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HISTOIRE ABREG E
DES

TRAITES DE PAIX,
ENTBE

LES PUISSANCES DU NORD i)E L'EUROPE,

DEPUIS LA PAIX DE STETTIN EN 1572.

DEUXIEME PERIODE,
oU

HISTOIRE DES TRAITES DE PAIX

D ANDRUSSOW , DE LUNDEN , DE MOSCOU ET

D ALTONA.

1667 - 1679.

CHAPITRE LIII.

Tr~ve d'A4ndrussow entre let Russie et
la Pologne, concle en 1667.

liNE partie des 6v6nemens qui amen~rent la.
trove d'Andrussow, appartient, par l'ordre ....
chronologique, a la p~riode pr&6dente; mais

XIII. I
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6 CITAP. LII. TRtVE D'ANDRUSSOW DE 1667,

ce trait6 commence une nouvelle epoque, en
donnant h la Russie la supdriorit6 sur la Po-
logne.

La rdvolte des Cosaques contre ]a domina-
lion polonoise devint l'occasion d'une guerre
de trente anndes entre la Russie et la Pologne,
laquelle assura h jamais a la premibre une sup6-
riorit6 ddcisive sur une rdpublique ddchirve
continuellement par des factions et gouvernde
par une constitution essentiellement vicieuse.

Le peuple qui, depuis le seizihme sicle, est
connu sous le nom de Cosaques ', habite le pays

-!I1 ex;ste un grand nombre d'ouvrages sur les Co-
saques, dont on trouve la nomenclature dans Jon.
CHRIST. v. ENGEL Gesch. der Ukraine und der Kosa-
cken. Halle, 1796, in-4'. Cet ouvrage exact et bien fait a
&6, avecelui de Gr.R. FRIED. MiLLFR, notre principal
guide pour la r~daction du precis qu'on va lire; mais
nous avons pens6 que plusieurs de-nos lecteurs ne
seroient pas fAcchs de trouver ici rindication des princi-
pales sources dont cet 6crivain s'est servi.

A ]a tte de toutes se trouvent des Alnnales manus-
trites que le c !ibre SCHL8ZER a trouvdes dans les pa-
piers du comtetRazoumoffski, hetman des Cosaques, et
qui ont W r~dig~es d'apr~s des documens originaux, et
nommment les protocoles de ]a setscha des Cosaques
Zaporogues. Elles vont jusqu'en 17341. Les ouvrages sui-
vans sont tous imprimds.

WASILI Ru.BENow a publi, en 1773, 'a Saiut-Pters-
lourg, en langue russe, des Nzotices ggogrqapziques, poli-
tiques et historiques sur la Petite-Russie. On en trouve
une traduction allemande dars BUSCNG Magazin,
'Vol, IX,
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ENTRE LA RUSSIE ET LA ,POLo ax. 7
situ6 sur le Dnepr, ou le Borysthne, entre le
5o'et le,53e degr6 de latitude nord, et ayantenvi:
ron4o lieues de largeur. Ce pays porte les noms
d'Ukraine et de Petite-Russie. Le premier in-
dique, dans les langues ddriv6es du slave, une

GERUH. FRIEDR. MfiLLER Abhandlung vom Ursprunge
der Gosaken, dans le 4c volume de son recueil intitul6:
Sammlung russischzer Geschichte.

JoAcr. PASTOrII bellum Scythico-Cosacicum s. de
conjurdatione Tatarorurn, Cosacorum et plebis russic
contra regnum Polonix a Joanne Casimiro profligata.
Dantisci, 1652, in-4o

JOH. Dios. LoaczYxsKx epitome de rebus 1648 et 1649
contra Zaporocanos Cosacos i& Polonia et Lithuania
geotis, compendiarie concinnata , atque in gratLam azni-
corumgentis Polonweprelo novo donaita. ViennwAustria,
A653, in-4o.

LE VASSEiTR SItRi DnE BEAurPLAN. Description de
1'Ukranie, qui sont plusieurs provinces du royatume de
Pologne, contenues depuis le8 confins de la Moldavie
jusqt4'aux limites de la Transylvanie, ensemble leurs
mceurs, faron de vivre ou de faire la guerre. Parik,,
x 66. Une premiere 6dition de cent exetnplaires seule-
ment avoit W imprim~e en i64o hi Rouen; il y fut
publi de nouveau en 166o.

PIERRE CffEVALIER. Histoire de la guerre des Cosaques
contre la Pologne, avec un discours de leur origine,
pays, mwurs, gouvernement et religion, et un autre des
Tartare8 APerecopites. Paris, 1663, in- 12.

P. LIINAGE. L'origine vdritable dit soulivement des Co-
saques contre la Pologne. Paris, 1674, in-12.

GRONDSKI iE GRONDI historia belli Cosacco-Polonici,
eonscripta an. 1676. Ex mss. monumentis hi8toriax Hun-

4'aricco in laens protllit Car. Xoppi. Pest. 1789,
1
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S CHAP. II. TRVEI D'ANDRUSSOW DE 16671

frontire'; et, en effet, le pays des Cosaqueg
6toit anciennement situ6 sur ]a frontibre de
quatre 6tats, la Russie, la Pologne, la Petite-
Tatarie et la Turquie, dont il formoit la marcfhe.
11 a 6t6 le principal sidge de 1'empire fondd par
Ruric , au moins depuis le grand-due Igor, qui,
en 88o, quitta Nowgorod pour 6tablir sa rdsi-
dence hi Kieff; Jaroslaw declara, en 1037,
cette ville la capitale de la Russie: elle le fur
jusqu'en 1 157 qn'Andr6 Juri~witsch Bogolubs-
koi transf6ra sa rdsidence h Wolodimir. Dbs-
lors Kieff eut des princes particuliers 2 qui per-
dirent leur indtpendance, lorsqu'en 1240,
,Bati, khan des Mongols, devasta le pays. Pen-
dant quatre-vingts ans ces barbares restbrent
maltres de la Petite-Russie, faisant et ddfaisant
les grands-ducs. En 1320, Gddimin, grand-due
de Lithuanie, mit fin A la domination des Mon-
gols sur Kief. I1 ddfit, sur ]a rivibre d'Irpen,
le grand-due Stanislaw, issu du sang de Ruric,

in-8°, ; ouvrage classique pour cette partie de 'his-
toire.

GODOrR. "VEIssix et Jo. JoACIH. MULLERi de Cosaci*
dissertatio kistorica. Lips. 168 , in-4o.

BI3 E. SCmRErtm. lnnales de la Petite - Russie. Paris,
1778,.2 ' vol. in-8o. Ouvrage inexact.

11 est identique avec I'allemand Hark, dont on a
fait dans le moyen-Age Marcha, eu francois Marche.

V Voyez-en la serie dans les Tables ggnealogiques des
maisons sou vbraines da nord et de Pest de l'Europe, par
1. Koch, que le vicns de puhlier, Table xxvut.
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ENTRE LA rUSSIfl ET LA POLOGNE. 9

s'empara de Kieff, et y tablit un lieutenant qui,
pour gagner 'affection de ces peuples, se fit
baptiser, et embrassa la religion grecque a
laquelle les habitans, Russes d'origine, 6toient
singulibremnent attaches depuis que Waldimir
leur avoit fait connoltre le christianisme.

Sous ses successeurs, les grands-ducs de Li-
thuanie, L'Ukraine fut tantot gouvernde par
des lieutenans, tantot par des 1*inces tribu-
taires. Ce fut k cette 6poque qu'on commenca
a lui donner le nom, de Petite-Russie, pour la
distinguer de la Russie dont les souverains rdsi-
doient h Moscou. Jagellon, grand-duc de Li-
thuanie, ayant 6L6 61u, en 58 5, au trbne de
Pologne, la PeLite-Russie se trouva ainsi rdunie
sous un meme prince avec la Pologne. Ce fut
sous IQ r~gne deSigismond Ier (,5o6-1548),
que le nom de Cosaques commenca 'a etre
conn u. Ostaphei (Eustache) Daszkiewitsch, qui
s'6toit distingu6 dans les guerres contre les
Tatars, devint le crdateur de cette milice. Pour
recompense de ses services, Sigismond lui avolt
con tr6 ]a starostie de Tcherkask et Kaniefi.
Ces districts dtoient depuis long-temps expo-
sds aux frdquentes incursions de leurs voisins
turbulens, h I'approche desquels les habitans
etoient accoutumds A se cacher dans les iles du
Dnepr et dans les marais que ce fleuve a formds,
d'oh As 6pioient le moment de tomber t l'im-
proviste surdes ddtachemens isolds de Tatars
imprudens. Ostaphei ,runit cette esp~ce de
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10 CHAP. LIII. TRI-VE D'ANDRUSSOW DE 1667,
chasseurs en corps rdguliers, et les sounit i
une discipline militaire. II les divisa en rdgimens
et compagnies, leur donna des officiers de di-
vers grades, et les arma d'une mani~re uni-
forme. L'ile de Chortitza, qui offxoit aux Ta-
tars le meilleur passage du fleuve, fut destinde

6tre le point de reunion pour les exp'ditions
qu'on projeteroit. Ostaphei exerca satroupe A
endurer les fatigues et les privations de toute
espce, lui inspira le gouit des entreprises har-
dies, le mdpris de la mort, l'aveugle obeissance
aux ordres de ses chefs. Le choix des officiers
lui fut abandonn6, et le butin qu'on faisoit se
distribuoit entre tous 6galement. Ces milices
furent nommdes Cosaques, d'un mot tatar qui
ddsignoit des troupes I1g6res vivant de ra-
pines'.

Lorsqu'en 1569, la Lithuanie fut definitive-
ment incorporde A la Pologne, le palatin et I&-

Cette 6tymologie du mot de Cosaque, quoique fon-
d&e sur une conjecture, est si probable , qu'elle rend
superflues toutes les peines que les auteurs se sont don-'
n6es pour en trouver une origine plus noble. Sigis--
mond I s'6tant mis en marche, en 1516, contre Mos-
cou, les Tatars envahirent la Podgorie et en empor-
t'rent un butin considerable. Le roi s'6tant plaint 'a leur
khan de cette violation de ]a paix subsistant entre eux,
ce cbef r6pondit que c'6toient ses Cosaques qui avoient
fait cette exp6dition ' son insu. Ostaphei et Prwdeslaw
Lauckoronski, les Cosagues de Sigismond, vengerent
cette insulte par une expedition qu'ils entreprirentdana
le pays m~me du. khan.
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ENTRE LA RUSSIE ET LA POLOONE. 1.1

eastellan de Kieff prirent place parmi les s~na-
teurs de la r6publique. On confirma aux babi-
tans de la principaut6 de Kiovie leurs lois et
leurs privil6ges, le mainti~n de leur religion
qui 6tbit toujours la grecque, et l'usage de la
langue russe dans les actes publics

Etienne Bathory donna aux Cosaques une
organisation plus r4gulire. En 1579, il les
divisa en six rdgiznens, chacun de 1 000 honmmes,
distribuds en sotnas ou bannires, de sorte que
chaque Cosaque inscrit appartenoit A une ban-
nimre 4 laquelle i se rdunissoit aussitbt qu'il
6toit appek. Chaque sotna eut un chef perma-
nent, et tousles regimens un seul chef, nom6
hetman, que le roi investissoit moyennant un
drapeau, une queue de cheval, un barton de
commandement ayant la forme d'une massue
et un miroir. Le prince Bogdan (Theodore)
Roszinski fut le premier hetman ainsi institu6.
Etienne lui donna, pour lui et ses successeurs
au commandement, la ville de Terechtemnirow,
et permit aux Cosaques d'habiter tout le dis-
trict situ6 entre cette ville et Kieff. Terechte-
mirow devint ds-lors le chef-lieu des Cosaques,
la risidence de leur hetman, leur place d'armes
et de rtunion. Chaque Cosaque inscrit recut
annuellement de la couronne un ducat et une
pelisse.

Sigismond Ill Auguste, qui succ~da h Etienne
en 1587, suivit une fausse politique t 1'6gard
des Cosaques. MWconoissant 'utilit6 qu'il pou-
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3 2 CHAP. LIII. TRkfVE D'ANDTUSSOW DE 1667,
voit- tirer de ces milices en les opposant aux
Turcs etaux Tatars; craignant plut&t que'leurs
incursions dans les terres de ces voisins ne
'irnpliquassent dans des guerres dangereuses,

il dMendit aux Cosaques toute expddition de
ce genre. C'doit saper les fondemens de leur
institution: c'dtoit vouloir d~truire leur carac-
Otre. La dite de .59o leur donna une nouvelle
constitution qui dtoit une violation de leurs
p rivilges. Leur herman i'ut soumis au gndral
de la couronne. et on donna A celui-ci le droit
de nommer leurs officiers parmi les inembres
de la noblesse polonoise. On leur fit prater un
serment par lequel ils promirent de n'entre-
prendre aucune expddition au-deli des fron-
ti~res de la rdpublique, sans un ordre expr~s
du hetman. On leur pro mit une solde rdgle;
mais on prit des mesures pour que leur nombre
qui passoit 4o,ooo, et pouvoit, dans un mo-
ment, 6tre porte a. 200,000, ffit rdduit A 6oo
sans pouvoir etre augment6.

Non content d'aliner par ces dispositions
'esprit des Cosaques, Sigismond, prince ddvou6

aux pre'tres, eut l'imprudence de heurter- leurs
opinions religieuses. Non seulement i institua
t Kieff un 6v que catholique A c6t6 du mdtropo-

litain russe, batit dans le pays'des hglises et-fonda
des monast~res pour les catholiques; mais il
chercha par tous les moyens i persuaderau
clerg6 grec de la Petite-Russie de se soumettre
A 1'autoritO du pape. L'unjon des deux Oglises
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.NTrE LA. RtUSSIE ET L& POLOGNE. 16

tt 6bauch6e A un premier synode qu'on tint
en i 590 t Brzesc en Lithuanie, et consomme'e,
le 12 juin 1595, ht un second synode convoqud
'dans cette ville. Le pape fut reconna chef de
toutes les .glises de Pologne ; mais on rdserva
aux Grecs le rituel de l'dglise orientale. Les
&evques deLopol et de Przemysl protestrent
contre cet acte.

Ces innovations excit~rent parmi les Cosaques
un mdcontentement gdn&ral qui clataplus d'une
fois en une rebellion ouverte..De lh naquirent
entre la republique et les Cosaques une suite
de guerres qui se prolong rent, pendant le rbgne
de trois rois (Sigismond III, Wladislaw VII
et Jean-Casimir), avec un succ~s vari6 et aved
des intervalles pendant lesquels les Cosaques,
obligps de se soumettre aux lois de la r6pu-
blique, 6pioient l'occasion de secouer un joug
qu'ils abhorroient. Enfin, une imprudence de
Wladislaw VII, roi de Pologne, amena les 6ve-
nemens qui sdpar~rent h jamais l'Ukraine de la
Pologne.

Ce prince avoit form6 le plan d'augmenter .n.irreeion
F'autorit6 royale, et de rendre le tr ne hrdi-

taire dans sa maison. Pour preparer cette rdvo-
lution, it vouloit commencer la guerre contre
les Turcs, qui devoit lui fournir un moyen de
se concilier l'amour des soldats, et d'acqndrir
une consid&ration personnelle. N'ayan t pu en-
gager la dibte 'a ptendre h la solde de la r pu-
blique un corps de troupes 6trange'res, il rdsolut
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14 CITAP. MIT. TRE*VE D'ANDRTSSOW Dxi67;
de gagner les Cosaques en r~tablissant leur an-
cienne constitution et leur rendant leurs privi-
leges. Les Cosaques devoient employer secr -
tement leur influence aupr~s des Tatars pour
les engager a attaquer la r~publique; et, lors-
que, force par leur invasion, la di~te au-
roit aicord au roi de 1'argent et des troupes,
les Cosaques devoient faire cause commune
avec lui, chasser les ennemis, et 6tablir sur des
bases solides l'autori!. du roi. Pour 'ex6cu-
lion de ce plan, George Ossolinski, grand-
chancelier de Pologne, qui jouissoit de toute
la confiance de Wladislaw, jeta les yeux sur
un certain Bogdan (Theodore) Chmielnicki,
homme de basse extraclion, mais courageux
et entreprenant. Comme Chmielnicki jouissoit
d'une grande consideration parmi ses compa-
triotes, les Cosaques, on le jugea propre pour
devenir l'instrument des projets du roi et de
ses ministres. En effet, il organisa, en 1647,
une insuirrection g6nrale, et s'assura la coo-
p~ration du khan des Tatars. Apr~s avoir de-
fait, le 26 rnai 1648, un corps polonois, com-
mande par Nicolas Potocki, g6n~ral de la r~pu-
blique, i 6crivit, ainsi qu'il en 6toit convenu,
le 2 juin, au roi une lettre ostensible, dans la-
quelle il demanda le redressement des griefs
des Cosaques et le r~tablissement de leur an-
cien regime.

Cette lettre ne trouva plus Wladislaw en
vie. Ce prince 6toit mort le 2o mai. La didte qui
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rtNThE LA RUSSIE ET LA POLOGNE. 15
95assembla au mois de juillet fut tr~s-orageuse.
On r~solut d'employer la force contre les Co-
saques qui, comptant sur l'influence d'Osso-
linski et du parti qui 6toit initi6 dans le secret
du projet du roi, attendoient trianquillement
que leur sort fdt d~cid6. Instruit des r~solutions
du s6nat, Chmielnicki appela de nouveau a son
secours le khan des Tatars. A l'approche de ces
barbares, une terreur panique s'empara de
I'arm~e polonoise, et elle se debanda le 23 sep-
tembre 1648. Jean-Casimir II, fr re de Wla-
dislaw, ayant 6t6 dlu roi de Pologne,il fut con-
clu un armistice. Des commissaires du roi se
rendirent, au commencement de 1649, en
Ukraine. Chmieluicki fut rev'tu des marques de
la dignit6 de hetman des Cosaques, et it fut con-
clu, le 19 ao 1it, i Zborow, un arrangement,
par lequell'ancienne constitution des Cosaques
fut r6tabli, et leur nombre fut port 4o,ooo;
maistous ceux quise feroientinscrire dansleurs
regimens, devoient aller se fixer au-del de la
rivibre d'Horun; les Juifs contre lesquels ils
nourrissoient une haine particulibre, furent ex-
clus du district qui leur 6toit assign6. La sta-
rostie de Tchigirin fat conc~de au hetman et h
tous ses successeurs pour leurentretien. Le roi
promit de rdtablir la religion grecque, c'est-A-
dire de renoncer h l'union, non seulement dans
lYUkraine, mais aussi dans le reste de la Pologne.

L'archeveque grec de Kieff devoit sidgei au
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IG CHAP. LIL TIIVE D'ANDrUssow i1J- 1667, .

sdnat; chaque Cosaque recevoir 1o florins par
an et un uniforme en drap.

Plusieurs points de cette transaction n'ayant
pas 6t6 exdcutds, il s'dleva de nouveaux trou-
bles. Le roi se mit h la tate de l'insurrection de
la noblesse pour combattre les Cosaques rd-
vott6s. Leurs allis, les Tatars, furent ddfaits a
Beresleschko le 4 juillet 166 i, et eux-mermes le
lendemain. Le 28 septembre, on convint, Bia-
tazerkiow, d'une nouvelle convention, dont
tes conditions 6toient.beaucoup moins favora-
bles aux Cosaques que ne l'avoient &6 celles de
Zborow. Leur nombre fut rduit h 20,000, et
ils furent ob]igds de souffrir dans l'Ukraine les
Juifs, comme fermiers et agens du roi et ,de la
noblesse sur leurs terres.

Cet arrangement ne put pas appaiser les
troubles, ni faire rentrer dans l'ordre'un peuple
qu'on avoit accoutum6 A traiter avec ses maitres,
les armes 4 ta main, et, cequi est bien plus dan-
gereux encore, A voir ces traitds viols aussit t
qu'il avoitpos6 les armes. Bogdan Chmielnicki
vesolut, en 1653, de rdclamer la protection des

En donnant la date du trait6 de Bialazerkiow, dans
sun Guide dip ., p. 987 , M. DE MARTENS dit : cit damt
Koca, T. 111, p. 36; ce qui paroit indiquer quo cet
auteur a cru que M. Koch a t6 le prepaier h citer ce
trait6; mais il se trouve presque litt6ralement traduit
du polonois dan$ JoAcII. PASTORhI belL ScyticC.Coaaci-.

CUM.
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tNT ftl LA RtSSIE ET LA POLOGNE. 17

Rxusses avec lesquels les Cosaques toientlis
par une origine commune et par la conforinit
de leur langue et deleur religion. Le tzar Alexis
Michailowitsch saisit avec empressement cette
occasion de rdunir h son empire des provinces
qui en avoient t dt membr~es dans le 14e sicle.
Wasilei Bouttourlin signa, en son nom, le - jan-
vier 16 54, t Pereiaslawl, les conditions aux-
quelles les Cosaques se soumirent au sceptre de
Russie; et, le 17 f~vrier 1654, le tzar les con-
firma. En voici les principales :

1o. Les Cosaques seront exempts de toute
jurisdiction russe, et jug~s par leurs propres
chefs et d'apr~s leur's lois (ce qu'on appelle le
droit de Magdebourg).

20. Le mtropolite de Kieff ne sera pas sou-
mis a 'archeveque de Moscou, quant Ai la ju-
risdiction.

3o . Les Cosaques seront exempts de toute

imposition.
4o. I y aura 6o,ooo Cosaques enr~giment~s,

dont chacun recevra une solde annuelle de
trois roubles.

5.o Le hetman aura un traitement de iooo

ducats, et jouira des revenus de la starostie de
Tdhigirin. Tous les officiers auront une solde
proportionnee h leur rang.

6.0 Le hetman ne pourra r'ecevoir ni envoyer
des ambassadeurs.

XIII. 2
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IS CHAP. LIII. TRPVE D'AIXDIUSSOW DE 1667,
7.0 I n'entretiendra aucune communication

avec le khan de la Crimde, mais vivra avec lui
en bon voisinage.

8.0 Les Cosaques choisiront eux - memes
leurs hetmans qui recevront 1investiture des
mains du tzar.Guerre tie 165, t

,.,oe. R,,sieoe Ce trait6 de soumission fut le signal de ]a
1,a Polgno, guerre entre la Russie et la Polpgne. La di~te

ddlibdroit encore sur les mesures h prendre
pour mettre Smolensk en 6tat de defense, lors-
que le tzar vint assidger cette ville. Une seconde
arme russe entra en Lithuanie et s'empara de
Dorogobouie, Newel, Mohileff et Polozk. Une
troisi~me qecupa Kieff et -toute r'Ukraine, et
mit des gar'nisons h Kieff, Starodoub, Pereias-
law! et Nieschin, cqui furent ds-!ors appeldes
les quatre villes de garantie. Le 26 septembre,
Smolensk fut oblig@e de se rendre. Les Polo-
nois, renforcs de i8,ooo Tatars, n'ouvrirent
la campagne que vers ]a fin de 'annde: As blo-
qu~rent Chmielniecki dans son camp retrancb6
i Ochmatoff, jusqu'au jer fdvrier i655. Alors
ce chef intrdpide. se fraya un chemin, l'6pee
la main, At travers l'armde polonoise, et rejoi-
gnit celle des Russes, aprs avoir perdu 9000
hommes.

Lenombredesennemis de laPolognes'accrut,
en 1655, par le debarquement d,'une armde
su6doise i Stettin' :Les Poonois divisrent leurs

SFory. Vol. XII, p. 170.
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ENTRE LA RUSSIE ET LI POLOGQi7. 19

forces en trois armdes: le roi, i ]a tate de r'une,
marcha contre Charles-Gustave ; la seconde,
sous les ordres'de Janusz Radzivil, rut chargde
de la d6fense de la Lithuanie contre les Russes;
Stanislas Potocki, avec la troisi~me , s'opposa
aux Cosaques. Jean-Casirnir, abandonn6 par
ses troupes, se sauva en Silksie. Radzivil ne put
empecher les Russes de s'emparer de Minsk,
GrQdno et Wilna ; et, pour sauvei! le reste, et
peut-etre pour jeter la semence de la discorde
entre les ennemis, il se soumit aux Suddois,
maitres de la Livonie. Potocki fut obligd de se
retirer devant les Cosaques jusqu'h Slonigro-
dek, ob i fut defait le 28 septembre: il tomba
lui-metme au pouvoir des ennemis. Ldopot et
Lublin furent assidgds par Chmielnicki et par les
Russes commandds par Bouttourlin. L'invasion
du khan des Tatars forca' ces generaux h lever
les sieges au commencement de novembre. Les
Tatars ayant fait prison nier le fils de Bouttourlin,
Chmielnicki traita d'un armistice avec le khan
qui se retira en Crime au commencement de
1656,

La jalousie que les victoires de Charles X ,d aic.
avoient inspire au tzar, l'engagea h 6couter et de xf56

les propositions que Jean-Casimir lui fit faire
par la cour de Vienne. Le 3 octobre 16 56,
i fut conclu, h Niemetz, entre ces deux mo-
narques, une trdve par laquelle le tzar resta
provisoirement en possession de tout ce qu'il
avoit occup6 en Pologne; on convint qti'A la

XIII. 2*
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20 ChAP. LIII.TR~vrDAN DRUSSOW DE 1667p

prochaine di~te on traiteroit avee Alexis pour
faire nommer son fils successeur de Jeao-Casi-
niir . Ce fut alors:que le tzar tourna ses armes
contre les Suddois .

Guerrv de i658,
,tntre b P66gne La guerre se renouvela, en 1658; entre la
lRa R. Russie et la Pologne. Alexis Michailowitsch

6toit irrit6dcontre les-Polonois, parce qu'ils ne
inontroient plus aucune disposition de ddf6rer

ler: couronne h son fils, depuis qu'ils n'avoient
plus besoin de ses secours contre ]a Suede. IL
ne pouvoit pas se dissimuler qu'aussitot que la
rdpublique auroit fait sa paix avec cette puis-
sance, elle tourneroit ses armes contre lui pour
le forcer 'a restituer les conquotes qu'elle avoit

t6 obige de lni laisser par ]a treve. Les dvdne-
mens qui survinrent dans la Petite-Russie acc6-
kr~rent ]a rupture.

Bogdan Chmielnicki 6toit mort le 15 ao't
1657. Son fits George, Ag6 de seize ans, avoit
&6 nomm6 son successeur. Jean Wigoffski,
principal conseiller du pere, fut nomm6 tuteur
du fits. Macontent du gouvernement russe,Wi-
goffski forma le plan de s'driger lui-meme en
hetman, h 1'aide des Polonois; mais il sut si
bien troniper le tzar que celui-ci le nomma
chef des Cosaques 4 la place de son pupille. Ce
bienfait ne put le faire renoncer A sa trahison:
le trait6 par lequel il se soumit la republique,

Theatrum Europ., T. VII-, p. 99o .

Soy. Vol. XII, p. 377..
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ENTRE LA ItIJSS1E ET LA POLOGNE. 21

fut sign6, le i6 septembre 1658, h. Hadziatsch.
D'apr~s cet arrangement, les trois palatinats
de Kieff, Tchernigoff et Braclau devoient for-
mer un duch6 particulier, rduni, comrnme la
Lithuanie, A la rdpublique, en sorte que le
corps politique de la Pologne seroit dor6na-
vant compos6 de trois nations, la polonoise,
la lithuanienne et la russe. La religion grecque
devoitjouir d'une 6galit6 de droits avec la reli-
gion catholique dans toute 1'enceinte de la r6-
publique, et l'union des deux dglises fut decla-
rde dissoute. Le m~tropolite de Kieff et les
6veques obtinrent le rang et les prdrogatives de
sdnateurs. I1 devoit y avoir h Kieff e dans une

ille de la Lithuanie des acaddmies composdes
de professeurs catboliques et grecs, et jouissant
des memes privilgesque l'acaddmie de Craco-
-vie. Toutes les autres sectes devoient en e'tre ex-
clues. Le palatin de Kieff devoit toujours etre
de la religion grecque; les deux autres palati-
hats devoient alterner pour la religion. Tout le
duch6 de Russie devoit etre gouvern6 par un
seul betman, et Wigoffski devoit jouir de
cette dignit sa vie durante ; mais, A 1avenir,
le roi devoit choisir le hetman parmi quatre
candidats que les palatinats lui proposeroient.
Le duch de Ru~sie devoit avoir sa chancel-
lerie particulire, compose d'un chancelier,
d'un marecha! et d'un trdsorier, tous les trois
sdnateurs du royaume. Toutes les affaires reli-
gicuses, non seulement de la Russie, inais
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22 CnAP, till. TIikVE D'ANDRUSSOW DE 1667,
aussi de la Volhynie, de la Podolie et de la Po-
cutie, devoient d~pendre de cette chancelierie.
Dans les trois palatinats, on devoit enregistrer
5o,ooo Cosaques, h prendre dans les terres du
roi, du clerg6 et de ]a noblesse, et o,ooo
hommes de troupes r6g|kes et sold~es. Les Co-
saques devoient jouir, comme les nobles Polo-
nois, de 'exemption des contributions, et du
privilkge de la chasse, de la peche, des droits
de brasser de la bi~re, de 'eau-de-vie et de
rhydromel. Tarechternirow devoit appartenir,
en toute propriet6, aux Cosaques, Tchigirin a
leur hetman. Cent Cosaques de chaque r~gi-
ment, pr~sent~s par le hetman, devoient etre
annoblis. Des articles secrets assur~rent h Wi-
goffski et aux principaux chefs des gratifica-
tions considrables en terres.

callp.,i o a Imm6diatemeint aprbs cet arrangement, Wi-
goffski se mit en campagne contre les Russes.
Renforc6 par des corps de Polonois et de
Tatars, il d~fit, le 17 juillet 1659, Konotop,
lie g~n~ral russe Romodanoffski. Cependant les
honneurs et les r~compenses que le trait6 de
I-adziatsch avoit stipuls en faveur d'un cer-
tain nombre de Cosaques, indispos~rent le gros
de la nation. Les m~contens proclam rent het-
man George Chmielnicki qui se ligua 6troite-
ment avec les Cosaques Zaporogues. Ce mot
d~signe des hommes qui habitent au-de1M des
cataractes, et est souvent donn6 A tous les Co-
saques du Dnepr, pour les distinguer de ceux
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du Don; mais on appeloit, dans un sens res-
treint, Zaporogues les families qui, pendant
les guerres civiles entre les U1krainiens et les
Polonois, et surtotA depuis 1652, avoient quitt6
la rive occidentale du Dnepr pour se transporter
dans les contrdes plus orientales, ou les Russes
leur assignbrent des terres, en leur laissant leur
institution et leurs privilkges. Le chef-lieu des
Zaporogues, nomm6 setcha, etoit plac6 dans
une des ies du Dnepr, se composoit de buttes
de terre, et n'6toit habitM que par des hommes
non maries. George Chmielnicki s'6tant em-
pare de Tchigirin , le tzar le confirma en qualit6
de hetman. Wigoffski, oblig6 de s6 sauver en
Pologne, E'.cha les Tatars contre la Russie, oii
ees ba ibares mirent tout A feu et i sang.

La campagne de 166 o fut malheureuse pour CnI pno-

les Russes, parce que les Polonois, ayant fait
i Oliva la paix avec la Suhde, tourn~rent toutes
leurs forces contre eux. Wasilei Scheremefeff;
qui les commandoit, fut enti rement d6fait, le
17 septembre x660, ALubertow en Vo1hynie,
parPotocki; grand-g&n6ral, et Sbastien-George
Lubornirski, grand-mardchal de ]a couronne.
George Chmielnicki, attiqu6 par toutes les
forces des Polonois A Slobodischtche, fut
oblig6 de capituler le i9. Cet acte est connu
sous le nom de pacte de Czudnow', parce que
les generaux polonois le sign~rent dans leur

Prononcez . Tchoudnof.
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24 CHAP. MI. 'TRV VF D'ANDRUSSOW DE 1667,
camp pros de cette ville. Chmielnicki reconntrt
la sotuverainet6 de ]a Pologne; la convention de
Hadziatsch fut tenouvelke, avec cette modifica-
tion que tout ce qui y 6toit dit de rection. d'un
duch6 de Russie seroit regard6 comme non
avenu. Scheremeteff lui-iDeme, cern6 dans son
camp de Szudnow, fut oblig6 de signer une
capitulation le 1 er octobre 166o. 11 remit aux
vainqueuirs ses munitions et ses armes; s'en-
gagea, avec ses troupes, ai ne plus servir contre
les Polonois, et resta, avec tous les g~n~raux
et officiers sup~rieurs , prisonnier entre les mains
des Tatars, jusqu'a ce que Kieff, Nescbin, Tcher-
nigow et Pereiaslawl auroient 6t6 remis aux
Polonois.

D'autres armies russes essuybrent de pareilles
d~faites dans le cours de l'ann~e 166o, et la
RIrssie auroit couru de grands dangers, si les
Polonois avoient profit6 de leurssuce~s; mais
les, troubles intestins qu'excita le grand-muar6-
cbalLubomirski, etla miutinerie des troupes nor
payees et mal disciplin~es, retardrent toutes
letars operations. L'intolrance du clerg6 catho-
lique, qui d~clara que tout ce que la conven-
lion de Hadziatsch stipuloit en faveur de la re-
ligion grecque, ne s'entendoit que des.Grecs-
unis, porta un grand nombre de Cosaques A se
prononcer pour la Russie. Ainsi se consolida
la division entre les deux classes de Cosaques,
ayant chacune un hetman, 'un nomm6 par la
Russie, l'autre par la Pologne.
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Cet 6tat de choses se maintint dans les annSes drw

suivantes, sans qu'aucune des deux parties bel-
ligdrantes euit des avantages marquds. Egale-
mnent fatigues de cette lutte, la Russie ayant
6t6 d dvastde par les Tatars, et la Pologne se
voyant menace d'une guerre avec ]a Porte,
elles conclurent, le 3o janvier 1667, h Andrus-
sow, village situ6 sur la rivi~re de Gorodnia,
entre Smolensk et Mstislaw, une trove de treize
ans, A compter depuis le mois dejuin 1667 jus-
qu'au mois de juin i68o'

Yoici les principales conditions de cette
trove:

Les deux souverains se donneront, pendant
sa durde, les titres tels qu'ils sont 6noncs dans
le prdambule. Art. 2.

Le tzar conservera les conquetes qu'il a
faites sur les Polonois, savoir Smolensk avec
tout le duch de Svdrie, tels que Dorogobouje,
Biala, Newel, Szabez, Krasno, Wielisez,
ainsi que tout le pays et les chteaux qi sont
autour de Czernigow, et les villes, chateaux
etpays qui s'6tendent depuis Kieff et le Dnepr
jusqu'acx fronti res de Putiwl. Les limites des
palatinats de Polotsk, Witepsk, Mstislaw,
celles des districts d'Orsza, Mozyr,, Rzeczyz,
Braclaw, de rneme que celles de Ja Livonie
wdridionale, le tout situ6 sur les deux rives dua

Voy, CIWAI,OWSxIjUspUbl. regn. Plonime.p. 354.

Du MoN'r, Corps di1., T. VII, P. I, p. 4.,

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



26 ChAP. LIII. TRkVE D'ADRUSSOW DE 1667,
Borysthene et de la Dfina, resteront en entier-i
]a Pologne, i l'exception de Wielisz, qui est
demembr6 du palatinat de Witepsk et conserv6
au tzar pour l'amour de la paix.

Les (Iosaques-Saporogues seront sous la do-
mination commune des deux 6tats, prets A servir
contre les Turcs lorsqu'ils en seront requis. Les
sujets des, pays cdd6s rdeiproquement seront
laiss~s dans le libre exercice de leur religion,
soit catholique, soit grecque. Art. 3.

Les Cosaques, qui demeurent en-dech da
Borysthbie depuis Pereiaslawl, sont d6lids du
serment de fiddlitd qu'ils ont pret6 an tzar, etle
tzar promet de ne les recevoir sous sa protec-
tion, ni dans ses villes et chateaix, pendant
tout le temps que durera la trbve. I1 en est sta-
tud de inline hi l'6gard des Cbsaques qui demeu-
rent au-delht du Borysthbne depuis Kieff, que le
roi de Pologne ne prendra point sous sa protec-
tion. A1t. 4.

La ville et le chateau de Kieffrestent au tzar
avec le couvent de Petscherski et son territoire
pendant deux ans, et juscu'au iL5 avril i 66q. Ils
seront alors rendus avant la tenue des premieres
conferences pour la paix ddfinitive, sans aucune
rdtribution de la part de la Pologne. Articles 5
et 7.

Le tzar restitue t la Pologne Polocz, Witepsk,
Diinebourg, Luzen ou Lucin, Rczeczyz, Ma-
rienhausen avec toute la Livonie mridionale.
Art. 6.
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On convient de tenir des congrbs, pendant la
trbve, pour y nDgocier la paix definitive. Le
premier de ces congrbs aura lieu en 1669, au
mois de juin; et si celui-ci 6toit infructueux, il
y en aura un second au mois de juin 1674, en-
suite un troisibme en 1678, et enfin un quatribme
en 168o. .4rt. 12.

II sera permis aux negocians de ]a Grande-
IRussie, du royaume de Pologne et du grand-
duch6 de Lithuanie, de faire leur commerce
dans les villes et chateaux des frontires, oii
cela 6toitusit6 avant la guerre, h 1'exeeption des
marchandises prohib6es dans les deux tats, et
en payant les droits de douane accoutums.

On donnera connoissance de ce trait6 au khan
de la Crimne, afin qu'il observe pareillement la
paix, au d~faut de quoi on agira contre lui. A
forces reunies. I I

On en donnera pareillement avis au grand-
seigneur, et, aucas qu'il prit les intretsdu khan
contre l'une ou l'autre des parties contrac-
tantes, on agira aussi At forces rdunies contre lui.

Les ministres qu'on s'enverra de part et
d'autre seront traits sur un pied convenable.
Ils seront nourris et entretenus aux frais de la
cour, a laquelle ils seront envoy~s, eux et leur
suite. La suite des ambassadeurs ou ministres du
premier rang pourra etre de cent personnes et
de 15o chevaux; quant aux envoy6s du second
ordre, its ne pourront amener que 3o hommes
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28 CHAP. LI. TRkVE D'ANDIITJSSOW DE 1667, etc

et 5o chevaux; les internonces, 1o hommes et
:14 chevaux. Art. .8 et 19.

It est permis aux marchands qui accompa-
gneront les ministres d'introduire leurs mar-
chandises non prohibdes dans ]a capitale de
Fun ou de 'autre tat, de s'y arreter et de les y
vendre publiquement, aussi long-temps que
ces ministres s'y trouveront. Art. 20.

On enverra de part et d'autre, sur la fron-
tibre, des ambassadeurs pour 1'6change des
ratifications. Les deux souverains confirmeront
ensuite la trove en pr~tant serment sur 'Evan-
gile, chacun en presence des ambassadeurs de
l'autre. Art. 21.
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CHAPITRE LIV.

Traitd de paix de Lunden, en Scanie,
conclu le 6 octobre 1679 , entre le
Danemark et la Suede.

L' AMBTioN de Louis XIV impliqua les puis- iaisons eni,

sances du Nord dans une guerre qui 6clata en s]a .

1675, et dura jusqu'en 1678.
Les liaisons de ce prince avec la Subde, celles

qui subsistoient entre le Danemark et les Etats-
g~n~raux, la jalousie que le grand 6lecteur
ressentoit de voir 'embouchure de 'Oder entre
les mains d'une puissance 6trangbre, et les dis-
sensious qui subsistoient toujours entre les rois
de Danernark et les dues de Holstein - Gottorp,
concoururent a allumer le feu de cette guerre.

Les liaisons entre la France et la Su~de do-
tent de la guerre de trente ans, pendant laquelle
ces deux 6tats rdunirent leurs efforts contre ]a
prdpond6rance de la maison d'Autriche. Leur
alliance renouvele peu de temps avant ]a paix
de Westphalie, par le trait qui fut conclu A
Munster, le 25 avril 1647 1, avoit expir6 en
165o. Les guerres dans lesquelles Cbarles-Gus-
tave entraina la Subde, empkh~rent le renou-
vellement de cette alliance; mais nous avons vu
quelle peine la France s'toit donnde pour

' Du MoNT, Corps dip.,T. VI, P. I, p. 394.
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30 CHAP. LIV. TRAITE DE LUNDEN DE 1679,
mettre fin t cet 6tat de choses, et pour re-
placer ]a Suede dans unb position oil I'alliance
entre les cours de Versailles et de Stockholm
puit devenir, utile et ddsirable h la premiere.
A peine M. de Terlon h Copenhague et M. de
Lombres h Oliva eurent-ils rdussi A rdtablir la
paix dans le Nord, que fut conclue l'alliance de
Fontainebleau.

A,1iance d MM. de Lyonne et de Berni, et le comteFontainebluau de

l e(. Claude de Tott, envoy6 du roi de Suede pros
la cour de France, la sign~rent le 24 septembre
1661. Elle avoit un double but, l'un commer-
cial, qui nous est etranger, l'autre politique;
c'est le maintien de la paix de Westphalie,
celui de la libert6 de la navigation et du c.om-
merce, dans l'Ocdan et la mer Baltique, et ]a
suret6 des deux empires. Art. io at suiv.

Les deux puissances se promirent assistance
rdciproque dans les guerres qu'elles auroient A
soutenir A cause de cette alliance ou h cause de
la pr6cdente guerre. -rt. 14.

L'alliance devoit durer dix ans. .rt. 21

Par des articles secrets, ]a France promettoit
la Suede un subside de 48 o,ooo rixdalers,

pour 12,o0o hommes que la cour de StockhQlm
s'obligeoit i envoyer en Pologne pour soutenir
'dlection au trone du due d'Enghien; et si le

roi de'Su~de, dans le cours de cette guerre,
6toit attaqu6 en Allemagne, ,ou dans ses 6tats,

Du MONT, Corps dipl., T. VI, P. 11, p. 38 1.
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le roi promettoit hi la Suede de lui payer, en six
ans et en six payemens, la somme de i,6oo,ooo
rixdalers.

Par un nouveau trait6 du 18 janvier 1662, i
ftit stipul que le roi de Suede non seulement
feroit agir ses troupes contre les puissances
6trangbres, qui s'opposeroient A I'dlection du
duc d'Enghien, mais mgme contre les Polonois
conf&ddrs '.

' Nous ne pensons pas que ces articles secrets aient
4W connus avant M. DE FLASSAN, qui en donne le som-
maire dars son Histoire de la Diplomatie franpoise,
Vol. III, p. 261. Apr~s quoi it continue ainsi, p. 26.2:
ic L'61Lection du roi Casimir ayant eu lieu en Pologne
avant que les Sudois se fussent armfs, les deux tralts
prc~dens se trouv'rent annulls; et le roi envoya en.
Suede le chevalier de Terlon pour engager Charles X[
II s'en d~sister. La cour de France, voulant pourtant lui
accorder quelque satisfaction, autorisa le chevalier de

\Terlon h conclure avec lui, le 24 dcembre 1662, un
trait6, etc. )) I y a dans ce passage des choses que nous
ne comprenons pas. I ktoit question, it est vrai, en
i66o et dans les an6es suivantes, du projet de porter le
duc d'Enghien au tr6ne de Pologne, mais seulement
apr~s la mort de Jean-Casimir, qui r6gnoit depuis 1648.
Lorsque ce prince abdiqua en 1668, le grand Cond6 fut
un des comp~titeurs au tr6ne, mais ii n'y cut en 166.
aucune 6ection; d'on il s'ensuit que, dans le trait6 du

6 janvier, il ne put avoir t question que d'un6lection
4ventuelle. Par consfquent les Su~dois ne pouvoient se
trouver dans le cas de n'avoir pas achev6 i temps leurs
prparatifs pour empgcher une 6lection ddsagr~ahle i la
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Affiaoc do Le chevalier de Terlon conclutavecla Sude,Stockholm de 4 d~e. 066s,I6d. e i:. 5,un autre trait6 par lequel l'alliance

- de Fontainebleau fut renouvele, et la Fiance
s'engagea A payer la Subde 40o,ooo rixdalers
de subsides, en quatre anndes, et cela inddpen-
damment d'autres 1oo,ooo qu'elle avoit payds
en 1662. Magnus-Gabriel de la Gardie, les
sdnateurs Magnus Hoffet Claude Tott, Mathias
Biernklau et Edouard Ehrensteen, sign~rent
ce traite pour la.Sude'.

Peu .de jours auparavant, le -1 d cembre
1662, i avoit 6t6 sign6 aussi h Stockholm
un trait6 de commerce, par lequel la France
obtint le droit de former un d6pbt de mar-
chandises A Gothenbourg et Landscrona, et la
Suede h Bordeaux et h la Rocbelle.

France. La mauier'e dont M. de FLASSAN parle des re-
grets de Charles XI d'6tre oblig6 de renoncer aux fonds
que le trait6 de Fontainebleau lui avoit fait esptrer, nous
paroit aussi un pen extraordinaire. Charles XI (qui, par
une faute d'impression, est .nomm6 dans ce passage
Charles IX) 6toit alors un enfant de six ans. Nous avons
quelque peine h croire qu'immndiatement apres ]a paix
d'Oliva , les r~gens de la Suede aient donn6 Ids mains
h des arLicles qui les menacoient d'une nouvelle guerre ;
mais nous ne pouvons pr~tendre que nos doutes ba-
lancent le t6moignage positif de M. de FLASSAN, qUi

parle de, ces articles comiiie quelqu'un qui les auroit
lus. Nous aurions lksir6 toutefois qu'il les efit ins~rfs tex-
tuellement dans son ouvrage.

Du MONT, Corps dipl., T. VI, P. II, p. 448.'
Ibid. , p. 446.
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L'alliance de Stockholm, dont le principal
objet 6toit le maintien de ]a paix de XWest-
phalie, ne fut pas si intime qu'elle efit pu em-
pecher la France de contracter avec le Dane-
mark des engagernens semblables. La bonne
intelligence entre Louis XIV et Frederic IL,
avoit un peu souffert par les 6vdnemens qui
avoient prdc~d la paix de Copenhague de
166 o; ndanmoins it n'y eut pas de rupture, et
'ambassadeur de France avoit paru au congrds

comme mdiateur entre la Su~de et le Dane-
mark. La paix 6tant parfaitement rdtablie dans
le Nord, Fr~dric II1 envoya en France un
ambassadeur extraordinaire; ce fut Annibal de
Sehested. I1 conclut, le 16 fdvrier 1665, avec
MM. de Brienne, le Tellier, Lyonne et Col-
bert, un trait de commerce dont ['art. 27 6ta-
blit le principe que les marchandises neutres
trouv6es sous pavilion ennemi seront confis-
qudes, tandis que les marchandises ennernies
trouvdes sons pavilion nentre seront hbres i

Le 3 ao't de la miiime ann@e, ces ministres
conclurent Un trait6 d'alliance entre les deux
ktats. Le roi de Danemark s'engagea At coope'-
rer aver le roi de France an maintien de 1a
paix de Westphalie. On devoit mettre des
forces 6gales en campagne, mais la France

1 Du M'NT, Corps dipL., T. Vi, P. II p, 436;
SCHIMAUSS, Corp. ]. gent, ac., p. 7 65.

XIII. O
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34 CHAP. LIV. TRAITA DE LUNDEN DE 1679,
fournissoit au roi de Danemark un subside
pendant la durde de la guerre '

Par des articles secrets du m~me jour, il fut
convenu que les deux rois ne mettreient point
en campagne moins de 2000 chevaux et de
6ooo hommes de pied; que le roi de France
payeroit 3oo,ooo rixdalers de subsides au roi
de Danemark; si celui-ci 6toit attaqu6 par la
Suede, le roi de France ne seroit point tenu
de lii donner des troupes ni de faire diver-
sion dans les dtats du roi de Sudde, mais seu-
lement de lui payer 4oo,ooo rixdalers 2

.

Louis XIV ddsiroit que la Subde acc~dt
aux articles patens du trait6 du 3 ao-it 1663,
et envoya, en 166 4, M. de Teflon t Stock-
holm, pour ndgocier cette accession; mais les
rdgens de Sude ne vouloient pas que le Dane-
mark prit part h la garantie de la paix de West-
phalie, dont ce trait6 sembloit le charger. Au
commencement de 1666, Louis XIV envoya
le marquis de Pomponne h Stockholm; sa mis-
sion avoit un double objet, d'engager les Su6-
dois h soutenir, par un corps de troupes, l'dlec-
tion du prince de Cond6 ou de son fils, comme
successeur 6ventuel du roi de Pologne, et de
les porter A rester neutres dans La guerre qui
venoit d'6clater entre la Grande-Bretagne et

Du MONT, Corps dipl., T VI, P. II, p. 4 70.
FLASMAN, 1. C., p. 296.
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les Etats-gdndraux, eL surtout de ne pas atta-
quer le Danemark, 'a1Ii6 des Etats-g nraux.
MM. de Pomponne et de Terlon reunirent en
vain leurs efforts pour ddcider les rdgens h se
mAler des affaires de la Pologne '; mais ils ob-
tinrent la promesse formelle que la Suede n'at-
taqueroit pas le Danemark aussi long-teMps
qu'elle auroit la guerre avec les Russes. On
donna cette forme h l'engagenent de la Suede,
parce que la guerre de Russie servoit a celle-ci
de prdtexte pour se soustraire hi ses obligations
envers la Grande-Bretagne.

La France cessa de payer des subsides A la Afl...e ,6
Suede 1'expiration du traite du 4 janvier iC65..67.
Ce fut la raison qui engagea cette puissance k
abandonner les intdrets de son ancienne allide
pour se lier, en 668, avec les puissances ma-
ritimes et l'Espagne 2. Louis XIV, ayant conclu
la paix d'Aix-la-Chapelle, rdsolut de porter la
guerre en Hollande. II jugea important, dans
cette occurrence, de mettre la Sude dans ses
intdrets, et envoya M. de Pomponne A Stock-
h6lm, oii il arriva le 8 ao't 1671. I1 reussit, par
divers moyens, h vaincre la ddfaveur dans la-
quelle le syst~me francois 6toit en Suede, et

6baucher un nouveau trait6 d'alliance qui

I Cette circonstanie confirme les doutes que nous
avons manifestos, p. 31, ' I'6gard de la disposition oh lei
r~gens de Suede doivent avoir t, en 1661, de se mler
des affaires int~rieures de ]a Pologne.

Foy. Vol. I) p. 334-338.
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56 CHAP. LIV. TRAITP DE LUNDEN DE 1679,
toit sur le point d'etre sign 6 lorsque ce ininistre

fut rappel6 pour remplacer M. de Lyonne en
qualit6 de seeretaire d'6tat pour le ddparte-
ment des affaires 6trangres. M. de Courtin,
son successeur, mit la dernibre main au trait6
et le signa h Stockholm, le 14 avril 1672, avec
lecomte Claudede Tott, Stdn Biele.NZicolas
Brahd et Jean Gyllenstierna. Nous en avons
donn6 ailleurs le sommaire '. Ce trait6 obligea la
Sude t agir avee 16,ooo hommes, en Pomra-
nie, contre ceux qui assisteroien tles Hollandois
dans la guerre que Louis XIV se proposoit de
leur faire, c'est-i--dire contre le Danemark et
l'61ecteur de Brandebourg. La France porta ses
subsides A 6oo,ooo rixdalers par an 2.

Cetrait6 fut renoued par un trait6 conclu a
Versailles le 25 avril 1675 3. M. de Pomponne

et le comte Pierre Sparre le sign~rent.
Liaione s ,rk Nous avons eu occasion de 'arler des ser-le Danonark c p

)EUx.t . 6
n

6- vices que les Etats-g6ndraux, les fidbles allis
du Danemark, depuis 1621, avoient rendus A
ce royaume dans ses guerres contre la Suede.
Les liaisons entre les deux 6tats avoient 6t6
resserr6es encore depuis ]a paix de Copenha-
gue, par deux traitds qui furent conclus i ]a
Haye, l'un le * f6vrier 1666, entre le Dane-
mark et les Etats-g'n6raux seuls; l'autre, le

Vol. I, p. 342.
Du MONT, Corps dipl., T. VI, P. 11, p. ,66o
Du MONT, T. I1, P. 1,p. !9 i.
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ENTRE LE DANEMARK ET LI SUiDE. 57
i-' octobre de la mnme annde, entre ces deux
allis, l'6ecteur de Brandebourg et les ducs
de Brunswick-Lunebourg. Nous avons park6
ailleurs - de ces traitds; mais c'est ici le lieu
d'en faire connoitre plus particulierement les
dispositions.

Le traite du 11 f~vrier est dirig6 contre la Tm, dea

Grande-Bretagne, avec laquelle les Hollandois vrier t666.

6toient alors en guerre, et dont le Danemark
avoit quelques sujets de plainte. Le roi pro-
met, par l'art. 1, de ddfendre, pendant la durde
de cette guerre, aux vaisseaux anglois , 'entrde
du Cattegat et des ddtroits de la Baltique. Pour
donner force h cette ddfense, i tiendra dans
les environs du Sund 14 vaisseaux de guerre.
Art. 3.

Le roi emploiera a- 1'6quipement de ces
vaisseaux les 288,000 rixdalers que, d'apr~s les
trait&s antdrieurs, i devoit payer annuellement
a la rdpublique, t Litre d'6quivalent pour le
secours de 6ooo hommes auquel il est oblig6;
et, en outre, les Etats-gndraux lui payeront un
subside de 6oo,ooo rixdalers par an. _Art. 4.

Par 'art. 5, les Etats-gdndraux se rdservent
de pouvoir donner en ddduction de ce sub-
side huit vaisseaux de guerre de 42 canons.

Si, en haine de ce trait6, une des parties dtoit
attaqu~e, I'autre L'assistera de toutes ses forces.
.Art. 9.

Vol. 1, p. 3o9 et suiv.
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58 CHAP. LIV. TRAJT DE LUNDEN DE J679,

Le trait6 est suivi de plusieurs conventions
particulibres. Les Etats-gdndraux formoient dif-
f6rentes prdtentions contre le Danemark; ils
rdclamoient, entre autres, 5 millions de florins
pour frais de leur flotte dans la derniere guerre
entre le Danemark et la Sde. Le roi, de son
c6t, formoit d'autres reclamations pour non-
ex6cution des trait6s antdrieurs. Une conven-
tion particulidre, jointe au trait duiiL f6vrier
i 6 66 , annulle toutes ces prdtentions recipro-
ques, except6 deux, relatives t une obliga-"
tion de 4oo,ooo rixdalers passde par le rod
aux ttats d'Hollande et de Westfrise, et une
creance de 12o,ooo rixdalers de laville d'Ams-
terdam. Le roi ayant demand6 que les Etats-
gdndraux se chargeassent de la premibre, et
que la seconde f~t compensde par quelques
rdclamations qu'il formoit, on convint de s'en
remettre pour ces deux objets A 'arbitrage du
roi de France.

Une seconde convention particulibre ddcide
un point litigieux relatif au trait6 du 12 fdvrier
1647, h l'6gard du pdage de la charge de bois
en Norv~ge.

La troisieme convention r~gle les diff6rends
qui s'6toient dlevds entre les deux compagnies
des Indes. Le Danemark renonce i la restitu-
tion des forts de Cabo-Corso , Tacquoray et
Annemabao, en Guinde, dont les Hollandois
avoient trouv6 moyen de se mettre en posses-
sion; la compagnie danoise conservera Fr6-
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driksbourg et Christiansbourg jusqu' 'expi-
ration de l'octroi que le roi lui avoit accorde
et qui finit avec 'annde 1679.

Une quatribme convention particulibre ex-
plique F'art. 5 du trait6 principal.

La Cinquibme arrange un diffdrend qui avoit
pour objet les prdtentions des marchands et
bateliers dont les marchandises avoient 6t6 d&-
chargdes A Copenhague, par ordre du gouver-
nement danois, en 1658 et 1659.

Enfin, le trait6 du iiL fdvrier 1666 est suivi
de dix articles secrets relatifs h la jonction des
flottes des deux 6tats contre la Grande-Bre-
tagne 1. Tous ces traitds et articles sont signds
par Paulde Klingenbecg, et le r6sident du roi
h la Haye, Pierre Carisius. Les deux Jean de
W/Jitt et six autres d6put6s les sign~rent pour

la r6publique.
La quadruple, alliance qui fit sign~e le 25 ,Qlu,!i 1. I "

-

d a loab

octobre, est dirig6e contre la Subde, quoique 6 66.

cette puissance, qui faisoit alors assi6gerBrrnmen
pour forcer cette ville h reconnoitre sa supe-
riorit6, n'y soit pas nomm6e. Les alli6s pro-
mettent, par Part. 5, d'aider i d6fendre et pro-
tiger les royaumes, principaut6s, comt6s, pays,
peuples, villes et foits situ6s en Europe et ap-
partenant aux parties contractantes, contre tous
ceux qui les attaqueront.

L'alliance durera six ans. Les secours A four-
nir par les parties contractantes sont d6termi-

I'oy. DuMoNT, Corps dipl., T. VI, P. III , p. 59.
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ns ainsi qu'il suit: par le roi de Danemark et
les Etats-gdndraux, chacun i8oo hommes de
cavalerie et 56oo d'infanterie; par 1'61ecteur de
Brandebourg, 12oo de cavalerie et 2400 d'in-
fanterie ; par les dues de Brunswick, 6oo cava-
liers et 1200 fantassins. Art. 4.

L'art. 9 oblige les allids A s'assister r~cipro-
queMent avec toutes leurs forces, si le secours
stipulk dans l'art. 4 n'e t pas suffisant 1

Liaions do Frdric - Guillaume, 6lecteur de Brande-)''Ieleat de -

,ao'fani;g. bourg, que p ous verrons bientbt conduire son
Tr. dl e J e- e IesE a -

g, b.,, de armee au-delhi du Rhin pour prot6ger les Etats-
656. gen eraux contre la France, 6toit, depuis 1656,

!'alli6 de cette puissance. M. de Lombres avoit
sign6 ce trait 4 Koenigsberg, le 24 fevrier de
cette annte; le baron de Schwerin et le sieur
de Hoferbeek 1'avoient conclu pour le roi. On
y avoit promis de s'assister reciproquement,
savoir si 1'electeur 6toit attaqud dans ses posses-
sions en Empire, et le roi dans les provinces
qui lui avoient &6 cd6es par la paix de West-
pialie.Dans le premier casle roi devoit envoyer
A 1'6ecieur 5ooo hommes de pied et 1 2oo che-
vaux; dans l'autre, 1'6ecteur devoit assister le
roi de 24oo hommes de pied et 6oo chevaux %.
L'dlecteur 6toit alors 1'alUid du roi de Suede;
mais bientQt i contracta des liaisons intimes
avec la maison d'Autriche, par 'assistance de

Du MONT, Corp dipl., T. VI, P. III, p. 122.

I Ibid., T. VI,P. II,p. 129.
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laquelle it espdroit expulser les Suddois de la
Pomdranie, ou au moins se rendre maitre de
'embouchure de 'Oder '. La France, qui

,toit 1amie plutbt que l'allide de la Suede, dis-
simula le ddplaisir que lui causoit cette'union ;
mais aprbs ]a paix d'Oliva, elle envoya t Ber-
liraM. de Lessain, charg6 de ddtacber I'decteur
de 'Autricbe, et de preparer les voies i 'dec-
tion du prince de Cond comme roi de Po-
logne. Fr~dric- Guillaume ne jugea pas
conforme h ses intdrets que le trone de Pologne
fMt occup6 par tn prince ayant de si puissans
protecteurs ; d'ailleurs ce n'dtoit pas en se liant

troitement h l'alli6 de la Suede, que l'decteur
pouvoit espdrer parvenir h son but, qui 6toit
d'dloigner cette puissance de ses possessions sur
l'Oder.

It lui importoit cependant de se minager Tr0itt ravs

F'amiti6 de Louis XIV, dont l'intervention d664,

pouvoit lui 'tre utile pour obtenir enfin la re-
mise de la ville d'Elbing. En constquence it
saisit la prenire occasion qui se prdsenta pour
renonveler les ngociations avec la cour de
France. Turenne ayant dit au rdsident de Bran-
debourg, -h Paris, que le roi 6toit dispos6 t
cultiver 1'amiti6 de l'dlecteur. celui - ci qui
craignoit qu'hL l'occasion de ]a guerre de Tur-
quie, la France et la Suede n'envahissent I'AI-

Voy. Vol. X1, p. 221, oh nous avons park de
]'.liiance de Ncii-Brandcbourg du 9 f&vrier 1658.
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42 CHAP. LIV. TRAITE DE LUNDEN DE 1679,
lemagne. envoya h Paris, au commencement
de 1663, Christophe Gaspard, baron de Blu-
menthal, auquel on donna la qualit6 de ddput6
extraordinaire, parce qu'on n'avoit pas encore
pu s'accorder avec la cour de France sur le
c6rdmonial avec lequel devoit etre recu' un
plnipotentiaire 6lectoral. Quoique cet agent
f~t bien recu, i s'dleva cependant diverses
difficultds qui retardbrent la conclusion d'une
alliance. Les unes se rapportoient au fond,
d'autres h la forme; et ces dernibres ne furent
pas les plus aisdes i lever. L'6lecteur vouloit
maintenir expressdment son alliance avec 'em-
pereur, et cette demande 6toit d'autant plus
fond@e, que Louis XIV se trouvoit alors en
paix avec ]a cour de Vienne. On exigeoit
que l'dlecteur s'engagea't A soutenir h la di~te
et ailleurs les bonnes intentions du roi pour
le maintien de la paix en Allemagne; qu'it
entr~t dans 1'alliance du Rhin, et qu'il consen-
tit At ce que le due de Neubourg ffit com-
pris dans la paix d'Oliva. L'alliance du Rhin
ayant pour objet ostensible le maintien de la
paix de Westphalie, avoiL 6t6 conclue, pour
trois ans, h Mayence, le 15 aou't 1658, entre la
France, les trois dlecteurs ecclsiastiques, le
due de Neubourg, le roi de Subde, comme
due de Brimen, la maison de Brunswick et le
landgrave de Hesse, et renouvelke pour d'autres
trois annes le 13 aoi't 1661, et une seconde
fois le 25 janvier 1665. En 1661, les dues de
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WUirteinberg et de Deuxponts y avoient aussi
acc~d 1. L'lecteur, auquel cette conf~dra-
tion d6plaisoit, parce qu'elle paroissoit garan-
tir au duc de Neubourg ses prdtentions sur la
succession de C16ves, ne refusa pas absolument
d'y entrer, pourvu qu'on fit un changement
dans la ridaction de quelques articles. La
France ne voulut pas garantir A 'dlecteur 1'ar-
ticle s~par6 de la paix d'Oliva, relatif h la pos-
session de la ville d'Elbing -. Voilh pour le
fond; quant i la forme, idlecteur vouloit que
le trait6 ftt rddig6 en latin, eL non en francois,
et qu'on lui donnat le titre de serenitas eleVto-
ralis, A la place de celui de celsitudo. Les mi-
nistres de Louis XIV ne voulurent , par contre,
pas donner le titre d'dvangliques aux protes-
tans. L'article de la langue fit arrang6 par
transaction ; on convint de faire deux instru-
mens du traitd, 1'un en francois, l'autre en latin;
le premier pour 1'6lecteur, le second pour le
roi. Apres que toutes les difficultds eurent 6L6

aplanies, i s'en dleva une nouvelle lors de la
signature. M. de Lyonne, en signant l'instru-
ment francois, affecta d'6tendre tellement son
nor et ses qualitds, que le ddput6 de l'dlecteur
ne put signer dans ]a meme ligne. On alldgua,
de la part de la France, 1'exemple dIan ministre
de Tr6ves, qui avoit plac6 son nor dans la

Voy. Du MoNT, Corps dipl., T. VI, P. II, p. 239.
oVy. Vol. XII, p. 33 4 .
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44 .CHAP. LIV. TRAITL DE LUNDIEN DE 1679,
seconde ligne, et le ministre de Frdric-Guil-
laume fut oblig6 de ceder sur ce point. Enfin
le trait6 fut sign6 le 6 mars t 6 6 4.

Son contenu est conforme A celui de Kce-
nigsberg de i556, except6 les cbangemens sui-
vans. On ajouta A 'art. 3 cette clause: ,Le roi
et 1'6lecteur ddclarent, de bonne foi, qu'ils
n'ont aucun trait6 avec quelque puissance ou
prince, qui s'oppose a 1'ex6cutiori entiere et
sincere des deux articles prdcddens. S'il existoit
une pareille alliance, As y renoncent expres-
sdment, maintenant comme alors, et alors
commemaintenant. , A la place des roots: de
1'6g'lise catholique romaine et protestans 6van-
gdliques, qui se trouvent dans F'art. 9 du pre-
mier trait6, on se servit de ceux-ci catho-
liques et protestans de la confession d'Augs-
bourg. , L'art. 12 ou dernier fut ainsi concu
, La prdsente alliance ne sera pas kendue aux
allies, associes ou amis de S. N. et de Sa Sd-
renite Electorale ; mais s'il s'61evoit quelque li-
lige entre eux, 'autre partie ne sera pas tenue,
en vertu de la pr6sente alliance et convention,
d'intervenir antrement, si ce n'est t titre de
nidiateur ou d'ami commun, et pour employer
de, bonne foi ses offices pour empeher que
cette dissension n'dclate en une guerre ouverte.
I1 a 6t6 rddig6, par lesdits commissaires rdci-
proques, deux exemplaires de cette conven-
tion, Fun en francois, l'autre en latin , ayant
le m~me contenu, lesquels seront ratifids par
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Sadite M. R. et Sa S&r~nit6 Electorale dans l'es-
pace de trois toois, A dater de la conclusion de
cette alliance, et 6changs, dontM. de Lionne
s'est r6serv6 l'un, et M. le baron de Blumenthal
'autre. En foi de quoi, etc.

Le trait6 est suivi de plusieurs articles s~pa-
rds. Par l'un, le roi de France garantit t l6-
lecteur 'article sdpar6 de la paix d'Oliva
ajout6 h 'article 2 , concernant le maintien des
traits de Welau et de Bydgost. Par l'autre,
1'61ecteur ddclare qu'il ne pretendra pas 6tendre
cette garantie i ce qui concerne Ia ville d'E1-
bing. Par un troisime , r'dlecteur rdeoit le due
de Neubourg dans la paix d'Oliva. Le qua-
triPme est ainsi concu : ,, Nous, Fr~dric-
Guillaurne, etc. S. M. R. de France ayant
tdmoign6 que, pour le seul but de conserver la
paix et la tranquillit6, elle a conclu avec quel-
ques dlecteurs et princes d'Empire une alliance
vulgairembnt appelke alliance du Rhin, nous,
par le meme d(sir de maintenir et d'affermir ]a
paix et la concorde, ainsi que pour ddmontrer
notre singuliere affection pour S. M. R. et tous
les allids, promettons de conclure avec eux une
alliance et socidt6, aussit6t qu'on sera convenu
de I'endroit et du temps de traiter et de conclure
cette affaire. , Par un autre article sdpar6,
le roi se ddclare satisfait de cet engagement.

Du MONT, Corps dipl., T. VI, P. IIf, p. 28, donne
le projet de ce traiti, qui 6prouva ensuite des modifica-
tions. On trouve dans PUFFENDORFF, de reb. ges. Erid.
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46 CtiAP. LIV. TRAITA DE LUNDEN DE 1679,;
L'accession de l'dlecteur A l'alliance du Rhin

fut retard~e, t cause de quelques difficults,
jusqu'au - novembre 1665.

Trit6 dst " L'alliance avec la France rapprocha 'dlec-

teur de la Su~de. I1 y avoit envoy6, vers la fin
de 'annde 1662 , Laurent-George de Crocau,
pour nDgocier un traiL avec cette puissance.
Cette ndgociation 6prouva de grandes difficul-
t6s, parce que les liaisons de l'dlecteur avee la
cour de Vienne et avec le Danemark le ren-
doient suspect aux Sudois, qui d'ailleurs ne
lui pardonnoient pas le rCle qu'iI avoit jou6 dans
la dernire guerre de Pologne. II s'kleva, pen-
dant ces ndgociations, une singuli~re question
que nous ne pouvons passer so us silence, parce
qu'elle tienL au droit public gdndral. Les Su&
dois disput~rent h '6ecteur, comme duc de
Prusse, le droit d'avoir une flotte et des vais-
seaux de guerre dans la Baltique. Ils prdten-
doient que ]a proprit6 de la Suede et du Da-
nemark, sur cette mer, se fondoit sur la
prescription, et que les rois de Pologne, sei-
gneurs suzerains de Ia Prusse, l'avoient recon-
nue par I'art. 21 du trait6 de Stumsdorff. Le
plnipotentiaire de Brandebourg soutint que
le non-usage d'un droit ne pouvoit fonder une
prescription en faveur d'un tiers, et que la re-
nonciation de la Pologne ne pouvoit prejudi-

W47ill., p. 6o2 et suiv., les articles qui different de ceux
du trait, de 656, et les articles s~par~s.
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cier h la Prusse, dont les souverains avoient
exerc6 le droit de guerre et de paix avant la
rdunion du duch6 avec la Pologne.

Le trait6 avec la Suide ne fut sign6 que le
27 mars 1666. I dtablit une alliance ddfensive
sur les bases des traitds d'Osnabruck, de Stet-
tin, de celui de 165 3 sur les limites de la Po-
mdranie, et de la paix d'Oliva. Art. t a 5.

L'6iecteur garantit a la Subde ses provinces
situdes hors de 'Empire; savoir: 'Esthonie et la
Livonie, et la Subde garantit A 1'61ecteur le
duchd de Prusse, tel qu'il le poss~de , en toute
souverainet6, en vertu de ses trait6s avec la
Pologne. Art. 4 et 5. Ce fut cette garantie r6-
ciproque qui 6prouva le plus de difficultds, et
A laquelle les deux parties attachoient respec-
tivement le plus d'importance.

Quoique les possessions des deux parties en
Allemagne se trouvent sous la garantie de
'Empire et sous celle de 'alliance rhdnane,

nanmoins les deux parties se garantissent no--
ininativement les provinces qu'elles y possbdent
en vertu de, la paix de Westphalie; en cons-,
quence 1'decteur garantit au roi de Subde les
duchds de Br'men, de Verden, la Pomdranie
citdrieure avee la partie de l'ultdrieure qui y
est annexde; la principaut6 de Rfigen et Ja sei-
gneurie de Wismar; et le roi garantit t l'6lec-
teur 'dectorat et la Marche de Brandebourg,
la partie de la Pomdranie ult6rieure qui lui ap-
partient, et les principauts de Halberstadt,
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Minden et Camin. Art. 6. Ainsi les possessiong
de Ia maison de Bran'debourg provenant de Ia
succession de Ckves, et h laquelle le roi de
Suede, comme duc de Deuxponts, formoit
des prdtentions, n' toient pas comprises dans
cette garantie.

Les art. 7 et 8 d6terminent le montant deg
secours qu'une partie enverra h1 i'autre : l'61ee-
teur fournira 2000 hommes h pied et 5oo ca-
vahers; le roi, 2600 hommes d pied et 8oo a
cheval.

Les art. 9 a 13 sont rdglementaires. On con-
vient, par 'art. 14, de s'assister de forces plus
considdrables, si celles qu'on venoit de fixer ne
suffisoient pas.

L'alliance est conclue pour dix ans. Art. i G.
Par un article sdpar6, it est statu6 que si la

Subde 6toit impliqude dans une guerre avec la
Russie, pour les provinces de Livonie et d'Es-
thonie, elle n'exigera pas de 61'ecteur la four-
niture en nature du corps auxiliaire brande-
bourgeois; mais que dans ce cas l'decteur lui
payera, une fois pour toutes, pendant chaque
guerre, la somme de 5o,ooo rixdalers.

Le trait6 fnt Sign6 A Stockholm par Pierre-
Jules Coyet et Edouard Elhrensteen, au nom
de la Suede; Laurent-Geoge de Crocau, pour
r61eeteur 11.

'On le trouve dans PUFFENDOrFF de reb. Frid. T/Yilh.,
p. 61.
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Telles 6toient les liaisons du grand 6lecteur Tr..- , . Cot-

avec la France et la Subde, lorsque ]a resolu- l t ,,r  '

tion de Louis XIV, de conqudrir la Hollaude, Etws-a .raux.

les rompit en remplissaot de troubles le nord
de 'Europe. Frdric-Guillaume avoit 6t6 sou-
tenu par les Etats-g6ndraux dans la discussion
relative t la succession de Clkves; d'ailleurs it
regardoit l'existence de la rdpublique comnme ne-
cessaire au mainien du parti protestant en Alle-
magn e, et h celui de la paix de Vestphalie. 11 ne
balanca donc pas, aussitbt qu'il ne lui fut plus
possible de douter des projets de Louis XIV, de
s'allier 6troitement avec les Hollandois, quoiqu'it
eit la certitude que cette ddmarche lui attireroit
I'inimiti6 de la Suede. L'or de la France et Iin-
flu ence du parti A la tete duquel se trouvoit
Magnus de la Gardie, venoient de faire signer
L'alliance de Stockholm, du 4 avril 1672, par
laquelle la Su~de promit de s'opposer, par la
force, h quiconque -en Empire, voudroit en-
voyer des secours aux Hollandois r. L'alliance
entre 1'6lecteur et la rdpublique fut signde hi
Cologne-sur-la-Spr6e, le 26 avril 1672, par le
baron Otton de Schwerin, Laurent- Christop he
de Sornnitz et le conseiller Meinders pour
1'lecteur, et le baron de Rode pour la rdpu-
blique.

L'dlecteur promet, en cas que les Etats-g-
npraux soient attaqu~s, de venir h leur secours

'oy. Vol. I, p. 342.

XII.
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avec une armde de 20,00o hommes, y compris
56oo hommes qui, en cas de besoin, pourront
kre mis en garnison dans les forteresses de 1'6-
lecteur, en Westphalie. Art. 1.

La moiti6 des frais de levde sera pour compte
de l'dlecteur; 'autre pour celui de la r~pu-
blique. Art. 2.

Les Etats-gdneraux payeront h 1'1ecteur, A
ce titre, une somme de 220,000 rixdalers.
Art. 3.

Ils payeront aussi la moiti6 de 'entretien de
ces troupes. Art. 5.

L'dlecteur se rdserve le commandement de
celte armee. Art. 17 .

Nous avons racont6 ailleurs l'issue de l'ex-
pddition que 'decteur entreprit en exdcution
de ce trait6, en faveur des Hollandois: elle
man qua son but, et l'dlecteur , abandonn6 par
]a perfidie du cabinet de Vienne, fut obligd de
signer, h Vossem , un traitd par lequel it pronit
A la France de renoncer A assister les Etats-
gdndraux 2; mais le parti que ce prince avoit
pris, avoit allumd la guerre entre les puissances
du nord. 1,

Allianc de o L'1ecteur s'6toit efforc , ds l'annde 1671,
1672. d'engager Christian V, roi de Danemark, 4

se ddclarer pour les Etals-gdndraux, les allis

Sroy. Vol. I, p. 348; et Du MoNT, Coips dipl.,
T. VII, P. I,p. 194.

* Voy. Vol. I, p. 354.
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de son pere, ou Ak S1'iterposer entre eux et !a
France ; mais le roi voyoit avec trop d'indiffe-
rence le.danger qui menacoit cette rdpublique.
II avoit des discussions avec elle au sujet des
arridrds de subsides qu'il rdclamoit en exdcutiou
de 'art. 4 du trait6 du r fdvrier 166 6'. Ce ne
fat que vers ]a fin de l'annde 1672 que ce prince
consentit h une alliance ; elle fut conclue, le

septembre, h Brunswick, entre 'empereur
Lopold, le roi de Danemark, l'lecteur de
Brandebourg, les dues de Brunswick, et la
landgrave douairi~re de Hesse-Cassel. Quoique
'dlecteur, en wigociaut ce trait6, euit pour ob-

jet la defense de la rdpublique des Provinces-
Unies, il n'y est question cependant que de
celle de l'Empire et du maintien de ]a paix
de Westphalie, parce que Christian V ne vou-
loit pas accorder de secours aux Hollandois, A
moins qu'ils ne lui payassent des subsides.
On y convient de tenir prate une armde de
2 1,000 hommes d'infanterie et de lo, 5 oo horn-
rues de cavalerie, destinde A la ddfense de la
partie qui seroit attaqude. L'empereur, le roi
et 1'lecteur fourniront chacur un contingent
de 6,ooo homines A pied eL de 3,ooo' a cheval;
le due de Celle fournira 1,200 hommes d'infan-
terie et 6oo cavaliers; celui de Wolfbnbttel
1,ooo hommes h pied et 5oo A cheval, la land-
grave 8oo d pied et 4oo cheval. Le comman-

aFoy. p. 37.
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52 CHAP. LIV. TRAITA DE LUNDEN DE 1679;

dement de l'arm~e devoit etre confi au prince
dans le pays duquel elle agiroit; ailleurs a celui
au secours duquel elle auroit 6t6 envoyde. Par
des articles sdpar6s, 'decteur promit de secou-
rir le roi de Danemark partout o6 i seroit at-
taqu, et la landgrave dans le duch6 de Sles-,
wick et en Jutland, mais non dans les Iles '.

Alliancea eCo- Enfin les Etats-generaux s'6tant ddcidds 'apmnhaguti du qo

Mi7. payer des subsides au roi de Danemark, celui-

ci conclut avee--eux a Copenhague, le o mai
1673, une alliance qui fut signde par Ulric
Frdd. Gildenleuw, gouverneur de la Norvge,
Pierre Reetz , Christophe de Corbitz,, Pierio
Grifenfrld, Paul de Klingenberg, et Conrad
Birmann pour le roi, et par Dan. de JJ/yn-
gwrden, ambassadeur, et Simon de Beaumont,
ddput6 extraordinaire des E tats-gdn raux. Cette
alliance est ddfensive, et s'6tend A toute 'Eu-
rope; de manibre que, si le roi est attaqu6 en
Europe pour les pays qu'il possbde dans cette
partie du monde ou dans les autres, les Etats-
g6ndraux non soulement lui fourniront les
6,ooo hommes auxquels As sont engagds par
les traites anterieurs; niais si ce secours est in-
suffisant, is-'assisteront de toutes leurs forces;
et si les Etats-gnoraux sont attaquds en Eu-
rope pour leurs possessions dans cette partie
du monde, le roi leur enverra une flotte de

1 Voy. LyricG Teutsch. Reichs-A4rchi,. , Part. spec.,
Vol. I, p. 162.
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4o vaisseaux de guerre, rnoyennant les sub-
sides stipulks par le trait6 du i i f6vrier 1666,
except6 que le roi se charge d'6quiperle nonbre
entier de ces vaisseaux. Au lieu de 6,ooo horn-
rues de troupes, le roi assistera les Etats-g6nD-
raux d'un corps de o,ooo hommes, pour les-
quels ceux-ci payeronL la noiti6 des deniers de
levde en 1 o,ooo rixdalers, et de plus ]a noiti6
de 'entretien. Si ce secours n'est pas suffisant,
le roi le doublera, et assistera la rdpublique de
toutes ses forces. Art. 3.

Les art. 4 h i i sont r~glementaires. Mais,
dit 'art. 12, comme les Etats- gdndraux sont
d6ih en guerre ouverte avec la France et L'An-
gleterre, i'dlecteur de Cologne et l'dvdque de
MUinster, et qu'il est A craindre que quelque
autre tat ne se mle de cette guerre, le roi
tiendra pr~t le nombre de 4o vaisseaux de
guerre, et metLira sur pied les -o,ooo hommes
mentionnes dans l'art. 3; mais comme il juge
que pour l'intdret commun il ne doit pas, dans
le moment present, se mler de cette guerre, it
n'6quipera effectivement que 20 vaisseaux de
guerre, et par terre mettra sur pied et fera
camper, dans 1'endroit le plus propre, suivant
Ja situation de son pays, 12,ooo hommes, et les
Etats-gndraux payeront la moiti6 des subsides
stipulks pour 4o vaisseaux et 2o,ooo bommes.
Mais, continue l'art. 13, si quelque dtat voisin
vient Ai joindre ses armes avec celles des ennemis
de la rdpubliqub, h se mfler de cette guerre, et
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54 CHAP. LIV. TRATTI DE LUNDEN DE 1679 ;
a assister les ennemis des Etats-g6n~roux, Oil
empecher par force qu'ils ne soient assistds de
leurs allies, le roi sera oblig6 d'entrer en hosti-
1it contre celui qui voudra entreprendre quel-
que chose contre la r~publique et ses alli6s.

Comme les Etats-g6n6raux soDnt hors d'6tat
pour le moment de payer les subsides en ar--
gent comptant, l'art. 14 determine la nature
des obligations qu'ils remettront pour cela.

lIspromettent, par l'art. 16 , de payer, au plus
tard dans deux ans, les arr~rages des subsides
des annes i666 et 1667 '.

Conformment aux engagemens qu'il avoit
contracts par ces trait~s, le roi de Danemark
envoya, en avril 167., dans le duch6 de Hol-
stein, un corps de troupes command6 par le
coite de Schack. Cette arme d'observation
empecha les Su6dois d'entreprendre cette annie
quelque chose en Allernagne hi l'avantage des
Francois. Elle contribua m~me a engager le
roi d'Angleterre, l'61ecteur de Cologne et l'6-
vxque de Munster, i renoneer I'alliance de la
France pour faire leur paix avee la-Hollande.
Christian V conclut, en 1674, quelques nou-
velles alliances. La ligue de Brunswick, de 1672,

fut renouvelke avec 1'empereur Lopold par un
trait6 que le comte de l7indischgrcetz signa A

" Foy. DUr MONT, Corps dipL., T. VII, P. I, p. 223.

Ce trait6 u'est pas ndiqu6 dans le 'Gtide diploncttique
de M. de MAI-LwS.
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Copenbague, le 2' janvier 1674, avec Pierre
JReetz, Christophe de Corbitz, Pierre Grifrn-
feld et Conrad Birmann .

Par ce trait6, 'alliance antdrieure entre 'em- T, anc.&e Colpenhaw --! du

pereur et le roi de Danemark est renouvelee 2
6 Jm7i .

pour trois ans, dans le but de maintenir ]a paix
de Westphalie et la tranqpillit6 gdndrale, objet
pour lequel chaque partie tiendra continuelle-
ment prets 12,ooo hommesde troupes. L'tat
de la religion sera conserv6 tel que la paix de
religion l'a 6tabli.

Par des articles secrets on garantit le trait6
de Clves 2; les deux parties promettent d'em-
ployer, pour 1'etablissement d'une paix gen6-
rale, chacune une arm de 3o,ooo hommes,
inddpendamment des 20,00o qu'elles 6toient
obligdes de fournir d'apr~s leurs traits avec les
Etats-g&n6raux, et de se ddfendre mutuelle-
ment contre tout ennemni qui les attaquerolL.

Le systime d'alliance que nous venons de
faire connoltre fut consolide par deux autres
traitds qui furent conclus, 'un le 7'' 1674, A
Cologne-sur-la-Sprde, l'autre le 1o juillet de
la mme annde i ]a Haye.

Fr~dric-Guillaunme, 6lecteur de Brande- Tmr,,, X.d-iian c olo.

bourg, conclut le premier avec l'empereur, le ....... 'p',
roi 'Espagne et les Provinces-Unies. L'objet

de 'alliance est, comme dans les prdcddens

SDu MONT, Corps dipl., T. VII, P. I, p. 251.

Yoy. Vol. 1, p. 309.
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traitds, le rdtablissement de la paix universelle.
L'61ecteur s'engage, par Fart. 2, A fournir un
corps de troupes de 16,ooo hommes, dont
5ooo de cavaleriie et ooo dragons, qui en-
trevont en campagne aussit6t qu'on aura pay6
1 l'decteur 200.000 rixdalers que le roi d'Es-"
pagne et la rdpublique promettent, par 1'1a.
ticle 5, de lui payer, chacun par moiti6.

De la somme nDcessaire pour 'entretien du-
dit corps de 16,ooo hommes, le roi d'Espa-
gne et les Etats-gdndraux payeront une moiti6,
et l'61ecteur l'autre. Art. 4.

Les articles suivans sont r6glementaires; par
'art. 16, le commandement du corps est r6-

serv6 Ai I'6ecteur '.

d I., Le trait6 de la Haye, du 'o juillet i674, fut
k.6;4. 10~Uconclu entre l'empereur, le roi d'Espagne,

celui de Danemark et les Etats-gdndraux. Le
roi de Danemark s'engage, par 'a,'t. 2, a tenir
sur pied une armne de 16,oob hommes, dont
5ooo chevaux et iooo dragons. On lui payera,
pendant la durde de ]a guerre, 111,ooo rixda-
lers par mois, pout les 16,ooo bomimes, et
io,686 pour l'artillerie dontils seront pourvus,
dont moiti6 sera payee par le roi d'Espagne,
'autre par les Etats-gdndraux. Ces puissances

lui payeront de plus une somme de 170,000
rixdalers pour frais de levee. Cette arrne sera
employde contre ceux qui prendront le pard

Du MONT, Corps dipl., T. VII, P. I, p, 267.
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dLs eniemis des allids, ou qui, les armes h la
main, voudroient les attaquer. Le roi s'engage
encore ii 6quiper, s'i| en est requis, une flotte,
vt les allis payeront dans ce cas la moiti6 des
frais de levde et d'entretien. Ala finde la guerre,
les alli6s demeureront en amiti6 et alliance.
Cette deriire disposition est 6noncde dans
I'art. 20 du trait6, et expliqu6e dans un article
scpar6, qui dit que si, apr~s La fin de cette
g'uerre, tine des parties est attaqude en Europe
l'autre I'assistera , et nommdment les Etats-
g neraux assisteront le roi de Danernark de
toutes leurs forces. Celui-ci assistera la r6pu-
blique, non seulement par les 6ooo hommes
auxquels il est engag6 par les traitds ante -
rieurs, mais iA levera autant de troupes qu'iI
plaira aux Etats-gdndraux, jusqu'au nombre
de 16,ooo hommes, contre la mkne solde qui
est stipulee dans le trait6. Et comme le roi a

t6 empecb d'assister la rdpublique dans la
prdsente guerre avec 6ooo hoinmes, les Etats-
gdn-raux Pen tiennent qtuitte. L'artile secret
prolonge encore I'alliance ' quinze annyes apres
la paixi.

Tant d'alliances conclues pour le maintien don..i.... ,
de ]a paix, entre des puissances dont deuxnorden 1675.

6toient en guerre contre la France, durent nd-

Foy. f loUNr, Corps dipl., t£. VI[,P,I, p.2 6 .

Dans ie G'uide dipi. de M. de TNA Es',1 p. 72i, etraiM6
se touv e, par une faute d'impress1-ih, aA -milksime Ae
1666.
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cessairement avoir pour rdsutat la guerre du
Nord; le marquis de Feuquibres, qui se trouvoit
comme ambassadeur de Louis XIV A Stock-
holm, travailla si bien les sdnateurs du royaume,
qu'ils r~solurent de faire transporter successi-
vement leurs meilleures troupes en Pomranie,
soit pour entrer, quand l'occasion s'en prdsen-
teroit, dans les 6tats de 1'6lecteur de Brande-
bourg et de Ih en Silsie, soit pour envabir le
duch de Holstein. L'1ecteur W'tant mis h la
tete de son arme pour marcker au secours
des Etats-gn6n&aux, I'amiral Charles-Gustave
Wrangel, qui commandoit celle des Suddois
en Pomranie, entra, le 27 ddcembre 1674,
dans la Marche, et y cantonna ses troupes,
sans ndanmnoins exercer aucun acte d'bostilit6.
I1 pr6tendit que la ndcessit6 'avoit forc6 h cette
ddmarche, parce que ]a Pom.ranie su~doise
6toit entirement 4puisde; en ajoutant nDan-
moins qu'il ddpendoit de 1'decteur de se d6-
barrasser de ces h6tes, s'il vouloit ramener ses
troupes du Rhin; et que ]a Suede ne pouvoit
pas permettre que la France, son allide,fht
enti~rement expulsde d'Allemagne, parce que
aprbs. cela on traiteroit la Suede de la mrme
njanibre.

L'd6ecteur se trouvoit encore en Alsace,
lorsque ses tat5 furent ainsi envahis. La ba-
taille de Tiirckheim, du 5 janvier 1675, ga-
gnde par'Turenne 1, ayant forc6 les allis 4

- Vol. I, p. 36o.
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repasser le Rhin, et les Autrichiens ayant pris
leurs quartiers d'hiver en Souabe, Fr~dric-
Guillaume dtablit les siens en Franconie, et se
rapprocha ainsi de son 6lectorat. Ndanmoins
il dissimula I'injure qu'il avoit recue jusqu'h ce
qu'il se fit assur4 des dispositions de ses alli6s.
Cette patience de Fredric-Guillaume enhardit
les Su6dois a s'dtendre de plus en plus dans
1'6eectorat, et y commetLre beaucoup de ve-
xations et mime d'actes d'hostilitds. Enfin, 1'6-
lecteur s'ktant assur6, par un voyage h la Haye,
de 'assistance des Etats-gndraux, et voyant
que 'empereur et le roi de Danemark hdsi-
taient de se ddclarer contre les Sundois, et que
tous les yeux dtoient fixds sur lui, rdsolut de
changer de rIle. Son arm6e, qui s'6toit refaite
de ses fatigues et avoit recu des renforts, eut su-
bitement 1'ordre de marcher sur Magdebourg,
oil elle arriva le i juin. L'6lecteur usa de
tbutes les pr6cautions possibles pour ddrober
aux ennmis la nouvelle de son approche. Vers
le soir i se mit en marche avec 5ooo hommes
de cavalerie, 6oo dragons et jooo hommes h
pied qui furent transportds sur des chariots,
surprit, le 15 , les garnisons de Ratenau et de
Brandebourg, et remporta, le 18, la fameuse
-victoire de Fehrbellin, qui lui a assignD6 une
place parmi les grands capitaines du si~cle.
Le manque d'infanterie sauva les Suddois d'une
ddfaite complete: As laiss~rent sur le champ
de bataille 5ooo morts.
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Le -I juin, le3 Provinces-Unies d~clar~rent

la guerre A ]a Suede; un avis de 'Empire, du
15 juillet, ordonna aux Etats de soutenir I'elec-
leur contre les infracteurs de la paix publique.
Enfin, le 2 septeunbre, le roi de Danemark
d~clara 6galement la guerre h la Suede, apr~s
avoir forc6 le due de Holstein-Gottorp, I'alli
secret de cette puissance, A signer ]a conven-
tion de Rendshourg.

s6,ns ar- Nous avons rapporte i'origine des discus-
1,.rach-s d ons entre les deux brancbes de la maison de

1"i" Holstein; nous avons dit coniment le roi de

Danemark se trouva forc6 de reconnoitre., par
le trait6 de Copenhague, du 12 inai i 6 58, Y'in-
dpendance et la souverainet6 de la branche
cadette de sa maison. Ce traitL fnt confirm6
par Fart. 27 de la paix de Copenhague. Pour
Je maintien des avantages que ces trait~s assu-
rolent au due de Holstein-Gottorp, il conclut,
le 2/4 mai i66i, 4 Gottorp, une alliance dMen-
sive avec son neveu, Charles XI, roi de Suede,
qui lui garantit ]a souverainet6 et les autres
avantages qu'il avoit acquis par les trai6s 2.

La convention de Gottorp 6toit ostensibl;
mais on pretend que, &ls l'anne 166o, le due
deHolstein, qui s'6toit rendu lui-meme A Stock-
holn pour voir sa sceur, la reine douari~re, y
avoit conclu une alliance plus 6troite et offen-

Voy. Vol. XII, p. 246. aqo.
Dv MONT, Corps dipl., T. 11, P. 1I, p. 358.
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sive, par laquelle it s'6toit engagc6 A tenir sur
pied un certain nombre de troupes, et, en cas
de guerre entre la Subde et le Danemark, A
forcer les sujets danois du Holstein et du Sles-
wick a rester neutres. La Suede, par contre,
promit de procurer au due la totalit6 des deux
duchs, si le roi de Danemark fournissoit quel-
que pr~texte de se plaindre d'une violation des
derniers traites '.

De retour dans ses 6tats, le due de Holstein-:
Gottorp s'occupa de la formation de nouveaux
regimens. It se trouva g~n6 dans cette mesure
par le mode usit6 dans les duch~s pour Fad-
ministration des revenus publics. Depuis les
temps de 'union, les contributions publi-
yies, tant de ]a partie royale des duch6s que
de celle du due, 6toient vers~es dans une caisse
commune, qui payoit les troupes royales et
ducales. Le due de Holstein proposa au roi
de changer cc mode d'administration, et de par-
tager les contributions en deux parties 6gales.
Le roi qui craignoit la Suede, y consentit, t
condition que le mode qu'on 6tabliroit ne seroit
pas pr~judiciable h ses inl1rets; mais h peine
le partage 6toit-il fait, que le roi se plaignit de
se trouver ls6, la moiti6 des contributions
n'6tant pas suffisante pour 'entretien des forte-
resses et des troupes qui tomboient h sa charge.
It exigea en consequence que l'administration

L'existence de ce trait6 est pro! tmaticuei
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Commune f6t rdtablie; et, le due s'y dtant re-
fusal, il mit la main suir toutes les contributions
que payoient les sujets du roi. Ce diffrend fut
aplani par une transaction que les ministres des
deux parties conclurent, A Gottorp, le 28 juin
1661. 11 y fur convenu que le roi et le due per-
cevroient alternativement chacun pendant dix
mois la totalit6 des contributions, de manibre
toutefois que le due verseroit dans les caisses
du roi le tiers de toute la somme qui auroit k6
pereue dans les dix mois qui lui 6toient r6-
serves. On renouvela et confirma le pacte de
1649, relatif h la future succession des comtds
d'Oldenbourg et de Delmenhorst dont on pr6-
voyoit la prochaine ouverture '.

Un nouveau diffdrend qui s'6toit 6]ev6 sur
]a perception des contributions fut accommod6
le 5 mars 1663, par une convention particu-
1ikre counue sous le titre de rec~s de perdqua-
tion. Le due abandonna au roi les contribu-
tions du bailliage de Sonderbourg avec i-o3
charrues de terre d'apanage, formant ensem-
ble l'Nquivalent de 573 charrues que le due
avoit eues de trop dans sa part des domaines.
Le roi se rdserva le domaine direct des terres

Du MONT, Corpsdipl., T. VI, P.11, p. 361. Les
comtes d'Oldenbourg et de Delmenhorst descendoient du
fils puin1 de Didier-le-Fortunu6, la maison de Holstein
du fils ain6. Le dernier comte d'Oldenbourg et de Del-
menhorst mourut eu 1667, et la maison de Holstein hc,-
rita des deux comtds.
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des branches apanagdes, et le droit d'y suc-
cider 1; et il fut conveuu que les suiets com-
muns payeroient la moiti6 de leurs contribu-
tions au roi et 1'autre moiti6 au duc 2.

Fr~dric III, envelopp6 dans une guerre
avec la Grande-Bretagne 3, et craignantque

le roi de Sujde ne se mdla't des nouvelles dis-
cussions qui avoient lieu entre le Danemark et
la branche ducale de Holstein, au sujet de la
place de Christianpries, que le roi avoit entre-
pris de rebatir, conclut, le 12 octobre 1667, uR

nouveau trait6 avec le duc Christian-Albert.
Dans ce trait6, qu'on appelle le recbs de Glitck-
stadt, on renonce de nouveau et h jmais a

Nous avons dit que la maison de Holstein se divisoit
en deux lignes , la ligne royale et celle des ducs de Got-
torp. La ligne royale se divisoit en deux branches prin-
cipales, dont la cadette se subdivisoit en quatre autres
branches qu'on nommoit de Sonderbourg, de Nor-
bourg, de Glfickstadt et de Plcen. Enfin, la branche de
Sonderbourg se subdivisoit de nouveau en cinq bran-
ches; savoir: Sonderbourg-Fra nzhagen, Sonderbourg,
branche catholique, Sonderbourg - Augustusbourg,
Beck et Wiesenbourg. Toutes ces huit branches avoient
des apanages dans les duchas, et quelques-uns de ces
apanages se trouvoieut sous la souverainet6 du duc de
flolstein-Gottorp. Comme n6anmoins toutes ces bran-
ches apanag6es appartiennent a la ligne royale, leur
succession est r6serv6e a celle-ci, sans que les ducs de
Gottorp puissent y pr6tendre.

Ibid., p. 456.
S Vol. I. p. 3o:
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l'ancienne union, et 1'on confirme les traitds de
t 6 5 8 et 166o, qui avoient 6tabli la souverai-
net6 du due. Le roi reconnut ]a capitulation
que le due de Holstein-Gottorp avoit conclue,
le 6 juillet 1647, avec le chapitre de Lubeck
et par laquelle ce chapitre s'6toit engag A pos-
tuler successivement six &v6ques de la maison
de Holstein-Gottorp, aprds quoi i y en auroit
alternativement un de la branche royale et un
de la branche ducale. Les droits A percevoir
par les douanes de Gottorp et de Rendsbourg
furent ports de 5 schellings hi 16 -. Ce trait6
fut sanctionn6 par le mariage du due avec ]a
fille du roi.

Convintion de Toutes les conventions dont nous venons deRle'dsbourg du

S , jIet 1675. parler avoient k6 arraches au roi de Dane-
mark par la peur. Les affaires cbang rent de
face 'dpocjue oif nous sommes parvenus. On
prtend que, le 25 avril 1671, le due de Got-,
torp conclut . vec Charles XI une alliance par
laquelle i1 prowit de renforcer ses troupes, de
re cevoir garnison suddoise Tdnningen, et de
cdder .la Suede sa part des comts d'Olden-
bourg et de Delmenborst4 Christian V, son
beau-*r6re, eut connoissance de ce trait6 ; mais
il dissimnula jusqq'a cc quil rec't ]a nouvelle
de ha bataille de Fehrbellin. II se trouvoit dans.
ce moment a Rendsbourg, o6 le due s'6toit
rendu pour lui faire une visite. Sur-le-champ i

DuMoWT, Corps dipl., T. VII, P. I, p. 58.
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se ddcida A ddclarer la guerre A la Suede, et
exigea du duc de Holstein-Gottorp l'annullation
des conventions de 1658 et de 166o, h peine
d'dre wraitd en ennemi.-Christian-Albert, cddant
6, son tour A la force, consentit alors t la fameuse
convention de Rendsbourg, qui fut signde le
io juillet par les comtes de GrIffbnfeldet d'Ah-
lefeldt;au nora du roi, et pour le due, par ses
conseillers Jean-Adolphe,, Jean-Henri et Frd-
ddric-Christian Bielmann h Bilmanseck, Jean-
Adolphe de Bockwoldt, Hans von Thzi'nen et
./ndrd Cramer. Par ce trait6 tout fut remis dans
1'dtat oh les choses se trouvoient avant 16 58;
F'union et la communion furent rdtablies
(Art. i) ; le duc reconnut le droit du roi de faire
passer des troupes par le duch6, eL d'y lever des
recrues (Art. 3); it recut garnison danoise A
Gottorp, T6nningen et Stapetholm, renonca
A toute alliance con-traire aux int6rets du roi,
et s'engagea A ne jamais contracter autcune
liaison sans F'agrdment decelui-ci (Vrt. 4); il
restitua de plus au roi la prefecture de Schwab-
stedt, avec la moiti6 du chapitre de Sleswick
(Art, 6); enfin, it renonca ar la souverainet6
de Sleswick et de lile de Femern, qu'il avoit
obtenue par les paix de Roskild et de Copen-
hague, et s'obligea A en prendre l'investiture
du roi (IArt. 8) .

La flotte danoise commandde par l'aniral- ,rra, d. To

gdndral Adeler, et renforcee par une escadre a
o .

e
',o '

-
DPdbowa.
SDu MoNTa, Corps dipi., T. VII, P. I p. I 96.

xmII. 5
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hollandoise, cingl vers la Pomn'anie pour in-
tercepter -a communication entre ]a Su~de et
l'Allemagne. Christian V 1ui-meme se mit A la
tete'de son armde, et prit son quartier-g~ndral
h Wen, dans le dudh de La-aenbourg; de-lh il
entra dans'le pays de lMecklembourg pour por-
ler des secours t 1'eecteur Frederic-Guillaume.
1I eut h Gddebusch une enrevie ave'c ee prince,
el, le 25 septembre, it conclut ayeclui h Dobran,
une alliance intiime et secrte, qui devoit 'tre
raffermie et consolide par de fr~quens ma-
tinges entre les deux maisons. En consequence

|es parties 'contractanes s'acc6rdrefit, non
seulement d'unir leurs forces et leurs conseils
dans'Ia presente guerre contre la Stuhde et ses
allies prdsens et fn6is, mais atissi do'conti-
nuer les hostjlaEs contre'Tennemi commn,
jusqu'h-ce qu'il'eut paY6 les frais de ta .guerre,
ou restitu6 au roi de Danemark la Scanie, la
Hallande et ]a Blekingie, renonl .a i'immu-
nit du Sund, et i'endu a l'electeur la Pom~ranie
citrieure, avec la partie de fa Pomranie ult6-
,rieure, dont la Suode toit en -Possession.
L'6lecteur proniit d'abandonner au'roiAVismar
et I'ile de Rfigen, s'fis"en emparoit setil ob aVec
le concours des tr6 ipes brIandebou'rgeoises'.

Aptr's avoir f'ird u trbis mois en negociations

"PUFFELNDORFF, de reb. Eid. W/ill., p. ioio, donne

rvxtrait de Ce trait6, qui paroit n'avolir pas 6t6 imprim .

I1 n'est pas indiqu6 dans le Guide dlz)Zomatiqu de MAR-
'TES, p . 861.
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avec le roi de Danernark, le grand 6lecteiir Calllpagyt.,i

envahit, au commencement d'octobre, la Po-675
mrranie suddoise. 11 s'empara , le 3 de ce
mois, par surprise, de 1'ile de Wollin, et, le
9 novernbre, par capitulation, de Wolgast. Le
roi de Danemark, agissant de concert avec
1'61ecteur, occupa le 8 septembre Rostock, et
le 8 octobre Damgarten, place forte sur la
Reckenitz. Le 29 octobre, il coinmenca le sidge
de Wismar, qni ne se rendit que le 15 dd-
cemore.

Un corps danois de 3ooo bommes, command6
par le gdndral Baudissin, qui 6toit entr6 dans
le duch6 de Bremen, se joignit " l'armde allide
qui 6toitsousles ordres de l'6veque de Minster.
Cette armde s'empara de Langwedel, Burg,
Werden et Ottersberg; et, le 12 jan ier 1676,
de la forteresse de Karlstadt. Le partage de ces
conquetes entre les allids, le roi de Danemark,
1'61ecteur de Brandebourg, l'dveque de Miinster
et les ducs de Brunswick, occasionna de graves
discussions.

Charles XI, roi de Subde, parvenu it lama-
jorit6, s'6tant mis A [a t6te de ses armdes qui
menacoient d'envahir I'ile de Sdelande, Chris-
tian V retira, au commencement de 1676, ses
troupes de la Porn)ranie et les fit entrer dans
un camp retranch6 prbs de Kronenborg. It
ordonna en merme temps de raser les fortifica-
tions des places du Holstein, appartenant au duc
de Gottorp, parce qu'elles exigeoient de fortes

XIII. 5 *
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garnisons. L'amiral Niels Juel, commandant
la flotte danoise a la place d'Adeler qui venoit
de mourir, s'empara, le jer rnai, de Nile de
Gottland. Le c~lbre Tromp, que le roi venoit
de nommer amira1-g6n6ral du Danemark, prit
ensuite le commandement de la flotte forte de
55 vaisseaux de ligne. Le 1 juin, i livra bataille
prbs d'Entholm, sur les cotes de la Blekingie,
i a flotte su6doise command6e par 'amiral
Laurent Creutz. Les Su~dois essuybrent une
terrible d6faite. Leur vaisseau amiral , portant
: 4 canons et iioo bommes, parmi lesquels se
trouvoient 5oo volontaires nobles, sauta en l'air
par suite d'un accident. L'amiral Ugla, qui avoit
pris le comrnandernent aprbs Creutz, essuya
le meme malheur; i1 sauta en I'air avec son vais-
seau de 96 canons. Cinq autres vaisseaux su6-
dois p6rirent, et trois tombbrent au pouvoir des
vainqueurs.

Le 28 juin les Danois pritent Ystad, en Scanie,
et le lendemain Christian V de-barqua dans cette
province avec i6,ooo hommes. Laville de Hel-
singborg se rendit le 31 juin, le chAteau le4 juil-
let.CharlesXl,dont I'arrn6e 6toit trop foible pour
r6sister h ces forces, se retira dans l'int6rieur de
la Subde. Le 3 aouit, les Danois prirent Lands-
krona, et le 15 Christianstad. Le 18 du nimrne
mois, un corps danois de 2800 bommes, com-
rnand6 par le g6n6ral Duncam, fut attaqu6 pr~s
de Halmstad par ,Charles XI, et entibrernent
extermin6. L'amiral Tromp prit Cbristianopel,
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situde sur une presqu'ile, et toute ]a Blekingie.
Le 4 ddcembre, les deux rois se livrbrent, prs
de Lund, une bataille sanglante, dont chaque
partie s'attribua la victoire, mais qui fut effec-
tivement il 'avantage des Sudois. Chaque partie
cut au-deli de 4ooo morts; et le roi de Dane-
mark se trouva trop affoiblipar cette perte pour
entreprendre de long-temps quelque chose de
ddcisif. Le roi de Subde par contre s'empara,
le j 1 janvier 1677, du chalteau de Helsingborg,
aprbs un siege de vingt iours. La bataille de Lund
offre cette particularit6 que I'amiral Tromp y
prit part avec 3ooo matelots hollandois, qu'iL
avoit amends au roi de Danemark quelques jours
auparavant.

Quoique Stettin ffit le principal but des efforts
de ~l~ecteur de Brandebourg, ce prince crut
n.anmoins devoir se rendre maitre, avant tout,
des autres places de ]a Pomdranie qui se trou-
voient entre les mains des Suddois. Le 5o juil-
let, il se mit en possession de Pernemuinde, dans
File d'Usedorn; le 2o ao it,il prit Anclam, etie
3o septembre Dommin, aprbs quoi Stettip fut
bloque.

Sur le Weser, le g6ndral danois Wedel et
le general brunswickois Chauvet forcbrent le
feld - mardchal sudois Henri Horn de letir re-
mettre, le 5 aouit, la place de Stade qui 6toit
assidgde depuis le 1o avril.

La ddsunion qui rdgroit entre les allihs, et AUW, ,

1'ouverture du congrbs de Nimjngue, qui fisoit I1V, ,A
$
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pr6voir ladMfection des Holiandois, engagbrent
le roi de Danemark et le grand 6lecteur res-
serrer leuir union. Le cornte Frdddric _hlefelt,
Jean- Christople Kcerbitz et Conrad Biermann,
plenipotenti'aires duroi de Danemark, et Chris-
tophe et Frddric de Brand, au nom. de 'dee-
teur, conclurent, le 23 decembre 1676, h
Copenhague, un trait6 aux conditions suivantes

L y aura' alliance entre le roi et 1'61ecteur
contre les Suddois et leurs adhdrens et auxi-
liaires en cette guerre. Art. 1.

Quoique les deux parties soient lides par tne
afntiri qui ne se fonde pas moins sur l'utiit6
commnine que sur leur parerlt6 et voisinage, de
rnaniere qu'it ne soit pas A craindre qu'il s'6-
Rve qrtelque soupcon entre elles; ndanmoins
ellespromettent non seulement d'&viter tout ce
qui poutrroit y donryer lieu, niais aussi d'agir
en tout et pariout de concert, afin qu'iI appa-
roisse qn'elles se sont sincrement Atfach6es
et. disposes i avancer leur bien r&iproque.
Art.

Notammen t, pendant la dur&e de cette gnerre,
elles attaqueront leur ennemi commun avec
une 6gale vigueur et au temps convenu, et ne
lNi perinettront pas de tomber sur l'une d'elles
avec toutes ses forces. Art. 3.

Les art. 4 a 12 d'vdloppent les engagemens
restltant d'une alliance si 6troite. L'6Iecteur,
on sa quahte d'etat d'Empire et d'alli de 'en-
petenr, de 'Espagne et des Etats-gdndraux, se
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reserve d'agji, le cas,'6&hant, avec une parlie
de ses troupej, en fayeiar de ces allids.

Les de'ux parties porkeropitleurs vues i wain-
tenir 1au omitc impriale, Ja libert6 ek la si'ret6
des 6tats contre les perturbateurs 6tra1ngers,

et s'efforceront k faire 6tablir la paix de West-
pholie sur des bases si fermes, que dordnavant
ele ne puisse plus etre 6branle. Jrt. 15.

Apres avoir obtenu ;a paix. les deux parties
se garantiront leurs etats A p erpdtuit6 contre
les Su~dois, et dehanderopt la mine garantie t
'empereur, t 'Espagn e et aux Etats-g-6nraux.

Art. 15.
Sept articles secrets sont joints aux aricles

patens, et renferment les conditions suivantes.
L'alliance de Dobran de 167 5 est 1onfirmee.

Adrt. 1.
L'6lecteur garantit ]a convention de Rends-

bourg conclue entre le roi et le duc de- Hol-
stein-Gottorp. Art. 2.

L'dOecteur s'empjoiera pour que, dans le
partage des pays de B3r~rnepn t de Verden, le
roi obtienne au moins la cinquidme partie. Eu
revanche , le roi s'enploiera pour que, dans le
cas oii 1'dlecteur n'auroit pas recn pleine satis-
faction en Poinmranlie, il la recoive des pays de
Brhmen et de Verden. 4rt. 3.

Si les 6missaires francois et su~dois erq Po-
logneparvenoient h impliquer l'6lecteur en une
guerre avec celte repuhque, le roi I'assislera
de toutes ses forces par terre et par mer, it
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moins qu'il ne soit lui-rne'me tellement occupe
par ses ennemis, que cette assistance lui de-.
vienne impossible. Art. 4.

Si, dans les futures ndgociations pour ]a paix,
l'empereur, rEspagne ou les Etats-generaux
vouloient faire rendre au roi ou a 1'electeur une
partie de ce qu'ils Ont enlev6 t la Suede, pour
compenser les pertes que les Espagnols ont souf-
fertes, le roi et 'decteur s'opposeront h ur.e
telle compensation. Art. 5.

Si les Etats-gndraux font une paix intem-
pestive, par laquelle les allies pourroient dtre
privds de la satisfaction t laquelle ils ont droit,
le roi et 'dlecteur s'entendront avec L'empereur,
'Espagne et les dtats d'Empire qui seront restds

fidbles h la bonne cause, sur la xanibre de
continuer la guerre sans. les Etats-gdndraux.
Art. 6.

Si le roi et 'decteur ne sont pas soutenus, de
la part de leurs allids, par 1argent, les vais-
seaux et troupes qui leur ont 6t6 promis, ils
ddlibdreriont entre eux sIur le parti qu'ils auront
Ai prendre ; mais, en attendant, ils ne se separe-
ront pas, que le but commun ne soit atteint 1.

mpagne o. L'armde danoise en Scanie se trouvoit telle-
ment affoiblie par la bataille de Lund, qu'elle

Ce traitO se trouve dans Du MONT, Corps dipl.,
T. -VL P. 1, p. 325, mais sans les articles secrets,
qu'on petit lire dans PUFFEWDORB , de rebus gest. Frid.
O-ilh., p. 1074. Cette indication doit Atre ajoutde i

-eCle qui se trouve dans MARTENS, Coursdipl.. p. 86a.
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ne put empecher les Su~dois de s'emparer, le
9 fevrier 1677, de Carlshamn , et, le 26, de
Christianopel, ainsi que de former le si6ge de
Christianstad. Le roi de Danemark renforca
son arme par des recrues etpar des corps auxi-
liaires que le'veque de Minster et le landgrave
de Hesse-Cassel, ainsi que 'empereu r, lui four-
nirent. Ayant repris Helsingborg le 4 avril, it
marcha au secours de Christianstad avec des
forces supeieures i I'arm~e su~dQise. Celle-ci
se retira sans une perre considerable, et Chris-
tianstad fut d6bloqu~e le 31 mai. Le 9 juin, le
roi de Danemark assi~gea Malmoe ; mais un
assaut qu'il livra ai cette place, le 25 du meme
Blois, ut repouss6. Le 14 juillet, les deux rois
se livrrent, pres de Landscrona, une bataille
dans laquelle les Su~dois rest~rent vainqueurs.
Christianstad rut de nouveau bloqu~e.

Charles XI tou-na alors ses armes contre
Gfildenlowe. Ce gouverneur de la Norvyge
s' toit empar6, le 18 juillet, de Marstrand,
place importante, h ]a suite de quoi il avoit oc-
cup6 l'Iernptie, et envoy6 le g~neral Ldven-
hielm contre le chancelier de la Gardie qui,
ayant investi Uddewalla, fut battu le 28 aout.

L'amiral Juel livra, le 1 juiln, un combat
dans les parages de Rostoek, ,i une flotte SL,-
doise command~e par le vice-amira Eric Sid-
blad. Celui-ci fut pris avec son vaisseau; les
Danois s'emparbrent de quatre autres vaisseaux.
Une seconde bataille eut lieu, le i rjuillet, prbs

XII1.
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de la baje de Kioge, entre la grande flotte sue-
doise de 57 vaisseaux de ligne, qui 6toit sous
les ordres de L'amiral Henri Horn, et l'amiral
Juel qui n'avoit que 25 vaisseaux. L'affaire fut
si chaude, que Juel se vit , trois fois, forc6 de
changer de vaisseau. II remporta une victoire
complkte qui cocita aux Suidois onze vaisseaux
de ligne, tant pris que dktruits. Renforc6, le
lendemain de la bataille, par I'amiral-gdn6ral
Tromp et la flotte hollandoise; commandde
par Guillaume Bastiaanz, Juel prit ou ddtruisit
encore quelques vaisseaux suddois qui s'6toient
sauv~s dans le port de Malmoe.

Le roi de Danemarks'embarqua, le Ier sep-
tembre, avec tne partie de son armde de Sca-
nie, et se mit en possession de 1'ile de Rfigen.
Apr~s un si6ge de six nois, I'dlecteur prit, le
-14 d~cembre,. la ville de Stettin, un des objets
constans de son ambition.

Alliance de L'61ecteur de Brandebourg s'6toit vu dans laCologne-siir-l a-

Sro, du 8 ...ars n cessit6 de rornpre, par ]a paix de Vossem,
167 3- 1'alliance qu'en 1672 ii avoit conclue aver les

Etats-g6nraux. Ds que les circonstances lui
permirent de ]a renouer, it s'empressa de le
faire. Un nouveau trait6 ut sign6 a Cologne-sur-
la-Sprde, le 8 mars j 678, par les ministres 6lee-
toraux, le baron Otton de Schwerin, Chris-
tophe de Brand, et Francois Meynders, et
le plnipotentiaire hollandois Jacques von
der Tocht. On y arrkta les dispositions sui-
vantes :

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



EI TRE LE DANET&ARK ]ST LA SUkDr1, 7-5

Le trait conclu entre les deux parties hI 'o-c-
casion de la pr~sente guerre, su-bsistant en son
entier, on est convenu qu'apres ta fin. de Ia
guerre, it y aura et continuera une correspon-
danceet aaiti6 permanente entre'elles. Art. i.

SI1 Mectetir 6toit attaque dans une de ses pos-
sessions, les Etats-gdndraux 'assisteront c'un
secoars de 45o fan tassins et de i 5oo cavaliers
i leurs propres frais 0i ddpens. Art. 2.

Si les Etats-gdndranx sont attaquds par ferre
ou par mer, l'e]ecteur enverre i letrt secours,

ses frais, 5ooo fantassiis et 1oo cavaliers.
g4rt. 5.

Si ces secours ne sont- pas suffisans, ils seront
augment~s. Art. 5.

Cette assistance n'engagera pas la partie as-
sistante t ine rupture avec ceux avec qui L'alli6
est en guerre. Art. 6.

Le droit de ddtraction, tant celui qui se per-
coit sur les successions dchues que celil qn'on
paye en cas d'eingration, est supprim6 entre
]es deux parties.,.drt. to.

L'alliance durera dix anndes aprbs la guerre.
A4rt. 16.

Par des articles sdpards, 1'6Iecteur c~de aux
Etats-g nraux le foi't de Schenk ( Schenken--
Schanz) en Gudldre, et renonce A diverses
prtenlions pdcuniaires qu'il avoit h former
contre eux,: les Etats-g-ndraux, de leur cot,
renoncent 4 des prdtentions semblables eontre
l'6lecteur -

DUoONT., Corps dipl., T. VII, P. 1, p. 3 4 3 .

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



76, IHAP. LfV. TRAITP DE TUNDEN DEI1/'

Co,.p0go,8 o La grande supdrioritd des Danois sur mer
empechales flottes su6doises de sortir en 1678,
de iani~re que les bostilitds n'eurent lieu que
par terre. L'annde commenca d'une, mani~re
malheureuse pour les Danois. Le comte de
Koeiigsmark, gouverneur de la Pomdranie su&
doise, d-6barqua, le 12 janvier, dans File de
Rfigen, un corps infdrieur aux Danois et Bran-
debourgeois qui s'y trouvoient; mais ceux-ci
furent mis en ddroute par l'imprudence du gd-
ndral Rumor qui les commandoit, de mani~re
que les Su6dois s'emparirent. de 1'ile.

Au mois de juin, l'armde danoise, sous les
ordres du feld-marechal Arensdorf, marcha au
secours de Christianstad, en Scanie, qui 6toit
6troitement bloque. Cette entreprise dchoua
par la faute d'Arensdorf qu'un conseil de guerre
condamna a la mort; la vilie se rendit aux Sue-
dois le ] 2 juillet.

Le roi et l'61ecteur se rdunirent pour re-
prendre I'ile deRufgen. Us executerent ce projet
du l2 au 15 septembre. L'decteur prit ensuite
Stralsund le , i octobre, au bout de deux jours
de bombardement, et Greifswalde le 6 no-
vembre. Les garnisons de ces places firent
embarqudes pour etre envoyees en Suede. Les
batimens qui les portoient chou~rent pr&s File
de Bornholm; 1200 Suddois se noy~rent;' 4oo
qui avoient pu ddbarquer, tentbrent de s'em-
parer de 1ile; mais As furent ddsarmds par les
habitans, qui sauv rent encore 3ooo hommes
luttant contre les vagues. Le roi de Danemark
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retint ces soldats comme prisonniers, ce qui
donna lieu it une question de droit public vive-
ment discutde entre les parties intdressdes.
Comme on avoit donna A ces soldats des passe-
ports danois, on prdlendit que le roi ne pouvoit
les traiter en prisonniers de guerre sans violer
le droit des gens; mais Christian V soutint que
les passe-ports n'avoient t6donnds que pour
la navigation, et que les Suddois en avoient
abus6 pour faire une tentative contre Born-
holm.

Les Su~dois firent tine diversion qui forca
'dlecteur 'a tourner son attention d'un autre
cte. Le' feld-aiardchal Henri Horn, gouver-
neur de la Livonie, envahit, le 22 ddcembre
1678, leduch6 dePrusseavec i6,ooo hommes:
il montra, dans cc moment difficile, les res-
sources & son gdnie fertile en expddiens et actif.
I1 ddtacha sur-le- champ le gnd6ral Gcertzke
avec 3ooo homms; celui-ci arriva heureu-
ment t Kcenigsberg o6i i se joignit A Hohen-
dorif, etse tint dans l'iaction jusqu'h I'arrivde
de I'6eecteur. Les Suedois avancoient en atten-
dant, et faisoient des progrs en Prusse; ils
avoient brfI6 en passant le faubourg de M6mel,
'et s'6toient empards de Tilsit et d'Insterbourg;
leurs troupes s'6toient ktendues, et leurs partis
couroient tout le pays. L'dlecteur rdpara bien-
tbt ces pertes par 'sa prodigieuse diligence. Le,
o janvier il partit de Berlin, se mit h,la tate

de 9ooo hommes avec lesquels le fefd-marechal
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Derfflinger avoit~pris les devans, et passa la Vi&-
.tule le 15, prkcMd6 par Ja terreur de son nom
qui 6toit devenu redoutable aux Sudois. A
son approche, Horn se retire;. Gcertzke le suit,
et le harcelle; les paysans se joignent A 1u,, et
tombent sur les traineurs: les Su6dois perdirent
Sooo howines dans cette retraite. L'6lecteur ar--
rive surles borfdsduFrisch-Haffrnit toute son in-
fanterie sur des traineaux dans 'ordre q-u'elle de-
voit combattre: fa cavalerie, i leurs 0~tds, suivoit

l'6Iecteur qui faisoit, de cette faeon, 12 lieues
,par jour sur les glaces d u golfe. Sa marcheres-
sembloit au s ectacle d'une f6te: 1'electrice et
toute sa cour toient avee lui sur des tralneaux.
Arriv h :Labiau , ii detaeha le g~ndral Trefen-
feld avec 5oo chevaux pour arr6ter les Su~dois.
Lui-mme arriva, le 19 jaavier, t 3 lieues de
Tilsit oji les Sudois avoient Leir quartier. It
apprit le meme Jour que Trefenfeld avoit battu
- Splitter un ddtachemntm .suddois, Ceux
qui etoien, ' Tilsit 'abandonn~rent cetteville i
l'approche de 1'6ecteur et se retirbrent en
Courlande. Goertzke atteignit leur arribre-
garde et Ia ddit cnti~renenL 1.

N+gociattons. On nDgocioi1, depuis le milieu de l'ann'e, 'a
Nimkg,,e, pour rdtablir la paix gdan'le, et it
,toit A prdvoir que les Hollandois en feroieit

', Le pr6cis de cette exp4lition, unique en-sow es-
,pece, est tir6 des Mgmoires de Braudebourg. Nay, ga_

vres de FRhiLatic II, T. I, p. 137.
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une separement avec la France. Abatidonns
de cet alli6 ,le Danemark et l'lecteur de
-Brandebourg craignoientid'6tre sacrifids. L'u n
et l'autre avoient essay6 de s'arranger en par--
ticulier avec la France; mais Louis XIV ayalit
demand -que For renditt A la Suidetoutes les
conqiietes qui avoient k6 faites sur elle, ils
s'engagrent, le 4 aou't, entre eux et envePs
1'6ve-que de Minster, A ne pas faire de paix
sdpar6e avec la Friance, mais a mettre ]a Suede
dals 1a n6cessit6 de s'arranger avec eux sans
l'intervention de son allide. L'empereur, le roi
d'Angleterre et les dues de Brunswick farent
invitds d'accider i cette alliance T. Elle fut rom-
pue par la mort de Christophe-Bernard de
Galen, 6veque de Muinster, etle refus que son
successeur, prdtat savant, mais peu guerrier fit
de la ratifier.

Nous avons parM, dans le chapitre qui traite Traii dept' " de Z UI(111 5 fi-

de ]a paix de Nimgue , des moyens que ,if'1675-

Louis XIV prit pour dissoudre la ligue du
Nord, et procurer it la Su~de ine paix hono-
rable. L'empereur et les ducs de Lunebourg
furent les premiers 'i s'arranger avec la France;
ils firent leurs paix le mme jour, 5 fdvrier
1679, le premier 'A Nimgue, les autres A Zell.

Puvrrno~Rr, de reb. gest. Frid. hlilh., p. 1 230,
donne le contenu -de ce trait6, qui paroit n'avoir pas
it6 imprim6. Le Gide dtplomnatique te M. de MITENI

n'en parle pas.
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Le comte de Rebenac signa le trait6 de Zell
pour le roi de France et son alli6, le roi de
Su~de; ]es ministres du due, qui le signrent,
furent les sieurs de Bernstorf et de Heilnbourg
Les dues s'engagerent h restituer A ]a Su~de la
partie du duchd de Brrnen dont ils s'dtoient
rendus maitres, et de rester neutres dans ]a
guerre entre ]a Suede et les allis , condition
ndanmoins que les rois de France et de Su~de
ne feroient pas passer de troupes par leurs dtats,
Par des articles secrets, quelques enclaves du
ducb de Verden, situdes dans le comt de
Hoya, et le bailliage de Thedingbausen furent
cddes aux dues avec tous les droits et revenus
que les dvechds et chapitres de Br~nen et de
\Verden avoient poss~ds dans les 6tats des
ducs. La France s'engagea en oufre bi leur payer
5oo,ooo rixdalers '.

Trt Jke Apr~s les dues de Brunswick, l'6vgque de11,. Nrmbgoe du

aq .... 679-. Mfinster fit ]a paix, le 29 mars 1679, i Ni-

mgue, en deux instrumens particuliers, avee
]a France et la Subde. Le conseiller Zurmiuh-
len les signa pour le prdlat. Chacune des delxm
puissances promit de lui payer ioo,ooo rix-
dalers, et la Su6de lui concda, t titre d'hypo-
thque pour cette somme et d'antichrfse, le
bailliage de Wildeshausen 2. 1 rendit les par-

' D-u MONT, T. VIT, P. 1, p. 391.
' La ville et le bailliage de 'Wildeshausen, ancienne

dpendance de l'6vYch6 de Bremen, sont sitats sur ia

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



EJNTRE LE: DANEMARK ET LA SU EDE. 81

ties des duchds de Brdmen et de Verden quilui
6toient tombdes en partage 1.

Nous avons dit 2 comment Louis XIV d . 4o parr" •de Saint - G)er-

forca I'decteur de Brandebourg h signer, le -ai.. jU-1,I le i9  uaia

29 Pin 1679, A Saint-Germain-en-Laye, lai679 "

paix avec la France et son alli~e. L'Udecteur s'y
d~cida d'autant plus facilement , qu'iL 6toit
averti que le Danemark traitoit avec la Subde
sous la mdiation de la Saxe. L'61ecteur rendit
par ce trait6 Stralsund,, Stettin et en gdneraI
to ute la pattie de la Pomnranie que la paix de
Westphalie et le recs de Stettin de 1653
avoient adjugdes h la Suide, t l'exception des
villes de Dam et de Golnau : la Suede pourra

Hiunte, entre le duclh6 d'Oldenbourg ( dans les li-
mites qu'il avoit avant i8o3), le comtd de Diepbolz et,
le bailliage de Wecbhte, qui, jusqu' la mneme 6poque,
faisoit partie de l'dv~ch6 de Mfinster. Ce bailliage passa,
par la paix de Westpbalie, sous la souverainete, de la
Suede, avee 'arehev&eh6 ou d uch6 de Brirmen. L'6v~que
de Muanster s'en toit empair6 en 1675. Nous voyons
que, par ]a paix de Nim~gu6, il bofisentit a ne le tenir
qu' titre d'antichr se.'La Suede lui ayant 'rembotis6",
en 1700, les iooooo rixdalers, se remit en possession
de ce district, qui, par ia paix de Stockholm de i719,

fat cd6, a-vee les duch~s deBrmen et de Verden, a la
maison de Brunswick-Lunebourg. Celle-ci conserva le
bailliage'de Wildeshausen jusqu'au rec's de la ddputa-
tion de l'Empire de 18o3, par lequel it fut conc8d au
auc de Holstein-Oldenbourg, ainsi que nous l'avons dit
Vol. VI, P. 4o20.

'Du MONT, T. VII, P. 1, p. 3 99- 4 o..
Foy. Vol. I, p. 377.

xii. 6
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nDanmoins retirer celle-ci, moyennant le paye-
ment de 5o,ooo rixdalers. Elle renonce, en
faveur de 1'electeur, h sa part des pdages de
Colberg et: autres ports de Ia Pomdranie ult6-
rieure que le reces de Stettin lui avoit adju-
gas. Par un article secret, le roi s'oblige 
payer h Nlecteur la somme de 3 oo,ooo cou-
ronnes 1. Le, trait6 de Saint-Germain fut signs
par MM. de Pomponne et AIeindem,.

Trait,'& paix Abandonn6 parle grand 6lecteur, mais comp-dFontimblcau
du -ptembre

1679. tan tsurl'engagement des ducs deBrunswick, de
ne pas accorder d passage i des troupes en-
nemies, le roi-de Danemark se proposa de
ddfendre J'entr~e de ses 6tats par un corps de
3i,ooo hoinmes qu'il voulut poster sur 'Elbe.
Cependantle duc deJoyeuse, parti de Minden
a la tete d'un d~tachement francois, foca le
territoire de Lunebourg et entra dans le comt
d'Oldenbourg oi il leva des contributions, Cette
exp~ditibn engagea Christian V A faire ]a paix.
Elle fut sign~e, le2 se'ptembre (nouveau style)
1679, a Fontainebleau, par M. de Penponne,
au nom- de la France el de la Suede, et par
M. Henning Ned-ercron, au nom du Dane-
mark. Les paix de Westphalie, de Roskild,
de Copenhagpe, sont confirrnes, par ce trait6,

"Foy. Dt Md.NT, Corsdipl., T. VII, P. I p. 4o8.'
Le second article secret, par iequel les 3oo,ooo eou-
ronnes sont promises i P'ilecteur, y manque. On le
trouve dans Pufl'z o3RF, 1. c. p. 31632.
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dans tout leur contenU; en consequence resti-
tution rdciproque de tout ce que de part et
d'autre on s'6toit enlev6 pendant la guerre. Des
commissaires suddois et danois s'assembleront
dans le ddlai de trois mois pour arranger, sous
la nvdiation de la Feance, les diffrrends qui
se sont dlevds t 'oecasion de la libertL des
droits du Sund dont jouit la Su~de et dont elle
continuera de jouir. Le roi de Frane 1'romet
de rendre le comt6 de Rixingen ou I*Lcb-court,
appartenant ,au grand-chancelier de )anemark
et qui avoit &6 s&questr& ".

Par un prenier article secret, Lduis XIV
promit d'employer ses bons offices -four que
les diffdrends provenant des prdtentions que
Christian V formoit contre quelques princes et
6tats, dIE npire, ses voisins, fussent, amiable-
ment terrninas. Par un second article seCret,
le duc de I-olsteirn-Gottorp fut restitu6 dans
ses terres, provinces, villes et 'places, en I'ptat
o i elles 6toient, et dans la souverainetd qui lui
appartenoit en vertu des traitS de Roskild et de
Copenbague; de sorte que -rien 4e tout ce qu i

,&toit arrive depuis, ni les trait6s qui auroient

Ce comt6, situ6 dans P'&iAchW de Metz, appartenot
anciennement l Ia famille de Linange, qui avoit tin pro-
cbs pour cela avec l'lecteur Palatin. Fr6ddric, comte
d'Ablefeld-Langeland, qui avoit 6pous6 la fille de Frde-
ric Emich , comte de Linange-Hartenbourg, ayant satis-
fait aul pi~entions de N' lecteur, 6toit devenu propri6-
taire de Richecourt.

6*
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6t6 conclus, n'y pussent apporter aucun prdju-
dice; que lesdits trait&s de Roskild et de Co-
penhague, de mme que eux de Westphalie,
demeureroient, t l'6gard du duc de Gottorp,
dans toute leur force et vigueur, en tous et cha-
cun de leurs foints, comme s'ils eussent 6t6
ins6rds mot A mot dans le trait6; que les unions
et accords hdrdditaires qui subsistoient alors
entre les deux maisons royale et ducale ayant
6t6 confirm&s par les susdits traitds, ils seroient
maintenus et fidilement observ6s des deux
c6tds, sans qu'il y f\t contrevenu 4 'avenir de
quelque maniere x.

II faut remarquer les termes de cet article;
i ahnulle les trait&s posterietirs i celui de Co-
penhague, sans nommer celui de Rendsbourg ,
et sans dire si ces traitds postdrieurs sont an-
1ullds en gdndral, ou seulemei)t en tant qu'ils
sont en opposition avec ]a paix de Copenhague.
De 1A l'occasion de nouveaux diflrends dont
nous parleros.

duix Je Lnr. La conclusion de la paix de Fontainebleau.lt66ocuobre 1679. c n lso
accdlra celle de la paix entre Ia Subde et le
Danematk. Le marquis de Feuquibres, ambas-
sadeur de France i la cour de Stockholm,
avoit ndgoci6, une convention prdliminaire qui
avoit R6 signde h Lund, en.Scanie, le i- *uin
1679; on y avoit arr't6 que les pldnipoten-

Voy. Du Mo, Corps dipl., T. VII, P. i, p. i 9.
2 o, p. 64 .
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tiaires suddois et danois se rduniroient, le 29

du m'me mois (9 juillet, nouveau style), dans
le choeu de I'6glise de Lund -. Ces plhnipo-
tentiaires furent le marquis de Feuquijres
et le baronde Gersdorf comme mddiateurs au
nor de la France et de 'dlecteur de Saxe;
Antoine, conite d'Altenbourg; .Jens Jue(, baron
de Jueling, et Conrad Biermann, de la part du
Danemark; Jean Guldenstierna et 'Francois
Joel OErnsted, de la part de la Sude. Ils arr&-
t~rent d'abord, le " , un armistice pendant

lequel le roi de Danemark continueroit A lever
les contributions en Scanie, charge de payer
2joo rixdalers par mois ila Suede jusqu' 1'd-
vacuation des places 2.

La paix meme fut signee,1e -2L-vX- 1679, aux
.conditions suvantes :

Rktabhissernent d'une paix 6ternelle et irre-
vocable, amnistie pour tout ce qui 6toit arriv6
pendant la guerre, revocation de toutes les
alliances contraires aux'deux parties, renou-
vellement des traitds d'e Roskild, Copenhague
et Westphalie, restitution de toutes les pro-
,vinces et villes reciproquement prises, dans
1'6tat actuel. Art. 1-6.

Le roi de Danemark pourra emmener dix
pi~ces de canon de chaque forteresse qu'il rend,
et restera en possession de Wismar jusqu'A ce

Dr MOT, T. VIT, P. I j p. 4 o8.
Ibid., p. 418.
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que les contributions dues auront 6te acqit-
,t6es. 4rt 7.

Des commissaires s'assembleront, Je 2t f -

vrier 16 8o, pour decider h I'amiable, en pr,-
sence des ministres de France, les difficuJi)s
qui se sont 6levdes i Yoccasion des privilges
dont jouissent les voyageurs su~dtis au Sund
et dans le Belt, de mani re cependant que ces
privilges restent en leur entier et qu'on re-
mdie aux abus. Art. 8'

Les autres articles concernent diverses pre-
tentions, la rdintgration des suiets respectiA
en leur possession, la iise en liberte des pri-
sonniers, etc.j mais ii est remarquable qu'il ne
s'y trouve aucune disposition nominative en fa-
veur du duc de Gottot p

Allimc (1, Le lendemain de la conclusion de la paix,
dtobre i6". les menes pknipotentiaires signirent un trait

d'alliance defensive entre les deux tats. 'Ils
se promirent un secours reciproque de 2.000

hommes de eavalerie et 4ooo fantassins, contre
les ennemis l'un de l'autre, ainsi que io vais-
seaux de guerre montes de 25o soldats ot
matelots. Cette alliance fut conclue pour dix
ans 3.

Cet arrangement fut effectivement conclu 'a Copen-
hague 1e 8 mi 168o. Foy. Du MONT, T. VII r- i,
P. 2.

Du MoNT, T. VII, P, 1, p. 425,
sIbid. , p. 431.
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Les Etats-g n6raux furent ]a derni~re puis- PA & Nink,-gtue da m octa-

sance belligdrante qui fit la paix avec la Subde. o;.

Le traiLt fut sign6 i Nirngue , le * octobre
1679, par Benol(t Oxenstierna et Jean-Paid
Olivenkranz, pour laSuede; Jdrne-van Bever-
ningk et Guillaume van -aaren, pour la r-
publique, aux conditions suivantes :

R .tablissement d'une paix sincere et d'ure
amiti in-violable; ,renouvellement des traites
ant~rieurs. rt. 1-74.

Le roi de Sutde fera liquider, dans 1'espace
de six semaines, tout ce qu'iL doit h des squje~s
de la rdpubliqne. Art 7.

Le roi d'Angleterre est compris, de la part
des Etats-gencraux, dans le trait6 par I'art. 8;
Ja Snede y comprend, par 'art.., le roi de
France, le duc de Holstein-Gottorp, 'emper'eur
et I'Empire, le roi etla rdpublique de Polo-
gne; et enfin, par l'art. io, les Etats-,gene"
,raux y comprennent encore 1'empereu.r, le roi
de France, les 6leeteurs de Mayence, de Tr~ves
et de Brandebourg, le due de Lorraine, 'e-
v~que de Paderborn et Miinster, les ducs d6
Neubourg, de Brunswick, etc.

Le m'me jour les memes .pLnipotetiaires
conclurenL un trait6 de commerce pour 24

a]U3S 2.

Ainsi se termina ine ,guerre qui avoit me-
nac la Suade 'in dmembreent. Cettepuis-

D U MoT, Corps dipt., T. VII, P. I, P. 4132.
Ibid., p. 437.
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sahce en sortit sans perdre un pouce de ter-
,rain, grace h l'assistance de Louis XIV, qui
auroit cru sa gloire compromise, si son alli6
avoit souffert le moindre prejudice dans une
guerre qu'il avoit entreprise a l'instigation et
en faveur de la France. Mais si la Su~de rentra,
par les traits de Saint-Germain et de Lund,
dans la plnitude de ses possessions, la guerre
de 1675 avoit montr6 qu'elle n'dtoit pas in-
vincible. La gloire acquise h ses armes par les
exploits de Gustave-Ado]phe et de Charles X
comnyienca 'a s'6clipser. On previt ds-lors la
ddcadence de cette monarchie : sa chute de-
vin-t indvitable du moment oii la France seroit
empkhde de l'assister efficacement contre les
puissances du Nord, qui toutes vovoient avec
jalousie la prdponddrance que la Suede avoit
acquise. Charles XI, convaincu que le seul
moyen de la maintenir 6toit de corriger les
vices, dui gouvernement, conCut le projet de
s'arroger la souverainet6 absolue, et y rtus-
sit completement, grace la vdnalit6 de ces
mmeg sdnateurs qui partageoient avec lui l'au-
torit6 royale. C'est ainsi que la guerre de 1675
devint l'occasion d'un changement de gouver,
nement en Su~de, comme celle de 1657 avoit
fourni an roi de Danemark le rmoyen de renver-
ser la constitution aristocratique de son pays.
Au reste, l'exemple de la Sude a prouv6 que
la justice et la moddration seules peuvent con-
server les empires, Ce pouvoir souverain qup
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Charles XI regardoit comme ]a garantie de la
prospdrit de la Suede, devint, par l'abus qu'en
fit son successeur, la cause immddiatc des mal-
beurs-qui, pendant la premiere moeiti du dix-
huitihme sicle, fondirent sur ce pays.

Avant de lerminer ce chapitre, nous allons IrAW" do L[-]A~~Hy' dtaIoc

parler de quelques traites qu'on peut envisager ,MS-
comme formant la suite ou le compl61irent des ' ..
pactes de Nimgue et de Lund. Le premier
est le trait6 de la Haye du - i68t entre la
Sude et les Etats-gdnraux, par lequel ces
deuxpuissances se garantirent rdciproquement
les traitis de Westphalie et de Nirngue, pen-
dant ]a durde de vingt-quatre ansT . Ce trait6 de-
vint ensuite le noyau de la grande alliance diri-
gde contre la France -

Le second trait6 est celui de Berlin ou de Co- 'rr4i , d ,o
logne-sur-la-Sprde qui ut conclu le- 682 toUi'e D....k,0 f L et le DBrandv-

en tre le Danernark et 1'61ecteur de Brandebodrg. borC.

L'alliance que Christian V avoit contractde
A Lund avec ]a Sude sans le concours de
Fr~dric-Guiliaume, avoit d'abord oaus6 une
certaine froideur entre les cours de Copenhague
et deBerlin; mais ellesse rapprochbrentensuite;
et le roi ayant envoye aupr~s de l'lecteur le
sieur Gosc'hBuchwald, l'ancienne alliance fut
renouvelke avec quelques modifications. Les
deux parties promitent de se soutenir recipro-
qnement contre leqrs ennemis par"un secours
de 4ooo bommes d'infanterie ou 4oo cavaliers

Du MONT, Corps dipl., T. VII , P.II .11 6.
Fojy. Vol. 1, p, 38 1.
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pour chaque millier de fantassins, sans toutefois
que Ia partie requise de fournir secours soit"
obligde de ddclarer la guerre i 1'ennemi de la
partie requdrante '.

Alliance te Le tr'oisiemetrait estl'allianceentrelaFrance:1689 , .nlre la

Frnecm.tke t le Danemark, recherch e pr Louis XIV
-depuis que Charles XI avoit conclu avec les
Etats-gen'raux le trait6 de la Haye du 3o sep-
tembre 168t , dont nous venons de parler. Un
petit pays situ sur la mer du Nord devint
l'occasion d'un rapprochement entre la France
et le Danemark. Ce pays est la seigneurie de
Jeven. Nous avons dit ailleurs2 comment la
maison d'Anhalt-Zerbst acquit ce district; mais
iious n'avons pas dit qu'il 6Ioit, depuis j 532,,
fief du roi d'Espagne, comme possesseur du
'cercle de Bourgogne. La chambre de r6union
6tabiie A Besancon, confondant le duch. de
Bourgogne dans le sens qu'on lui donnoit en
Allemagne, avec la Bourgogne, province fran-
coise, avoit adjug6 a Louis XIV la souverai-
net6 de cette seigneurie. Le roi de France la
transporta, le avril 1682 a Christian V, roi de
Danemark, qui, onze lour,. apres, conclutavee
lui une alliance d6lbnsive .

1, Ilparoit quecc traitk.dont parle PuA xxoFEn,, de
reb. gest. Frid. IWilh., p. 145o, sans Aire pjr~cis~ment
o ' il a &6 concih, n'a pas W imprimO. Le Guide dcpl.
de M. de MARTEI S, P.862, U'en fait pas mention.

V 0.. VIII, P. p96.
Le Guide dipi., p. 1 47, ne parle pas de ce dernie-

trait6. M. de FLASAN n'ea faitypas mention non pis Cc
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Le roi de France prom4i de payer annuelle-
ment au roi de Danemark une somme de
800,0oo livres pour 1'entretien de 12,000

laommes et de 18 vaisseaux de guerre; de ne
,pas 6tendre ses conqu tes en Allemagne; de
ne pas emp~cher Christian V de se-faire payer
ce qui lui 6toit dii t titre de contributions ar-
rierdes iars le duch~l de Holstein, et par~les
villes de 'Hambourg. et de Lubeck; d'assister le
roi et '6lecteur de Bran debourg, s'ils atta-
quoient des provinces suddoises; enlin de faire
,marcher des troupes contre Ja Suede, si celle-
Ci vouloit lesempekber dese faire payer les sub-
sides dus par 1'Espagne et les Etats-generaux.

Le qnatri~me rait6 est celui deNeuhaus,,danS AIJh ... eoNeuball' du 1,4

ev'che de Paderborn, du *septembre 168,2, xeptcmbr.662.

entre le Daneniark, 1'6lecteur de Brandebourg
et l'dvque de Miinster.Ind6pendamxrnent d'une
ddtfense reciproque, son but toitd'ewrpfcher

que la guerre n'Wlatat entre l'Empire, et !a
France. Pour le ,premier objet, lie roi de Dane-
,mark ournira 1 ,4oo homtpe, l'lecteaur 2,4oo,
et? l'6ve'qe 12oo. Si la guerre est ,dcIarde ] a
France sans le consentement unaniiRe de la
dike, les allies ne fourniront pas I6ms .con-

que nous en disons est tire de GEBH1DI Gesclh. von D?-
emark, "Vol. III, p. 599; m ais cet Auteur p'explique

pas ,par quelChangement de politique il arriva qtue ce
trait6 renferme des dispositions dirig~es contrje )a Suede.
Son existence nen est. ps moins r.&elle.

_Peut-tre faut-il lire 4oo.
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92 CHAP. LIV. TRAITt DE LUDEN DE 1679,

tingens. La durde de cette alliance fut fixee 'a
trois ans 1.

Aoliuaed Les liaisons du Danemark avec la FranceStockhohn du 1At

*,tbre 168,. produisirent une alliance entre la Suede et-
'empereur Lopold, et c'est le einquiene

trait6 dont nous avons h parler. II fut sign6 hi
Stockholm, le 12 octobre 1682, par le comte
dthon ', au nom de l'empereur; Benoit Oxens-
tierna , Ed iard Ehrensteen , et Francois Joel
Ornsted, au nom de Charles XI. Lemaintien des
traitds de Westphalie et de Nimgue est le but
de cette alliance. Les deux parties se garantis-
sent mutuellement les provinces et seigneurk.s
qu'elles possddoient en vertu de ces trait6s, et
nomrnment ]a Subde, jusqu'L ]a province de
Scanie inclusivement. Jit. -5.

Pour la ddfense mutuelle de ces possessions,
en cas qu'elles soient rnenacdes d'une attaque,
on tiendra-pret, dans les provinces des alli6s,
un camp de 11,ooo homrnmes; chaconedes deux
parties enverra 3ooo hommes h r'endroit oil la
partie attaqude en aura besoin. 4rt. 6 -et 7. Le
due de Holstein-Gottorp est compris dans l'al-
liance et sera protdg6 dans les droits que les

' Du MoNT, T. 'VII, P. II, p. 36. M." de MARTENS,
Guide dipl. , p. 862, indictue un trait6 entre les trois
princes qui auroit t6 conclu en mars 1682, iId6pen .
danment de celui du 14 septembre. Le premier n'a pas
exist6, ainsi qu'on le voit par une note de Du3 MONT i
1'endrdit cit.

Ce nora est probablement estropi6 et plac6 pour
.4lthann.
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traits de Roskild et de Copenhague lhi as-
surent. Art. 19. Elle durera dix ans. Art. 20'.

L'empereur et leroi d'Espagne ayant acc~d T ait e Jilalgu u 3 ..,Lbo ye~ , ....A la liubed 1681 entre la Suede et ,acd.

les ELats-gdndraux, i fut conclu, le 18 mars
1683, i la laye, une convention particuliere
entre ces quatre puissances, et c'est le sixirme
trai[d dont nous allons donner le sommaire.'
Les parties contractantes se fourniront rdci-
proquement un secours de 6ooo tlommes et 12
vaisseaux de guerre. I sera libre A tout I6tat
d'Empire d'entrer dans l'alliance, ' cette con-,'
dition qu'on lui fournira le double du secours
auquel i s'engagera, pourvu que ce double
n'exc~de pas 6ooo hommes. L'alliance durera
vingt ans.

Par des articles s6pares, i1 est convenu que
1'empereur ne fourmra pas les 12 vaisseaux de
ligne, ni ne pourra les demander. Par ces memes
articles, 'Espagne et la $ude'se r~servent
d'exiger les secours dont ils auront besoin,
soit selon ce trait6, soit suivant les conventions
partlculireslqui existent entre eux etlesEtats-
gdndraux. Quant aux vaisseaux A fournir, la
Suede et les Etats-g6ndraux les fourniront et
les demanderont en esp~ce, c'est-a-dire en
nature; mais, lors'qne le roi d'Espagpe sera dans
le cas deles" fournirv, i ddpendra de laubde
et des Etats-gdndraux de les demander, soit

Du MOT, Ts V1I;P. If, P. 37.
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en egp~ce, soft de I'argetit com ptant en rem-
placient'.

Trn~t'" de la

'0t de ', j,,UI Les' trait& subsistant entre' la Sb'de et les
vi" 1686, Efar6-g&irraux furent encore-une fois renou-

Vels'et confirm s par uue convention particu-,

liire, qui fut sign'e t la Haye, le - lanvier
1686, par l'envoy6 Nicolas Guldenstolpe et
plusieurs cornrmissaires hollaindois. On y con-
flrmia rfominativement pour vingt'ans les traitds
des i r septernbre 164o, 15 aouit 1645, - sep-
tembre 1656, 28juillet 1667, et i' octobre'
.67-9 , sans pdrl de celui du i o octobre 1681

etI'on stipula qe les secours dt'rI mines par
celui du .i" septembre i64o seroient ports a,
6-oo hommes dinaite&rie-et 12 vaisseaux de
guerre 2.

TrateltoA . Enfih les I-LlRandos, mienacds, en i688,
holm do 12 pE 

nm

t. 1no e ~ d'une nouvell' guarre avec Louis XIV, con,-

clu-rent, le 12 septembre, A Stockholm, une
con.vention par laquelle le roi de Snide s'obii-"

L Dv MONT, T. VII, P. 1I, p, 57. On trouve cette

convention deux fois dans ce recueil, une fois p. 55,
sous la date di 6 f~vrier, en francois, lac seconde fois
sbus celle dit i8 mars; en latin. 11 -mrolt que le texte
f-amis n'doit quun projet sign6 par Ivs Etats-g~n&
rux, etqd"i, apris avoir k6 cormtuniiqu6 6 cour de
Vienne, aura te sign6, le i8mars, par le plknipoten-
tiaire im'pirial, Jean, Cramprich de Cronenfrl. C'cst
d'apr's cette observation quUil raut corriger la page 952

du Guide diplomatique.

, Du MoNT , Corps'dipl., T. YI )P.-I-I; p. 122.
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geoit A leurfournir sur-le-champ un corps auxi-
iaire de 6o48 hommes, contre le payerent

d'une somme de io8,8 6 4 rixdalers banco. Le
ministre des Etats-g6n6raux cui sig,;na ce trait61.
s'appeloit Rumpf.

Voy. ibid.., p. 169,
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CHAPITRE LV.

,Traitd de paix de Moscou, du 6 rnai
i686 , entre la Russie et la Pologne.

C...io, EN vertu de 'art. 12 du traite d'Andrussow rtudslAi de i67o.

un premier congres pour la paix ddfinitive, entre
les Polonois et les Russes, eut lieu h Radzin sur la
rivikre de Horodnia, i peu de distance d'An-
drussow. Comme les pknipotentiaires des deux
puissances ne purent pas s'accorder sur tous les
diffdrends , on se. borna h signer, le 17 mars
1670, une nouvelle convention par laquelle
toutes les clauses de la trbve d'Andrussowfu-
rent confirmdes, et plus particuli~rement celle
qui se rapp6rte Ia rdunion des forces des
deux 6tats contre les Turcs et les Tatars. Les
articles de ]a trove d'Andrussow, qui n'avoient
pas et exdcutds, devoient ltre ddbattus dans
une nouvelle conference oii l'on conviendroit
aussi des moyens les plus efficaces pour en-
lever I'Ukraine aux Musulmans, et pour les
empecher d'accorder leur protection aux Co-
saques 2.

Trat tt h.,,- Menac~s depuis d'une guerre avec Ia Porte,... do 1672. qui protdgeoit le Cosaque rebelle Dorajenko,
' VYy P. 97.
'CIIWALKOWSKI, jus publ. regni Polonix, p. 384.

DU MoNT, Coips dipl., T. V1I, P. I, p. 130.
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les Plolonois envoybrenI une ambassade h Mos-
cou pour rdclamner I'assistance de la Russie.
Par un trait6, qui fut sign6 dans cette capi-
tale, le 9 avril 1672 ', on convint que ]a trove
de 1667 et 167o continueroit d'etre observde ;
qu'on s'entendroit sur les articles contestes
par le moyen de commissaires qui s'assemble-
roient en 1674; qu'on s'arrangeroit alors aussi
sur le terme dans lequel la vile de Kieff seroit
restitude a Pologne; qu'en cas de rupture
avec ]a Porte, le tzar feroit faire'une puissante
diversion, en faveur de la Pologne , par les Cal-
mouks, les Tatars iNogayens et par les Cosa-
ques du Don; qu'il enverroit aussi un corps
de 2o,ooo hommes pour ctre r~uni h F'armde
polonoise, et agir, conjointernent avec elle,
contre les Ottomans.

Ce fut en vertu de cette alliance que la Rus-
sie prit part A la guerre qui 6clata la meme
annde entre la Pologne et la Porte. Les Russes
firent plusieurs tentatives pour s'emparer de
l'Ukraine polonoise, sous prdtexte d'expulser
les Turcs. Les Polonois, auxquels cette con-
duite avoit inspir6 de la m~fiance contre leurs
allies, signreut, le 17 octobre 1676, ]a paix
i Durawno, oji le roi Jean III, et son arme,
forte de 15,ooo hommes, 6toient cernds par
8o,ooo Turcs et ixo,ooo Tatars. Les Polonois

DU MONT, Corps dipl., T. V1, P. Ij p. 165,
Xill. 7

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



98 CHAP. LV. TRAIT, DE MO$COU Dr, IG86,

abandonhrent aux vainqueurs KaminiecI et
le tiers de l'Ukraine (en turc Kazak Wiialeli),
le meme que les Russes avoient occupe. Ainsi
le fardeau de la guerre tomba sur les derniers
seuls qui la continu~rent jusqu'en 1680.

"e- d oG.8- Les Polonois perisoient que les embarras
dans lesquels ceLte guerre avoit mis les Russes,
pourroient les disposer At rendre enfin Kieff et
Smolensk t la republique. Une ambassade bril-
]ante fut envoy&e en Russie. Elle 6toit compos6e
du prince Michel Czartoryski et du comte
Casirnir-Jean Sapieha. Les conflrences avee
les ministres du tzar commenc~rent le 23 mai
1678. Les plnipotentiaires polonois insist~rent
sur la restitution des provinces conquises; et
lorsque les Russes s'y refus~rent absolument,
en offrant un 6quivalent, its demand~rent 6 mil-
lions de rixdalers. Le tzar ayant menac6 d'en-
voyer un ministre en Turquie pour se recon-
cilier avec la Porte, plut t que de consentir A
une condition si hmniliante, et ayant fait mint
de vouloir retenir un des plnipotentiaires po-

Jonois afin qu'il ffit t6moin de la conclusion de
la paix, les ministres polonois, convaincus
qu'on ne pensoit qu'h les effrayer, employe-
rent une ruse singuli~re. Ils firent semblant de
se preparer, Fun i partir, l'autre i rester comne
stage et prisonnier entre les mains des Russes.

' Prononcez Kaminietz.
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Cette conduite produisit l'effet qu'ils eri atten-
doient I, et les Russes devinrent plus faciles.

Enfin, dans la 3 2 e s~ance qui eut lieu le
17 aoUt 1678, la paix fut signde 2

La trove qui devoit expirer en i 68o, fut pro-
longde pour treize anndes, c'est- i-dire jusqu'au
mois de juin 169a. Le tzar s'engagea h resti-
tuer h la Pologne les districts ou capitaineries
de Newel, de Szebecz et de Wielicz, h l'excep-
tion de Krasno-Gorod et d'Uiazdn, et de payer,
pour la continuation de la trove, la somme
d'un million de florins de Pologne, 6valus h
200,000 roubles.

La face des affaires changea en 1683. Les Po- Piix d. Mdo.
lonois avoient k entrainds dans ]a guerre de
Flempereur LUopold contre la Porte; ils crai-

t On trouve des ddtails curieux sur cette ndgociation,

et particulibrement sur l'incident auquel le texte fait
allusion, daus l'ouvrage du valet de chambre du prince
Czartoryski, intitul6: Legatio polono-lithuanica in Mos-
co viam, potentissiniPolonia8 regis ac reipubliece mandato
et consensu anno 1678,feliciter suscepta; nunc brepiter sed

accurate quoad singula notabilia descripta a test& ocu-
lato BErtHN. LEOF. FRANc. T.&NNERO, Boemo-Pragensi,
Dn. legati principis camerario germanico. Norimberga-,

1689, in-4.0 On ne peut voir sans sourire le d~dain.
avec lequel les ministres chine nation h peine sortie de

la barbarie regardoient une autre nation qui , i la
v~rit6, avoit fait quelques pas de moins dans la civilisa-

tion.
2 CHWALOWSXI, jus publ. regni Pol. , p. 389. Dru

MoNT, T. VII, P. I, p. 363.

7
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100 CHAP. LV. TRAITt DE MOSCOU DE 1686,

gnoient une invasion de ]a part des Turcs et
des Tatars contre lesquels l'amiti6 du tzar pou-
voit les garantir. En consequence ilsrenou~rent
]a ndgociation pour un trait6 de paix ddfinitif.
Des conferences s'ouvrirent, en 1684, i Radzyn
et Andrussow, sur la frontibre des deux 6tats.
La difficulte de concilier les prdtentions rdci-
proques ayant fait languir la ndgociation , la
cour et le sdnat de Pologne jug rent conve-
nable d'envoyer h Moscou une ambassade ex-
traordinaire dont ils chargerent le palatin de
Posnanie, Grzyrnultowski, et le grand-chan-
celier de Lithuanie, Oginski, avec trois mem-
bres de l'ordre 6questre. Le principal but de
cette ambassade 6toit de solliciter l'alliance de
la Russie contre la Porte. Wasilei Wasilie-
witscb, prince de-Gallitzin, qui prsidoit alors
avec la princesse Sophie aux affaires de l'em-
pire, sons le r gne des deux fr~res, Iwan et
Pierre Alexiewitsch, ne fit aucune difficult6 de
se pr6ter au ddsir que les Polonois lui ma-
nifestoient pour une alliance, ds que ceux-ci
se montrrent disposas A ceder hi perpdtuit6 h
a Russie les conqu~tes, qu'elle avoit fbites dans

la guerre pr~cddente. tin seul et mdme trait6
scella la paix definitive et l'alliance. II fut sign6
a Moscou, le 6 mai i686 (nouveau style). Nous
allons en donner le sommaire '.

'I1 fut fait deux originaux de ce trait6, l'un en russe,
I'autre en polonois. Le dernier a k6 publi dans Trak-
tati miedzy macarstwami Earopeikiemi od roku 1648,
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11 y aura paix perpetuelle et oubli de toutes
les dissensions qui ont eu lieu depuis la rup-
ture de ]a dernidre paix de Polianowa. Ce trait6,
avec ceux d'Andrussow et de Moscou, sont
supprimes. Art. i.

On s'accordera rdciproquemnent, dans les let-
tres, actes et diplomes, les titres 6noncds dans
le prdaanbule du trait6, sans aucune altdration
ni mutilation : il sera loisible aux deux parties
d'y ajouter ceux des pays dont par la suite elles
pourronL faire 1'acquisiLtion. Quand les ambas-
sadeurs et ministres des deux souverains au-
pros des puissances 6trang~res seront dans le
cas de les rappeler dans des actes publics, dans
telle langue qu'ils puissent 6tre rddigds, ils se
serviront des qualifications de majestds tza-
riennes de Russie , et de majest6 royale de
Pologne. Art. 2.

La republique cde i la Russsie, i perp-
tuit6, toutes les conqu~tes que celle-ci avoit
faites en Lithuanie; savoir, Smolensk, avec ses
appartenances situes vers Witepsk, Polotsk et

zasle do roku 1768. Warszowie 1773, en 3 vol. in-8 °,

au Vol. I, p. .24. L'instrument russe en diff~re, non
en des points essentiels, mais par une plus grande pro-
lixit6. Nous en donnons, 4 la fin de ce chapitre, une tra-
duction latine faite par le c6Tbre Mfiller, mort en 1783
chef des archives de Moscou, que M. Kocn avoit pu-
]li6e dans son Recuiil, Vol. 1, p. 198. Nous n'y ajou-
tons pas la traduction francoise faite sur l'instrunent
polonois que M. Kocm avoit 6galement donn6e p. 29.,
parce qu'elle est faite avec une grande ngligence.
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Lucyn, ainsi que Dorogobouje, Krasnoi, Bie-
laia avec leurs districts et ddpendances; plus
vers Roslawl, les villes de Tehernigoff, Sta-
rodub, Nowgorod-Sewerski , Poczep; puis
toute la Petite-Russie, sise sur la rive gauche
du Dnepr, avec les viiles de Neschin, -Pereies-
lawl, Baturin, Poltawa, Perewolotschna, et en
g~n ral toute la partie de la Petite- Russie que
les tzars possddoient pendant la trove depuis
le' Dnepr jusqu'A la riviere de Putiwl. La ville
de Kieff, situe sur la rive droite du Dnepr, est
6galement cedde ]a Russie comne formant
F'ancien patrimoine des tzars, avec le district
situ6 entre l'Irpen et Stugna ou Stulmo, y
compris ]a ville de Wasilikoff. De m~me les
Cosaques Zaporogues, depuis leur setscha
jusqu'a 1'embouchure du Tiasmin et de 1'i jus-
qu'h Czigrin, seront sous la domination de la
Russie avec toutes leurs anciennes libertds et
les lieux A eux appartenant. Art. 5.

Le roi et la rdpublique de Pologne d6lient
les habitans des districts c~ds de la Petite-
Russie, de meme que les Cosaques Zaporo-
gues, de tout sernient de suiotion et de fiddlit6.
De mrne les tzars renoncent "A appeler h leur
secours les Cosaques demeurant sur la rive
droite du Dnepr qui appartiennent h la rdpu-
blique, ni ne se m~leront de leurs aflaires in't-
rieures. Art. 4.

Si, par un exc6s d'insolence, les habitans
des villes et districts c~ds a la Russie se r6-
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voltoient et demandoient A 6tre recus sujets
de la ripublique, ils ne seront pas protdgds
dans cette rebellion; les tzars promettent la
rdciprocit6 a 1'gard des sujets du roi et de ]a
r~publique dans les pays de Polotsk, de Wi-
tepsk, dans les districts de Bialazerkiew et Pa-
wolotsch qui appartiendront exclusivement a
la Pologne. Art. 5.

Les tzars s'engagent A payer i46,ooo roubles
au roi et A la rdpublique de Pologne, comme
une marque de leur amiti6 et de leur amour
pour la paix. Art. 6.

Les endroits contest6s et de'vastds sur.la rive
droite du Dnepr, depuis Stayki'jusqu'h la ri-
vi~re de Tiasmin,; savoir, Rzyszczew, Trech-
tymirow, Kaniew, Moszni, Sokolnia, .Czer-
kasy, Borowiza, Buzin, Woronkow, Ktilow
et Czigrin, resteront abandonnds et incultes,
jusqu'h ce qu'il aura 6t6 ddcid6 auquel des deux
&tats ils doivent appartenir. Art. 7.

Les villes et pays de Polozk, Witepsk, N]e-
wel, Szebez, Wielisz, Rzezica, Dhnaburg,
Lucyn, Marienhaus , avec toute la Livonie m&-
ridionale et tous les chateaux, palatinats et
districts y appartenant, demeureront a perp6-
tuit6 it la Pologne; et ni les tzars, ni leurs suc-
cesseurs n'y formeront jamais des prdtentions.
Art. 8.

Le roi de Pologne laissera les 6glises et dio-
cases de Luzk, Halicz,, Przemysl, Leopol et
celle de ]a Russie-Blanche, ainsi que les monas-
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t~res et abbayes de Wilna, Minsk, Polozk,
Orsza, et gdn~ralement tous ceux qui suivent
]a religion orthodoxe grecque-russe dans le
royaume de Pologne et dans le grand-duch6
de Lithuanie, sans les molester en aucune ma-
nitre, ni les induire h embrasser le rit et l'union
romaine. I1 leur conservera I'entiere ]ibert6
d'exercer leur culte, conforrn-ment aux droits
et pr6rogatives qui leur ont 6t6 accord~s. Les
06vques des dioceses susdits pourront conti-
nuer, coimme par-le passe, A se rendre cbez le
metropolitain de Kieff pour Ji demander l'or-
dination; et, pour que cet article ait d'autant
plus de force, i sera ins6r6 dans les constitu-
tions imprim~es du royaume '. A4rt. 9.

Les tzars concluent avec le roi de Pologne
ilne alliance contre les Turcs et le khan de la
Crimre. I y aura une alliance ddfinitive qui
sera perpdtuelle, et une autre qui sera offen-
sive et qui durera aussi long - temps que la
guerre. Les tzars attaqueront les Tatars de la
Crimde pendant le cours de I'ann6e 1686; ils
enverront une armae du cbt6 de la setscha des
Cosaques Zaporogues, en garnissant de leurs
troupes tous les postes et passages du Dnepr,
afin d'ernp~cher les Tatars de la Crimne de p6-
ntrer dans la Pologne; ils enjoindront aussi
aux Cosaques da Don d'attaquer, par la mer

La cour de Rlussie s'est pr~value de cet article dans
I'affaire des dissidens de Pologne. roy. chap. LX.
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Noire, les villes et les places deces m6mes Tatars;
eL, des la campagne suivante, ils tourneront
toutes leurs forces contre la Crimde, tandis
qu'une arm~e polonoise agira contre les Turcs
et les Tatars de Bielgorod, et les empechera de
secourir les Tatars de la Crimne contre les
Russes. Art. i o.

Les art. i ta 15 ddterminent plus amplerent
les conditions de cette alliance. On s'y engage
nommdment t ne point faire de paix sdparde
avec 'enneini, h menager aux Polonois ]a res-
titution de Kaminiec et de la Podolie, Ai inviter
la France et d'autres puissances chrdtiennes
d'accdder A cette meme alliance.

On nommera des commissaires de part et
d'autre pour rdgler les limites des pays c~ds.
Art. i 6 et 17.

I1 est permis aux marchands des deux na-
tions, exceptd les Juifs, de trafiquer librement
d'un tat P 1autre, en payant les droits accou-
tum6s, sans exercer la contrebande. A'rt. i 8.

Les articles 19 a 24 renferment des stipula-
tions propres a affermir le bon voisinage, et h
prdvenir tout sujet de brouillerie entre les
deux 6tats. On promet entre autres de ne point
faire alliance avec les ennemis ouverts ou se-
crets de l'un ou de Vautre souverain, et de ne
leur donner aucun secours, soit en argent, soit
en troupes.

La paix sera solennellement j urde sur I'Evan-
gile par les deux souverains, en presence des
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io6 CHAP. LV. TRAITA DE MOSCOU DE 1686,

ambassadeurs qu'on s'enverra rdciproquement
pour 1'6change des ratifications. Art. 2 5.

Les ministres du premier rang, dits ambas-
sadeurs, qu'on s'enverra de part et d'autre,
paroitront i ddcouvert t I'audience. On rbgle
ensuite le traitement qu'il conviendra de leur
faire, et on ddfinit exactement ce qu'iI faudra
leur fournir pour leur entretien.; savoir, les mi-
nistres du premier rang recevront, depuis leur
arrivde sur la frontibre jnsqu'A leur retour, 4oo
roubles par semaine; les ministres du second
rang, 5o roubles; et un simple envoy6, 5o. On
leur fournira des voitures pour les bagages; sa-
voir, 15o chevaux i un alnbassadeur, 5 o h un
ministre du second rang, et 5o A? un envoy6.
On fou'rnira de plus t tous le bois et 1'eau n&-
cessaires. Art. 26.

Ces ambassadeurs pourront se faire sujivre
par des marchands auxquels it sera permis,
tant que durera I'ambassade, de vendre pu-
bliqueiment leurs marchandises dans les capi-
tales des deux .tats, pourvu que ces mar-
chandises ne soient pasprohibdes. Art. 27-

I y aura libre passage d'un 6tat dans l'autre
pour tous ceux qui seront munis de passe-ports,
A condition que les passagers payent les droits
accoutums des marchandises et qu'ils n'en
introduisent pas de prohibdes. Art. 28.

On convient d'6tablir des courriers et des
chevaux de poste pour porter les lettres-des
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ENTRE LA RUSSIR ET LA OLOGNE. 107

deux cours et celles des particuliers d'une capi-
tale h L'autre. Art. 29.

La confirmation de la paix sera chaque fois
rnotifike aux puissances voisines, pour lavance-
ment da commerce. Art. 5o.

Cetteconfirmation aura lieu h chaque chan-
gement de r~gne, par des ambassadeurs qu.'on
s'enverra de part et d'autre. A.rt. 3 i.

Si L'original de ee trait6 venoit h se per&e
dans la chancellerie 'e l'une des puissances con-
tractantes, la,paix n'en sera pas moires religieu-
senent observee, et 1'autre original aura toule
sa force et servira de rbgle commune aux deux
6tats. 4rt. 52.

Les deux hautes parties contractantesi obser-
veront scrupuleusenent tout ee. qui a.eft conclu
et stipulk par leurs n3nistres plenipotentiaires
qui ont sig14 le prdsen trait-, 'ont mrui, de
Jeurs sceaux et jur6 sur I'Evangile de l'observer.
art. 33.
La guerre qui avoit pr~c6d& ]a paix d'Oliva obs.... ,o...

avoit fait perdre aux Polonois la suzerainet6e MaOSO..

sur le duch6 de Prusse, et donn6 ainsi origine
une nouvelle puissance qui devoit un jour

concourir a mettre fin i 'la r~publique. Par la
paix d'Oliva, cette--rptbliipte renonea h 'es-
poir de jamais reconqu~rir la Livonie dont Ia
Suede l'avoit d~pouille. Elle la signa pour
pouvoir tourner' ses forces contre la Russie,
qui lui avoit enlev6 une partie de la Lithuanie
et la moiti6 de l'Ukraine; mais la guerre contre
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208 CHAP. LV. TRAITA DE MOSCOU DE i 6 86 , etc.

les Turcs, dans laquelle les Polonois avoien t
t6 impliquds, les forca ax faire encore le sa-

crifice de ces belles provinces. Les paix d'Oliva
et de Moscou firent A jamais descendre la re-
publique du rang qu'elle avoit jadis occup6
parmi les puissances du Nord, lorsqu'elle dic-
toit la loi aux Russes jusque dans la capitale de
leur empire, et leur donnoit des princes de son
choix. En jurant - Lopol, en presence des
ambassadeurs des tzars, d'observer le trait6 de
Moscou, le brave Jean Sobieski, roi de Po-

logne, ve1tsa des larmes sur le sort de sa.patrie '-

It ne voulut pas porter ce trait6 devant la di~te,
mais se contenta de le faire confirmer par le
snat 2

Les limites que la paix de Moscou a 6tablies
entre la Russie et la Pologne, sont rest6es les
Mnmes jusqu'au premier partage de 1772.

. ZALUSXI., Epist.fam., T. 1, P. II, p. i135.

SLKGxica - Gesch. der preuss. Lande unter Jo-
hann I1, p. 262.
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PIECE JUSTIFICATIVE

DU CHAPITRE LV.

Traite de paix et d'alliance entre la Russie et
la Pologne., signd' a MIoscou le 6 mai 1686,
dans une traduction faite sur l'original russe.

Gratia omnipotentis, omnia in omnibus operan-
tis, ubique presentis et omnia replentis, solatiaque
bona omnibus hominibus praebentis, creatorisque nos-
tri in Trinitate glorificandi Dei. Serenissimorum ac
potentissimorum magnorum dominorum Czarorum
et Magnorum Ducum JOANNIS ALEXIEWITSCH et
PETRI ALEXIEWITSCH , totius Magnw, Parva et
Albw Russiwe Autocratorum, Moskoviaz Xiovica,
Jyladimiric, Novgorodicv; Czarorum Casani, Czaro-
rum Astrahani, Czarorum Siberiw; Dominorum Pies-

coyiam et Magnorum Ducum Smolensciw, Tweri,
Jugoriw, Permice, Wiatcw, Bolgariw, aliorumque
Dorninorum et Maknorum Ducum; Nisopic , Czerni-

goviw, Resanice, Rostoviw, Jaroslatice, Bjelposerim,
Udoria., Obdorim, Condinicex totiusque Septentrionis
moderatorum et Dominorum, I.weriw, Cartaliensium

et Georgianorum Czarorum , terrwe Cabardinensis,'

Czerhasiensium et Gorensium Ducum, multorumque
aliorum regnorum orientalium, occidentalium et sep-
tentrionalium , aviticarum et paternarum propincia-
rum Successorum Dominorum et Dominatorum .
Suarum Czarearum Majesratum perillustres ac illus-
tres, intimus consiliarius Princep& Basilius Basilides
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Gallizin , majoris sigillis status, et magnarum lega-

tiones slatus coucernentium rerum custos, locumte-

nens Novogorodiensis; intimus consiliarius et lo-

cum tenens Wiatkae, Boris Pedrowitsch Scherametoff,

itimus consiliarius et locurntenens Susdaliae, Iwar,

Basiliewitsch- Buturlin ; intimus consiliarius et lo-

cumtenens Schaczkia, Petrus Demetriewitsch Scu-

ratow; intimus.consiliarius et locumtenens Muro-

wiae, fwan 1wanowitsch Tschaadaew; referendariuS

Emilian Ignatowitsch Ukrainzow; S ecretarii, Basi-

lius Bobinin, Basilius Posnikow, .Procopius Wosni-

czyn, Iwan W/Yolkoff, ex una ;

Ex altera vero parte Serenissimi et Potentissirni

Magni Domini JoRANNIS III, Dei gratia RegisPolo-

niw5 Magni Ducis Lithuaniw, Russiax, Prussic,

Schmudiwe, Masow'ice, JWolhiniax, Podolie , Podla-

chie, Liponicx, etc., Soee Regiae Majestatis, om-

niumque ordinun reipublicae ecclesiasticorum et

secularium, utriusque populi, regnum nempe Polo-

niae et Magnum Ducatum Lithuaniae incolentis, ma-

gni et plena potestate instructi, perillustres ac illus-

tres legati, et quidem ex parte senatus, Christopho.

rus Grzimultowski, woiwoda Posnensis, Praefectus

aulk sum, Majestatis Regin, Starosta Costjensis :

Marciants Alecxander princeps a Kosielsk-Oginski,

Comes a Dombrowa; Magnus Cancellarius Magni

Ducatus Lithuaniwe, Mstiboviae, Radoskoviae, Dor-

sunize, Sidriziniae, NIemonoje Starosta ; Alexander

Przyiemsk I praefectus equitum Magnae Polonize ,

slarosta coronalis Ostroniae ; Alexander Johannes

Potocki3 praefectus equitum Parvae Polonia, Castel-

lanus fortalieii Kamenez, chiliarcha Suze Majestati,.
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Regiae; Nicolaus princeps a Kosielsk-'Oginski, En-
sifer Magni Ducatus Lithuaniae , praefectus Wol-

kowiae.

Posteaquam ergo dicti legati, a domino illorum,
S. nempe R. M., missi ad magnos nostros dominos,
SS. Czareas MM., venerunt, iisque ut ex parte S. M.
R. , ita quoque omrnium ordinum reipublicae, cre-
dentiales traderent literas . voeati sunt ad collo-
quiuni, in quo din multumque, de sustentanda inter
magnos dominos nostros, SS. Czareas MM., et R. S.
M. amicitia et amore, deliberabant; insimulque co-
nabantur inter hosce magnos dominos eorumque
vastas ditiones ,dominium nempe Russiae, et coro-
hiam Poloniae Magnumque. Ducatum Lithuanie,
primo quidem oeternarm stabilire pacem, dein mu-
tuum pangere foedfs, tandem quosdam olim An-
drusovie et per legatos habite interlocutionis huc-
dum minus lare definitos articulos ita supplere, ut
omnes dissensiones mutuaeqe molestioe ahhinc in
perpetuum sedentur; quod ejusdem omnipotentis
in Trinitate sancta glorificandi Dei gratia et bene-
dictione, auxilio vero et intercessioneChristiano-
ium spei, Sanctissimae Dominae nostre Deiparee et
semper Virginis Mariae, omniumque Sanctorum
precibus, Nos magnorum dominorum, SS. Cza-
rearunm MM., intimi coisiliarii et secretarii, et
magni domini, S. R. M., et reipublica magni
plenaque potestate preediti legati unanimi consensu
iha inter se contulimus, instituimus et firmavimus,
ut inter Serenissimos et Potentissimos magnos do-
minos, Dei gratia Czaros et Magnos Duces, To-
hannem 4lexiewit'ch, Petrumque Alexiewitsch,

(otius magna, parvwe et albee Russiae autocratores,
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muliarumque ditionurm et provinciarum orien[a-
lium, occidentalium et septentrionalium aviticos et
paternos successores, dominos et dominalores . SS.
Czareas MM., ex una ex altera vero parte inter Se-
renissinum ac Potentissimum magnum dominum
JOHANNEM III, Dei gratia regem Poloniwe , Magnum
Ducem Litbuaniae, Russiw, etc., S. R. M., eorum-
que successores et omnes reipublicze, utripsque po-
piuli [am polonici, quam vero lithuanici, eccesias-
ticos oeque ac seculares, et inter utrarumque vasta-
rum ditionum subditos perpetua subsistat pax , ef
christiana tranquillitas, tali, prout sequentibus ar-
ticulis clare lateque expressum est, modo, et qui-
dem.

Art. i. Abbinc in posterum , vigore hujas bicce
institutoe perpetum pacts colendaeve tranquillitatis,
omnes inimicitiae. dissensiones et alercationes . quae
a tempore rupti fcederis PoIjanoviensis hucdum us-

que in hodiernum diem, quo dicta perpetua con,
clusa exstiiit pax, ex ttraque parte ve1 aperto bello,

vel alio qutocunque hQstili fovebatitur modo, totali-
ter praescindantur, sedentur, et in futurum omni
absque ultione perpetu&- tradentur oblivioni; part

ratione omnes antehac ab initio, et post finitum ul-

finum bellum, usque ad hanc nuncee factam perpe-
tuam pacem, initorum tractatuum , utpote Poljano-
viensis perpetui fkederis, Andrusovie et Moscue

vero habilae interlocutionis, quales demumcutnque
in iisdem inveninutur, articuli et conslitutiones ab-
hinc in perpetuum tempus rejiciantur, neve unquarn

in memoriam revocentur; e adverso vero, vigore
institutze proesentis hujus firmissimae, perpetue ,

tranquile et sanctae pacis, sit inter magnos dominos
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nostros SS. Czareas MMi., et magnum dominum, S.
R. M., et inter eorum successores , utpote futuros
magnos dominos Czaros et magnos Duces Russiae,
necnon magnos dominos Reges Polonie rnagnosve.
Duces Lithuaniaw, eorumque vastas ditiones, terras
et civitates, tam eas, quas hucdum possidebant,
quam etiam neoacquisitas, secundurn factam divi-
sionem , et inter subditos utriusque partis, cujuscun-
que demum illi conditionis et status essent, renovala
haec constans, firmataI illaesa et certa arnicitia,
fides et tranquilliias in perpetuum tempus, quac ex
utraque parte, ut nimirum a SS. Czareis MM., ila
quoque a R. M. , eorumque successoribus, abs-
que ulla lesione firmiter servari debet, et quidem
ita, ut Ali publico studentes bono tanquam fratres
unus alterius promoveat utilitatem, et in omni casu
juste inter se proceda'nt. Quae vterna pax, prout a

magnis dorniuis nostris , SS. Czareis MM, ia quo-
que a magno domino, S. R. M., eo'utmque magno-
rum dominorum successoribus, nt et a subditis

utriusque partis, tam ecclesiastici quam secularis
status, servanda et in perpetua tempora absque oflmni
laesione implenda esse debet.

Art. ,. Tituli et inscriptiones magnorum domi-

norum nostrbrum, SS. Czarearum MM. , iha lit et S,

B. M. apponendi sunt omnibus literis, diplomatibus
et bullis ex utraque parte, ac in omnibus sigillig
absque ulla detractione vel mutatione, prout summa
dignitas et bonos eorum exigit, ad exemplum huicce

instrumento sub initium positum; quod quidem non
solum SS. Czarearum MM. in confiniariis locis et

ci itatibus exislentes praefecti, administratoreset his

similes, quibus hec scire necesse est, sed et S. M. R.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



]lit CHAT. LV. TRAIT9 DE MOSCOU DE 1686,

Senatores, Hetmanni et alii in dignitate positi bomi-,
nes, instituto huic conformiter in omnibus literis
el instrumenlis alternatim prwstare debent et tenen-
tir, cavenles sibi, ne spontanea mutilatione titulo-
rum causa excitandw, initnichiae prcebeatur. Omnes
aulem ex cancellaria S. M. R., et ex confiniariis regni
Polonia magnique ducatus Lithuaniae locis exmiti
solitze litere, prout hucdum usque ad conclusionem
hujus perpetUi foederis mos fuit, durantibus nempe
induciis, idiomate polonico in futurum quoque ex-
pediantnr. Quodsi aulem magni nostri domini, SS.
Czarew MM., vel. S. R. M. terras et loca quaedam
Deo volenwe ab inimicis suis occupaverinit, eo turn
i-lli accessiones talbs titulis suis adnectere Jur'e pos-
sunt, nee fbaderi huic in minimum actione haxc pre-
judicabunt. Ilis autem bominibus, qui magnorum
dominorum suorum integros titulos seire non pos-
sunt , licebit in literis aliisque eorum scriptis medium
eorundem maguorum dominorum titulum, prout
sub finern praefationis hujus instrumenti expressum
est apponere.'Eo turn vero, em SS. Czarcis AIM.,
vel S. R. M. acciderit legatos aliquorsurn exmittere,
aut de aiis quibsvis rebus cur vicinis regnis et re-
gibus quidquam consulere, ubicunque demnm ne-
cesse foret, vel in literis scriptis, vel instrumenlis
impressis aut pactis, eosdem nominare vel vero scri-
here, qualicunque hoe idiomnaie fieret, oportebit di-
cere Suarum Gzarearum Majestatum Russicarum et
Suce Majestatis Regiw Polonice Ne autem ab hoinini-
bus confiniariis, iisque simplheibus et iguorantibus,
titulisuhtrovumque maguorurn dotninortuin quidqttiam
detrahatur, et per. id, ansa iuimicitia- praebeatur,
licebitejusmodi homitis, Ioco plenorum et me-
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dior um titulorum . solummodo Suarum Czarearum
Majestatum et Suce Regiw Majestatis scribere; pree-

fecti vero provinciarum, jisque similes , aut eorum
locumtenentes utriusque ditionis horum magnorum
dominorum in scribendis nomenclaturis et titulis
ita procedere debent , prout in hoe perpetui foade-
ris pacto superius in prmsenti articulo appositum
exstat.

Art. 3. Pari ratione stipulamur et iostituimus, ut

omnes terra et loca preterito hello a regno Polonie,
magnoque ducatu Lithuaniae avulsa, nimirum civitas
Smolensk cum urbibus et districtibus versus Witep.-
kiensem, Poloczkensem et Ljutensem (Lucin) distric-
tus jacentibus, dein Dorogobusch, Krasnoi, Bieloi
cum suis locis, districtibus etappertinentiis in tali, in
quali nuinc inveniuntur, statu, vigore prev'te in'du-
ciarum tempore factae stipulationis, sub dominio
SS. Czarearum MM. permanean't, ita ut ex alia parte
posit.e versus Roslaviam septentrionales civitates
Tscheirnigoff, Star'odub, Novigorodek, Severiensis,
Poczep et alia loca , simul cure integra cis Borysthe-
nem jacenti parva Russia, cum civitatibus Neschin,
Perejaslaw, Baturin , Poltava , Perewolotschria, aliis.
que hujusce parve Russie adhaerentibus civitatibus,
terris, locis, qualitercunque demum ilia appellaren-
tur, Cum omnibus districtibus, pagis, villis, et in
Hs cuiuscunque conditionis degentibus hominibus
et appertinenfiis, prout tenore induciarum hucdum

sub domiilo SS. Czarearum MM. exstiterunt, in
posterum quoque sub eadem potestate permanere
possint et valeant; S. autem R. M. a tempore et die
h-ujusce conclusaa perpetuw pacis a Borysthene inde
in toto illo parvze Russiae tractu , qui ad terminuu

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



, 16 CHAP. LV. If AAIT DE MOSCOU DE 1686.

Puilow extenditur uullam civiatem, nullum locum,'

ait possessionem ullam babere in potestaLe sua va -

le-bit. Ex alia vero fluvii'Borysthenis parte posita

urbs Kioviensis, tanquam aviticum SS. Czarearum

MM. bonum , pari modo in potestate earumdem Ma-

jesiatum , et quidem juxta sequentem delimitationem

mnanere debet; nempe : incipiendo ab illo puncto

ripam Borysthenis, ubi fluviqts Irpen supra Kioviam,'

in eundern Borysthenem exoneratur, et descendendo

secundum buncce fluvium ad distantiam unius mil-

liarii infia urbes Tripoliae, Stayki, et ultra Stayki ad

unius milliarii distaniam, dein a Borysthene -ecta li-

nea per campos sumendo distantiam quinque mil-

liariorum in latitudinem, inde vero usque adfluviurm

Stugna terminum protrahendo) totum hunc tractum

earundcm Czarearum Majestatum potestati subjici;

ad hac omnis circa Kioviam intra fluvios Irpen et

Stugnam sisque ad u'bem Wasilkow jacens terra, et

ipsa urbs Wa ilkow, necnon a ripa fluvii Stugnu.

ad ripam fluvii Irpen extensi in laiitudinem campi

ditioni SS. Czarearum Mill. in perpetuum adscri-

bendi sunt. Quae omnia pet delectos ex utraque parte,

SS. Czarearum nempe MM., et S. M. R. commissa-

rios rite dirnentienda, et indubitatis signis notanda

erunt. In regione vero illa, que Zaporogiensis eL Ku-

daknominatur, et in circumjacentibus locis degentes

Cosaci eodem modo, prout et impopulatm ab illis in-

sule et terrae, a civitate eorum Setscha adversum Bo-

rysthenem usque ad oslia fluvii Tiasmin, et inde

recta linea usque ad locum Czigrin , relica sit dicta

silva nigra intacta, se protendentes, vigore hujusce

celerni t'pderis in potestate et dominio magnortim

dominorum SS. Czarearum MM., cum omnibus
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eorum antiquis libleratibus et ad eos' perrinentibus
locis, in quibus hi Zaporogienses(Cosaci omnibus
qux ad commode sustentandam vitam necess:.,ia
sunt, prout silvis , p iscatura , venalione , commercio
salis, a multis jam Jide temporibus ad hodiernum
usque diem utebantur, permansuri sunt; S. auten
R. M., ejusque sticcessores et futuri reges Poloniae,
magnique duces Lithuaniae, necnon universa respu.-
blica utriusque populi polonici nempe et lithuanici ,

nullam unquam in suprafalas urbes et loca , regio-
nemque Zaporogiensem, neque in illos, qui in dic-
tis urbibus et locis ex utraque parte Borysthenis de-
gunt, Cosacos , SS. Czareis MM. in perpetuum ces-
sos, habebit praetentionem. aut jis , mulio minus
vero eidem R. M. aut reipublicae quemquatnin ditio-
uem Czaream, aut vero SS. Czareis MM. in ditio-
nem regiam mittere, indeque ad partes suas aliquem
evocareI et apud se retinere ullo sub pretextu Iicebit.
Insuper nec S. R. M., nec vero subditis ejus vigore
bujusce perpetui fcoederis permissum erit , magnis
dominis SS. Czareis MM., jam perennaliter cessas
urbes, ant vero circumjacentes chrisiianas aut tur-
cicze religioni addiclas regiones in diploinaiibus, aut
qualicuuque literarun-genere nomitare, in sigillis
exprimere, aut titulo regio inserere, ob eamnque
causam ex omnibus cancellariis regiis proscribi.

Art. 4. Ultro vero constituiris et conclusimus
ut magnus dominus, S. R. M., simul cur republica
polona, supradictoe partis parvae Russii, cessarum-
que civitatummililaris et omnis conditionis incolas,
necnon Zaporogienses Cosacos vee , certe, et ex
christiano corde a debita sibi subjectione et fidelifa-
tis jurarnento solutos liberosque reddat, nullam in
futurum de iis vindictam sumendam anhelet , aut
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corum auxilinm petat, multo minus vero se privati.
eorum negotiis immisceat : ex adverso magni do-
mini, SS. CzarewA MM., trans Borysthenem Nemiro-
vice, Pawolotsche et circum Bieloczerkoviam degen.
tes Cosacos, tanquam ad S. R. M. pertinentes, in
auxilium suum voca-re, aut se privatis corum nego-
tiis immiscere in perpetuum renunciant.

Art. 5. Quodsi autem SS. Czarearum MM. subditi
in territorio Smolensk aut Plescovim , coeterisque re-
gionibus parvw Russie, utpote Kiovensi, Tscherni-
goviensi, Perejaslaviensi , Neschinensi, Starodu-
biensi, Hagiadczensi, Poltaviensi, Lubensi, Miro..
grodensi, Priluczensi regionibus, ut et in sedibus
Zaporogiensium, aliisque qualibuscuqque locis de-
genres, jam SS. Czareis MM. cessi, refragari caeperint,
seque iisdem Czareis MM., eorumque praefectis minus
morigeros prebuerint, et sub jurisdictionem S. R. M.
et reipublicae polonm itriim reverti conarentur, eo
turn magno domino, S. R. M., ejusque successoribus,
magnis dominis, regibus Poloniae et magnis ducihiis
Lithuaniw, totique reipublica- incumber ejusmodi
refractarios homines sub protectionrem suam non
recipere, co minus vero eos defendere, clam aut pa-
lam ad se allicere, queruam ad eos mittere, be]-

lum earn ob causam minari, aut sub qualicunque
obtentu bujusce perpetui fcederis vintcula rumpere:
codem rodo, quodsi S. R. T4. subdii, qui in Po-
loczeni et Witepskiensi provinciis, aut vero in re-,
gione Irans Borysthenem sita, ut in districtibus
BielQczerkoensi e( Pawolotschensi , necnon in urbe
Nemirow, aliisque circumiacentibus Jocis df-gunt,
con tumaces exstiterint, Suteque R. 1V ejuqIe prawfec-
tis inobedientem animiun manifestaveriat, sed et pro-
lectioni SS. Czarearum MM. se subderp molirentur, e q
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turm nee magnis dominis, SS. Coareis MM., nec eo-
rum successoribus, neque vevo post cos fituris ma-

gnis dominis Czaris, magnisque ducibus Russicis,
par erit hujusmodi inobedientes homines sibi ad-

sciscere , in proteclionem suam assumere, palani aut

clam eos ad se pertrahere, quemquam ad eos mit-

tere , bellum propierea inditere, aut sub qualicunque

pr.Eiextu hocce perpetuum fcedus irritum reddere,
sed potius ulrique pari, magnis nempe dominis,

SS. Czareis MM., et S. M. R., inter se amice vivere,
commune bonum promovere, et in omni casu juste

procedere.

Art. 6. Quod vero ad stipulata per magnos domi-
nos, SS. Czareas MM. , centum quadraginta sex mil-

hia Rublionum mosquensis moneta attinet, quos in
signum verae amicitise amorisque fraterni et perpe-
tue pacis S. R. M. reique public.e polone exsolvere

mandarunt, ex iis centum millia post conclusionem
huijusce perpetui foederis S. R. M. legalis illico tra-
denda, residua vero quadraginla sex nillia futuro

tempore, nempeanno a mundo condito 7195, a
nativitate vero Christi 1687, mense januario venti-

ris, a S. vero R. M. ad urbem Smolensk missis no-
bilibus eonsignanda sunt.

Art. 7. Cur autem inter nos, SS. Czarearum MMI.

intimos consiliarios et secretarios, iecnon S. R. M.
magnos plenaque poteslate praeditpcz legatos exorta
sit.dissensio ratione earum deva.,atarum civi atum. et

locorum, qum ab urbicula Siayki secundum Borys-

thenem usque ad fluvium Tyasmin sita sunt , no-
minatim vero Rschischtschew, Trechtemirow, Ka-
new, Moschni, Sokohlja, Tschercasy, Borowiza-

IDuschio, Worz'nkow, Krikow et Tschigrin, neque
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ad intercessiogen nostram , SS. Czarearum MM,
iltimorum consiliariorum et secretariorum, S. R. M,
magni pienaque potestate praditi legati, dicta loca
dominio SS. Czarearum MM. cederc consenserint,
eo quod nec a S. R. M., neque vero a republica
quidquam hac de rein commnissis babeant, eaprop-
ter nos, SS, Czarearum MM. intimi consiliarii et se-
crelarii, Suawque R. M. magni plenaque potestate
praediti legati huncce articuLlum unanimiter tali de-
finivinaus modo . ut dicta loca, ita prout nune sunt,
deserta et incula eousque pernanerent, donec SS.
Czarearum MM. magni et plena potestate proediti
legati, ad S. R. M. et rempublicam turn ob confir-
mationem hujusce initi ftederis, turn vero ob acci-
piendum desuper a S. M. R. juramentun exmissi
ac de re sermonen conferent cum iis, qui a R. S.
et republica ex iumero snatorum ad hocce nego-
lium perficiendum denominati fuerint. Quodsi vero
negotium hoc quasdam oh causas ad finem suum
perduci ttn posset, eo turn articulus bic ad oppor-
tunurn usque tempus reliItqueiidus est, et donec hac
de re nibil certi et constantis definitum fuerit, eous-
que dicta loca vacent, nec adrumpendarn haucce
perpetuam pacem ullam ansam prwbeaut.

Art. 8. Quaw autem civitates et terrae expugnatae
tempore vero induciarum ob spem futnrae hiipus per-
petume pacis S..-R. M. cess3 sunt, utpote Poloczk,
Witepsk, Dinobork, Newelsebesch, Weliscb, Lju.
tin, Resiza, Marnauz, curn tota Livonia meridio-
nali I et cunm omnibus dictaruin civitatum provincii5
et districtibus, ab antiquis inde temporibus ad Polo-
niarn pertientibus, ea- nimirum omnes. et quidem
in perpetuum, S. R. M. cedentur ita, Uit nec magni
dormini, SS. Czareaw MM., nec eorumn sqccessores
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quodque in eas jis babeant ; eodem modo omnes illi
pagi, in quos se non pridem quidam Cosaci' trans
fluvium Soscham contulerunt, eidem S. M. R. tra-
dendi sunt.

Art. 9. Disserendo his de rebus instituimus ad-
huc, ut magnus dominus, S. R. M., Dei ecclesias,
et dioeceses, scilicet Lucensem, Gallizensem, Prae-
mislaviensem, Leopoliensem , Alborussicam, ad
easque pertinentia monasteria et abbatias Vi1nae,
Minskii, Poloczkii, OrschaviT existentes, necnon
conventus et societates, in quibus antea colebatur et
hucdum adhuc greco-russica orthodoxa colitur reli-
gio, et omnes in regno Poloniae magrnoque ducatu
Lithuanim degentes homines eandem religionem
profitentes, nulla afficiat molestia, neque eosdem ad
amplectendum ritum romanum atque unionem adi-
gat, sed potius juxta concessa iisdem jura et pre-
rogativas omnem libertatem in exercenda religione
ipsis concedat. Et quoniam per cessionem urbis
Kioviensis SS. Czareis MM. factum est, ut supradic-
tarum dioecesium episcopi in regno Poloniae magno-
que ducatu Lithuanhe degentes, secundum consue-
tidinem ecclesiasticam, tum expetendoe benedictio-
nis, cum etiam ordinationis causa metropolitam
kioviensem accedere debeant, nulla est ratio, cur
illi metuerent, ne se S. R. M. suspectos reddant,
cure et SS. Czareaw MM. subditos suos ritui romano
addictos, presertim vero neoacquisitos, nullo modo
in profitenda et exercenda eorum religione atque
possessionibus turbaturx, quin potius liberum ejus-

dem exercitium in domibus suis concessure sunt. Ad
Tnajorem igitur firmitatem et robur hujusce instituli
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inserendus est articulus hic impressis constitutioni-
bus regni, universis approbanlibus comitiis.

Art. io. Considerando lotius christianiatis com-
nmune bonum, optando omnes sub jugo et servitute
infidelium gementes in libertatem vindicare popu-
los, praesertim autem veram Dei religionem ejusque
gloriamn, eversa detestabili Mahomrndanorum tyran-
nide, in sacrarium domini retroducere, videndoque
horum infidelium falsum in servandis promissis ani-
mum, quem Sultanus eorurn et Chanus Crimensis,
tanquam sancia crucis omniumque Chrislianorum
communes hostes, prodendo, contra tenorem, fatcim
cum magnis dominis, SS. Czareis MM., pacis,
ex Crimea et Asovia, ductu quorundam Bejorum
et Mursarum magnas, ad confinia ditionis SS. Cza-
vearum MM. miuebant copias, quae complures de-
vastando urbes, incolas earum .in servitutem ab-
duxerer, quod cum illi in diuionibus S. R. M.
Polonice quoque fecissent, post muhas deliberatio-
nes conclusimus et instituimus, ut magni domini,
SS. Czareae MM., fraterno erga magnum dominum,
S. M. R. Polonie, ducti amore, necnon conando
S. M. Romanorum Imperatoris, S. M. regis Gallia-
rum, electoris Brandenburgie, Reique public Ve-
neticae occurrere desideriis, rupta ad tempus con-
fecta cum Sultano Turcico et Chano Crimensi pace,
cum S. M. R. perpetuum defensivum contra hos
infideles, offensivum vero durante cum iisdem bello
erigant fkedus. Quo autem firmius et solidius bocce
foret fcedus, seposita omni more, durante adhuo
bocce bello, nimirum anno ab orbe condiio 7 i94,
qui est annus a nativitate Christi i686, SS. Czare&-
MIT. tam propter innumoras, quibus infideles hit
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Christianos affecere, injurias, quam propter libe-
rationem tantortnm Sn, jugoeorum gementium fide-
Hum , adjnti grada divina, depulsuri a provinciis
S. R. M. Nires Chani Crirnensis, mittent curn ornii
apparatu bcllico exercitum sutun versus civitatem

Setscham, et omnes Borysthenis transitus, per quos

Crimenses Tartari in regiones S. R. M. excurrere
solent, quo infensissimos sanctissimae crucis hostes
a transitu detinerent, et ab invasione hac repellere
possint; eodern modo et Donensibus Cosacis a SS.
Czareis MM. injunctum erit, ut illi heneficio nigri
maris omnia hostilitatis genera contra civitates et
ordas Crimenses exerceant. Futuro autem, ab orbe
nempe condito ?195, P nativitate vero Christi i687,
anno, ut et sequenti tempore, cum scilicet Czareae
MM. omnibus v'ribus suis et ipsam Crimeam aggredi
e re fore putabunt,eo turn et S. R. M., cure regio suo
Polonico magnique ducatus Lithuaniw exercitu,
contra Turcas et Bielogorodiensium Tartarorum
ordas insurgere tenebitur, donec inter magnos do-
minos, SS. Czareas MM., et S. M. R., atque Turcas
communis subsecuta fuerit pax.

Art. 11. Quodsi vero annuente Deo exercitus SS.
Czarearum MM. Crimeam intraverit , ibidemque
bostilitates exercuerit, Suhanus autem Turcarum
ditiones SS. Czarearum MM., et quidem versus
Kioviarm, vel alia loca infestarc pracsumeret, eo
turn S. R. M. oportebit cure polonico magnique
ducatus Lithuanim exercitu adversus Turcicos motus
insurgere, eosque ab invasione in diclas ditiones
arcere ; et virissim magni domini, SS. Czaree MM.,
Crimensibus obsistere tenebuotur Tartaris, quodsi

Turcicus exercitus terras S. Br M. per Leopoli
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aut alia loca aggredi conaretur : qua de re invicexn
consulendo unus alteri suppetias dicto hoc modo
ferat.

Art. I",P. Deliberav'imus adhuc, ut magni domini,
SS. Czareme MM. , post initum hocce perpetuum
foedus, dicto Sulano Turcico atque Chano Cri-
mensi per literas de bac nostra perpetua pace et
foedere significent, eosque admoneant, ne impos-
terum ullam ex dictis ditionibus invadant, sed
potius ab omni hostilitate desistant, et utrique pari
satisfaciant. Quodsi ergo Suhtanus Turcarum et Cha-
nus Crimeaw conformiter SS. Czarearum MM. literis
se gerere promiserint , dicarumque Czarearum
MM. et S. R. M. amicitiam quarere, pacem cum is
inire, Sua-que R. M. urbem Kamncnez cur reliquis
expugnatis locis reddere voluerint, eo turn magni
domini, SS. Czarew MM., necion S. R. lId. bac
de re per legatos suos cum Turcarum Sultauo et
Crimensi Chano consulabunt, pacemque inibunt,
cujus tenore S. R. M. bello perdita recuperabit,
talique modo sibi salisfaciet; quod tamen nQf alias
nisi cum consensu totius reipublicae, facta simul
praevia reliqtiis suis foederis sociis insinuatione, S.
R. M. accipere valebit, sperans nullarn se ab illis
repulsam laturam. At vero si Sulanus Turcarum
aut Crimeae Chanus cur magnis dominis. SS. Cza;
reis MM., vel vero cum magno domino, S. R. M.,
separatim de amicitia quidquam consuhare ten-
taret, tunc una pars absque atera cum dicto Sul-
tano aut Crimeaw Chano nullas conventiones facere,
vel pacem inire 'facultatem habebit, sed quidquid
tali in negotio suscipiendum foret, id communi'
SS. Czarearum MM. Suveque R. M. unanimi coa-
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sensu fiat. Ad haec prout SS. Czareis MM., ia quoque
S. R. M. convenit simul in id contendere, ut iuten-
tata cum Turearum Sultano et Crimewe Chano pax
turn SS. Czarearum MM., cum vero S. R, M. di-
tionibus absque ulteriori protractione belli utilis
iat, qua in re utraque contrahentium pars, modo

in hocce articulo prescripto, facta crebra mutua
inter se consultatione procedere tenetur.

Art. I3, Praterea magnus dominus, S. R, M.,
securos reddit magnos dominos, SS. Czareas MM.,
quod socii ejusdem, SS. nempe MM. Romanorum
Imperator et alii, vigore inter eos facte juramento-
que confirmatae contra eosdem infideles conventio-
nis, constantes et firmi in explendis promissis suis
permansuri , neque sine consensu SS. Czarearum
DIM., et S. R. M., S. M. Romanorum Imperator,
aut respublica Veneta cum Turcaruin Sultano aut
Crimeaw Chauo pacem inire tentaturi, quin potius,
adjuvante Deo, omnibus viribus offensive et defen-
sive eoiisque bellaturi sint, donec inter SS. Cza-
reas MM. et S. R. M. contra dictos infideles fcedus
offensivurn duraverit.

Art. ij. Eodem quoque modo decrevimus et ins-
tituimus, ut magni domini, SS. Czaree MNI. , nec-
non magnus dominus, S. R. M., contra bosce com-
munes Christianorum hostes , Turcarum nempe
Sultanum et Crimeae Chanum, ad accessionem huff
offensivo et defensivo foederi. S. M. regem Galliae in-
vitarent, quo etille, aliorum Christianorum princi-
pum ad exemplum , hancce opportunam arriperet
occasidnem . et, auxiliante Deo, copiis suis aut
pecunia opem suam praestaret, ne infideles bi, tan-
quam osores sanctissimae crucis, potestatem suam

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



1-26 CHAP. LV. TRAITEi DE MOSCOJ Dr i686.
super ditiones christianas dilatent. Reliqui Chris-
tlani principes quoqne, qui ad hocce fondus necdum
accessere, invitandi sunt, nimirum S. M. rex An-
gliae, ut etrex Dania&.

Art. 15. Quodsi, Deo volente, magni domini, SS.

Czareae MM., prout et magnus dominus, S. R. M.,
cum Sultano Turcarum et Chano Crimee bellum

finiverint, eternamque pacem inierint, dein vero
dictus Sultanus vel Chanus Crimew per Vesirum aut
Calgas et Sultanos' suos utramqne magnorurn do-
minloium ditionem, vel vero cujuslibet unam ex illis
bello petere, et Kioviam aliasque parvae RBissie civi-
tales, vel Podoliam et Leopolim, ductu Bassarum
cum exercitu suo turcico, Chanusivero per Calgas
Yel Nuradinos carn Mursis suis aggredi praesume-
rent, eo turn offefisivum fceduis fali exequendum est
modo, qualirer superius, articulis nempe io et I ,
stipulatum est: finito atitem hocce praesenti hello,
facrave cur Suhiano Turcarumr CI'anoq'ue Crimea
pace, eaque ex parte eorum itfeesa conservala, nul-
lus ex dictis principibus seorsim, hoc est nec SS.
Czareae IM., neque vero S. R. M. novum offensiviim
suscipere satagat bellum , eo quod una pars aheri eo

tun suceurrere non tenebittir, et pr-s'ens fcederis

conventio nullam hlabitura sit vim.

Art. 16. Quoniamh aulem tempore prameritarum
ind'uciarum inter ditiones magnormm dominorum,
SS., Czarearum MM., et magni dorini, S. R. M.,
ratione earum civilatumn et locorum, que nempe
una pars alteri cessit, nulla dimensio bucdum facta

est, et tetupore preieriii admodun diiturni belli

homines in locis conterminis degentes, ultra anli-
quos terminos existentes in districtibus silvas cxsi-
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derunt, metasque destruxerunt, eapropter magni
domini SS. Czarew MM,, ut et magnus dominus,

S. R. M., deliberarunt, ut conclusa confirmataque
bacce perpetua pace, ex ttraque parte duo com-
missarii, et quidem versus Smolensk et Witepsk
ceteraque ejus regionis loca et eivitates delegentur,
qui a suis principibus scriptotenus ptetra potestate
instructi; una ad collimitium convenianr, ibidem-
que ex utraque parte homines seniores, his in' rebus
alias peritos, convocent, per quos de territorio,
aquis, silvis et possessionibus incolarum, antiquos
harum ditionum terminos designantibus edocti ,

utriusque partis incolis declarent, in posterum quo-
que hosce ipsos limites ditionum futuros. Sicubi

vero juxta relationem ejusmodi veterum incolarumn
1imites destructi invenientur, co turn dictis com-
missariis incumbet, eos denuo reparari metasque
eorum erigi curare, atque incolis severe injLtngere',
ne in posterum una pars alteri- qualicunque modo
nocere prwsumat.

Art. 17. Pari ratione exmittendi erunt ex utraque
parte commissarii propter urbem Kioviensern, et
juxta tenorem articuli 3 ad eanden pertinentia loca,
prout et regiones trans Borysthenem adversunx
Tschernigoviam et Starod'ub existentes, quo inter
dictas urhes et plagas similem susciperent delimita-
tionem, et incolas utriusque ditionis ad reparandas

liniturn metas adigerent, bocce modo eosdem in-,
formarent, quae regiones in quali parte, vigore
hujusce perpetuT pacis, sint permansuram, serioqiie
iis maudarent, ne ullam ausam- inimicitiis et con-
troversiis praebeant.
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Art. 18. Quandoquidem omnia regna et imperia
proventus suos publicos ab hominibus mercaturam
exercentibus augere consueveruut, eapropter freti
amicitia et amore fraterno inter magnos dominos
nostros perseveranti, bac de re quoque ita decer-
nere constituimus, ut utrorumque magnorum domi-
norum, SS. nempe Czarearum MM. et S. R. M.,
subditis mercaturam exercentibus, exceptis solum-

modo Judaeis, a tempore initae hujusce perpetu e
pacis, in posterum liberun sit omnia genera mer-
cium, quae prohibitae non sunt, ut in ditiones ma-
gnorum dominorum, SS. Czarearum MM., eorum-
que metropolim, urbem nempe Mosquam, ita et
in regnum magni domini, S. R. M., ejusque prae-
cipuas urbes, Cracoviam, Varsoviam et Viloam,
erga depositionem, in desiinato ad id loco, legalis
in utraque ditione persolvi consneti vectigalis, de-
vebere; eodem quoque modo liceat mercatoribus
urbis Smolensk et aiis, beneficio fluvii Dwinaw,
Rigam, et inde retro Smolensk, erga parem usia6i
vectigalis depositionem, omnis generis merces de-
vehi curare. Ut vero ejusmodi commercium eun-
dem , in quem illud institutum sit, sortiri posset
finem, vel maxime invigilandumest, ne plus, quam
lege cautum est, a mercatoribus sumatur vectigalis,
neve illis ullumn inferatur damnum, mercesque co-
ruin, prout hucdum s-epissime factum fuisse com-
perimus, detineantur, et per id liberum hocce com-
mercium inhibeatur, quin potius OfnIfis in mer-
caudo libertas iisdem in utraque concedenda est
parte. Nobiles Poloni hucdum mercatoribus pro
lubitu teloinia imponere, hocce modo a commercio
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homines deterrere assueti, in posterum a consue-
tudine hac abstinebunt, quod et ex parte SS. Cza-
rearum MM. codem quoque observandurn erit

modo.

Art. 19. Debita, si quw ante bellum et tempore
induciaium inter antiquos utriusque ditiortis subdi-
tos, neenon et illos, qui nune utrique parti cessi sunt
cujuscunque demure illi conditionis aut status essent,
contracta , eaque veris documentis, scriptis' et con-
tractibus mercatoriis comprobata fuerint, exsolvenda
sunt, talique modo cuique justitia administranda.

Art. 2o. Quodsi in una vel altera parte homines
quidam inobedientes et dissolutos se manifestave-
rintI confestim pr~efectis confiniariorum distric-
tuum et urbium deferendi sunt, de quibus juxta de-
lictum eorum.promerite sumendae erunt poene ; qua
,de causa ex utraque parte in confinitimis urbibus
existentes proefecti et judices omnibus negoliis, qum
inter vicinos intercedere possent , serio invigilent,
tnec patiantur, ut fures et latrones caeterique pacem
puhticam-turbantes homines augeantur, quin immo
eos, ubi demum illicunque se proderint assequi
cotentur et captos atque in delicto convictos juxta
usitatas utriusque ditionis leges puniant , ne per
ejusmodi maleficos homines inter nagnos dominos
nostros odio et inimicitiis quaed,am priebeatur ansa.
Ilata a maleficis hominibus damna resarcienda,
occultores vero abalienatarum rerum pari cum ma-
lefico afficiantur pwna, ne imposterum simile quid
committere prasurnant.

Art, 21. Tali veto in casu, ubi inter collimitaneos
utriusque ditionis subditos quamdam oh rationem

rixae et discordize exorirentur, praefecti et judices

XIII4 9
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1aeswe partis tenebuntur confinitimarum urbium pram.
fectos et judices , ubi lesio haec illata est, bac de re
certiores reddere et convenientes in limitibus amice
et juste controvcrsiam hanc absque omni ulteriori
dilatione componere , nec admittere . ut propter
ejusmodi in collimitiis fieri solitas controversias
bocce perpetuum rumpatur foedus.

,4rt. 2. Quodsi autem controversiae majoris mo-
menti occurrerent, quas limitanei praefecti dijudi-
care et solvere non possent, eo turn ille reservan-
dae sunt usque ad conventum legatorum, . quos ex
utraque parte magni domini earum causa ad li-
mites exmittent, ubi illi, secundum jus et justitiam
deliberando, absque omni lite, jurgio et procrasti-
natione, easdem component, nullarn occasionem
dissolvendi hujusce feedet'is praehendo.

Art. 23. Vigore itaque hujus perpetuwe pacis oln-
nes magnorum dominorum, SS. Czarearum MM.,
ut et magni domini, S. R. M., ditiones, urbes et
subditi in talem tranquillitatis ponendi sunt statur
ut nec a manifestisneque vero ab occultis inimici-
tiis suorum principum, qui nec per se, neque vero
per alios ullum intenturi sunt malum, quidquam fi-
mendum babeant.

Art. 24. Prwesertim vero magni domini, SS. Cza-
rewe MM., eorurn successores et futuri magni domini
Czari et magni duces Russiae, nec manifestos neque
vero occultos magni domini, S. R. M. coronaeque
Poloniae et magni ducatus Lithuaniae inimicos in
consilium vocare, pecuniis aut exercitu cos adju-
vare, et ideo aut per se ipsos, aut per alios simultatibus
et bello occasionem prwhere unquiam praesument ;
immo vero nec terras, districtus, urbes, civitates aut
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ptbpugnacula, eorumque incolas, ad S. R. M. , rem-
publicam et coronam polonicam, necnon magnum
Lithuanize ducatum pertinentes capessere, aut eos-
dem aggredi, ullo malo eos afficere, vel vero affici
curare, inimicumque aliquem erga eos excitare,
aut per alios excitari patientur, inulto minus bomines
ex dictis terris, urbibus et civitatibus in suas ditiones
evocare attentabunt : eodem quoque modo magnus
dominus, S. R. M., ejusque successores, futuri ni-
mirum reges Polonie magnique duces Lithuania ,
totaque Respublica Polona cum magno ducatu Li-
thuani e, necnon utriusque populi ecclesiastici et
secularis status homines, nec per se ipsos , neque
vero per emissarios suos, manifestos vel occultos
inimicos magnorum dominorum, SS. Czarearum
MM., totiusque dominii Russici recepturi, exercitu
aut pecuniis iisdem succursuri, multo minus SS.
Czarearum MM. magnw et parvw Russiae ditiones,'
ad easque pertinentes terras, districtus, urbes, pro-
pugnacula malo quodam affecturi, eadem bello in-
-vasuri, inimicurm quemdam in ea excitaturi, aut

vero incolas eorum ad partes suas evocaturi sunt,
quin potius per totum hujusque perpetuae pacis tern-
pus una pars erga aliam fraterno lata amore, omni-
inodo mutuo studeat bono, nec prebeat ansam.
unde inimicitie, bella, profusio sanguinuis, devasta-,
tio utrarumque ditionum exoriri possent, sed chris-
tianam affectando (ranquillitatem omnibus disidiis
occurrat.

4rt. 25. Pori modo unanimi constituimus con-
ensu,7 ut magni domini, SS. Czareae MM. , ob aeter-

nam firmitatem et robur bujusce perpetuee pacis
tam ex parte nostra, quam vero ex parte S. R. M.

9.
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magnorum et plena potestate praeditorum legatorum
scripto propositum contractum , coram sacro sancto
Evangelio, in praesentia nostrorumintimorum consi-
liariorum et secretariorum , neenon S. M. -R. reique
publicee Polonaw supradictorum legatorum juramento
confirmare dignarentur, cui actui magnus dominus,
S. R. M., respondendo, eundem perpetue pacis
contracturn per magnos dominos, SS. Czareas MM.,
jam confirmatum , ex parte sua quoque coram lega-
tis .SS. Czarearum MM. ad S. R. M. cum litteris
confirmatoriis exmittendis, in perpetuum roborabit,
et coram sanclissimo Evangelio absque interprete
juramento confirmabit; prastito autem tali jura-
mento, eadem R. M. legatis SS. Czarearum MM.
confirmatorias regio Polonico magnique ducatus
Lithuanie opertas sigillo litteras iisdem Czarearis
MM. consignandas tradet, eosque ad magnos domi-
nos, SS. Czareas MM., absque omni mora dimittet,
quorum discessus de more consueto per previe ex-
missurn cursorem significandus erit.

Art. 26. Ultro quoque convenimus et instituimus,
ut legati primi ordinis (ambassadeurs dicti) officia
sua in utraque parte obeuntes, tam corarm magnis
dominis, SS. CzareisMM., quam magno domino,
S. R. M., oh eminentem eorum dignitatem iriterto
capite appareant, qui, ut et inferioris ordinis legati,
eorumque cursores publici, ex utraque parte bene
excipiendi, et cur honore officio eorum debito,
absque omni relardatione benevole dimittendi sunt.
Pro subsistentia vero horum utriusqu, ordinis lega-
torum, eorum cursorum publicorum, necnon totius
eorumdem cornitatus, tarn in ditionibus Russicis,
quam vero in regno Poloui et ruagno ducatu Li-
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thuania, a tcmpore oorum ad limites adventus us-
que ad reditum, adsignaridi sunt, et quidem legato
primi ordinis 4oo, secundi 5o, cursoribus vero 3o
rubliones per septimanam. Eodem modo pro subsidio
vecture legatis primi ordinis dandi s-nt i 5o equi, se-
cundi 5o, cursori vero 3o; ad haec tam hibernali,
quam Testivo tempore, iisdem legatis eorumque cur-
soribus ligna, quantum opus fuerit, adsignanda
sunt, et aqua suppetanda. Cum autem hisce legatis,
aut eorum cursoribus, ob quaedarn negotia pro more
eorum ad magnos dominos proficisci contigerit, eo
tum ils praevie significandum, quod illi omnibus
sustentationi eorum necessariis rebus, ut et equis
provisi, et prout in itinere, ita quoque durante eo-
rum tempore legationis "apud principes, ad quos
missi sunt, omni iisdem convenienti honore turn in
adventu, cum vero in discessu, absque ulla diminu.
tione ad limites usque prosequendi erunt.

Art. 27. Cum ejusmodi vero legatis liceat nerva-
toribus cumr mercibus suis in utramque ditioneni,
et quidem usque metropoles earum, utpote SS. Cza-
rearum MM. sedem, urbemn Mosquam, S. autem R.
M. et magni ducis Lithuaniae precipuas civitates,
Cracoviam, Leopotim et Varsoviam proficisci, ubi
illi usque ad discessum eorundem legatorum merces
suas palam, non autem clam, divendentes, disces-
suris dictis legatis in minimurnnon morari, sed cur
iisdem in patriam suar iter suscipere tenentur; cae-
teri vero ejsasmodi legationis corritatum componen-
tes viri nullius gencris homines allicere, aut secur
abducere, attentent, alias ille, qui hoc in puincto
defecerit, promeritas daturus est -pcenas; merca-
tores vero prohibitas merces, prout iherbain nicocia-
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nam et vinum adustum, in ditiones Russicas inve-
here nequaquam prosumant.

Art. 28. Spe autem ducti mutual, utriusque ma-
gnorum dominorum nostrorum vicinis ditionibus
inservientis utilitatis, praoveniendo vero noxias fors
extraneorum inimicorum molitiones, assecurando
commercium mercaturam exercentium hominum,
aliasque Deo acceptas actiones firmando, unanimi-
ter constituimusI ut ex una ditione in a]iam cum lit-
teris commeatus liber securusque fiat transitns , et
quidem ita, ut ex regno Po1oni~e magnoque ducatu
Lithuaniae per ditiones SS. Czarearum MM. cum
literis S. R. M. usque ad Persiam et ultra, ex ditio-
nibus vero SS. Czarearum MM., et ex tota magna
Russia per regnum Poloniae magnumque duca-
turn Lithuaniae cum ejusmodi litteris in varias re-
giones pervenire, et ex illis cum omnibus non pro-
hibitis rebus et mercibus, erga paratam vecture et
usitati vectigalis solutionem, ex loco in locum abs-
que omni mora secure redire liberum sit.

Art. 29. Quoniam autem itriusque ditionis ma-

gnorumque dominorum nostrorum multum interest,
quo saepius et celerius omni in casu, prosertim vero
ratione communis contra infideles auxilii. et au-
gendi inter utrasque ditiones commercii, perferren-
tur nuncii, consentientes inter nos decrevimus , ut
in posterum potius per veredarios, quam vero cur-
sores, qui. adeo tardi erant, relationes negotia sta-
tus concernentes ferantur eamque ob causam ini-
tium ponendo in co loco, ubi S. R. M. residere solet,
per totas ejusdern ditiones, usque ad oppidum Ka-
din, in finibus Woivodatus Msteslaviensis positum,
stationes dislocandae sunt, ex quo oppido omni sep-
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timana semel veredarius litteras et responsa turn re-

gia, si quw erunt , turn vero mercatorum in ditio-
ner SS. Czarearum MM. ad oppidum Mignoviisch
in Woivodatu Smolensk situm transportabit , ibique
constituto a SS. Czareis MM. postarum magistro in-

tacta et inviolata tradet, qua dictus magister per
urbem Smolensk quo celerius Mosquam exmittere
tenebitur : e diverso litterc et responsa turn Czareasi
qua erunt, cum etiam mercator6m, Mosqua usque

ad Mignovitsch et inde Kadim missa, ibidem a S.
R. M. constitutus postarum magister percipiens,
quantocius eo, ubi S. R. M. residet, perferri curabit"
HaIc autem ex utraque parte suscipienda litterarum

transvectio ira institui potest, ut, exceptis rebus et
litteris publica negotia solum concernentibus, pro
mercantium litteris ( atque scriptis mercaturram co-

rum tan'gentibus, ad exemplum aliarum ditionum

solvendum sit, quod eo facilius in effectum deduci

posset, quodsi serio prohibitum foret, nu~la alia oc-
casione quam per institutam postam litteras exmit-

tere, quw apud magistros postarum inscribendaw
sunt.

Art. 3o. Itidem vero decrevimus, ut si, Deo vo-

lente, utrique magni domini nostri banece perpe-
tuam pacem inviolabilem et integram conservaturi

confirmaverint, vicinis principibus, cur quibus
aeternam, vel vero temporalem colunt pacem , data
occasione per legatos suos litteris amicabilibus de

confirnatione ejus significent, idque efficiant, quo
mercatorum commercium cum circumjacentibus
ditionibus augeri possit.

Art. 3r. Quodsi autem permissione divina cui--

dam ex magnis dominis ex hac vita ad eternain
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beatitudinem transire acciderit, eo turn successori

ejusdem magno domino de proclivi ejus in amici-

tiar animo, t propensa conservandaw hujusce per

petum pacis voluntate aliurn dominum per legatbs

suos instruere necesse @rit, quod et alter magnus
dominus itidem ex parte sua prstabit, talique modo
perpetnum hocce feedus cum confirmatoriis suis
litteris uterque ratificabit , ut nulla infirmationis, sed
potiusc orroboratiois dicti fcederis causa remaifeat.

A4rt. 32. Casu quo vero hic wternae pacis contrac-
tus syngrapho confirmatus in alterutrius ditionis
cancellaria, vel vero ante consignationem eidem
cancellari interierit, eo turn illud exemplar hu-
jusce contractus, quod in alia ditiorne exstat, eandem
vim habiturum, et utrisque magnis dominis eorum-
que ditionibus commuinier inserviturum, bancee
o causam instituta haec pax sancta et inconcussa
est mansura.

Art. 33. Ob perfectam vero et firmissimam bu-
jusce constitutionis nostrz assecurationem, et quod
omnia illa, quw inter nos, SS. Czarearum MM,
intimos consiliarios et secretarios, Suaque R. M.
et reipublice Polonaw magnos et plena potestate pra-
ditos legatos collata, instituta et definita sunt, a
serenissimis et potentissimis magnis dominis nos-
tris, Dpi gratia Czaris et magnis ducibus, JOHANNE
ALEXIEVITSCH et PETRO ALEXIEVITSCH, totius ma-

gna , parvw ct albaw Russiw autocratoribus, multa-
rumque aliarum orientalium et septentrionalium
ditionum et terrarum, aviticarum et paternarum
provinciarum successoribus, dominis et dominato-
ribus, SS. Czareis MM., nee non futuris eorum suc-
oessoribuw, magnis dominis Czaris et magnis du-
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zibus Russiae, ut et a serenissimo ac potentis-imo

miagno domino, JOHANNE TERTIOcDei gratia c ege
Polonie magnoque duce Lithuaniae, Russiae, et re-
liquorum, S. R. M, ejusque futuris successoribus,
magnis dominis, regibus Polonie magnisque duci-
bus Lithuaniae, totaque republica, tam ecclesias-
tici, quam vero secularis status hominibus, integra
et intacta in perpetua tempora conservata erunt,
bujusque aeterni fcederis constitutio firma et incon-
cussa permansura sit, quam decisionem et consti-
tutionem nos, SS. Czarearum MM. intimi consilia-
rii et secretarii, propriarum manuum nostrarurn
subscriptione, et sigilli appositione, nec non coram
sacro saucto Evangelio prwstito juramento, ex utra-
que parte corroboravimus, earumque exemplaria
cum S. R. M. Reique publicae Polonae plena potes-
tate praeditis legatis commutavimus. Actum in resi-
dentia SS. Czarearum MM., Mosquee, anno a mundo
condito 7194, mense aprilis 26 die, juxta vetus, a
nativitate vero domini nostri Jesu Christi anno I686,
mense mail 6 die, juxta novum Calendarium,
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CHAPITRE LVI.

Traitd d'Altona entre le roi de Dane-
mark et le due de HIolstein-Gottorp,
du 3 ojuin 1689.

S,,te, oll . paix de Fontainebleau avoit rdtabli lettstations enire

J d".. do H.1- du, de Holstein-Gottorp dans la jouissance de
Stun.. sa souverainete et des autres droits que son al-

liance avec ]a Suede lui avoit procures, et que
les traitds de Roskild et de Copenbague lui
avoient assures; mais cette paix ne le dispet,-
soit pas de payer les contributions qu'il devoit,
comme membre du corps gernianique, pour les
frais d'une guerre que l'Empire avoit soutenue.
LVempereur avoit dl6gu6 au roi de Danemark
les sommes dues h ce titre par le due, et que
Christian V faisoit monter t 9oo,ooo rixdalers.
Le due refusoit de payer cet arrir6. Lorsqu'h
]a suite de la rdvolution que le syst~me des
alliances dans le nord avoit dprouve en 1681,
Louis XIV rechercha l'amiti6 du roi de Dane-
mark, il engagea le due h se soumettre A 1'ac-
quittement d'une somme de 3oo,ooo rixdalers,

laquelle Christian V consentit it rdduire sa
prttention, et i hypothdquer h celui-ci 1'ile de
Femern pour suiret6 de cette dette dont le due
promit de se l1ibrer dans l'espace de six annees.

Foy. p. 82.
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Bientbt le roi de Danemark fit naltre de nou-
velles discussions. Sous le pr6texte que le duc
n'avoit plus de forteressds ', il refusa de le laisser
toucher sa part des contributions queles Etats dui
duch6 n'avoient consenties, disoit-on, que pour
6tre employdes t la ddfense du pays. Le duc
objecta que, s'il n'avoit pas de forteresses, ii
avoit des troupes qui concouroient la su'ret6
des duchds; mais le roi exigea qu'il les licencilt,
et qu'iI ne conservalt sur pied qu'une compa-
gnie de gardes et ce qu'il falloit pour la police du
chateau de Gottorp, offrant de faire entretenir
ce petit nombre de troupes aux frais du pays.

Le due de Holstein rdclama alors la pro-
tection de l'empereur, des rois de France et
de Sude, et des ducs de" Brunswick-Lune-
bourg; et, pour intdresser I'empereur 'a sa
cause, il lui cda sa part des contributions, pour
en jouir en remplacement du contingent ducal
aux mois romains que ]a dite lui avoit ac-
cordds. Christian V rejeta toute intervention
d'une puissance trangbre en faveur du due,
en traitant ses diffdrends avec ce prince d'aflaire
de imille dans laquelle i ne convenoit A per-
sonne de se m1er. I1 soutenoit que la per-
ception des contributions n'avoit rien de com-
mun avec la souverainete; que celle-ci avoit
6t6 ddf6rde au duc par Ic Lrait6 de Copenhag ue,

2 Nous avons dit, p. 67 , que le roi les avoit fait

dtruire.
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tandis que 1'arrahgement concernant les contri-
butions se fondoit sur des pactes de famille
beaucoup plus anciens, et que ce trait6 n'avoit
pas annulls. L'empereur, en sa qualit6 de sei-
gneur suzerain du Holstein, ayant ddl~gu6 h
une commission le po uvoir d'examiner les griefs
du duc, le roi refusa de la recc, oitre, parce
que le duch6 de Holstein, quoimie fief de l'Em-
pire, se trouvoit dans des rapports si intimes
avec le Sleswick, que tout ce qui 6toit 6tabli
dans Fun de ces pays devoit n~cessairement s'ex6-
cuter aussi dans l'autre, d'oh ii tiroit la cons6-
quence que l'empereur ne pouvoit pas donner
tine ordonnance pour le Holstein sans violer la
souverainet6 du roi sur le Sleswick.

Enfin Christian V r~solut de terminer par ]a
force tous ses diff~rends avec la branche cadette
de sa maison.l avoit rassembl6, au commence-
ment de 1684, dans le duch de Holstein, un
corps de troupes destin6 A faire rentrer les
arri~r~s de contributions aux frais de la derniere
guerre, que les dues de Saxe-Lauenbourg et
de Mecklenibourg devoient encore. Avant d'em-
ployer ces troupes contre le due de Gottorp,
ii ui fit proposer un dernier arrangement. Le
due detoit renoncer h toutes ses liaisons avec
des puissances 6trarngeres, assister le roi conti'e
tons ses ennemis, voter i la dikle de I'Empire,
et h celle du cercle de Basse-Saxe, dans le sens
du roi; prendre de ce monarque l'iniestiture
du duch6 de Sleswick, restituer le bailliage de
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Schwabstadt et la moiti6 des terres du chapitre
de Sleswick, indemniser le roi des frais causds
par les prdparatifs de guerre auxquels ii l'avoit
forc6, renoncer au droit de construire des
fortifications, ne pas entretenir plus de troupes
qu'il n'en falloit pour garder sa personne et
le chateau de Gotorp , ne pas frapper de
petites monnoies sans s'etre concerte avec le
roi, consentir A ce que ]a rdgence ahernante
ffit remplacde par une rdgence permanente,
composee d'un nombre de conseillers dont
chacune des deux parties nommeroit la moiti6,
et placde sousla direction du roi comme chef de
la famille. Le roi demanda encore'que, comme
le due avoit long - temps poss~d seul File
d'Helgoland, quoiqu'il n'eiit droit qu'h1 la moi-
ti, cette Ile rest t entre les mains du roi pen-
dant le meme nombre d'anndes, et f~t ensuite
poss~de en communaut6; que la convention
passde entre le due et le chapitre de Lubeck
fist annulle, et un des princes de Danemark
nomme sous-coadjuteur' ; que, dans tous les
autres points, on s'en tint i I'ancienne union, et
que tous les griefs restins fussent dmids dans
six semaines 2. Le roi ajouta qu'il attendoiL la
rtsolution du due dans le mois, pass6 lequel
terme it prdtendoit n',tre plus tenu A ces offres,

' Le due de Holstein-Gottorp avoit W 6v~que de
Lubeck. En 1666, il coda cet 6vch6 LL son fr~re, en se
rdservant la coadjutorerie.

PUV oENDOtFF, de reb. gest. Frid. I',ilh., p. 1588.
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mais au contraire etre a'toris6 A prendre les,
mesures que la sAret6 de ses ktats lui prescrivoit

Le due, se rtclamant de la paix de Fontai-
nebleau qui avoit, disoit-il, entierenent annuJIh
la convention de Rendsbourg, tandis que le
roi prdtendoit que cette convention devoit 6tre
maintenue dans tons les points qui n'6toient pas
contraires aux traitds de Roskild et de Copen-
hague, refusa d'accder A l'arrangement qu'on
lui demandoit. Le roi le declara alors ddchu
du duch6 de Sleswick, fit occuper la partie
ducale de ce pays, et forca les sujets A lui prater
serment de fiddlit. I1 fit aussi prendre pos-
session de Helgoland, et entrer des troupes
dans la partie ducale du Holstein. Christian-
Albert se retira h Hambourg, et s'efforca d'in-
tresser en sa faveur le roi de Suede, 'em-
pereur et les dtats du cercle de Basse-Saxe-.
Les choses en seroient peut-61re venues h des
hostilitds, si 'decteur de Brandebourg n'avoit
interpos6 sa mddiation. Ce prince reprdsenta
la cour de Vienne que rdtablir de force le duc
de Gottorp seroit atLirer dans le nord de 'Alle-
magne 3 o,ooo Francois prkts A marcher au
secours du roi. 11 y eut, malgr cela, en 1687,
des prdparatifs de guerre entre le Danemark et
la Su~de.

congr s aAl-' Enfin le'lecteur de Brandebourg obtint qu'il
... ffiit tenu Altona un congr~s charg6 d'accom-

moder un diffrrend qui rmenacoit de rallumer
Je flambeau de la guerre dais le nord de 'Eu-
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rope. L'empereur et les dlecteurs de Saxe et
de Brandebourg se charg~rent du r6le de m6-
diateurs. Le premier y envoya trois membres
du conseil aulique: Freytag, le baron de Gae-
dens et Breitenau; 1'1ecteur de Saxe, le mi-
nistre de Hunicke, et Fr~dric-Guillaume le
conseiller d'6tat de Fuchs. Christian V y deputa
ConradBiernzann d'Ehrenschield, et Christophe
Gentsch de Breitenau, chancelier du comt6
d'Oldenbourg. Le vice -chancelier A-ndrd Ul-
cken, et Frdddric d'tllhlefeld., reprdsent rent le
due de Holstein-Gottorp. I1 vint aussi Ai Altona
des ministres de France, de Su~de et de Bruns-
wick-Lunebotirg ,.

L'ouverture du congr~s cut lieu le 18 no-
vembre 1687; mais les propositionsque fitle due
de Holstein, le 2 ddcembre,firentpressentir, ds
le commencement, qu'il n'auroit pas de suces.
Le due demanda que la,convention de Rends-
bourg f~t annullke dans tous ses points, aussi
bien que l'union de 1623; que sa part du duch6
de Sleswick lui f6t rendue; que la rdgence
commune fXt supprimde; que la forteresse de
Fr~dricsort fctt rasde, et que les traitds de
Roskild, de Copenhague et de Fontainebleau,
ainsi que la convention passde aver le chapitre
deLubeck, fussent confirmds. A titre de dom-
mages et int&r~ts, le due rdclatna une somme
de 10,814,740 rixdalers, ind6pendamment des

1 Les d6tails de cette n6gociation se trouvent dans
PUFFNDOIFF , de reb. gest. Frid. Wilh. , p. 1584-99.
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dtdommagemens auxquels ses officiers et fonc-
tionnaires avoient droit. Enfin il demanda A ne
pas 6tre troubM dans le droit de battre monnoie.

Los ddputds danois n'accordrent aucun de
ces'poinfs. A ]a place de Sleswiek ils offrirent
au due les comt~s d'Oldenbourg et de Delmen-
horst, avec la suzerainet6 de la seigneurie de
Jever. Ils expos~rent que la partie ducale du
Sleswick ne rapportoit que 124,536 rixdalers,
tandis que ces comt~s avoient rendu la derni~re
annde 15o,6oo rixdalers. Les ministres du duc
opposrent a ce calcul un autre', d'apr~s lequel
les revenus des cornies ne se montoient qu'A
5o,ooo rixdalers, somme h peine suffisante pour
l'entretien des garnisons n~cessaires. Le roi
ajouta A l'offre des deux comts, celle d'une
somme de oo,ooo rixdalers pour la construe-
tion d'un chtteau de r~sidence, et quelques au-
-tres avantages. Le ministre de Saxe proposa,
alors un autre 6change, d'aprs lequel le due'
de Gottorp auroit eu, pour sa part du Sleswick,

.a partie royale du Holstein, avec le duch6 de
Plcen; le duc demanda en outre Glicksbourg
et Nordborg qui, ainsi que Plcen, apparte-
noient h des branches cadettes de la maison, et
le comt6 de Ranzau. Qn 6toit sur le point de
d~lib~rer sur cette proposition, lorsqu'on eut la
nouvelle de ]a mort d u grand decteur, arriv6e
le 29 avril 1688. Comme ce prince avoit 6t6
I'ame de toute la ngociation, elle fut sus-
pendue.
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La guerre d'Allemagne, que Louis XIV Trait d'Alo=.

commenca cette annde,ayant soulev6 contre la
une grande partie de I'Europe, la Suede se pr6-
para a rdtablir de force le duc de Gottorp.
Elle envoya des renforts de troupes dans le
duch6 de Bremen, et rassembla une arme de
25,ooo hommes en Scanie. Son attitude mena-
cante, et les efforts des princes allids contre ]a
France, pour op rer. un accommodemen t en tre
le roi de Danemark et le duc de Gottorp, en-
gag~rent Christian V i renouer les conferences
d'Altona. La Grande-Bretagne et les I tats-g&'
ndraux se joignirent aux autres nudiateurs; par
leur entremise, la paix rut signde entre le roi et
le duc a Altona, le -- juin 1689, aux conditions
suivantes:

II y aura une amnistie gdndrale et une ami-
ti6 rdciproque entre le roi de Danemark eL
le due de Holstein. Art. i.

Le duc est rdtabli dans tous ses pays et biens
avec la souverainet6, les droits rdgaliens, ceux
de lever des contributions et de conclure des
alliances, de battir des forteresses, et gdndra-
lenent dans tons les droits et prdrogatives dont
il 6toit en possession avant et apres les traitds
de Westphalie etdu Nord jusqu'en .675 , avec
tout ce qui pourroit lui appartenir encore en
vertu du trait de Fontainebleau; a cette fin
tous ces traits sont confirmds. Le roi restitue
6galement aux ministres et sujets du due tous
leurs biens et capitaux. 4rt. 2.

XIII. 10
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Le roi rend 6galement au due le bailliage de
Trittow; les mediateurs s'interposeront pour que
le prince George, fr~re du roi, se ddsiste de
ses droits sur 1'ile de Femern et les baiiliages
de Steinhorst et de Tremsbiittel, en fournissant
les moyens de le contenter, sans qu'il en coite
rien au Danemark. 1tH. 5. Le roi de Danemark
avoit bypothdqu6 le bailliage de Trittow au
duc de Holstein-Plen pour une prdtention qu'il
formoit contre le due de Gottorp. Celui-ci avoit
lui-rinme hypothdqu6, ainsi que nous l'avons
dit', 'ile de Femern an roi p our les 5oo,ooo
rixdalers d'arridrd de contributions qu'iI avoit
pris 'engagemnent de lui payer; le roi avoit c~d
cette ile a son frere, et y avoit ensuite ajout6 les
bailliages de Steinhorst et de TremsbutLel, pour
dddommager le prince George des frais de
procs qu'il avoit eu pour se faire payer.

En 6cbange, le due renonce A toute prdten-
tion qu'il pourroit former contre le roi de ce
qu'il a 6t6 pendant quelque temps en jouis-
sance de ces pays : i se ddsiste aussi du procbs
qu'il avoit intent6 devant le conseil aulique de
1'empereur contre la maison de Holstcin-Ploen.
Art. 4.

Touchant les unions, pactes de famille et
autres conventions faites jusqu'A 1675 , ainsi que
tocbant la communion, on se tiendra i la cou-
tume pratiqude eta lalettre des traitIs de West-

,Yoy. p. 138.
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phalie, du Nord et de Fontainebleau: le roi
n'exigera rien h Litre d'arridr6 de contributions.
-Jrt. 5.

On traitera A 'amiable de tous les autres
griefs, et, A d6faut de composition, on les
renverra aux tribunaux, irt 6 '.

L'mpereur Lopold garantit le trait d'Al-
tona par un aete qu'iI delivra a Augsbourg
le 26 octobre 1689 .

Du MoNT, Corps dip. , T. VII, P. 11, p. 231.
Jbid, p. 234,

10*

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



TROISIEME PERIODE,
OU

HISTOIRE DES TRAITES DE PAIX

DU IMX-HUITItME SltCLE,

ANTLfRIEURS AU PREMIERt FARTAGE DE LA. PO-

LOGNE, EN 1772; SAVOIU, DECEUX DE STOCK-

IOLM, DE NYSTAD, I)AIO) DE COPEINHAGUE

ET DE TZARSKOE-SELO.

CHAPITRE LVII.

Traitds de Stockholm et de Nystad,
qud ont termind la grande guterre du
Nord.

itrodction.ALA meme 6poque ofi les puissances du
midi de l'Europe se ligubrent troitenent
entre elles pour inettre un terme t 1'anbition
de Louis XIV, en enpechant la rdunion de
la France et de I'Espagne, les tats du Nord
s'allirent pour ddpouitler la Sude de ]a pre-
ponderance qu'elle avoit acquise par les vic-
toires de Gustave-Adolphie et de Charles-Gus-
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tHAPITR1m LVII. GUERRE DU NORD. 149
tave, et que les traitds d'Oliva, de Copenhague,
et de Kardis avoient consolidde. Independain-
ment dela coincidence des temps, cette guerre
a plusieurs rapports avec celle de la succession
d'Espagne; elle lui ressembie par le nombre
des puissances qui y prirent part, par sa durde,
par Facharnement des, parties belligerantes,
par tes batailles sanglantes qui furent livrdes,
et surtout par l'importance de son rdsultat.
La guerre de 1700 changea le syst~me poli-
tique du Nord. La Su~de, ddpouillke d'une
partie considdrable des possessions que la paix
d'Osnabruck lui avoit assigndes en Empire,
perdit cette influence qu'elle avoit exercde sur
les afaires d'Alleinagne. Elle perdit les pro-
vinces situdes sur le golfe de Finlande qu'elle
avoit enlevdes aux Polonois, aux Danois et
aux Russes, et qui devoient etre les fondemens
de l'empire sur la Baltique auquel elle aspiroit.
La Livonie, qui fournit au nord de I'Europe
une partie de sa subsistance, fut rdunie i la
Russie qui, depuis cette 6poque, a jou6 le r6le
de dominatrice dans cette partie de notre h6-
misph~re. La Pologne fit de rains efforts pour
remonter au rang qu'elle avoit jadis occup6:
ses provinces ddvastdes, l'6puisement de ses
finances, les vices de sa constitution 'avoient
condamnde 'a ne plus jouer qu'un r6le su-
bordonn6, en attendant que ses voisins s'ac-
cordassent pour la partager. La Prusse conso-
lida, pendant cette guerre, l'inddpendance
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qu'elle avoit acquise par ]a politique du grand
ilecteur, et se pr6para aux hautes destinies
auxquelles elle 6toit appelde.

Nous diviserons ce chapitre en cinq sections.,
Dans la premiere, nOUS ferons connoitre l'ori-
gine de ]a guerre du Nord jusqu'4 la paix de
Travenhal par laquelle le Danemark sortit
pour quelque temps de la coalition form,6e
contre la Subde. La guerre de Charles XII
-contre Auguste I et Pierre I, l'une jusqu'au
trait6 de paix d'Alt-Ranstadt, l'autre jusqu'h la
bataille de Pulawa, sont les objets de lasecotde
et de la troisikme section. Dans la quatribme,
fous ferons voir le renouvellement de la grande
alliance contre la Sutde; dans la cinquibnze,
hous donnerons le prdcis de sa dissolution et
celui des divers traitds qui rdtabtirent la paix
dans le Nord.
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SECTION PREMIERE.

Origine de la grande alliance, guerre du Da-
nemark , et paix de" Traventhal.

LEs contestations qui subsistoient touiours s
entre les deux branches de la maison de Hol- .,,.,o,,

de la maigon de
stein furent la v6ritable cause de ]'alliance que foJtein.

Christian V, roi de Danemark, conclut contre
la Suede, et, par suite, celle de la guerre du
INord. La bonne intelligence r~tablie par le
trait6 d'Altona entre ce prince et, le duc de
Gottorp, ne fut pas de longue duree. Ele cessa
a la mort de Christian-Albert qui eut lieu en
1694. Son ils et son successeur, Frederic IV,
s'abandonnant a son go't militaire, laissa les
soins du gouvernement entre les mains de ses
ministres, qui ktoient Magnus de Wederkop,
ancien professeur a Kiel, et Jean-Louis Pinciev
qui avoit 6L6 son gouverneur. Ces deux honmmes
avoient nourri en leur 61kve le d~sir de recou-
vrer la souiverainete, qu'il ne pouvoit satisfaire
qu'en se d~vouant aux int~rets de ]a Suede.
Legouvernement danoisayant fait quelques dir-
ficult~s pour permettre que les sujets communs
lui pr~tassent foiet hommage, i prit le brusque
parti de faire entrer dans le pays des troupes
su~doises, et ordonna la construction de quel-
ques nouveaux forts. Les Danois dclar~rent
I'admission de troupes krangeres contraire 4
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152 CHAPITRE LVI. GUERRE DU WORD.

l'union, et disputoient au due lejus armorum
sdpar6, ou le droit d'avoir une arme mli,
qu'il reiendiquoit en vertu de 'article 2 de la
convention d'Altona.

Fr6dric IV conclut, au mois de f£vrier 1696,
en son' nom et en celui du roi de Suede, avec
I'61ecteur de Brunswick-Lunebourg, une al-
liance intime, ayant pour but le miaintien de sa
souverainet6. L'6lecteur promit d'employer ses
bons offices auprbs de 'empereur, la Grande-
Bretagne et les Etats-gdndraux, afin que, par
leur intervention, l'union et communion entre
le royaume de Danemark et le duch6 de Ho-
stein-Gottorp fit abolie, et, en cas qu'on n'y
parvint pas par des voies amiables, d'assister le
duc de 4,8oo hommes i pied et 1200 cavaliers.
Le duc promit, de son c^t, de soutenir 1'6lec-
teur contre ceux qui formoient des prdtentions
au duch6 de Lauenbourg ".

Le 14 mai de la mme annie, le duc de Hol-
steil) concilut, a la Haye, avec ]a Grande-Bre-
tagne et ]a r~pubtique des Provinces-Unies,
une autre alliance par laquelle il promit de
fournmir pour la guerre contre Ia France deux
rdgimens de gardes h cheval de 57o hommes
chacun, et deux rdgimens d'infanterie de 88o
bommes chacun. La Grande-Bretagne et la r-,

Voy. Di l MoNT, Corp. dipl., T. VII, P. 1I , p. 364.
1 e jour du mois et le lieu oii F'alliance fat conclue, ne
sont pas indiqu6s.
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publique lui accord~rent leur garantie contre
toute voie de fait,

La cour inpdriale essaya de prdvenir la
guerre qui paroissoit devoir 6clater entre les
deux branches de la maison de Holstein, en
engageant les 6lecieurs de Saxe et de Brande-
bourg d'interposer leur mndiation. On ouvrit
d'abord des confdrences h Hambourg oi I'on
signa, le 28 avril 1696, une convention pro-.
visionnelle par laquelle on arreta d'examiner
les prdtentions rdciproques dans un congr~s qui
fut ouvert le 24 aouit A Pinneberg. Le roi y en-
voya son conseiller intime Biermann et Jean
Hugues de Lante, avee' le conseiller Blome;
le due, ses trois conseillers intimes Veder-
kop, Pincier et dt Cros. On se disputa beau-
coup et longuement; les conferences furent
plusieurs fois interrompues et renoudes, sans
que les mdiateurs parvinssent A arranger le
difftrend.

Les conferences de Pinneberg duroient en-
core, 10rbsque le roi de Suede mourut le 5 avril
j697. Son fits, Charles XII, Ag6 de quinze ans
seutlement, flit d6clar6 majeur le 8 novembre.
It avoit 't dev6 avec le due de Holstein auquel
it donna, en 1698, sa sceur en mariage; ii se
prdpara aussi A le soutenir par des troupes dans
ses ddm'lks avec le Danemark. Enhardi par
ces liaisons, le due fit continuer les travaux de

Du MON.T, Corps dipl, T. VII, P. 1, p. 366,
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fortification qu'il avoit comme ncds; mais Chris-
tian V les fit ddtruire de force. Le duc de
Gottorp n'ayant pu empecher cette demoli-
tion, se rendit aupris de Charles XII qui le
nomma gdndralissime des troupes suddoises
en Allemagne. Profitant de I'Ftat de maladie
qui retenoit le roi de Danemark dans son lit,
il fit entrer, en 1699, des troupes sudoises
dans son duch, et reconstriiisit de nouveaux
forts aux mmes endroits oii avoient k6 pla-'
cds les anciens. Peu apr~s, Christian V mou-
rutle 25 aoft 1699.

arj ,1n .... Fr~ddric IV, son fils, qui iui succdda, s'allia
6troitement avec le roi de Pologne et le tzar
de Russie contre le jeune roi de Subde. Un
article des Pacta conventa d'Auguste II, qui lui
imposoit, en termes vagues, l'obligation de re-
couvrer les provinces demembrdes de la rdpu-
blique, lui servit de prdtexte pour allumer tine
guerre qui ddsola pendant vingt ans le nord de
1'Europe, et ruina pour de longues ann~tes ]a
Suede, la Pologne et la Saxe, son patrimoine.
II avanca que sa capitultion le forcoit 4 re-
prendre sur la Suede la Livonie h laquelle la
Pologne avoit renonc6 par la paix d'Oliva.
Cette entreprise devoit en menmie temps mas-
quer le but qu'ilavoit en vue, en faisant entrer
en Polognie des troupes saxonnes, par le moyen
desquelles it espdroit ddtruire le parti qui lui
6toit oppos6, semparer du pouvoir absolu,
et rerndre 1e trbne h6r~ditaire daus sa familte..
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Le m contentement qui rdgnoit en Livonie
lui promettoit beaucoup de facilitds pour faire
la conquete de cette province. Ce meconten-
tement remontoit aux 6vdnemens de t68o, La
diete, tenue cette annde Stockholm, avoit
confer4 au roi de Su,6de le. pouvoir absolu.
Elle s'6toit aussi occupde des moyens de ri-
tablir les finances du royaume, et de soustraire
ainsi la Suede A cette esp ce tde ddpendance
dans ,laTielle elle se trouvoit A !'igard de ba
France, par les subsides que cette puissance
lui payoit presque habituellement, Sous les r&-
gnes pr&cddens, et sous la minorite de Char,
bas XI, i ne des principales ressources de l'6tat,
les-domaines de la cotironne, avoient 6t6 dila-
pides. Les sdnateurs et les grands du royautne
avoient trouve moyen de les aequ~rir par des
achats simutds, et en payant une mince partie
de leur valeur. La dite de 168orevoqua toutes
ces alidnations, moyennant le remboursement
,des sommes que les possesseurs en avoient
pay~es. Cette mesure frappa principalement
sur ]a Livonie, ofi les rois de Suede avoient
fait beaucoup de concessions de terres depuis
qu'is avoient acquis cette province. Une com-
mission qui y fut 6tablie sous la prdsidence du
gn&ral 'Robert Lichton, et ensuite-sous celle
du comIte de Haster, examina toutes ces dona-
tions; elle 6tendit ses recherches jusqu'aux do-
maines qui, ayant ancienement appartenu A
!'ordre.de Livonje, ou .ses gramds-uma'itres , ou
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aux archeveques, 6veques et autres ecelsias-
tiques, avoient, par ]a suite des temps, pass6
entre les mains de la noblesse. La commission
dutndcessairement ddcouvrir beaucoup d'irr6-
gularitds que ]a prescription paroissoit avoir
sanctionndes. Sans 6gard pour la durde de la
possession, qui est la vraie sauve-garde de la
proprjit6, sans 6gard pour les traitds qui avoient
maintenu les droits de la noblesse, elle adjugea
tous ces biens A la couronne, et un grand
nombre de families se virent d6pouilles de
leur patrimoine'.

Aprbs cette op6ration injuste et violente,
Charles XI dtablit un imp6t qui taxoit les biens
des nobles au quart de leurs revenus. La no-
blesse en corps fit au roi des representations
contre une mesure si vexatoire, et ddputa 4
Stockholm quatre de ses membres: Vietingko-
fen, Mengden, Budberg, et "Jean Reinhold
Patkul. Ces d&puts ddfendirent avec chaleur
les droits de leurs commettans ; mais les 6crits
qu'ils publierent, et les ddmarches qu'ils se
permirent, d,6plurent i ]a cour de Suide et
leur attirbrent une procedure criminelle. Ils
furent condamns A monrt, en 1694, comme

De 6323 haacken de telres qui se trouvoient dans
]a seule Livonie entre les mains des particuliers, 5222

furent rvduits ; 1o2i seulement rest rent leurs propri&
taires et 79 aux pastorats. Voy. IItuFL, Nord. lisc. ,
cah. 22; eL DE BRAY, Essai critique sur l'histoire de 14
Livonie, T. II, Part, I, p. 234 et Part. IIp. 44,
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rebelles, par une commission royale; la peine
fut comnu~e, A 1'6gard des trois premiers, en,
une prison perp~tuelle; Patkul se sauva eit
Pologne, et entra au service d'Augusie 1L i. Si
ce Livonien ne fut pas, comme on 'en a ac-
cus6, le principal auteur de la guerre du Nord,
toujours est-il certain que ses conseils confir-
mbrent le roi de Pologne dans ses projets am-
bitieux. I lui inspira du m~pris pour Ia jeu-
,nesse de Charles XI, qui jusqu'alors n'avoit
paru se plaire que dans les amusemens con-
formes a son age; il lui repr6senta Ia conqu~te
de'la Livonie comme facile, hi cause de ]a haine
que la noblesse de ce pays avoit vou~e au gou-
vernement su~doi#

II ne manquoit pas de pr~texte au roi de
Pologne pour so me'ler des affaires de cette
province: la republique ne l'avoit c~d~e par Ia
paix d'Oliva qu'A condition que les privileges
des habitans fussent maintenus, et les r~gle-
mens de Charles XI les avoient 6videmment
violas. N~anmoins Auguste I ne pouvoit es-
p6rer d'entrainer la r~pnblique daris ses pro-
jets, s'iI ne r ussissoit pas i leur rendre fa-
vorable le cardinal Radzeiowski , primat du
royaume. Ce prlat 6toit le chef du parti op-
pos6 h Auguste, qni avoit voulu 6lever au tr'one
le prince de Conti; it jouissoit d'une grande

Grindliche jedoch bescheidene Deduction der
Unschulddes Herr Jb. Reinih.v. Patkull. Leipz. 170.
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influence. On le gagna par une obligation de
ioo,ooo rixdalers que Patkul tui offrit au nom
de la noblesse de Livonie. Le roi fit dresser, le
24 aouit 1699, une esp~ce de capitulation re-
lative aux conditions auxquelles ]a Livonie se-
roit rdunie a la Pologne, et le primat l'ap,
prouva. Les Etats de cette province devoient
ktre attachds A la rdpublique et au grand-du-
chd par un lien perpetuel vassalitique; ils
devoient 6riger des forteresses A leurs frais,
entretenir une armde permanente de 5,ooo hom-
rues h pied et 6oo cavaliers, et une milice re-
guliere; avoir le droit de fonder des universites
et 6tablissemens d'instruction publique : leurs
ddputs devoient siger A Ja~dibte, et on leur
accordoit la facuhL6 d'accr6diter un ministre
plenipotentiaire aupr~s du roi et de la r'pu-,
blique'

Aussitbt qu'Auguste I eut pris la rdsolution
de conqudrir la Livonie; il entra en ndgocia-,
tions avec le Danemark. Le palatin Galecki,
comte de Kroteszyn, qu'il envoya ? la cour de
Christian V, reprdsenta a cc prince que le mo-
ment dtoit veru de ddpouiller la Su~de des
conqutes, que dans les guerres prdcddentes
elle avoit faites aux ddperis de ses voisins.

' FoY. SCHMAESS, Einleit. zu der Staatswissensch,

Vol. II, p. 253. Le projet de capitulation est tir6 d'un
ouvrage publie, pour la justification de Patkul, sous le
titre d'l &ho.
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Christian V entra volontiers dans un projet
qui lui ouvroit la perspective de venger les
injures qu'il avoit souffertes. Le 24 mars 1698,
il fut conclu A Copenhague une alliance secrete,
par laquelle on promit de se secourir mutuel-
lement par un corps de 8,ooo hommes. Frd-
d6ric IV qui monta sur le trbne de Danemark
le 25 ao't 1699, rdsolut de donner plus d'exten-
sion A cette ligue et de la rendre offensive; rais,
pour la consolider, Auguste II crut devoir in-
vitelje tzar Pierre Alexiewitsch A y entrer.

Ce prince, qui venoit de conqudrir Asoff
sur la mer Noire, et d'y 6quiper sa premibre
"flotte, brilloit d'envie de s'ouvrir aussi les cbtes
de ]a mer Baltique, d'oit les grands-ducs, ses
pr~dcesseurs, avoient &6 exclus par les Sun-
dois. Son ambition se bornoit alors A possdder
sur cette mer un seul port pour le commerce
de ses sujets. I avoit envoyd A Stockholm une
ambassade chargde d'exposer que son projet
6toit de diriger le commerce de ]a Perse sur
la mer Baltique; qu'il demandoit, en consd-
quence, que les Sudois lui cddassent, contre
tin juste 6quivalent, soit Narva, soit Nieschanz;
qu'il se proposoit de faire de cette place un
entrept pour le commerce asiatique, et s'en-
gageroit A n'y lever que ]a moitid des droits que
les Su~dois percevoient A Riga. A cette condi-
tion, il offrit d'assister, en cas de besoin, les
Suddois de troupes et d'artillerie. I1 fit com-
muniquer le m~me projet aux Ltats-gdndraux.

XIII,
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11 est probable que ces offres du tzar 6toient
sinc'res. Impliqu6 dans une guerre avec la

,Porte, il ne pensoit pas A se donner un nou-
rvel ennemi. D'ailleirs i n'dtoit pas dans son in-
tdret d assister la rdpubtique de Pologhe dans
la conqu~te d'une province sur laquelle la R Is-"
sie elle-mine formoit des prdtentions '. Ce ne
fat en consequence qu apres avoir 6t6 refus6
en Suede, qu'ill 6couta les propositions du'
Danemark et d roi Auguste.

Imni6diatement avant la mort de Christian V,
le !-[ juillet 1699, i avoit dt6 signe A Moscou'par

Paul Heins, erivoy6 do roi, un trait6 port ant.
qu'au cas qu'une des parties ffit attaqu~e, l'autre
]a secourroit de toutes ses forces, et qu'aucun'
des deuxsouverains n'entreroit en alliance avec
quelque puissance que ce ht, par un traitd quii
portat attein te h ces obligatiois rdciproques. Un
article s6par6 dit que le trait6 n'auroit force que'
Jorsqi 6 le tzar'auroit fait la paix avec lesTurcs 2.
1 paroit que la mort de ChristianY, arrivee peu
apr~s, fut Icause que cette a[1ice resta sans
rdsultat.

T )7y. N~E STFSUUIA'NOY (ROuT), Mnoires du rhgne
de Pierre-le-Grand, T. ]1, p 384 et 431.

Jou'nal de Pierre-lb--Grand. Le journal de PiERRE-
LE-GRA D a k6 r6dig6 en russe, sods les yeux m~me de

cc monarque, et corrig6 dle sa main en beaucoup d'en-
droits. Le prince MICHELr, M c-iAILOW1TsCII cT %sC4T.IER-

.TOFF le fit imprimer, par ordre de Catherine 11, en
2 volumes iu-4.°, donu le premier p1arUt en 177o, et
'autre on '17 7 Le premier volume seul a 6t6 traduit ea
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L'alliance entre Pierre et Auguste avoit k6
prdparde et verbalement convenue, en 1698,
dans une conf&rence que ces deux monarques
eurent A Rawa, lorsque le tzar alloit de Vienne
it Moscou pour touffer la rdvote des Strelitz.
Elle fut signde, le 1- novembre de I'annde
suivante, Ai Prdobrajenski. Le gdndraI saxon
Carlowitz l'avoit ndgocide. Ce trait6 portoit
que le roi de Pologne attaqueroit les Suedois
en Livonie et en Esthonie, et que le tzar enva-
hiroit 1'ngrie et la Cavdlie, aussit6t qu'il au-
roit fait la paix avec la Porte,

L'alliance secrte entre Auguste Iet le roi
de Danemark avoit k6, signde le 25 septembre
de la meme annie 1699 a Dresde, oii le comte
de Reventlau 'avoit ndgocide. On espdroit-faire
entrer 'dlecteur de Brandebourg dans cette
ligue; mais Frderic qu'occup~it alors exclu-

franeois par M. de FoRMEy et publi6 ' Berlin e 1770,
in-8.1 ; il a k6 r~imprim6 en 1774, iL Stockholm, euri-
chi de notes d'un officier su6dois anonyme. Ce volume
se termine h I'ann~e 1714. La traduction allemande pu-
bli~e par BACMEISTrn est complbte, et va, eomme !'ori-
ginal, jusqu'au .22 octobre 1721. Je'me suis servi, pour
le premier volume, de l'Ndition de Stockholm, et c'est
toujours celle-la que je cite; mais j'ai rectifi6 beaucoup
de chiffres et de noms propres,. d'apres l'Ndition alle-
mande. Celle-ci porte le titre suivant : Beytriige zur
Geschichte Peters des Grossen herusgegeben von H A1RW.

LUDw. CHRIsTI. BACMEISTEI, Riga, 1774, 3 vol. in-8.0
Les deux premiers volumes seulement contiennent le
journal de Pierre-le-Grand. .

X1II. I I
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i62 CUAPITRLI LVi. GUERIRE DU 1YOR.M

sivement le projet de prendre le titre de roi
de Prusse, balanca de se declarer pour i'un
ou pour 'autre parti. Nanmoins il coneltt,
le 6 avril 1700, avec le roi de Danemark,
une alliance tr~s-secrte par laquelle les deux
parties promirent de s'assister r6ciproquement,
et I'lecteur s'imposa la plus parfaite impar-
tialit6 dans l'affaire du Holstein '.

1A, , La Sude, de son c6t6, ne resta pas sans
appui dans la guerre qui se preparoit. Ds le

f6vrier 1698, Charles XI1 avoit conclu A.
Stockholm 2 une ligue avec les Etats-gdndraux
pour la ddense commune, et le renouvelle-
ment des trait6s anterieurs; savoir, de ceux du
ier septembre iG4o, t5 ao.xt 6415, , septem-
bre 1656, 28 juillet 1667, I oclobre 1679,

janvier 16863. Guillaume III, roi d'Angle-
terre, y avoit pris part, mc0yennant o~n trait6
que sign~rent A ]a Haye, le A mai de ]a meme
annie, Aosephl Williamson, le baron de Li-
lienrot et le baron de Heeckeren, ministres
es trois puissances. I1 est dit, dans l'artic/e 2,

que le but de 'alliance est non seulement ]a
ddfense mutuelle, mais aussi le maintien de la
tranquillit6 en Europe 4. La ligue 6bauche
dans ces traitds, fut confirme et tendue par

Ces divers trait~s n'ont pas Wt6 imprimw6.
Du MQNT, Corps dill., T. VU, P. It, p. 439.

Foy. p. 94.

DU MONT, Corps dipl. I T. VII, P. 1I, p. 439.
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SECTION T. PAIX DE TV VENTI tAL. 163

ine nouvelle convention qui fut aussi conclue
a-laHaye, le janviev 1700, par des commis.
saires hollandois le 'i par le baron Lilienrot,
et le j. par Joseph Williamson. Le secours
rfciproque qu2on se donneroit en-cas d'attaque,
y- fuL fix6 A 6ooo hommes. Un article secret
oblige le roi de Su6de A fournir io,ooo horn-
mes au lieu de 6ooo, dansle-cas oh la Grande-
Bretagne ou ]a r6publique seroit dans le eas de
faire Iz guerre pour le maintien de la paix de.
Ryswick. Par un autre article secret, les deux
puissances garantirent au due de Holstein le;
trait6 d'Altona '.

Le but q ue.Les puissances maritirnes se pro-
posoient, en concluant ces alliances, 6toit 6vi-
demment de maintenir la, Sbede dans le sys-
teme oppose h la France qu'elle avoit adopt6&
peu de temps aprbs la-paix de Nimngue. L'au-
teur de ce systbme 6toit Benoit Oxenstierna,
qui fat nomm6 chanceier en i68 t. Ce ministre,
qui avoit eu an congr~s de 16792 des altercations
trbs-vives avec Colbert de Croissy, plknipo-
tentiaire de Louis XIV, confirma Charles XI
dans sa haine pour la France. Le comte d'A-
vaux qui flut envoy6 en 169) h Stockholm,
comme ambassadeur, eut ordre d'employer
tous les moyens, m~me ceux de ]a corruption,
pourrendre le chancelier favorable A la Franc.

DU MONT, Corps dipl., T. VIL, P. II, p. 475.

Foy. Vol. I, p. 363.
11 *t
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]64 CHAPITRE LVII. GUERRE DU WORD.

et engager la Suede Ai abandonner la ligue
d'Augsbourg. Cependant les efforts de ce mi-
nistre chouerent contre la fermet6 d'Oxen-
stierna ; et tout ce qu'il put obtenir, fut que
Charles XI restat neutre dans ]a guerre qui
pr6c6da la paix de Ryswick. II fut plus heu-
reux sousle successeur de ce prince. A la v~rit6,,
le syst~me du chancelier pr~valut d'abord, et
le comte d'Avaux ne put emp~cher la conclu-
sion du trait du 14 rai 1698 avec Guillaume III;
mais il gagna le comte Piper; favori du jeune
roi, et celui-ci ordonna A OxensLierna de con-
clDre 'alliance avec la France.

En cons6quence, le trait6 fut sign6 h Stock-
holm le 9 juillet 1698. Les deux souverains
se pionirent la dMense mutuelle de leurs 6tats,
et s'eogagerent a travailler au maintien de la
tranquillit6 en Europe. La dur6e du trait6 est
fix6e h deux ans'

Ainsi le roi de Suede se trouva alli6, pour le
maintien de la paix en Europe, avec la France,
]a Grande-Bretagne et les Etats-g6n6raux dont
les dbats 6toient sur le point d'inonder de
sang le rnidi de l'Europe, tandis que les voisins
de Charles XIse pr6paroient a lui prouver que
les trait~s de garantie et les promesses de d6-
fense mutuelle sont un foible moyen pour assu-
rerla paix des 6tats.

"nerdu_ La guerre du Nord commenca par les bos-lewark de .1700o.

tilitds qbe le roi de Danernark exerea au mois

Do MONT, Corsdipl., TVII,_ P, 11, p. 441.
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SECTION I. PAIX DE TRAVENTHAL. 165

de mars 17oo contre le due de Holstein. Le
feld-mardchal Ferdinand-Guillaume, duc de
Wfirtemberg-Neustadt, entra, la tate d'un
corps danois, dans les 6tats de ce prince, et
rasa successivement les forts et les redoutes
de Husum, Eiderstedt, Northditmarsen et
Sebwabstedt, ainsi que celles du chalteau de
Gottorp. Le 22 avril, il assi6gea T6nningen,
principale place du due; mais l'approcbe d'une
armde de Suddois, d'Hanovriens et de Hollan-
dois, commandde par I'6ecteur de Brunswick-
Lunebourg, le forca a lever ce sidge le 2 juin.
A la meme 6pocque, un corps auxiliaire saxon,
qu'Auguste I envoyoit au secours de son alWid,
et que commandoit le comte d'Ahlefeld, Danois
de naissance, entra d'ans l'dlectorat d'Hanovre
et y leva des contributions.

Frdd6ric IV, se liyrant une trop grande
sdcurit6, ne croyoit pas que Charles XII, at-
taqu6 par les Polonois en Livonie, seroit en
tat d'agir hostilement contre le Danemark.

Dans cette persuasion, il avoit cru suffisant de
faire sortir sa flotte pour observer et contenir
celle des Suddois; lui-meme i s'6toit rendu
en Holstein pour se mettre A ]a tete de son
armde. Mais Charles XII, se doutant de ses
projets hostiles, avoit appel6 dans le Sund les
forces navales de ses allids. La flotte des Hol-
landois, commandde par 'arniral Allemonde,
et celle de la Grande-Bretagne, sous les ordres
du chevalier Rook, arriv~rent au mois de juin
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6 6 CHAPITRE TVII, GUERRE ,DU NORD.

au port de Gothebourg. Elles pn&trb.rent par
le Sund, se rdunirent A la flotte suddoise que
commandoit le conte de Wachtmeister, et
bombardrent, e 20 juillet et les jours suivans,
Copenhague et Ja fiotte danoise qui s'y toit
retiree. Le 5 ao't, Charles XII dbarqua en
Sdelande, entre Humlebeck et Espergaard,
avec 9,ooo hommes, et placa f on camp pres
de Toperup: il prit son quartier gnral
Fredericsborg. I1 publia une ddclaration por-
tant que sa descente en Danemar n'avoit
d'autre but que de procurer la paix au uc de
Holstein, son alhU.

h, ° - re qe u
vi th. u Al Le caractale de prince, dubrloit envie
'oA 170o. d'effacer par ses exploits la gloire militaire de

son aieul Charles X, et peut-tre m6e la gloire
plus solide du grand Gustave, autoriseroit h
douter que ces protestations pacifiques aient
k6 bien sinc~res, si son ddsir de se venger de
l'dlecteur de Saxe, roi de Pologrie, n'expli-
quoit l'empressement qu'il tdmoigna a finir ta
guerre de Danemark. Si, comme il paroit,
une prompte paix ktoit l'ojet .de ses vouwx, il
fut accompli. Fredric IV s'empressa de signer,
avec le due de Gottorp, une rdcoaciliation qui
ne fut que l'ajournement de leurs .dbals,
Cette paix fut ndgocide d'abord .i Oldesloh,
ensuite A Bramsted, et fina/ement A Traven-
tfhal, chtteau du due de Holstein-Pt1ea, par le
chancelier de Gluickstadt, Andr Pauli do
.tilnkron, Ce ministre septuagenaire conclut
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SECTION 1. PAIX DE TRAVENTIAL. 167

d'abord une alliance secrte avec George-Guil-
laume, duc de Brunswick-Zelle, qui avoit,
avec la branche akn6e de sa maison -, quelques
contestations pour Jesquelles le roi lui promit
son appui. George-Guillaume s'drigea ensuite
en mdiateur entre le roi et le due de Got-
torp, el obtint que les pr6liminaires de la paix
flssent sign~s A Oldesloh le 18 juillet, et la
paix definitive A Traventhal le 18 aouit 1700.

Les traitds d'union de 1535 et 1623 (except6
ce que les paix de 1658 et i66o ont statu h
1'6gard de la souverainet6 et de I'abolition da
vasselage), et tous les traits postdrieurs, jus-
qu'en 1675, nomm6ment ceux de Westphalie,
du Nord, de Fontainebleau, d'Altona, et le
recbs de Glfiekstadt2, sont confirmds,de manibre
cependant que lesdites unions, comme al-
liances perpdtuelles, seront expliqudes d'aprifs
leur contenu verbal. Jrt. 2.

La r6gence commune qui, jusqu'i prdsent, a
subsist6 ht l'gard des prdlats, de la noblesse,
et iusqu'h un certain point i 1'6gard de quelqnes
villes, continuera sans prejudice du partage des
pr6lats et de la noblesse, stipuk dans la paix
du Nord et confirm6 par le recbs de Gluick-
stadt, de manibre toutefois qu'aucune des deux
parties ne pourra faire la moindre disposition,
relativement aux objets soumis a la rdgence

C'est--dire avec la ligne de Wolfenbfittel.
C'est le trait6 du 12 octohre i661..Voy. p. 63.
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commune,' sans le consentement de 'autre.
Art. 3.

Les deux 'parties jouiront, dans les deux du-
chds, d'une par'faite 6galit6 de drpits. Art. 4.

Tout ce qui tient i la defense commune du
pays sera ordonn. conjointement; mais une
des parties ne pourra s'en prdvaloir pour im-
pliquer l'autre dans ses querelles, ni pour s'ar-
roger exclusivement des taxes. Le due jouira
du plein et libre exercice du droit des armes,
y compris celui de faire des alliances et d'6ri-
ger des forteresses. Aucune partie ne cons-
truira de forteresse t moins de 2 milles de
distance de celles de 'autre partie, ou A moins
d'un mille du territoire de l'autre, ou A moins
d'un mille d-es principales routes. Aucune des
deux parties ne pourra, le seul cas d'une n6-
cessit6 urgente except6, entretenir au-deli de
6,ooo bommes dans les duchds; pou; cornplkter
ces 6,ooo hommes, il sera libre au due d'en
tirer jusqu'h 3,ooo de ses allis en Empire et
dans le cercle de Basse-Saxe. Art. 5.

La convention d'Altona sera ex6cutde en
plein, nomminent par la restitution de la terre
de Gottesgabe entre lesmains du due, sauf au
duc de Holstein-Plen son recours pour les
droits qu'il y prdtend "Art. 6.
'Le duc ayant exig6 que la forterresse de

Christianpries, ou Fredericort, fut ddmolie h
cause des torts qu'elle causoit aux habitans de
Kiel, et le roi ayant promis d'y faire remndier,
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SECTION I. PAIX DE TRAVENTHAL.

le due se rdserve, en cas de contravention, tous
ses droits. Art. 7.

La convention de 1647, arrtde entre le cha-
pitre de Lfibeck et la maison de Holstein-
Gottorp, touchant la postulation successive de
six princes de cette maison, sera maintenue.
A4rt. 8.

Le roi de Danemnark payera au due, hi titre
de dddommagemnent, la somme de 26o,000 rix-
dalers: toute autre prdtention pour indemnitds
est rdciproquement andantie. Art. 9.

Les articles i o a 12 rbglent divers objets de
peu d'importance.

Par 'art. 13, le roi de Danernark promet de
ne donner aucune assistance ni directe ni in-
directe aux ennemis de la Subde, et le roi de
Suede prend le merme engagement envers le
Danemark.

Le traitd est suivi de Six articles sdpards.
Les conventions existant entre le due do

Holstein-Ploen et le roi de Danemark, ou le
due de Holstein-Gottorp, sont maintenues.
Art. I.

Le duc de Iolsteii-Gottorp promet d'ob-
tenir par ses bons offices que les troupes
sudoises quitrent sur-le-champ la Sdelande.
.drt. 2.

La terre de Bredtstadt, ou Norgesharde, sera
remise au duc a titre d'bypoth~que pour les
26o,ooo rixdalers. Art. 5. Cette hypothque
eut lieu en vertu d'un acte particulier que le
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170 CHAPITRE LVII. CJIRE DU NORD.

roi signa, i Coldingen, le .26 du meme rnois.
Les 4." et 5.- articles sdpards terminent des

objets litigieux entre le roi de Danemark et la
ville et le chapitre de Luhbeck.

Par le 6.e, le roi d'Angleterre, les Etats-g4-
n6raux, et le roi de France, sont nomm6s ar-
bitres pour terminer le tliffrend qui s'etoit
61ev6 i l'Ngard d'un fort construit par le Dane-
mark sur PElbe.

Le roi de Danemark promit, par vn aete
s~par6, sign6 i Segeberg le 18 aolt 1700 ,
d'6tendre, nommdment au roi de Pologne,
61ecteur de Saxe, la neutrait6 stipu1ke par
l'art. 13 .

L'exdcution de l'art. 9 de ce trait6 prouva
des difficult6s, parce que le roi de Danemark
voulut d6duire des 26o,ooo rixdalers qu'il avoit
a payer, diverses pretentions qu'il formoit
contre le duc, ind6pendamment de celles aux-
quelles i avoit renonc6 par ce trait . Elles
iurent arrang6es par un recbs particulier sign6,
le 12 juillet 1701 , h Hambourg. Le due de Got-
torp rendit au duc de Holstein-Norbourg la
terre de Gottesgabe et renonca i tous les droits
que le trait6 de Gottorp lui avoit accordes sur
cette terre, ainsi qu'i toute espece de pr6tentions
qu'il avoit form6es sur 1ile d'Arroe en g6n6ral.
11 renonea galement a la moiti6 qu'il avoit r6-
clamde des contributions provenant des terres

Vor. Du MONT, Corps dipl., T. VII, P. 11, p. 48,
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poss6ddes par les branches apanages de la
ligne royale. I promit de restituer sa part des
contributions que les troupes allides avoient le-
,vees.daus les comtds d'Oldenbourg et de Del-
menhorst. Par contre, le roi promit de payer
sur-le-champ et sans aucune ddduction les
260,000 rixdalers qu'il devoit, en vertu de 'ar-
ticle 9 du trait6 de Traventhal. La ddcision des
griefs restans flit renvoyde i une commission
rharg-e de les terminer dans l'espace de deux
mois'.

En rtflbchissant aux conjonctures oii se trou-sr ] ,i, de

voit le Danemark "t cette 6poqae, on me peut Traventhal.

que Tegarder la paix de Traventhal comme
-un evdnemern tr~s - heureux. Etle fait atitant
d'honneur A ta mod6ration Au jeune roi de
Su-bde qui, oubliant ses propres intdrkts, n'y
.stipula qu'en faveur de son alhii, qu'A la pru-
dence de Lilienkron auquel l'p0neu.r en dtoit
principalement d6'. I1 faut aussi metre quelqlue
chose sur le compte de l'intervention des puis-
,sauces maritimes qui ne pouvoient pas vou-
loir la ruine du Danemark, ex sur le ddsir de
Charles XI de transportex le thatre de la
-guerre en Poogne.

DUMONT, Corpsdlpl., T. VII, P. II,p. 484.
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Guerre de Pologne jusqu'a la paix d'lt-
Ranstadt.

Cn0.ipg d& Li paix de Traventhal rompit la triple al-

liance form6e contre la Suede, en forcant le roi
'de Danemark a s'en retirer. Elle laissa Char-
les XII les bras libres pour tourner ses forces
contre la Russie, mais surtout contre le roi de
Pologne, qu'it esp~roit 6eraser le premier. La
Livonie fut d'abord le thea'tre de cette guerre.
Auguste I avoit fait envahir cette province. Le
comte de Flemming, h la tete de 2000 cavaliers
saxons, ]a parcourut pour engager la noblesse

se joindre A lui; rais, malgr6 le mcontente-
ment d'un grand nombre de gentilshornmes
livoniens, ils restirent fid~les h la Suede. Les
troupes saxonnes s'empar~rent, le 24 f6vrier,
du fort de Kober, pros de Riga, et, le 26 mars,
de Diinamfinde. Au mois de juillet, Auguste I
se mit lui-meme ]a tate de son arn)e, forca
le passage de la Dhina, et assi~gea Riga, le
1 er. aoudt; mais, averti des 6vdnenens qui s'6-
toient passes en Sdelande et en Holstein ,il leva
ce si~ge le 9 septembre 1700. Ses troupes pri-
rent Kokenhausen le 23 septemnbre.

Oukraintzoff ayant CoUClu, le juillet 1700,
une paix de trente anndes entre la Porte et ]a
Russie, le tzar dclara, le 4 septembre, la
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,guerre l a Suede. Ce fut ]a premiere fois qu'une
pareille d]claration de la part de la Russie fut
faite dans les formes introduites par la diplo-
matieeurop~enne, Pierre fit remettre aux cours
ktrangeres un manifeste dans leque ii exposa
ses motifs. C'6toit un affront qu'il prdtendoit
avoir essuy6 du comte de Dahlberg, gouver-
neur de Riga, lorsqu'en 1697 il traversa cette
ville, cach6 dans la suite d'une ambassade russe;
c'6toient les anciens droits de la Russie sur les
provinces d'Ingrie et de Cardlie, et enfin Fobli-
gation de soutenir son alli6, le roi de Danemark,
qui djih avoit sign6 la paix de Traventhal -.

Le tzar ouvrit la campagne par le sidge de f-tLailidcNar.

Narva : le prince Iwan Trubetskoi investit
cete place le septembre. Les travaux du
si6ge furent dirigds par le gdndral saxon Allard.
Pierre lui-m6me y assista; mais prevenu de
I'approche de Charles XII, il quitta, le H no-
vembre, son armre dont il laissa le comman-
dement an due de Croy et au commissaire-g6-
ndral prince Jacques Dolgorouki. Le pr6texte
de ce depart fut une entrevue avec le rol
de Pologne qui venoit de lever le sidge de

2 Voy. Raisonnement wasfiir rechtmrdsige Ursachen

Petrus der Erste gehabt den Krieg wider Carolum X11;

17oo anzufangen. Azif hohe Fergiinstigung S. Zari-
schen Majestcet fyi 6 aufgesetzt, und 1717 in St.-Peters-
burg durch den Druck bekannt gemacht. L'original de
cet ouvrage rare avoit paru en russe; ii a pour auteur
PI-Rar SCHAFIMorr, qui fut par la suite vice-chancelier.
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Riga. Chartes XII avoit mis a. la voile, le io
octobre, 4 Carlshamn 1, port de la Blekingie,
II avoit dbarqu6 le 16 A P'ernau, en Livonie.
Lei 5 novembre, ilarriva A Wesenberg, qui n'est
qu'hi i5 lieues de Narva, et d'o Otto Welling,
qui jusqu'alors avoit eu le coin nand'erent en
chef des Suddois, avoit ddloge le prince Sch6-
r~meteff. Le roi lui -nAme s'empara, le 27 no-
vembre, da, dfil6 de Pyhajoki, que Schdr6-
meteffavoit oecup6 avec 6ooo chevaux. Le 29,

Charles XII arriva A Lagena avec 5ooobommes
d'infanterie et 5ooo chevaux. C'est avec des
forces si peu eonsiddrabes qu'il attaquale len-
demain 4o,0o o 5, %oooRusses dans l-urs re-
tranchemens devan t Narva -. Leur camp fut
fbrc6 ; ils perdirent 45 pices de- canons et
l 2,000 hom-mes 3: le reste, avec le due de Croy,
le g~ndralAllard 4 et cinq autres generaux, se

AppelM, avant, Charles, XI , Christiausbamn.
5 autres fo,nt monter le nombre des Russes 80,000,

Le journal de Pierre-le Grand le retluit a 290oo, tan-
dis qu'ik compte i8,ooo Suidois.

3 6ooo, seulement, d'apr~s le journal de Pierre-le-
Grand.

4 ( On volt le tombeau du g~n~ral Allard en dehors
de l'glise de Wolmar; et, par un sort remarquable, le
duc de Croy n'a pas mme pa troonver un tombeau en
Livonie. Ses cr6anciers se sont opposes a ce pue son
corps fMt dlivr6 h sa famille. On le volt encore aujour-
d'hui hReval, dans leglise de Saint-Nicolas. Sa phy-
sionornie est tres-reconnoissab. 11 est v~tu d'un granJ
manteau de velours noir , avee des haa de sQe blans,
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readit par capitulation. Charles XII, ne pouvant
garder un si grand nombre de prisonniers,rer-
voya les simples soldats dans tears foyers.

La hataille de Narva fait 6poque dans l'his-
toire de la Russie. Ole ouvrit au tzar les yeux
sur rimperection de son etat militaire, et lui
fit sentir l'avantage que des troupes discipli-
nes et exercdes avoient sur ses milices irrdgu-
lieres. Dans une entrevve qvtiI ent au mois de
fevrier ,7o, iBirsea, a-vec le roi de Pologne,
celui-ci lui eonseidta de donaer t son armde
une organisation tote noavelle,, en 'habillaut,
1'exereant et la disciplinant i ]a mani~re alte-
mawde- Voici les riflexions qu'on lit A ce suet
dans le journal de Pierre-Le-Grand. -Cette
vietoire, dit le tzar, fa~t regarde comme une
marque de l'extr~me cokre de Dien; mnais, en
approfondissantles vues du Ciel, on voit qu'elles
nous ktoient plutbt favorables. Car, si notis eus-
sions remport alors une victoire sur les Su&-
dois, 6tant si instruits de 'axt de la guerre et
de la politique, dans q:uel abime ce bonheur
ue pouvoit-il pas nous entrafner ensuite? Au

des mancheitesdedmtelks, une perruque 4 laLo ais XIV;
Ea coutemplant ce dkhris encore existant d'ua &v6ne-
mert auswi remarquable que la bataille de Narva, on
s'en croit rapproch , et l'on ne peut se dMfendre de
mille idkes attachantes et tristes, en fixant ses regards
stir cet acteurencore pr~sent de sc~nes d~tji sidloigndts.-
DE BRAY, E8sai critique sur l'histoire de la Livonie-,

yol, IT, Part. I, p. 336..
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contraire, cette prosprit6 des Suddois leur a
cofitu bien cher A Pultava, quoiqu'ils eussent
tant d'babilete et de reputation que les Fran-
cois les nommoient le fldau des Allemands.
Nous, apr~s ce terrible 6chec, qui fut un vrai
bonbeur pour nous, nous ffimes obligds de re-
doubler notre activit6, et de faire les derniers
efforts pour supp1der par notre circonspection
au dMfaut d'exp~rience.

Ce fut h ]a journde de Narva que le jenne
roi de Subde ddplova pour la premibre fois
Sol g6nie militaire et ce courage indomptable
dort la natnre I'avoit dou; mais la victoire
facile qu'il remporta sur des troupes indisci-
plinDes, lui inspira cette pr6somption et ce m6-
pris des Russes, qui devinrent l'origine des
fautes qu'il commit et des d&sastres dont i fut
accabl6.

co.vnlion de Dans l'entrevue de Birsen, le izar et le roi
Bit'sea du 8 mars
170. Aiguste resserr~rent les liens de leur alliance.

Le -
'
-
o , 176 1 , ils conclurent un traite par le-

quel Pierre promit de payer au roi 200,000

rixdalers et de lui envoyer 15 i 20,000 fan-
tassins ', sans doute pour les former h la disci-
pline allemande. C'est ainsi que le roi de Po-
logne forgea l'instrnument qui devoit un jour
mettre fin i l'indpendance de la nation qu'il
gouvernoit. Les troupes que le tzar fournit A
Auguste, koient conmmanddes par le prince de
Repnin.

Journal de P;EIUZ-LT-GPAND, p. 42,.
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Charles XII avoit pris ses quartiers d'hiver crp.agr 6!
en Livonie, dcid6 A tomber sur le roi de Po_ 170 •

logne, aussit6t que ]a saison permettroit do
recommencer les opdrations militaitees. Ce fut
le 19 juillet 1701 que ce monarque forca, pr~s
de Riga, le passage de la DUina et repoussa le
feld-mar~chal Steinati, commandant les trou-
pes saxonnes auxquelles 6toient rdunis 4 r6gi-
mens russes. I occupa la Courlande et y leva
de fortes contributions. Le 23 ddcembre, il forca
Dfinamfinde de se rendre,

Auguste n'avoit attaqu6 la Subde qu'avec ]es
troupes de ses 6tats hdrdditaires; mais pr6-
tendant que la gloire et l'avantage de la rdpu-
blique avoient &t son unique objet, il invita
la dite de l'assister dans le danger dont i1 6toit
menacd. La Pologne 6toit ddchirde alors par
deux factions h la tate desquelles se trouvoient
les families d'Oginski et de Sapidha. Ces deux
partis avoient lev6 des troupes, et se faisoient
la guerre. Celui des Oginski 6toit favoris6 par
le roi; ]a faction des Sapieha contrarioit ses
projets comme tendans A l'oppression de la li-
bert6 nationale. Ce parti se prononca pour le
roi de Su~de, aussit6t qu'il envahit la Lithua-
hie. Auguste ayant convoqu6 une dite, on
exigea qu'il fit sortir ses troupes saxonnes de
l'enceinte de la rvpublique, parce qu'on esp&
roit engager par cette mesure Charles XII A
ne pas traiter la Pologne en ennemi. L'offre
du tzar de fournir 2o,ooo hommes et 2 mil-

XIII. 1
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lions'de rixdalers, si la Pologne vouloit prendre
part h la guerre, ne put fldchir les nonces. Une
seconde dibte, rdunie vers la fin de L'annde,
envoya une ambassade auprbs du roi de Subde
pour solliciter le maintien de ]a paix. Le car-
dinal Radzieiowski, primat de Pologne, et
ennemi irrdconciliable d'Auguste, dtoit A la
tkte de cette ambassade. Elle fut recue, au com-
mencement d'avril 1702, h Rojanystock, prbs
Grodno; mais hi toutes les propositions qu'elle
fit h Charles XII, celui-ci rdpondit qu'il n'exis-
toit pour la rdpublique qu'un moyen de s'as-
surer la paix ; c'6toit de se donner un autre
roi. Ce fut en v~n qu'Auguste essaya de rid_
chir son adversaire en ddputant auprbs de lui
la belle comtesse de Kcenigsmarck, Suddoise
de naissance : Charles XII refusa meme de la
voir.

Caupage do I1 entra le 24 mai 1702 Varsovie , sans
"prouver de rdsistance, Auguste II s'-tant re-
tir6 a Cracovie avec ce qui lui restoit de parti-
sans. Apres avoir rduni une nouvelle arme , ce
prince marcha h la rencontre de son ennemi ir-
rdconciliable. Une bataille rut livrde, le 20 juil-
let, prbs de Clissow, stir la route de Cracovie

V Yarsovie. Auguste avoit 20,000 Saxons et
12,000 hommes de troupes de la couronne,
commandds par Jrome LubomirskiL ; les
fbrces de Charles XII ne passoient pas 12,000

' J6rne Lubomirski venoit d'etre nommi gdnmral ce
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hommes. Les deux souverains command ent
leurs armies: Auguste avoit sous lui les gene-
raux Flemming, Steinau, von der Sciulen-
bourg et Beust. Fr~dric IV, duc de Holstein-
Gottorp, et beau-frre du roi de Subde, fut
tue'. Les Suddois remportbrent une victoire
complite, et s'emparbrent du camp saxon,
L'occupation de Cracovie qui eut lieu le i o ao't,
fut un des fruits de cette journe brillante.

Les progr~s des Suddois et les exactions
qu'ils se permirent, augmentrent le nombre
des amis d'Auguste. La noblesse de la Petite-
Pologne se conf6ddra en sa faveur A Sandomir
le 22 aofit, et jura de sacrifier son sang et sa
fortune pour la defense du roi. Une grande
partie de la noblesse de la Grande-Pologne et
de la Lithuanie adh&rirent h ce pac e; et le
s6nat, assembl6 a Thorn, lui donna, par un se-
natus-consilium du 15 ddcembre, la sanction
constitutionnelle.

Le cardinal-primat rdsolut de neutraliser Ctpge d,

I'effet de ces decrets. II convoqua, pour le 15 f6- 1703.

vrier 17o3, A Varsovie, les s6nateurs et les
ministres qui avoient ete nomnas pour ngo-
cier avec Charles XII. L'objet de cette reu-
nion devoit 'tre de s'occuper des moyens de
]a couronne, 'a la place de son fr~re Stanislas, mort au
commencement de 1'ann6e.

' Son fils Charles-Fr6dric, Ag6 de deux ans, lui suc-
c6da. Ce jeune prince eut pour tuteur son oncle Chris-
tian-Auguste ) coadjuteur ) et, ea 1705, v6que de Lu-
beck.
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sauvwer la patrie. Cette d6marche 6toit contraire
aux lois qui n'autorisoient le primat A de pa-
reilles convocations qu'en temps d'interrbgne.
Aussi n'y eut-il que deux stnateurs qui se pr6-
sentrent h Varsovie ; c'6toient Stanislas Les-
zinski, palatin de Posnanie, fils du grand-tr6-,
sorier qui venoit de mourirI , et Sapidha, tr6-
sorier du grand-duch de Lithuanie. Le roi
opposa ai cette assemble illkgale une reunion
du sdnat qui eut lieu, le 16 mars, a Marien-
bourg. La conf~ddration de Sandomir y fut
confirmee le 2 avril; on cassa le congrbs de Var-
sovie, et on ddclara inf~mes et ennemis de la pa-
trie tous les adhrens de la Subde. On rdsolut
n6anmoins de continuer les ndgociations avee
la Subde.

Charles XII s'6tant rendu A Varsbvie, les
pldnipotentiaires, nommds par l'assemblke de
Marienbourg, s'y transportrent 6galement
le 7 avril; mais le roi de Subde ddclara qu'il
ne traiteroiL qu'avec les d~putds du corps des
6tats convoqu6 par le primat.

Ce prince marcha contre le gdndral Steinau
qui, avec 5ooo cavaliers saxons, avoit pris poste A
rembouchure du Bog dans laVistule; il lesd6-
fit, le jer mai 1703, prbs de Pultusk; de til
tourna ses armes contre la Prusse royale et as-
sidgea Thorn. Ce sidge traina en longueur; enfin,
le i5 octobre, le commandant se rendit A dis-

Le 31 janvier 17o3 t Oels, en Siksie.
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oration, Charles XII ayant refuse toute capitu-
lation : ]a garnison saxonne de 5ooo hommes
fut transport(e en Suede, avec l'artillerie et Ies
munitions trouvdes dans ]a ville, dont les for-
tifications furent d~truites. Les Suddois occu-
p~rent, le 12 dcernbre, Elbing; apr~s quoi ils
prirent leurs quartiers d'hiver dan4 la Warmie
et en Prusse; le quartier-gdndral du roi fut
plac6 t Heilsberg.

Les Polonois avoient encore essuy6 un autre
6chec au commencement de cette annie. Les
Lithuaniens qui avoient pris le parti d'Auguste,
furent d~fails, le 29 mars, pros Schagarin, par
le gdnral suedois Loevenbaupt qui se maintint
enCourlande, et prit, au mois d'aofit, la ville
de Birsen.

Auguste avoit convoqu6 une di~te A Lublin N4oo i jons

pour le 19 juin. It avoit pris des mesures pourdo 17o5.

qu'aucun adherent des Su(dois ne puit s'y
rendre. Ndanmoins le cardinal-primat cut ]a

.bardiesse de s'y presenter, afln de jurer qu'il
n'avoit pris part "A aucune trame dirig~e contre
le roi. La dite sanctionna it~rativement la con-
f~dration de Sandomir; se prononca con tre
toute demande tendant provoquer ]a destitu-
tion d'Auguste, et autorisa ce prince, dans le
cas ofi Charles XII n'accepteroit pas; dans six
semaines, des conditions de paix 6quitables,
d'entrer en liaison avec telle puissance 6tran-
g&e qu'il j ugeroi t convenable, d'augmenter les
troupes'nationales, et de les faire agir conjoin-
tement avec les. troupes saxonnes.
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Deux incidens qui arrivbrent A la dite de
Lublin, furent trbs-prejudiciables aux intdrts
d'Auguste. Les plus zdls parii ses adhdrens
insultrent le primat, en le qualifiant de traltre
Ai la patrie. La haine de ce prdlat pour le roi cut
port1e par-Ih au comble, et il lui jura une ven-
geance 6ternelle. L'autre dvdnement tenoit i
une affaire de forme. On prdtendoit que les pou-
voirs desnonces des deux palatinats de Posna-
nie et de Kalisch n'6toient pas en rkgle ; en con-
sdquenee on les avoit exclus des ddlibdrations.
Ces palatinats form~rent , le 9 juillet, une con-
f~dration particulibre h Szroda. Cette assem-
biWe se prononca, t la v6rit6, pour Auguste;
inais elle servit de prtexte d Charles XH pour
declarer Ia dite de Lublin illkgale, et devint
le noyau d'une nouvelle confidration opposde
i Auguste.

Malgr6 cette dtclaration, Charles XII 6couta
les propositions de paix que les ddputds de
]a dike de Lublin lui communiqubrent le 20

aoit. Elles avoient 6t6 approuvdes par ]a cour
de Vienne et par les Etats-genraux, qui les ap-
puyerent auprbs du roi.' En voici les principaux
points:

1.0 La paix d'Oliva sera confirnde et jurde
par le roi et la r~pubtique.

2.0 On n'introduira, sous aucun prdtexte,
des troupes auxiliaires en Pologne.

5. ° Le roi dePologne ne fera aucune alliance
avec des puissances 6trangD res, sans le consen-
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tement de ]a rdpublique ; s'il en contractoit,
elles seroient nulles et non obligatoires.

4.0 Le roi n'attaquera, ni directement ni in-
directement, ni par ses propres troupes ni par
des troupes prises sa solde, ni par terre ni par
mer, les 6tats de Suede, et la republique n'ac-
cordera aucun passage a des troupes destines
contre cette puissance.

5.0 I1 ne fouruira aux ennemis de la Suede
ni troupes ni argent , ou quelque autre secours
que ce soit.

6.0 Tout Polonois qui prendroit part h des
hostilitds dirigdes contre la Subde, sera puni
comme perturbateur du repos public.

7.0 La rdpublique garantira 1'exdcution de
ces conditions par son roi, et, s'il le falloit, ells
le forceroit, meme les armes i la main, i les
observer.

Ces conditions, assuraut ht Charles XII ]a
neutralit6 de la Pologne, lui permettoient de
tourner ses forces contre la Russie; mais une
haine aveugle qui ne pouvoit 6t're assouvie que
par le ddtr6nement de son adversaire, Fen-
traina au-delh des bornes de la moddration. I1
refusa toute proposition qui n'auroit pas pour
base la destitution d'Auguste, et adressa, le
ii septembre 17o3, a tous les palatinats une
circulaire, par laquelle i rejeta la faute des
hostilitds sur la dite de Lublin, et invita les
Etats bien intentionn6s, qui n'avoient pas pris
part t ses delibdrations, de se joindre lui pour
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le rdtablissement de la libert6, annoncant qu'ii
traiteroit en ennemis tous ceux qni adhereroient
aux dtcrets de la di~te de Lublin.

Le j2 octobre I 7o3,je tzarPierre fit un nouveau
trait6 avec Auguste. II lui envoya 12,ooo horn-
res sous le commandement du prince Dmitri
Galitzin, et promit de lui payer 5oo,ooo rou-
bles

E~et Lzij ' Le parti oppos6 au roi Auguste s'6tant ren-
...7, forc6, pendant l'hiver, par 'accession des Etats

.4e la Prusse et par celle des palatinats de Pos-
nanie et de Kalisch, le cardinal-primat convo-
qua, pour le 24 janvier 17o4, une dite Ai Var-,
s6vie, sous pretexte que Charles XII avoit d6-
clar6 vouloir traiter de la paix directement
avee la rdpublique, sans l'interniddiaire du roi.
Cette di~te, composde seulement de dix sdna-
teurs et des nonces de la Grande-Pologne, se
f6rma en conf~dration; elle destitua, le iL4f-
vrier 17o4, le roi Auguste, et le cardinal pro-
mulgua l'interrbgne. Charles XII recommanda
'dection de Jacques Sobieski, fils du dernier

roi, qu'il promit de soutenir de toutes ses forces;
mais Auguste fit enlever ce prince et son frbre
dans un voyage'qu'ils firent d'Oblau h Breslau,
et les envoya dans le cb\teau de Pleissenbourg
" Leipzig.

Les ddcrets de ]a di~te de Varsovie augnmen-
Idrent les troubles etla disunion. Auguste leur

Journal de PIERRE-L-GRANA p. io5.
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opposa une nouvelle confederation qui ftit en-
core jur6e a Sandomir le 24 mars. La plupart
des magnats de tous les palatinats, r6volt6s du
despotisme qu'exercoit Charles XII, et des
excbs qu'il permettoit t la soldatesque su6doise,
y acc6drent successivement. Les conf6d6r6s
de Varsovie eux-m6mes n'6toient pas d'accord
entre eux ; J6rme Lubomirski , grand-g6n6ral
de la couronne, y avoit pris part, dans 'espoir
d'etre 6lev6 au tr6ne; i 6toit soutenu dans ses
pr6tentions par le primat. Charles X1I, an con-
traire, recommandoit Stanislas Leszinski, pa-
latin de Posnanie'. Pour acc616rer son 6lection,
le roi de Suede approcha avec toute son arme
de Varsovie. Ce fut sous la protection de ces
troupes que Stanislas fut 61u, le 12 juillet 1704,
par environ quarante 61ecteurs, et sans le con-
cours du primat, qui rut remplac6 parl'6veque
de Posnanie. La conf6d6ration de Sandomir
protesta, le 28 juillet, contre cet acte; et comme
le cardinal-primat avoit, le 16 juillet, adh6r6 t
'dlection de Stanislas, une bulle du pape le
destitua de ses dignit6s. Aucune puissance, ex-

Charles XII ayant invit6 le primat lui indiquer
quelques candidats, le cardinal lui proposa.Lubomirski
comme le plus puissant ; Charles-Stanislas Radzivil,
chancelier de Lithuanie, comme le plus riche; Pienion-
zek, palatin de Sieradz, comme le plus spirituel; Sta-
iaislas Leszinski, comme le plus vertueux. Charles se
d4cida pour le dernier.
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cept6 la Suede, ne reconnut le nouveau roi de
Pologne.

Allian e . Auguste s'assura l'appui de ]a Russie par une
aua ,7,; alliance 6troite qu'il conclut i Narva, le 0 ao Ut

I704, avec le tzar Pierre. Celui-ci promit de
donner aux Polonois, sous le commandement
deleur roi, 12000 hommes d'infanterie avec lar-
tillerie n~cessaire, et de les solder et entretenir
A ses frais. La republique s'engagea de mettre sur
pied 21,800 bommes de cavalerie et 26,200

d'infanterie, pour lesquels Pierre promit de
fournir 2oo,ooo roubles ou 2 millions de florins
de Pologne par an, aussi long-temps que du-
reoit la guerre. La r~publique s'obligea encore
de faire Ia guerre avec toutes ses forces dans
les 6tats des Su~dois, aussit't que ceux-ci au-
roient quitt la Pologne '-

Apr~s l'Flection de Stanislas, Charles XII,
laissant i Varsovie une garhison sous le com-
mandement du g~n~ral Horn, marcha dans la
Russie-Rouge, et prit, le 6 septembre, d'as-
saut la ville de Leopol. Le mme jour Au-
guste 11 rentra dans Varsovie, dont la garnison
fut obfig~e de se rendre prisonnibre de guerre.
Stanislas se retira aupr~s de Charles X11; dans
cette retraite i1 fut abandonn6 par J6,6me Lu-
bomirski, qui se rangea de nouveau sous les
bannires d'Auguste II.

Journal ,te Pierre-le-Grand, p. 134. ot-ssLT, suppl.
T. II, P. It, p. 38.
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Dans l'intervalle arriva le corps auxiliaire
russe, command6 par le prince Repnin. 11 se
r~unit 5 1'arrne saxonne qui 6toit sous les
ordres du g~ntral Schulenbourg. Charles XII
ayant quitt6 la Russie-Rouge pour marcher au
secours de son gdn~ral Meyerfeld, assieg6 dans
Posnanie, Auguste 11 sortit prdcipitamment de
Varsovie, se mit i la tote de sa cavalerie, et
se rendit L Cracovie. I1 ordonna an gen6ral
Schulenbourg de ramener l'infanterie en Saxe.
Ce gcn6ral fut atteint par 'Charles XII le 9 no-
vembre 1704, et dMait i Punice, dans le pala-
tinat de Posnanie. La retraite que ce gdndral
effectua en Sildsie, est regardee comme un fait
d'armes trts-glorieux.

Peu aprbs, Auguste se retira dans ses 6tats heir&
ditaires, dispos6, s'il n'en avoit 6t6 empeeh6 par
Patkul, A renoncer une couronne dont l'avoient
ddgotd l'inconstance et la kgret6 de la na-
tion polonoise. Des qu'il fut parti, ses adhdrens
lui tournbrent le dos. La famille Potocki, une
des plus puissantes de la Pologne, et toute la
conf~dration de Sandomir, se ddclarbrent pour
le vainqueur. Le 4 octobre 1705, Stanislas fuL
couronn6 hi Varsovie en prdsence d'une assern-
bWe nombreuse. Constantin Zielinski, arche-
veque de LUopol, cdlbra cet acte, le cardinal-
primat, retir6 a Dantzig, ayant refus6 son mi-
nistbre, en prdtextant ]a bulle du pape qui lui
interdisoitl'exercice des fonctions de primat'.

' Radzieiowski mourut peu de jours apr6s, le 13 oc-
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Le protdg6 de la Suede paroissant ainsi af-
fermi stir le trbne, Charles XII, qui avoit
hdrit6 de ses ancetres un grand attachement
pour la religion luthdrienne, crut que le mo-
ment etoit venU d'assurer aux dissidens le libre
exercice de leur culte en Pologne. It exigea
que toutes les constitutions qui avoient t6
publies en 1573, 1651, i658, 1641, 1648
et 1674, et qui 6toient contraires aux adhdrens
de la confession d'Augsbourg, fussent abolies,
et que les dissidens jouissent d'une parfaite dga-
1itd de droits. Le nouveau roi ddclara ces de-
mandes inadmissibles; et, ce qui n'arriva pas
souvent, Charles XII cdda A ses represen-
tations.

Vsoi.... 18 Cette difficult6 ayant 6t6 6carte . le trait6
"Irirsovie dii 18

..o..br. o5. d'alliance entre la Su de et la Pologne fut

sign6 ai Varsovie le t8 novembre 17o5. Les
plnipotentiaires suddois furent .drwid Horn,
George JJ/dchschlager, Juste Palmberg. Parmi
]es nombreux commissaires polonois nous ne
nommerons que Swigcicki, 6veque de Pos-
nanie; Jdr6me Lubomirski, grand-gendral de
la couronne, qui avoit de nouveau quitt6 Au-
guste; Jean Odtowaz Pienionzek, palatin de
Sieradz; Etienne Branicki, palatin de Pod-
lachie; Francois Grzybowski, castellan d'Ino-

tobre, 'a Dantzig. Stanislas nomma I sa place l'arche-
'v"que de Ltopol; Auguste confra cette dignit h Sta-
nislas Szembeek, 6veque de Cujavie.
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wratzlau. Voici les principales conditions de
ce trait6:

It y aura une paix perp6tuelle et une sincere
amiti6 entre les deux 6tats; ils ne donneront
aucun secours aux ennemis Fun de 'autre, et
ne contracterout aucune alliance qui soit con-
traire i cet engagement. Les traites qu'ils avoient
faits avec d'autres puissances conserveront leur
force et vigueur, sans pouvoir d6roger A cette
alliance.

La paix d'Oliva est confirni-e en tous ses
points, qui ne sont pas cbang6s par le present
traite.

On accorde rciproquement une amnistie
parfaite de tout ce qui s'est pass6 pendant la
guerre. Sont exclus de ce pardon les adh6rens
de la faction saxonne qui ne retourneront pas
h leur devoir dans le d61ai de trois mois, i

dater de la signature du trait6. Ceux qui ne
profiteront pas de cc d61ai seront trait&s en
ennemis de la patrie. Art. j.

Auguste, ci-devant roi de Pologne, est exclu
de cette amnistie; lui-meme et tous ses adh6-
rens, soit Saxons, soit d'une autre nation, se-

ront regard6s comme ennemis des deux royau-
mes, et poursuivis jusqu'A ce qu'ils soient
enti~rement chassis du territoire de la r6pu-
blique; et ron ne pourra faire avec eux ni
trbve ni paix, h moins qu'une des conditions
en soit que ledit roi Auguste renonce A la cou-
ronne de Pologne, et donne A la r6publique,

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



19O CHAPITRIE LVII. GUERRE DU NORD.

ainsi qu'au roi de Suede, satisfaction poutr
tous les torts qu'iI leur a caus6s par la guerre.
Art. 2 , §. I.

Le roi et ]a r6publique de Pologne d6clarent
nul et comime non- avenu le manifeste qui, au
commencement de la guerre, a 6 publi6
contre ]a Suede, reconnoissant qu'il ne leur
appartient pas de censurer ce que cette puis-
sance peut avoir ordonn6 A 1'6gard de ses sujet%
en Livonie. _rt. 2, §. 2.

Tout ce qui a 6 decrt6 par les assembl6es
de Varsovie, de Marienbourg, de Thorn, de
Sandomir, etc.; de m6me que la dite de
Lublin elle-meme, comme prejudiciable h
la libert6 polonoise, est abrog6 et annulb6.
Adrt. 2,§. 3.

Les alliances, qui ont t6 conclues avec d'au-
tres puissances contre la Suede, sont annul-
Mes; le roi et la republique de Polog'ne n'en
contracteront jamais qui puissent tourner au
prejudice du roi et du royaume de Su~de.
A4rt. 2, § 4.

Les deux parties contractantes rduniront
leurs forces contre le tzar de Moscovie, et ne
poseront les armes qu'apr~s l'avoir force A
donner satisfaction pour les torts qu'il a faits
aux deux parties. 4'rt. 3, §. i.

On arr~tera, par une convention particu-
liere, le mode, les conditions et le nombre
des secours qu'on se donnera mutuellement.
Art. 5, §. 2.
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Le roi de Su~de promet au roi et , la rdpu-
blique de Pologne son assistance contre tous
l'eurs ennemis, et ne posera les armes que
la Pologne ne soit parfaitement tranquille.
Art. 5, §. 3.

Si le roi de Subde s'empare de quelques en-
droits que, dans les guerres antdrieures, la
Russie a conquis sur la Pologne, it les resti-
tuera h la republique contre le remboursement
des frais. Art. 3, §. 4.

Le roi de Suede tiendra garnison dans les
places de Pologne qu'il a occupdes, et dont it
expulsera 'ennemi. Art. 5, §. 5.

II pourra faire des enrblemens en Prusse et
dans d'autres provinces polonoises. Art. 3, §. 6.

Les autres §§. de I'art. 3 renferment des d6-
tails relatifs A 1'exdcution de ce qui prdcde et
4 la mise en liberte des prisonniers.

Tout ce que la faction saxonne a fait et d6-
crdt6 contre la maison Sapidha et d'autres
nobles de la Lithuanie est annu11, et cette
maison est rdtablie en ses honneurs, dignitds,
charges, prdrogatives et possessions. Art. 4.

Le roi et la republique de Pologne maintien-
dront la paix Pt la suiretd que les dissidens en
Pologne et en Lithuanie ont obtenues, et qui
ont 6t6 confirmes par les conf~drations, les
Pacta conventa et par sermens; de maniere que
les protestans ne seront pas molestds pour ]a fbi
qu'ils professent, ni emp'chds d'exercer leur
culte dans les endroits qu leur orit 6t6 con-
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c6d~s; et de faire 6lever leurs enfans dans leur'
religion. Si quelqu'un d'entre eux 6toit ac-
tionn6 pour affaire de religion, il ne sera paa
jug6 d'apr~s les lois rendues contre les Ariens
(c'est--dire les Sociniens). Art. 4, § 1.

Les villes de la Prusse seront maintenues
dans la jouissance de tous leurs privil6ges,
.Art. 4, §. 2.

L'art. 5 stipule, eD 17 , la liberI6 du com-
merce entre les suiets des deux parties contrac-
tantes.

La navigation sur la Warta, depuis Posna-
nie, en descendant la rivi~re, sera libre; et
tous les moulins et edifices, construits sur cette
rivikre et qui empdchent la navigation, seront
ddmolis. 4rt. 6.

1 art. 7 stipule quele port de Polangen,
qui a k6 ouvert au detriment de la Livonie,
de la Co irlande et de la Prusse, sera ferm6.

Les Su~dois qui ont acquis en Pologne des
arendes (espece de baux A ferme), enijouiront
sous la protection des lois. 4rt. 8.

II sera libre au roi de Suede d'6tablir par-
tout en Pologne des postes. Art. 9.

Toute mauvaise monnoie, jusqu'alors usitde,
est proscrite par 'art. 1o '.

Auguste I1 ne fit qu'un court sdiour h Dresde.
Accompagn6 de trois personnes seulement, il
se rendit incognito h Dantzig, et de ]I h Kw-

Yoy. Du MONT, Corps dipl., T. VIII, P. II, p. i.
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nigsberg, et arriva le _er novembre 17o5 .A
Tykoezin, ohil fonda l'ordrede 'Aigle blanche.
Le tzar eut une entevue avec lui i Grodno,
aprbs laquelle i1 retourna i Moscou, laissant
son arm@e sous les ordres d'Auguste. Elie fut
distribude dans les quartiers d'hiver, de ma-
nibre que les Suddois se trouv~rent cernds de
tout ct; on se proposoit de les attaquer aux
preniers jours du printemps.

Charles XII rdsolut de ne pas attendre 1C-,7. , o
vdnement. Au plus fort de 'hiver, au mois de
janvier 17o6, i1 se mit en marche avec Sta-
nislas, dans l'espoir de surprendre 'arrnde reu-
nie russe et saxonne. Mais les difficultds des
chenins 'et le ddfaUt de vivres ayant retard6 sa
marche, Auguste eut le temps de rdunir ses
d6tachemens dispersas et de les faire entrer
dans un camp retranch6 prbs de Grodno.
Charles XII ne se trouva pas assez fort pour
attaquer cette position, qui mit Auguste en
dtat de rentrer dans la Grande-Pologne avec
une partie de ses troupes. Le 5 fdvrier, il arriva
i Varsovie, rdsolu de marcher la rencontre
des troupes que Schulenbourg lui amenoit de
la Silksie, aprbs avoir ddtruiL le corps suddois
que le g6ndral Rhenski6ld commandoit dans la
Grande-Pologne. Mais, avant qu'il put exdcu-
ter ce plan, Rhenski6ld s'dtant tourn6 contre
Schulenbourg, l'attaqua, le j3 fdvrier 17o6,
avec 6ooo hommes seulement, pros de Frau-
stadt (en polonois Wschowa), et extermina

XIII. ]
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presque entibrement le corps saxon. Auguste
retourna A Grodno.

Les Russes quittbrent, le 7 avril, leur camp
avec un tel silence, que les Su6dois ne s'en
apercurent pas et ne purent les emp~cher d'at-
teindre la Volhynie. Aprisleur retraite, les no-
bles de la Lithuanie reconnurent l'autorit6 de
Stanislas, pour sauver leurs possessions de la
d6vastation qu'6prouvoient toutes les terres
des adhdrens du roi 16gitime, et nomnm6ment
celles du grand - chancelier Radzivil, et des
princes WVisniowiecki et Oginski.

Depuis six ans Charles XII faisoit ]a guerre
en Pologne; i avoit 6 victorieux dans toutes
lesaffaires, et n6annoins le roi qu'il av6it donn6

ce payTs ne se trouvoit en suiretL qu'au milieu
du camp su6dois. Cet 6tat de choses toit une
suite immanquable de la manibre du roi de
faire ]a guerre. Sans s'attacher h 1'ex~cution
d'un plan uniforme, et au lieu de d~truire par
une suite d'op6rations combin6es les arm6es
de son ennemi, Charles XII parcourut en aven-
turier les provinces polonoises, et le seul r6-
sultat de ces exp6ditions fut la ruine d'un pa} s
dont-it vouloit faire son alli6, et dont par con-
s6quent ii auroit du' m6nager les ressources.
Enfin, aprbs etre revenu de son excursion en
Lithuanie, et avoir fait, le 17 aocit 1706, h
Strikowice, sa jonction avec le corps de Rhen-
skiold, it r6solut de porter la guerre dans les
pays h6r~ditaires d'Auguste. C'6toit l'unique
moyen de la terminer.
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Apres avoir laiss6 en Pologne le gdndral
Mardefeld avec un corps de 6ooo hommes qui,
r6uni aux partisans de Stanislas, lui paroissoit
suffisant pour s'opposer au progr&s des Russes
auprbs desquels Auguste I se trouvoit'encore,
Charles XII se mit la tate de '5,ooo cavaliers
et 20,000 bommes A pied, les premieres tirou-
pes da nzonde ', avec lesquelles it passa 'Oder,
le 2 septembre, t Steinau. Stanislas I'accom-
pagna dans cette expedition. A i'exemple d'Au.
guste, il traversa la Silesie, province autri-
chienne, sans avoir demand 1'agrdment de ]a
cour de Vienne. Le 16 septembre, it passa
l'Elbe : le peu de troupes qu'Auguste avoit lais-
s6 dans son 6lectorat, ne put pas resister a des
forces si supdrieures. Le danger de ses 6tats
hdrdditaires engagea Auguste ' entamer des
ndgociations secrtes au camp sundois d'Alt-
Ranstadt, par le minist~re du baron d'Inhof
son conseiller intime, et du rdf6rendaire in-
time Phingsten. Charles ayant refus6 de trai-
ter, t moins qu'Auguste ne renoncet avant tout

]a couronne de Pologne, les ndgociateurs
saxons, qui n'avoient recu d'autres instructions
lue de tacher d'obtenir une paix conforme aux

principes de la chariit chrdtienne, sign~rent
les conditions que le comte de Piper leur pr-
senta. Outre ce ministre, l'instrument qui fut
souscrit h Alt-Ranstadt, le 24 septembre 1706,

Expression de PAT1TUL, dans son Bericht, p. 291 .

1.)
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nomine encore comme plnipotentiaire du roi
de Suede, le secr6taire d'etat Olof Iermelin,
et comme ceux du roi Stanislas, le comte Ja-
blonowski, palatin de Russie, et Sapid/ha
grand-mardchal de Lithuanie. Voici les dispo-
sitions de cette paix.

d'AT l " t- 11 y aura paix et amiti6 sincere entre Char-
Ptembro 1706. les XII, roi de Suede, et Stanislas Ier, roi de

Pologne, d'une part, et le roi Auguste, de
I'autre ;,et oubli de tous les torts que I'une ou
1'autre partie peut avoir soufferts pendant la
guerre. Art. 1 et 2.

Le roi Auguste renonce au royaume de Po-
logne et A tous ses droits sur ce royanme et le
grand-duch6 de Lithuanie, et reconnoItSta-
nislas comme vrai et l6gitine roi de Pologne
et grand-duc de Lithuanie, de mani~re qu'il
ne formera aucune pr~tention sur ce royaume
et grand-duch6, ni pendant la vie de Sta-
nislas Ier, ni apr~s sa mort. NManmoins Au-
guste conservera, sa vie duran te, le titre de
roi, sans y ajouter celui de Pologne. .Art. 3.

Le roi Auguste promet de notifier cette re-
nonciation aux Etats de Pologne, et de rernettre,
dans l'espace de six semaines, le document de
notification entre les mains du roi de Suede.
Des ce moment il d~lie les Polonois du serment
de fid~lit6 qu'ils lui avoient pret, et promet
de n'entretenir avec eux aucune liaison publi-
que ou secrete. Art. 4.
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It renonce 5 toutes les alliances conclues
contre les rois et les royaurnes de Su~de et de
Pologne, et surtout A celles qui avoient 6t6 con-
clues avec le tzar de Moscovie. Non seulemnent
il n'enverra pas de troupes h ce prince, mais
rappellera aussi toutes ses troupes saxonnes ou
autres qui se trouvent dans les arnes russes.
Art. 5.

Tons les ddcrets et statuts publis aux assem-
bls de Varsovie, de Marienbourg, de Thorn,
de Sandomir, etc. ainsi qu'A la dikte de Lublin,
qui sont contraires aux dispositions de ce trait,
sont et demeurent abolis. II dcpendra du roi
de Pologne de confirmer on non les collations
de bdndfices et charges faites postdrieurement
au - fdvrier 1704. Art 6.

Le roi Auguste remettra au roi Stanislas la
couronne et tons le's bijoux de la couronne de
Pologne qui ont 6t6 transportds en Saxe. 4r-
ticle 7.

Les princes Jacques et Constantin (Sobieski)
seront mis en libert6 et envoyds d'une mani~re
ddcente au camp suddois, aprs avoir sign6
une promesse de ne pas se venger du traite-
ment qu'ils ont 6prouv6. Le roi Auguste payera
ja somme qu'il doit ali prince Jacques en vertu
d'une obligation par lui souscrite. Art. 8.

Tous les Polonois qui ont &6 emmends cap-
tits par ordre du roi Auguste seront mis en
libert, et ce prince intercddera aupr~s du sou-
verain ponLife pour la mise en libert6 de1'd-
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veque de Posnanie. Art. 9. Ce prdlat, retenu
par la goutte h Varsovie, A la rentre d'Au-
guste, le 6 septembre 1704, avoit et6 conduit
A Rome.

Tous les Suddois prisonniers de guerre se-
ront mis en libert6 sans rancon; le roi de
Sude renverra un pareil nombre de soldats
prisonniers et tous les officiers ; i] pourra garder
les autres soldats et les faire serir dans son
arme. Adrt. o.

On livrera au roi de Subde tous les trans-
fuges et traltres, soit Suddois, soilt originaires
de provinces suedoises, et parmci eux nomm6-
ment Jean-Reinhold Patkul qui sera sur-le-
champ arret. 4rt. i !. Patkul 6toit A cette
6poque ministre de Russie auprbs d'Auguste,
comme roi de Pologne, et se trouvoit a Dresde;
le caractre dont i 6toit revetu devoit le met-
tre h Fabri de route violence; ndanmoins les
ministres de Saxe l'ayant invit- h une conf6-
rence, le firent arreter et transf6rer au chat'eau
de Sonnenstein, et de li dans une prison. Cet
acte contraire au droit des gens avoit 6t6 com-
mis avant la signature de la paix avec Char-
les XII, et malgr6 les protestations du prince
Galitzin , ministre du tzar pros ]a cour de Saxe.
Ayant k6 livr6 ensuite au roi de Suede, Patkul
fut retenu pendant pros d'une annde I'arme
suddoise, et enfin rompu vif, h Kasimir, au mois
d'octobre 1707 ,.

1ournal de Pierre-le- Gran$, p. 18i .
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Tous les soldats russes qui se trouvent en
Saxe, dit I'art. 12 de la paix d'Alt-Ranstadt,
seront livr6s comme prisonniers au roi de
Suede.

Tousles trophies enlev~s aux Su6dois seront
restitu6s. drt- 13.

Le colonel Goertz, qui avoit pass6 au ser-
vice du roi de Subde, et contre lequel les tri-
bunanx saxons avoient prononc6 un jugement
infamant, est r~tabli, par 'art. I/,., dans son
honneur.

Il sera libre au roi de Suide de faire can-
tonner ses troupes pendant 'hiver dans '61ec-
torat de Saxe, et de les nourrir et solder aux
frais du pays. On assignera des districts parti-
culiers aux troupes du roi Auguste qui sont en
Saxe; celles qui se trouvent en Pologne, y res-
teront tranquilles, jusqu'h ce que, 1'arm6e su&-
doise. ayant 6vacu6 l'61ectorat, elles puissent y
'tre renvoy6es. Art. j 5.

A cette mrnme 6poque, les villes et chAteaux
de Cracovie et Tykoczin seront 6vacu6s par les
troupes saxonnes, et remis au roi de Pologne.
Art. 16.

I1 y aura garnison suedoise A Leipzig et Wit-
tenberg, jusqu'h 1'ex6cution des conditions de
la paix. Art. 17.

Les hostilit6s cesseront en Saxe aussit't aprs
la signature du trait6, et en Pologne aussitbt
que la nouvelle en sera arriv6e, ce qui pourra
tre dans vingt-un jours. Art. iS,
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Le roi de Suede et le-roi-dlecteur de Saxe,
comme membres du corps germanique, main-
tiendront l'tat de religion 6tabli par la paix de
Westphalie, et agiront de concert dans toutes
les affaires concern ant l'Emnpire. Le roi Auguste
proinet dc ne jamais faire, en Saxe Di en
Lusace, aucun changeinent dans 1'dtat de ]a
religion dvangdlique, ni de permettre que des
temples , 6coles, acaddinies, coll6ges ou
monast~res, soient conc dds aux catholiques.
Art. 19.

Si le roi-dlecteur de Saxe 6toit attaqu6, A
cause de ce trait6, par le tzar de Moscovie ou
quelque autre puissance, les rois de Subde et
de Pologne lui preteront assistance; et, lors-
qu'ils traiteront de la paix avec le tzar, ils auront
6gard aux justes dernandes que le roi Au-
guste pourroit etre dans le cas de forgner.
.,rt. 20.

Le roi Aiiguste promet d faire garantir
cette paix, dans le delai de six tois, par l'ern-
pereur romain, par la reine d'Angleterre, et
par les Etats-g&n6raux. II sera libre au roi de
Suede de la faire garantir par d'autres puis-
sances. Art. 21.

Les ratifications auronL lieu dans six se-
maines. Irt. 22.

Par un article sdpar6, il est dit que si le roi
Auguste ne peut obtenir dans six mois les ga-
ranties dont parle 'art. 21, la paix n'en resteva
pas moins stable x.

DU MONT, Corps dipl., T. VIII, P. I, p. 2o4.
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Telle6toit la situationsinguli re danslaquelle
se trouvoit Auguste, que, tandis que ses plnipo-
tentiaires ndgocioient la paix entre lui et Char-
les XII, il se vit obligd de remporter sur son
adversaire une victoire qui ne pouvoit avoir
d'autre rdsultat que d'aigrir celui-ci. Aussitot
que Menischikoff, qui commandoit les troupes
russes en Lithuanie, sut que le roi de Subde
toit entrd en Saxe, et n'avoit laiss 6 en Pologne

qne le gdndral Mardefeld avec 6,ooo Suddois et
i pett prbs 9,0o0 Polonois, il rdsolut de marcher
contre cc corps. Rduni 'i Lublin aux troupes
d'Auguste, il pressa ce prince d'attaquer Mar-
defeld; mais Auguste, qui venoit de recevoir par
Phingsten le trait6 d'Alt-Ranstadt, ddsiroit eviter
une effusion inutile de sang. Oblige de dissi-
muler envers ses alliis, il avertit secrkLerneat
le gdn6ral suddois, et 'exhorta a se retirer A
Posnanie. Mais Mardefeld, qui regardoit cet-
avertissement comme un pidge, rsolut d'at-
tendre l'ennemi A Kaliscb. La bataille eut
lieu le 5o octobre. Mardefeld, abandonn6 des
Polonois qui prirent la fuite, fut obligd de se
rendre avec 2,500 Suddois qui lui restoient.

Auguste 6crivit h Charles XII une lettre d'ex.
cuse; il balanca pourtant de ratifier le trait6
d'Alt-Ranstadt, et fit arreterses pldnipotentiaires
qui l'avoient sign6. A ]a fin la considdration
que, sans ]a possession de ses pays hdrdditaires,
il manqueroit de toutes les ressources potir con-
#nper la guerre, 1'engagea A se rdsigner A un
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acte si humiliant. II quitta la Pologne, se rendit
en Saxe, et eut meme, le 27 ddcembre, une
entrevue a Leipzig avec Charles XII et avec
Stanislas Jer. I1 affecta de l'indiffirence pour
une couronne qui lui avoit fait 6prouver tant
d'amertume.

Le sdjour de Charles XII en Saxe fnt
l'apogde d'une fortune dont il abusa. Apr~s
avoir donn6 un roi i la Pologne, il se vit re-
cherchi par toutes les puissances de 'Europe,
qui lui envoy~rent des ambassadeurs. M. de
Besseval, ministre de Louis XIV, et le grand
Marlborough, lui faisoient alternativement la
cour; le premier, pour l'engager t une rdcon-
ciliation avec la Russie, apr~s laquelle i se
dclareroit pour la France, enveloppde alors
dans une guerre avec la plus grande partie de
'Europe; 'autre, pour dttruire 1'effet des insi-
nuations du ministre de.France, et exhorter
Cbarles XII h 6vacier la Saxe, et 4 continuer
la guerre contre le tzar. Le roi de Su6de, sans
se laisser 6branler par les manoeuvres de l'un
ou de 'autre parti, suivit le plan qu'il s'etoit
trace. I1 avoit rdsolu de continuer avec vigueur
la guerre contre le tzar; mais il tie voulut pas
quitter ]a Saxe, sans que tous les articles de la
paix d'Alt-Ranstadt n'eussen t 6, ex~cutds.

Un autre pro jet l'occupoit alors. S'6rigeant en
d6fenseur du protestantisme dans les 6tats hr&
ditaires de la maison d'Autriche, il r6solut d'assu-
rer aux adh6rens de la confession d'Augsbourg
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les avantages que les plhnipotentiaires de lareine
Christine, au congrs d'Osnabruck, avoient sti-
pules en leur faveur; mais que ndaninoins les
protestans ii'avoient pu obtenir. Charles XII ne
nanquoit pas de motifs ou de prdtextes pour
attaquer 'Autriche, qui avoiLt montr6 en diverses
occasions une preterence signale pour ses en-
nemis: il avoit inme quelques injures h venger.
Les Russes, se trouvant en Saxe, auroient du,
d'apr~s la paix d'Alt-Ranstadt, lui etre livrds;
mais ils s'6toient retirds en Autriche , oii ils
avoient trouv6 piolection et accueil. On croyoit
que Charles XII tourneroit ses armes contre
I'empereur, lorsque tout d'un coup it ddclara
qu'il renonceroit 4 la satisfaction qu'il avoit
droit d'exiger, si on vouloit rendre justice aux
protestans de la Sih1sie.

Le comte de Wratislaw, queJoseph Jer avoit C.. ,Ion, d'Alt-R~a ntadt

ddputd auprs de Charles XII, se trouvant A e .a oet
Im I'Aulri-Alt-Ranstadt, convint alors de plusieurs articles -It la Sade.

qui furent signds partie le 22 ao t, partie le
1.er septembre 1707. En voici les'dispositions

principales :
On rendra aux adhdrens de la confession

d'Augsbourg les temples et'les 6coles qui leur
ont k6 enlevds, depuis la paix de Westphalie,
dans les principautdsdeLiegnitz, Brieg, Min-
sterberg et Oels, et dans les villes de Breslau et
autres, avec tous les biens qui en ddpendent. . I.

Les communautes qui ont des 6glises hors
des murs de Schweidnitz, Jauer et Glogau,
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pourront non seulement les faire desservir par
le nbmbre requis d'ecclsiastiques, mais aussi
y fonder des 6coles pour l'Mducation de leurs
eifans. . 2.

Dans les lieux oii les adhdrens de la con-
fession d'Augsbourg n'ont pas l'exercice public
de leur religion, il leur sera libre d'y vaquer
dans leurs maisons, et d'envoyer leurs enfans
dans des 6coles trang res. 11s pourront se
transporter ailleurs pour tous les actes qui tien-
nent A la religion, tels que baptgme, mariage,
enterrement, etc., en payant toutefois les droits
d'6tole au curd du lieu. §. 3.

Les nobles, et autres catholiques demeurant
,ans l'enceinte d'une paroisse 6vangdlique,
seront tenus de payer au ministre luthrien la
dime et les droits d'6tole. §. 4.

Les mineurs en tutdle seront Olevds dans ]a
religion de leurs pares et mires. §. 5.

Aucun jugement en affaire de religion ne
sera execut, avant que la partie non-catho-
lique ait pu en appeler la rdgence supreme
de la Si16sie, ou h ]a personne de l'ernpereur
zneme; i sera peemis t cette fin aux adhdrens
de la confession d'Augsbourg d'avoir des man-
dataires ' la cour irnpdriale. §. 6.

Les causes matrimoniales, ou ne seront pas
jugees par les tribunaux ecclsiastiques catho-
liques, ou le seront d'apr~s les principes du
ulthdranisme. Les consistoires qui ont exist6 a
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lepoque de la paix de Westphalie seront rd-
tablis. §, 7.

On n'enlvera aux adhdrens de ]a confession
d'Augsbourg aucune dglise ou 6cole, que les
endroits oii elles sont situs soient A la col-
lation de 'empereur ou d'un autre patron. Les
patrons protestans pourront y appeler des mi-
nistres, sans que l'opposition des patrons ca-
tholiques puisse les en empecher. §. 8.

Les nobles, et autres adbhrens de ]a conCes-
sion d'Augsbourg, seront admissibles tous
les emplois publics. Ils jouiront du droit d'dtni-
gration stipuld par la paix de Westphalie. §. q.

L'empereur permcttra au roi de Subde, et a
d'autres princes et dtats, d'intervenir en faveur
des protestans de la Silksie, pour obtenir pour
eux de plus grands privildges. §. io.

L'einpereur donne A tous ces articles force de
loi perpdtuelle, sans les modifier par des res-
crits ou mandats subsdquens. II permettra
qu'un ministre du roi de Subde assiste At 1'ex&.
cution. §. i i.

Ces onze §. forment un seul article, que le
comte de Wratislaw accepta et- signa le aou1t.
Les Lrois articles suivans ne furent acceptds que
le ,.

L'empereur promet de confirmer dans
quatre mois le pacte que le chapitre de Lubeck
avoit concu, en 16/47, avec le duc de Holstein,
relativement -.6 1'6lection des 6veques. Il con-
firnera aussi l'ordonnance du duc Jean-
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Adolphe, du 9 janvier 16o8, par laquelle le
droit de primog&piture a t6 introduit dans la
branche rdgnant6 de Gottorp, et maintiendra
le due dans son droit acquis par cette ordon-
nance. Art. 2.

L'empereur renonce, en faveur du roi de
Sude, A toutes les somnies que celui-ci doit
ou devra, pour ses provinces allemandes, A,
titre de contribution t la guerre de 'Empire
contre la France et ses partisans. Art. 3.

II sera libre au roi de Suide de recevoir
tels garans de ces articles qu'il jugera A propos.
Art. 4.

Ces quatre articles n'ont pas la forme d'une
convention; ils sont signds, en forme d'enga-
gement unilatdral, par le comnte de Wratislaw
seul. Par contre, Charles XII signa, le 1 .er sep-
tembre, Ai Wolkowic, une ddclaration portant
ce qui suit:

Le roi de Suede observera inivolablement
]a paix d'Osnabruck, maintiendra une amiti6
sincere envers 1'empereur, et, lorsqu'on aura
satisfait i tous les points convenus, renoncera A
toute autre prftention. Art. 2.

Aussitot que les articles souscrits par le conte
de Wratislaw auront k6 ratifies, il fera sortir
toutes ses troupes de la Silsie. .4rt. 3.

Si, contre toute attente, les articles conve-
nus n'6toient pas observes dans le temps fix6,
le roi de Suede se reserve de ramener ses
troupes en Silksie et de les y laisser jusqu'a ]a
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parfaite execution de tous ces articles. Art. 3 '.
La ratification inip~riale eut lieu le 6 sep-

tembre 1707, et 1empereurnomma des com- Recns d'ehiot-

missaires charg6s de mettre en ex6cution tous ,' 8 f'vrier17o9.
les articles de la convention d'At-Ranstadt. On
y mitd'autant plus d'activit6 qu'on craignoit le
voisinage des troupes su~doises; mais A peine
ces troupes se furent-elles 6loign6es, qu'il se
pr6senta beaucoup d'obstacles. Le pape pro-
testa contre la convention d'Alt-Ranstadt, et
menaca de 'excommunication les fonction-
naires imperiaux qui la mettroient en ex6cu-
tioa. Le baron de Stralenheim, ministre de
Subde i Vienne, augmenta les difficul~ts, en
pressant la cour imp6riale d'accorder aux
protestans plus de privilkges, ainsi que le
§. 1o de l'article 1 er le promettoit, et nom-
mdment 'exercice public dans les principaut6s
sildsiennes qui n'y 6toient pas nommdes. Aprbs
bien des altercations rdciproques, la perseve-
rance du plknipotentiaire suddois vainquit tous
les obstacles: on rendit aux Luthdriens 118
6glises, et on leur permit d'en construire six
nouvelles; enfin, le 6 fivrier 1709,les commis-
saires impdriaux, deux comtes de Schaffgotscb,
le comte de Schlgenberg et Lang de Kran-
nichstadt remirent au baron de Stralenheirn
une ddclaration par laquelle tous les points

DuMONT, Corps dipl., T. VIII, P. I, p. 221.
Ibid., p. 222.
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litigieux de la convention d'At-Ranstadt sont
expliquds, en forme de recks d'execution -.

Nous ne devons pas passer sous silence un
fait qui caractrise I'esprit du siLcle; si la con-
vention d'Alt-Ranstadt ddplut aux Catholiques,
elle ne satisfit pas davantage les puissances ma-
ritimes qui reprochoient Ai Charles XII d'avoir
entikrement ndglig6 les int~r~ts des pr6tendus
rdformds. II se justifia, en disant qu'il n'avoit eu
en vue que 1'exdcution de la paix de Westpha-
lie, et qu'il ne lui paroissoit pas demontre que
ce trait6 e't accord6 quelques droits aux Cal-
vinistes.

Trait6 de ] Charles XII profita aussi de son sdjour ' Ah-
[I) Ic de e705t

p, .us e Ranstadt pour resserrer ses liaisons avec le roi
de Prusse. Ds le 29 juillet 1703, les deux rois
avoient conclu une alliance h la Haye, par le
ministare de leurs envoyes aupres des Etats-
gdn6raux; savoir: le comte Nicolas de Lilien-
rot pour Charles XII, le baron Wolfgartg de
Schmettau pour Fredric Ier.

Ce traite renouvelle et proroge 'alliance
conclue, le ii juiltet 1696, avec Charles XI,
et renouvetke parson fils, le 23 juin 1698, avec
ses articles sdpars 2, de mnirme que les transac-
tions de Stockholm du 22 dkcembre 1698, et
de Cologne-sur-la-prde, du 31 mars 1699, re-
latives aux diffirends auxquels les possessions

DouMOr, Corps dipl., T. VIII, P, II, p. 223.
Ces deux trait~s n'ont pas t6 impriyus.
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Aes deux souverains en Pomdranie et dans la
Nouvelle-Marche avoient donn6 lieu. Articles
I et 2.

Les deux souverains se garantissent reci-
proquement leurs 6tats, et n'aecorderont aucun
secours direct ni indirect aux ennemis 1'un de
'autre, ni aucun passage de troupes par leurs

territoires, Art. 3 et 4.
Le roi de Su~de reconno t la dignit6 royale

de Prusse, Ai condition que si le nouveau roi
faisoit aux autres potentats quelques concessions
par rapport aux honneurs et au cdrdmonial, it
les accordera aussi au roi de Sade. Celui-ci
emploiera ses bons offices pour que la dignit6
royale de Prusse, ddjh reconnue par le roi et
les principaux magnats de Pologne, le soit aussi
par tout le corps de la republique. Art. 5.

Les deux parties contractantes s'intdresseront
en faveur du prince Jacques Sobieski, afin de
lui obtenir non seulement une indemnit6 pour
les pertes et dommages qu'il a dprouvds pen-
dant la guerre, mais aussi le payement des
sommes d'argent quilui sont dues. Art. 6.

Les transactions de 1698 'et 1699, relatives
aux limites de la Nouvelle-Marche et de, la
Pomdranie, sont confirmdes. Art. 7.

Le roi- de Suede emploiera ses bons offices
aupres des Etats-gdndraux et des rois de France
et d'Espagne pour que les droits du roi de
Prusse h la succession d'Orange soient recon-
nus. Art: 9.

XI1I4 14
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L'alliance durera dix an nes etsera tenue se-
crete. Art. 10 .

Par des articles secrets il fut convenu ce qui
suit :

On observera religieusement ce qui a et6
convenu par l'art. 1 sdpard de l'alliance de
1696 t'6gard de la defense de la religion ivan-
gdlique contre les trames des adherens de la
papaut6; on s'efforcera nom, mment pour que
f'6glise 6vangdlique du royaume de Pologne
et du grand-duch6 de Lithuanie soit rdtablie
dans La jo'uissance de ses anciens droits. Si l'un
ou 'autre monarque se ddcidoit par Ia suite A
secourir 'empereur contre ses ennemils, is
a uront soin de stipuler des conditionis en fa-
veur des sujets de l'empereur attach6s i la reli-
gion 6vangdlique. Art. L.

Si Ia. rpublique polonoise prenoit part A h
guerre que le roi de Pologne avoit suscitde 4 Ia
Su&dIe, le roi de Prusse ne regardera nulle-
rnent cette guerre comme casus fwaderis quant
ai 'allianee subsistant entre lui et la rdpubli-
que, et ne lui, donnera que les secours qu'en
vertu du trait6 de Weiau, il lui doit dans le cas
ob, elle seroit attaqun6e. Si, au contraire, le roi
de Prusse 6prouvoit des hostilitds 'a cause de
la prdsente alliance, le roi de Suede les re-
gavdera comme le casusfcederis entre les deux
monarques. 4t. 2.

1 Y0). NOIDBERG, Leben Car&s XF1, T. II, p. 35o;

et MARTENS, IRecuuil, Vol. VIII, p. 2'7.
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Les deux parties s'opposeront t ce qu'on
n'tablisse de nouveaux peages sur 1'Elbe. Jr-
ticle .

L'art. 4 renouvelle ce qui avoit k6 convenu
par l'article Spar de l'alliance de i696, re-
lativement A la garantie de la convention d'Al-
tona en faveur du duc de Holstein.

L'alliance de la Haye, concluepour dix ans, AUiaoe d'Af-"l~tl l%" Ransta&l dh 16

fut rendue perp~tuelle par le trait6. d'Alt-Ran- -ofi d7o1.

stadt, du 16 aouit 1707. Les plknipotentiaires
toient, de la part de la Suede, le baron Jean

de Rosenhane et lndred Lejonstedt; de la part
de la Prusse, le comte Jean-Casinzir de fJf-ar-
tenberg, Henri Rutger Ilgen, et Marquard-
Louis de Printzen.

L'art. 5 d~termine les secours mutuels ht
5ooo fantassins, iooo cavaliers et ooO dra-
gons.

Les intdrets du protestantisme sont un des
principaux objets de ce trait6 ; les deux par-
ties contractantes travailleront t faire cesser les
vexations que les lutheriens et les calvinistes
6prouvent en Hongrie, en Pologne, dans le
palatinat du ' Rhin et en Silksie. Si le roi de
Prusse, dans la vue d'etre utile aux protestans
de ces pays, jugeoit convenable d'user de re-
pr~sailles et de traiter ses sujets catholiqueg
de la meme mani~re que les protestans sont
traits ailleurs, le roi de Suede promet qu'en
tant que cette mesure aura k6I concert~e avec
lui et qu'elle ne tendra pas moins A l'avantage
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des lutheriens qu'A celui des r~forins, it fera
cause commune avee le roi de Prusse; et s'il
arrivoit que celui-ci fift, par cette raison, attta-
que ou offens6 par une puissance catholique
quelconque, le roi de Suede regardera une
telle offense comme le casusfcederis. Les deux
rois promettent de runir leurs efforts, lors de
la pacification avec la France, pour que la
clause du quatri~me article de la paix de Rys-
wick ' soit annullee. Art. 7.

Pour empecher les dissensions religieuses
entre les sujets 6vangdliques et reform~s des
deux monarques, ils enjoindront h leurs pt-
dicateurs d'user de moderation dans leurs con-
troverses et de s'abstenir de toutes les injures
et calomnies. -Irt. 8.

Les deux parties veilleront avee un soin par-
liculier h ce que la paix de Westphalie ne soit
pas violke. Art. 9.

La reine d'Angleterre et 1'61ecteur de Bruns-
vwick-Lunebourg seront invitds A accder t ce
trait6. Art. ii.

Par un article sdpar6, une difflcult6 qui s'6-
toit dlevde entre les deux rois comme dues de
Bremen et de Magdebourg, au sujet du direc-
to ire du cercle de la Basse-Saxe que l'art. io
de la paix de Westphalie leur attribue, fut ar-
rangde 2.

'Vol. 1, p. 433.
J'Oy. MARTENS, Recueil, Vol. VIII, P. 73.
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Guerre do Bussie jusqu'ia la bataille ,do
Pultava.

'Povr ne pas couper I'histoire de la guerre Compogne do

entre Charles XII et Auguste 1I, nous n'avons 1702.

pas fait mention des 6v~nemens qui se sont
pass6s du ct6 de la Livonie depuis la ba-
taille de Narva, oh 1'armde du tzar avoit t6
d6truite. Ce prince avoit profit6 de cette
lecon et des conseils de son alli6, le roi de
Pologne, pour r~former enti~rement son 6tat
militaire, et pour cr6er des armies qui fussent
en 6tat de tenir tate aux Su6dois, et de les
vaincre A leur tour.

Elles y pr61udrent par une victoire que le
g6n6ral Sch6rdmkteff remnporta, le j janvier
17o, prbs du village d'Eresfer en Livonie, avec
des forces, ai la v6rit6 sup6rieures, sur un corps
su6dois de 7,000 hommes, com mand par le
g6ndral Schlippenbach. Les Suddois perdirent
dans cette affaire plus de 3,ooo hommes et leur
artillerie '. Elle valut i Sch6r6mteff le grade
de feld-mar6chal.

Nous ne ferions pas mention de la prise de
Marienbourg, en Livonie, qui eut lieu le
j, aout 1702, si parmi les prisonniers que les

Journal de Pierre-le- Grand , p. 56,
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Russes y firent ne s'6toit trouvde la cdlbre
Catherine, Agde alors de dix-sept ans, et femme
d'un simple dragon. Pierre Icr 1'pousa en 1 707,
et elle lui succdda sous le nom de Catherine Ire.

Une conquete plus importante, par les con-
sdquences politiques qui en r6sultrent, fut
celle de la forteresse de N6tebourg sur la
Newa.' Elle se rendit au feld-mardchal Sch&-
rhnteff, ie - octobre 1702, apres un siege
de quinze, jours, auque Pierre I.er assista
comme capitaine des bombardiers du regiment
des gardes Prdobrajenski. 11 changea,'1' nora
de la'ville en celui de Schluisselbourg, prdsa-
geant que cette clef lui ouvriroit les pqrtes des
pays ennemis '. Son favori Mentschikoff, alors
lieutenant de bombardiers, en fut nomme gou-
verneur. Le tzar entra en tripmphe, h Moscou,
le - ddcembreY trainant ' sa suite les pri-
sonniers suddois et les trophdes qu'il avoit
conquis.

C1m,,p;one de Le m mai de l'annee suivante, le tzar se
rendit maitre de la forteresse de Nyenschanz
ou Kantzi; ainsi le vceu de Pierre, d'avoir un
port sur la Baltique, fit accompli 2. Cinq jours
albS, ce nionarque, qui servoit toujours comme
capitaine de bombardiers, s'embarqua sur
5o chaloupes avec le lieutenant Mentschikoff
(ces deux officiers 6tant les seuls, dit le journal

Journal de Pierre-le-Grand) p. 86.
Ibid., p. 96.
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d4 grand homme ', qui connussent la marine),
et s'empara de deux grandes barques sue-
doises qui 6toient venues porter des secours a
Nyenschanz. Le tzar, clIbra cette affaire
comme la premibre victoire navale remportde
par les Russes, et se ddcerna, ainsi qu'ht
Mentschikoff, l'ord'e de Saint-Andre.

Nyenschanz n'6tant pas assez bien situ6 pour
les desseins du tzar, il ordonna de le raser, et
jeta , le 1 mai, dans une ile de la Newa, qui
portoit alors le norm de Lust-Eiland, les fon-
demens d'une nouvelle viUle qu'il appela Saint-
Pdtersbourg. II coneut dbs-lors I'idde de faire
de cette vile la capitale de son empire et le
principal ddpot de sa marine; et, pendant
l'hiver suivant, il fit construire le fort de Kron-
schlot, destin6 i la ddfense de S.-Pdtersbourg.

Peu de temps aprs la prise de Kantzi, les
Russes s'empar~rent aussi de Kopori6 et de
Yamu en Ingrie. II fit fortifier cette place, et
lui donna le nor de Yambourfg.

Le juillet 1704, les Russes s'empar~rent Cag.o

de Dorpat apres un si~ge de six semaines. 17o4.

Narva fut pris d'assaut le - ao1it, le baron Horn,
qui y commandoit, ayant refus6 de capituiler,
et rappetk au tzar, dans sa rdponse i la somma-
tion, que 8o,ooo Riisses avoient 6t6 ddfaits
devant cette place par 8,ooo Suddois. Iwan-
gorod, qui peut tre regard6 comme la cita-

Joumnal do Pierre-le-Grand, p. 97.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



216 CHAPITRE LVII. Gurn R Du NoRD.

delle de Narva, se rendit par capitulation le
-, du aleme mois.

(lamap ae Au mois de juin 17o5, les Su6dois tent~rent

de d~truire Kronschlot et Saint-Ptersbourg.
L'amiral Ankerstierna, A la tate d'une flotte de
22 vaisseaux, dont sept de 36 A 54 canons,
attaqua le fort et 1'escadre russe commandde
par le vice-amiral Kreitz, et forte de 29 vais-
seaux, dont les 8 plus grands 6toient de 24 ca-
nons. Mais, apr~s plusieurs tentalives infruc-
tueuses, il fut oblig6 de se retirer avec une
perte de 1,ooo hommes. Le gdndral Meidel
vint par terre de Wiborg avec 1o,ooo hommes,
et attaqua 1'ile de Kamenoi, faisant partie de
P6tersbourg. Romain Bruce, commandant de
cett6 ville, le repoussa le "n.

A l'ouverture de cette campagne, le tzar
6toit entr6 en Lithuanie A la t~te de 6o,ooo
hommes bien disciplinds et un train consid6-
rable d'artillerie de siege; son projet 6toit de
faire le si6ge de Riga. Pour y rdussir, i fallut
d'abord ddloger de la Courlande le comto de
Loevenhaupt, qui l'occupoit avec un corps de
8,000 hommes. En consdquence, il ordonna
au feld-mardchal Schdrdmteff d'entrer dans
ce duch6 avec 20,ooo bommes, dont 4,ooo sen-
lement d'infanterie. Le;- ' juillet, Lcevenhaupt
remporta, pros d'un endroit nomm6 Gemauert-
hoff, une victoire brillante sur cette armde;
presque Loute l'infanterie russe resta sur le
champ de bataille avec 15 pibces de canon,
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Malgr6 cet avantage, le g~n~ral su~dois, trop
foible pour d~fendre la Courlande contre des
forces superieures , abandonna cette pro-
vince, et se retira A Riga. Le chatteau de
Mitau se rendit au tzar le A septembre, et
Bansk le -1 du mme mois. \

Jusqu'alors Charles XII, uniquement oc- C ,magie dt

cup 6 de son projet de dtroner Auguste, avoit zcG.

1aiss6 Pierre le maitre de s'affermir dans ses
conquetes. Ce ne fut qu'au commencement de
1'ann~e 1706, qu'ainsi que nous l'avons dit 1, it
marcha pour la premibre fois contre les Russes
qui, sous le commandernent du feld-mar~chal
Ogilwi, se retranch~rent, h son arriv~e, pros
de Grodno. I passa le Bug le 16 janvier 1706,
et commenca, le 25, le blocus du camp russe.
Auguste, qui s'y trouvoit, quitta la ville, le 28,
avec toute la cavalerie, recommandant h Ogilwi
de ne rien entreprendre qu'il ne fft de retour
avec son arm~e de Saxe, h laquelle il avoit
ordonn6 d'entrer en Pologne et de combattre
le g~n~ral Rhenskidld. La perte de la bataille
de Fraustadt2 d~rangea ses dispositions. Le
markhal Ogilwi tint a Grodno jusqu'au io avril:
il profita du d~bordement des eaux du Nimen,
qui avoient emport6 les ponts des Su~dois,
pour 6vacuer cette place et se retirer en Vol-
hynie, apr~s avoir perdu plus de 6,ooo hommes

2 -oy. p. 193.
V oy. ibid.
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par maladie. Charles XII le suivit jusqu'i
Pinsk, oii le ddfaut de subsistances le forca de
s'arreter. It se tourna d'abord vers Jaroslawic,
d6vasta les terres des adh6rens d'Auguste, et
alla se rdunir, le 17 aou't, i Strikowice, au
gdndral Rbenskiod '. Bientbt apr~s il entra en
Saxe, et forea Auguste A signer la paix d'Alt-
Ranstadt. Pendant qu'il s'arretoit dans ce pays,
Mentschikoff remporta sur le gdn6ral Marde-
feld la victoire de Kalisch, dont nous avons
parl 2.

campigne do Aprbs Ma paix d'Alt-Ranstadt, plusieurs mem-
1707. bres du senfat polonois renouvelkrent la conf6-

ddrafion de Sandomir, et, dans une assemble
tenue, le 7 fMrier 1707, h Ldopol, ddclarerent
nulle la renonciation d'Auguste II. Ils conclurent
dans la m~me ville, le 5o mars suivant, une
nouvelke alliance avec le tzar, qui promit de ne
reconnoitre aucun roi de Pologne qui n'e6t 6t6

du par le chQix libre de la nation. Comme il
6toit mecontent d'Auguste, A cause de sa d6-
fection, il ddclara qu'il falloit envisager le tr6ne
comme vacant par l'abdication du roi, et pro-
cdder h une nouvelle 6lection. Ses armes 6tant
mattresses de Varsovie et de toute la Polog'ne,
il obtint que la confederation publia't, lei i juil-
let 1707, h Lublin, un interr~gne; il recom-
manda, comme candidats, le grand gdndral de

Voy. p.* 194.
Voy. F. 1.
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la couronne, Siniawski; le palatin de Masovie,
Schemetruski; le vice-chancelier, Szembek; et
le marecial de la confdd6ration, Dcenhof.

Ce fut pour parer ce coup que Charles XTI
se mit enfin en marche dans les premiers jours
de septembre 1707. I avoit v6cu pendant prbs
de onze nois aux d~pens de la Saxe, et con-
sid6rabiment renforc6 son arme par dps re-
crutemens. Ce fat le 20 septembre qu'il rentra
en Pologne. Son arm6e, forte de 44,oo hom-
mes de troupes bien exerces et disciplines,
fut divis~e en troi corps: le premier, a
tte'duquel 6toit le roi, se dirigea stir Cra-
covie; le second sur Posnanie, et le troiscipp
sur une ligne interm6diaire entre les deux. Le
tzar avoit tenu, au mois d'avril, i Solkwa, un
grand conseil de guerre oii il avoit 6t6 con-
venu qu'on 6viteroit de livrer bat4iHe aux Su6-
dois en Pologne, parce qu'en cas d'un 6chec
la retraite seroit trop difficile, mais qu'on at-
tendroit que 'eniemii fit prbs des fronti~res
de 'empire, et meme qu'on n' en viendroit h
une action que Iorsqu'une grande neceslit
1 exgeroit, se borraant hi nquiter 1 enqeni' taqt
dans les. passages qu'en lui coupant les vivres
et par des partis qu'on enverroit contre lui x.
Confprmment t ce plan sagement concu, qu'Qn
doit envisager commela cause de I'issue de cette
guerre, le tzar vacua la Pologne aussitbt que

Journal de Pierre-l- Grand, p. 197.
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Charles XII y entra, et se retira sur Smo-
leusk.

Canrpage de Au commencement de 1708, Charles XII
1703. passa la Vistule sur la glace et dirigea sa mar-

che sur Grodno. Les Suddois s'emparirent,
le 8 fdvrier, de Grodno et pouss~rent de LI sur
Minsk. Les Russes qui se retiroient devant eux
ddtruisirent partout les ponts et les magasins.
Le 'o juillet, Charles XII passa la Brdsina,
dont le nom. a acquis de nos jours une si triste
cdlkbrit6. Le 14, it passa le Babriec, et battit,
aupr~s de Golowtehu, 3o,ooo Russes qul,
sous les ordres de Schdrdmteff, y occupoient
un camp retranch.

Charles XII s'6toit propose d'aller 'a Moscou
et d'y ddtroner le tzar, comme il avoit fait hi
Varsovie du roi de Pologne; il comptoit trou-
ver en Russie autaut de partisans qu'il s'en 6 toit
prdsent6 en Pologne. En effet, les change-
mens introduits par le tzar dans la vue de
civiliser sa nation, avoient indispos6 beau-
coup de grands attachds ' leurs anciennes
mceurs et ' leurs institutions, et refusant d'ac-
cepter des bienfaits dont leur ignorance ne
leur permettoit pas de connoitre le prix. Mais
Charles XII, qui 6toit opinia'tre sans 6tre cons-
tant dans ses projets, changea de resolution
a son arrivde h Mohileff. C'est 1h que la Pro-
vidence avoit marqu6 le terme de ses prosp6-
ritds. Comme 5i elle l'avoit frapp6 de folie,
Charles XII -coutant des conseillers perfide
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tqu vouloient perdre Lcevenhaupt, tourna brus-
quement vers la droite pour se rapprocher
de I'Ukraine, sans attendre r'arrivde de ce gdn6-
ral qui lui amenoit 12 A 16,ooo hommes avec
un convoi de 6 a 7oo chariots de vivres et de
munitions dont ii 6prouvoit le plus grand be-
soin.

L'Ukraine avoit 6t6 abandonnde aux Russes
par la paix de Moscou de 1686 1. Le prince
Wasilei Galitzin qui, pendant la minorit6 des
deux tzars, Iwan et Pierre, avoit gouvern6 la
Russie comme conseiller de la r6gente, avoit
fait nommer, le 25 juillet 1687, he&an des
Cosaques, Iwan Mazepa, homme dou6 d'un
esprit hardi et d'une grande dissimulation, qui
lui servit pour couvrir rexcbs de son ambition.
11 sut gagner l'estime et la confiance du tzar
par ses exploits dans la guerre contre les Tu rcs,
et surtout au siege d'Asoff. Lorsque Pierre
fonda ou restaura, en 169o, 1'ordre de Saint-
Andr6, Mazepa fut le second personnage qu'il
en ddcora 2. Aprbs avoir rendu divers services
dans ]a guerre contre Charles XII, i fut en-
voy6, au mois d'avril 1705 ,- ila tate de ses Co-
saques, dans la Pologne m6ridionale oh it prit
ses quartiers d'hiver. Ce fut pendant ce sdjour,
au milieu de partisans de Leszinski, que Ma-

V'oY,. p. 102."

Golowin fut le premier; Schrdmkteff, le troisi~me;

le tzar et Mentschikoff furent les quatribme ot cin-

quinme. 'oy. p. 215.
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zepa, qui, dans sa jeune~se, avo'it profiss& 1
religion catholipe, forma des liaisons avee
des Jdsvites qui fer mirent en rapport avec Sta-
nistas lui - m'me. Son plan , qui tendoit s6
rendre inddpendant, nirit lors des progr~s
que Cha'rles XII fit en Lithtianie en 17o8. Les
innovations ordonndes par le tzar lui servirent
de moyen pour exciter le mcontentement des
Cosaques; ii leur reprdsenta rexemple de leurs
confreres du Don, qui avoient renonc6 ro-
b5issance du tzar. Pour tromper ]a vigilance
des 6missaires de ce monarprie qui commen-
co ent i soupeonner ses desseins, Mazepa, qui

toit Ag6 de soixante ans, contrefit pendant une
annde entibre le malade. Sous prtexte de pre-
paratifs contre Charles XI, it fortifia Baturin,
sa rdsidence, et ses autres places. Ainsi pr6-
par6, il attendit 'arriv&e du roi de Suide pour
se rdunir i 11i avec toutes ses forces.

Charles XII passa le Dneprle 5 septembre;
le 1 5, i entra dans rUkraine. Aussit6t qre
Pierre se fut apercu de Ih faute que faisoit le
roi, ill laissa sa principale arm@e sous les or-
dres du maxrchal Sch&rdmfteff, qu'il ehatgea
de suivre de prs et d'observer les mouvem-ens
de Charles; lui-rn ne, avec un corps d'6]ite,
alta A- la rencontre de Lcewenhaupt. II la, joi-
gnit A liesna, village situ6 A p~u de distance
de Propolsk, dans le palatinat de Mstislaw,
et lui livra bataille le "'b" 17o8. Les SU -
dois furent complktement dMfails, et peitdirent
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au moins 6ooo hommes avec tout le convoi
destine, pour I'armne de Charles XII, auquel
Lcewenhaupt ne put amener qu'environ 5ooo
hommes. La retraite do ce gdndral fut trbs-
glorieuse. II 'exkcuta dans le plus bel ordre et
sous les yeux d'un ennemi victorieux qui n'osa
le poursuivre. Ce fut dans le district de Staro-
doub, dans 'ancienne Sdv6rie, qu'il joignit le
roi. La journde de Liesna ut la premiere que
les Russes remportbrent sur des troupes regu-
lieres. Pierre s'exprime ainsi dans son jour-
nal : ,, Cette victoire fut la cause de tous les
heureux succbs qu'ont eus depuis les arfnmes
de Russie, paree que ce fut la premibre 6preuve
du sodat qui 'enhardit et le remplit d'une
confiance qui fut le principe du gain de la ba-
taille de Pultava, et pour ainsi dire la mrre
de cette seconde victoire qui en naquit au bout
de neufmois, h compter du 28 septembre 1708,
jusqu'au 27 juin 1709.,

La trame de Mazepa ayant transpitr, ce
traitre. se mit precipitamment A la tate de 4 h
5ooo hommes seulement, avec lesquels il passa,

Ie otobeip1 ~ ueruilie ... cc la Desna; le A serobio~~~~f n.~m r .. ib re

Charles XII h Horki. Ds le , -Overnbct le prince

Mentschikoffmit le siege devant Baturin. Pour
sauver cette place, Charles XII passa, le - no-
vembre, la Desna; mais il ne put arriver A temps.
La capitale de Mazepa fot prise d'assaut des
Ie- et rdduite en cendres. Le -, le tzar, qui
'itoit rendu en hite i Gluchow, fit dire un
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nouveau hetman ; ce fut Iwan Ilitsch Skoro-
padski. Charles XII, aprbs avoir travers6 des
deserts et des ruines de villages drtruits, s'en-
fonea dans l'Ukraine, et prit, vers la fin de d&
cembre, ses quartiers d'hiver h Romna et Had-
iatsch, deux forts des Cosaques. Son armre
souffrit beaucoup, tant par les escarmouches
continuelles que lui livrbrent les Russes, que
par le manque de vivres et le froid rigoureux
qui fit prrir prbs de 4000 Surdois.

Campaiie de Mazepa, dtsol6 de n'avoir pu procurer Ai son

alli6 l'accroissement de forces qu'il en avoit
esp~r,persuada les Cosaques Zaporogues a se
drclarer pour les Suddois. Leur chef, 'ataman
Horodenski, conclut, le 28 mars 1709, une
alliance avec Charles XII, h Budiczin. On peut
regarder cet 6v~nement comme une des causes
de la perte de ce monarque, parce qu'ilI'en-
gagea t s'arreter devant Pultava, au lieu de
marcher i droite vers le Dnepr, pour main-
tenir la communication avec la Pologne, et se
renforcer par la cavalerie 16g~re polonoise.
C'6toit 'avis du comte de Piper et des meil-
leurs gnraux de Charles; mais les Cosaques
Zaporogues s'6tant offerts de prendre d'assaut
la place de Pultava, le roi, mal conseill6 par
le grnral Rhenskidld, homme prrsomptueux
et dou6 de peu de talens, se drcida ht la prise
de cette place. Toutefois ne voulant pas laisser
aux Cosaques l'honneur d'une conquete si im-
portante, il r6solut d'en former le siege, quoi-
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qu'il manqu't de tout ce qu'il falloit pour une
pareille opdration.

Le si6ge commenca le 4 avril, et dura, sans ruiLava.

aucun suces, petulant plus de deux mois;
pendant ce temps, le gdndral russe Jakowleff
ddtruisit, le 19 mai, la setcha des Zaporogues.
L'armde russe, forte de 6oooo hommes, com-
mandde p,r le feld-mar6chal Schdrrnteff, le
prince Mentschikoff, et le gdndral Bauer, et t
laquelle le tzar lui-meme se trouvoit comme
colonel des gardes, s'6tant approchde pour Faire
lever le si~ge, et ayant pass6 ]a Worskla,
Charles XII, qui avoit tout au plus 25,000
hommes, dont la moiti6 Cosaques et Valaques',
lui livra bataille, le 709r' sdePultava.-
Les Suddois ddployerent dans cete journde
sanglante toute la valeur qui caractdrise cette
nation estimable sous tant de rapports; mais
accabl6s par le nombre, et foudroyds par une
artillerie formidable, i laquelle its ne pouvoient
pas rdpondre, faute de munition, ils furent
obligds de plier. Plus de 9,ooo Suddois rest-
rent sur le champ de bataille. Le roi Iui-nmme,
blesse au pied, se sauva dans une caleche, aver
Mazepa et quelques centaines de cavaliers,

' Les i ,ooo Sn6dois qui se trouvoient h la bataille de

Ptltava, 6toient tout ce qui restoit des 45,ooo hommeg
avec lesquels Charles XI1 avoit quitt la Saxe, et des
i 6,ooo que Lcevenhaupt avoit d liui amener de la Li-
vonie.

XIII. t5
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passa le Dnepr le R juillet, et une seconde fos,
le , t OlscbakoffW, puis se rendit ai Bender.

Charles XII n'avoit donn6 aucun ordre pour
le cas d'une retraite. En quittant les d6bris de
son arm6e, i en laissa le commandement A Loe-
venhaupt, avec ordre de passer la Worskla
et de conduire l'arm6e en Crim6e; mais ce
g6n6ral n'ayant ni artillerie, ni vivres, ni mu-
nition, fut oblig6 de capituler, le L0 -"i_ A Pe-
rewolotschna, et de se rendre prisonnier au
prince Mentscbikoff, avec environ i6,ooo
hommes qui restoient. Outre ce g6n&ral, le
conte de Piper, et le inar~chal Rhenski6ld,
les deux concurrens dans la faveur du roi,
tonbbrent au pouvoir des Russes, ainsi que
les g6n6raux Schlippenbach et Roos '.

La bataille de Pultava est le terme de la
pr~pond6rance de la puissance su6doise dans
le nord de 'Europe. L'61ite de 'arm6e su6doise
avoit p6ri ou avoit t6 r6duite en captivit6, et

SADULRFELD , Histoire militaire de Ckarles Xll,

T. I1, p. 285. NoRD ERG, Leben Canls XII, T. 11,
p. 3o. Journal de Pierre-le-Grand, p. 258. GORDON,
Histoire de Pierre-le- Grand, T. I, I. VIII. VOLTAIRE.

Histoire de Pierre-le-Grand, T. I, chap. 18. Vie da
gingraI Lcevenhaupt, ch. 16. Pierre-le-Grand, en 6cri-
vant sdir le champ de bataille de Pultava h l'amirai
Apra-in, pour lui annoncer sa victoire, ajouta ces mots
por forme de postcriptum : "€Maintenant, avec Faide de
Dieq, ]a pierre fondamentale pour ]a construction de
P etrsbourg est parfaitement posse ),. STrAMLIN, nee-
dotes originales de Pierre-le- Grand, n.o 6o et 1 5.
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le royaume 6toit hors d'6tat de fournir une
nouvelle armee. La Suede n'avoit pas un ani:
Charles XII, comptant sur sa fortune, avoit
neglige toutes les liaisons politiques qui pou-
voient arr~ter ]a chute de sa monarchie. En
perdant son arme, il conserva n~anmoins le
courage, ou p0utt cette inflexible persev6rance,
qui faisoit le fond de son caract re. En vain
s'elforca-t-il de soulever les Turcs contre le
tzar" cinq annees qu'il employa a lutter contre
Ies intrigues du sdrail achev~rent sa ruine; et
firent perdre h la Suede tout le fruit des con-
quotes de Gustave -Adolphe et de Charles-
Gustave.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECTION IV.

Benouvellement de la grande alliance du Nord,
jusqua i'expulsion des Suddois de i'Alie-
nzagne.

Trait6 de M . LA bataille de Pultava fut le signal du re-
con u du 9 j vier
1701. nouvellement de la grande alliance qui, au

commencement du XVIIIe si~le, avoit 6t6

formde contre la Suede. Le roi de Danemark
qui, le premier, avoit dt6 oblig6 de renoncer
cette ligue', avoit renou6, ds le commence-
ment de 1701, ses liaisons avec le tzar. Une
alliance tres - secrte avoit k6 conclue , le
" janvier de cette ann6e, A Moscou : FBodor
4lexiewitsch Golowin, et Paul Heins ]a si-
gnbrent au nom du tzar et du roi de Dane-
mark. Celui-ci s'engagea d'envoyer trois regi-
mens J'infanterie et trois de cavalerie pour
le service de la Russie; si la guerre 6clatoit
entre ]a France et les alli6 de la Subde, c'est-
h-dire la Grande-Bretagne et les Etats-gene-
raux, le roi de Danemark s'obligeoit d'agir
conte le roi de Su~de avec toutes ses forces
de terre et de mner 1. Mais, quoique la guerre
pour la succession d'Espagne 6clata't peu de
temps apres, Fr~dric IV n'exdcuta pas cet

Voy. p. 166.
Oi ne connoit l'xlstence de ce trait6 que par le

Journal de Pierre-le-Grand, qui en parle p. 4o.
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engagement, sans qu'il soit connu par quel
motif ou de quelle manire il put s'en dis-
penser.

Par la suite ce monarque n)gQcia avec le roi linc e- Dr-~de du %Bjuin

de Prusse et avec les Etats-gdndraux pour 709.

les engager a envoyer des secours A Auguste II.
Le premier s'y refusa constamment; les autres
firent quelques foibles demarches en faveur de
ce prince. Les circonstances changrent,
lorsque , Charles XII s'6tant enfonc6 dans
l'Ukraine, on pouvoit pr&voir sa perLe pro-
chaine. Fr~dric IV ayant visit6 Auguste II h
Dresde, hi son retour d'un voyage qu'il avoit
fait en Italie, ces deux princes conclurent, le
28 juin 1709, un trait6 par Jequel l'alliance
de 1 c9 9 fur renouvelee. Fr~d6ric s'engagea

envahir ]a Subde, aussit6t que le tzar auroit
accdd6 h 'allianCe; i ne promit pourtant pas
d'attaquer les possessions su6doises en Alle-
magne, ni Ics 6tats du due de Holstein-
Gottorp T.

Les deux alli6s se rendirent de Dresde a
Berlin pour inviter le roi de Prusse h prendre
part A leur ligue; mais tout ce qu'ils purent
obtenir de ce prince, fut la conclusion d'un
trait6 d'amiti6, qui fut sign6 le 7 juillet, et par
lequel Fr~d~ric Jer promit d'accorder A leur
armee toute assistance compatible avec la neu-
tralit6 qu'il toit d6cid& A observer, et de

' LAIBERtTY, MHenoires, T. V, p. 413.
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prendre part A la guerre, lorsque celle qui
avoit pour objet la succession d'Espagne seroit
finie '.

Apr~s la bataille de Pultava, plusieurs ma-
gnats polonois et parmi eux le prince Lu-
bomirski et le mar~cha1 de la confedratioin
de Sandomir, se rendirent t Dresde, et invi-
t~rent Auguste II A reprendre la couronne. Ce
prince ddclara , par un manifeste dat6 du 8
aout, que son consentement A ]a paix d'Alt-
Ranstadt' lui avoit 6t6 arrachd par la force. II
se mit 6 la tate dFun corps de i3,ooo hommes
entra en Pologne, et arriva, le 5 octobre, h
Thorn. Nussitotla conf~dration de Sandorir
fur ienouvelke; Stanislas et tn corps suddois
comimand6 par le gdndral Crassau, que son
protecteur avoit fait venir de Suede, se retire-
rent en Pomdranie, et Auguste fut gdndrale-
ment reconnu.

Thao,. ,a Le 8 octobre, Auguste eut une entrevue £t
t" 74" Thorn avec le tzar. Celui-ci ayant abandonn6

le projet de faire nommer un successeur h ce
prince, ]a rdconciliation eut lieu, et l'alliance
entre les deux souverains fut renouvelde. Au-
guste II renonca, en faveur de ]a Russie, A toute
prdtention de la rdpublique polonoise l la Li-
vonie. Pierre promit de tenir continuellement
sur pied, pour le secours d'Auguste, un corps
de 4ooo hommes.

' PaMNITZ, Mmoires, T. I, p. 512. LAM3ERTY,
211rioires, T. V, p. 413.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECT. IV. GRANDE ALLIANCE DU NOIRD. 251
Le tzar fit d'abord quelques difficultds de Allianc

penh,.,gav dul 22

recevoir le roi de Danemark dans l'alliance, o°ob," .7,9

parce que ce prince avoit manqu6 aux enga-
gemens qu'il avoit contractes avec lui en 1701.
I1 cdda n6anmoins aux representations du roi
de Pologne; et, le 22 octobre 1709 , il fut
conclu, a Copenhague, un nouveau trait6 d'al-
liance offensive et defensive entre la Russie et
le Danemark. Ce fut le prince Wasili Dolgo-
rouki qui le signa pour le tzar 1.

Peu de jours aprds, ce- monarque eut avee A..e. .,,arien werder d t

le roi de Prusse une entrevue A Marienwerder. 28 oob i ou.

Ce fut h, selon l'opinion recue, quoique con-
test&e, que Pierre ddclara verbalement au g6-
nDral saxon, comte de Flemming, qu'il ne
pouvoit plus etre question, comme au com-
mencement de la guerre, de conqudrir la Li-
vonie et 'Estonie pour la Pologne, mais
qu'ayant support6 le fardeau de la guerre, les
engagemens pris par des traitds et conventions
devoient faire place A de nouveaux arrange-
mens.

Le 28 octobre, le tzar et le roi de Prusse con-
clurent, ht Marienwerder, une alliance ddfen-
sive; mais, quoiqu'on montrat i Fr~dric la
perspective de conqurir ]a Pomrranie, il per-
sista dans son systbme de neutralit6 et ne vou-
lut pas prendre part "a la guerre contre la
Suede.

Journal de Pierre-le-Grand; p. 277.
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Les traitds de Dresde, de Thorn et de Co-
penhague ayant recr66 la grande alliance du
Nord, la guerre fut poussde avec vigueur. Fr&-
ddric IV l'avoit ddclarde 'a la Suede le 9 no-
vembre 1709. Une arme danoise de 18,ooo
bommes, commandde par le comite de Revent-
lai , debarqua, le 12 novembre, en Scanie,
s'empara de Helsingbobg, et assidgea Lands-
crona et Mahince. La Suede manquioit entibre-
ment de troupes, et ce ne fut que par de grands
efforts que le conite Magnis Stenbock par-
,in t i reunir 1 2,000 homnmes plus zel1s qu'exer-

ces. Le conte de Reventlau 6tant tomb6 ma-
lade, le commanderment des Danois fut confid
au gdn6ral Ranzau. Stenbock le ddfit le io
mars 1710, pres de Helsingborg. Les Danois,
dans cette affaire, perdirent 4ooo morts, 3ooo
prisonniers, 5 canons et tous leurs equipages,
et furent obligds de se renbarquer.

ert d, a.. Iice 11 6toit A craindre que ]a guerre qui venoit
du 3A wars 7,. d'dclater en Scandinavie ne s'etendit sur les

provinces allemandes de la Suede. D'un autre
c6t, Charles XII avoit envoyd au gdndral
Crassau l'ordre d'envahir la Saxe. Auguste I,
voulant 6carter le danger de ses pays hdrd-
ditaires qui ne s'6toient pas encore remis des
maux qu'ils avoient soufferts pendant le s6jour
des Suedois en 17o6, adressa, de concert
avec le tzar, i la dite gerlnanique, une d6.
claration portant qu'on 6toit disposa, de la part
des allies du Nord, de respecter ]a iieutralit
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des possessions allemandes du roi de Sn~de,
pourvu. que le gdni'al Crassau ne quittatt pas
La Pornranie et que l'Emnpire se chaegeAt de
]a gararitie de cet arrangement. L'emnpereur
et les puissances allides contre la Suede ac-
cueillirent avec empressement une proposition
qui assuroit la tranquiIit de 'Ailernagne. On
projeta, le 28 novembre et le 2 ddcembre
1709 , i la Haye, une convention de neutra-
Iit6, dont I'admission 6prouva des difficultes
de la part de la rdgence sutdoise. La menace
du -tzar d'envahir ]a Pon-ranie su6doise en-
gagea l'empereur, la Grande-Bretagne et les
Etats-gdn6raux at coiclure, le 5i "mars 1710,

A ]a Have, un trait6 de concert aux conditions
sinvantes

La neutralit6 des 6tats suddois et danois en
Allemagne et celle du dnche de S "es*uic" t'
de ]a Jutlande seront maintenues ; Ies troupes
suddoises en Poiheranie n'envahiront pas la
Pologne e n'exerceront aucun acte d'iostilit6
ni hors 'Empire, ni dan'. l'Empire, y coh-
pris le duch6 et la Jutlande Ies troupes du
roi de Danemark en Jutlande, dans le dutch
de Sleswick et les possessions en Alleiagne,
n'exerceront de, mime aucun acte d'hlostilit6
Les troupes que le tzar pourra envoyer au se-
cours du roi de Danemark, ne traverseront
pas 'Empire. Les trois puiSsances contrac-
tantes garantissent cette neutrali[6 '.

, Du MoNT, Cors dipl., T. V]II, P. 1, p. 249. Cttc
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L'Empire germanique acceda h cette garan-
tie par un avis du 2 avril 171o. Le roi Auguste
I'accepta par une ddclaration du 21 juin, et le
tzar, par une autre du 5 juillet. Le roi de Da-
nemark y accdda aussi le i., juillet, mais y
ajouta quelques conditions que ]a rdgence de
Sude jugea inadmissibles. Cette circonstance
engagea les puissances qui avoient conclu la
convenlion da 31 mars, de s'associer quelques
autres princes intdressds au maintien de la tran-
quillitd de l'Allemagne septentrionale, et h
conclure avec eux une nouvelle convention le
4 aou't 1710o.

Secod .i.e t  Les parties contractantes de ce trait6 sont'
A la Kaye da A

4 aoit 1710- 'empereur, la Grande-Bretagne, les Etats-
gdndraux, le roi de Prusse, les decteurs de
_Mayence, Palatin et de Brunswick-Lunebourg,
le prince-6veque de Muinster, les ducs de Bruns-
wick-Wolfenbuittel et de Mecklenbourg, et le
landgrave de Hesse-Cassel. Elles conyinrent de
former une armde de 15 ai i6,ooo hommes des-
tinds t donner force au concert du 31 mars.
L'empereur promit de fournir pour cet objet
2000 cavaliers; !aGrande-Bretagne, et les Etats-
gendraux ensemble, 84oo fantassins; le roi de
Prusse et l'decteur de Brunswick-Lunebourg,
chacun 5oo cavaliers eL 21oo hommes d'infan-

convention est sign~e par le comte de Sinzendorf, le due
de Marlborough, l'envoy6 7bwnsend, et huit commis-
iaires hollandois.
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terie; 1'61ecteur de Mayence, 5oo cavaliers;
l'61ecteur Palatin, 5oo cavaliers et 140o fan tas-
sins; chacun des autres alli6s 700 fantassins 1.

Le roi de Subde protesta contre, ces conven-
tions. De Bender, oi i se trouvoit, il ordonna
A ses Ministres A Vienne et i Ratisbonne'de
ddclarer que, loin de voir dans le concert de
la Haye un traiL d'alliance defensive, il Len-
visageoit comme un moyen de favoriser ses
ennemis, puisqu'il tendoit A le ddsarmer et h
livrer ses 6Lats d'Allemagne sans defense tous
ceux qui voudroient les envahir; qu'en cons6
quence i regarderoit comme ses ennemis tous
ceux qui tenteroient de lui interdire l'usage
des moyens que Dieu avoit mis entre ses mains.

Les allis du Nord se regardkrent comme dis- Campapleae

pens&s, par cette ddclaration, de l'obligation
de respecter la neutralit6'des 6tats allemands
du roi de Subde. Au mois d'aofit 1711, les
Saxons, rdunis aux Polonois et aux Russes,
passerent 'Oder dans les environs de Lebus,
au nombre de 55,ooo hommes. Ils occup6rent
Anclam et Greiffswalde, et cern~rent Stralsund.
Ce fut dans les environs de cette ville que
20,oooDanois se joignirent A cette armde. Wis-
mar fut aussi assidg6; mais au commencement
de l'annde 1712 les deux sidges furent levds, et
les Danois se retir~rent dans le Holstein.

Su MONT, Corps dipl., T. VIII, P. 1, p. 254. Le
trait6 ne parle que de 5 h i6,ooo hommes, mais le d6-
tail en indique 21,ooo.
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Carnpgne, de Ce fut en 171 2 que les allies firent de grands

efforts pour pousser ]a guerre contre les posses-
sions suddoises en Allemagne. Le 21 juillet, les
Danois passbrent l'Elbe h Blankenese, et assi6-
gbrent Stade. Cette place capitula le 7 sep-
lembre. Le roi de Danemark se rendit maitre
de tout le duch6 de Brbmen et de celui de Ver-
den. Le tzar Pierre assidgea de nouveau Stral-
sund et Stettin. Une tentative de s'emparer de
File de R igen 6choua, parce que les Suddois
rdussirent i y faire passer 9,ooo hommes
commandds par le gdndral Stenbock. Ce g6-
ndral passa de M Stralsund; il sortit de cette
ville le 29 octobre, entra dans le duch6 de
Mecklenbourg, et occupa Rostock le 14. no-
vembre. Les allids avant fait mine de vouloir
le cerner, il se jeta prompternent sur les Da-
nois qui arrivoient par Gadebusch , et rem-
porta sur eux une victoire, le 20, prbs de cette
ville. Le roi de Danemark commandoit en per-
sonne, ayant sous ses ordres le gdndral Ran-
zau ; les Saxons 6toient conmmandds par le feld-
mar6chal de Flemming.

Pendant que ceci se passoit dans le nord de
'Allemagne, l'empereur, le roi de Prusse, '6-

lecteur de Brunswick - Lunebourg, le land-
grave de Hesse-Cassel el 1' 'que de Muinster,
convinrent de forcer les parties belligdrantes i
respecter la neutralit6 de r'Empire. On rddigea
un projet de trait6 aux conditions suivantes. II
sera rduni une arme de 2o,ooo hommes. On
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signiflera aux parties belligdrantes qu'elles
aient A quitter dans trois semaines les frontibres
de I'Empire, A donner rdparation pour le mal
qu'elles ont fait, et A promettre qu'elles'n'inqui -
teront pas 1'Allenagne pendant toute la durde
de la guerre avec la France. Dans le cas ou
elles s'y refuseroient, on les d&clarera ennernies
de l'Empire, et on les poursuivra comme telles.
Enfin, cette ddclaration sera faite au roi de
Sude d'une manibre ferme, et au tzar avec
tout le manag-ement possible. Les places du
duch6 deMecklenbourg seront 6vacudes; celles
des duchds de Brimen et de Pomranie remises
A l'empereur h titre de sdquestre. Les revenus,
ddduction faite des frais de sdquestre, seront
payds au Danemark. Il ne sera pas permis 'a
la Suede d'entretemr en Allemagne plus de
troupes que n'en exigent les garnisons des
places fortes, ni d'envoyer ses troupes en Po-
logne; elles devront passer la mer dans un temps
A ddterminer, sans que les allids puissent les in-
quidter. Si I'une des parties 6toit vaincuej'armde
de I'Empire se joindra A la partie qui aura sue-
comb6. Si undes allis fait une paix particuli~re,
on le forcera de quitter le territoire allemand.

Un congr~s fut ouvert au mois de ddcembre Pro.mi.. cogrt

1712, A Brunswick, pour dtlibdrer sur les ........ick.

moyens d'exdcuter cet arrangement, qui fut
aussi l'objet d'une ndgociation a la Haye avec
les Etats-gneraux; mais on ne put s'accorder
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ni dans cette ville ni ai Brunswick, et le coni-
g'res se separa au mois de fdvrier 1713.

Trait ae 1en- Lamermeannde 1712,le I orseptembre , le roi de
lerIoreA - Sude renouvela, dit-on, h Bender, son alliance

avec la France. Cette puissance promet d'enga-
ger la Porte-Ottomane ' rompre avec le tzar,
Le roi de Sude garantit l'engagement du roi
Stanislas de cdder i la Porte la ville de Kami-
niec et la partie de la Podolie ,qui en d6pend
et qu'elle a possdde avant la paix de Carlowitz ;
en revanche, elle forcera le tzar i restituer la
rdpublique Kieff et l'Ukraine. Le roi de France
fournira un million de livres pour les adb-
rens du roi Stanislas en Pologne. En cas que la
paix ne soit pas conclue cette annde, le roi de
Suede promet,,, apr~s avoir joint et ramasse ses
troupes, et apr~s avoir rdtabli ses affaires en Po-
merauie )), d'entrer en Sildsie et en Misnie, selon
le premier accord rditdr6 et conclu h Bender,
le 17 octobre 171o. Get accord n'est connu
que par cette citation. En echange la France'
s'oblige 'a payer au roi de Suede ioo,ooo
6cus de France par toois, t compter du jour
on i en trera avec son armde dans lesdits pays,
jusqu'i celui o4 il en sortira ou que la paix se
fera .

1 Du MONT, T. VIII, P. I, p. 31o. Du Mont donne ed,

trait6 sans pr6ambule ni signature ; it ne dit pas d'oii it
l'a tire. M. de FLAsUA le passe sous silence, et Zette cir-
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Apr~s la bataille de Gadebusch, Stenbock eCpagne de
17-3 AlI

avoit pass6 la Trave et 6toit entr6 dans le ducb a l--

de Holstein. i1 ternit sa reputation en incen-
diant, le 9 janvier 17 13, la ville d'Altona qui
fut entiirement rdduite en cendres. Stenbock
partage 1infamie de cette barbarie inutile avec
le comite de Welling, gouverneur de Brdmen,
avec lequel elle avoit 6t6 concertde. Ds-lors
la fortune lui tourna le dos. Le tzar Pierre,
averti de la marche de Stenbock, avoit pr6-
cipitamment quitt6 Carlsbad, et etoit aM1d se
mettre h la tate de ses troupes en Mecklem-
bourg, dans lintention de se rdunir aux Da-
nois avant que Stenbock put les attaquer. Mais
les Saxons qui ne vouloient pas partager avec
les Russes l'honneur de la victoire dont As se
flattoient, ddcid~rent A ne pas attendre l'arri-
vee du tzar qui n'6toit plus qu'At une journde
de marche, lorsque ]a bataille de Gadebusch
fut livre. Stenbock s'ktant ensuite retire par

constance augmente les doutes que nous avons sur son
authenticit6. Voici ce qu'il dit, Histoire de la diploma-
tiefranpoise, Vol. IV, p., 385, en parlant de l'alliance
de 175 : ((WDja, pendant son sdjour Bender (c'est-a-
dire de Charles XII), la cour de Versailles fit remettre,
sans aucune reconnoissance, une somme assez consid6-
rable au g@n~ral Stenbock, pour soutenir l'arm~e su6-
doise en Pom~ranie. )) Cette phrase parolt indiquer que
M. de Flassan n'a pas tronv6 le trait6 de 1712 dans les
archives; ce qu'il auroit, ce nous semble, d6 dire. D'un
autre c6t6, le payement meme dont il parle paroit
prouver qu'il a existO pour cela une convention.
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Itzehce, au-delh de 'Eider jusqu'h Husum,
pour se procurer des vivres, le tzar se joignit
aux Danis et aux Saxons, et ruarcha par Ham-
bourg et Wandsbeck t Rendsbourg. L'armde
combinee se montoit h 5 o,ooo homrnes, et la
situation de Stenbock commenca h devenir
critique. Vadministrateur de Holstein - Got-
torp, pour sauver les 6tals de son pupille de
route devastation, envoya auprbs du roi deDanernark, qti toit i Friedrichsodde, un de
ses conseillers, le gdndra van der Nath, pour

C ...,o offrir ]a plus stricte neutra1it. It fut conclu t
r etjanvier 13. ce sujet un accord, le 22 janvier 1713 ; mais

le baron de Gorz, qui dirigeoit le cabinet
ducal, fit nDgocier dans le mnme temps un
autre arrangement avec le g&nral Stenbock.
Le 21 janvier, it fur. conclu avec ce gdndral,
At Go torp et l-4isum, un accord sur les condi-
tions auxquelles on recevroit garnison suddoise
h T6nningen, place forte du due de Gottorp:
le general promit de n'user de cette facult6
que dans un cas extremne 2. Ce cas ne tarda
pas d'arriver. Chass6 d'un p,sle apres l'au-tre,
i se trouva, le 14 fdvrier, entirenent enferm6
entre Oldeswort et TOnninigen, lorsque le
commandant de cetle place, en execution des

' Voy. Theatr. Burop., Vol. XX, p. 575. M. de MAR-

Tt s. a ou1liE de faire mention d cette convention
dans son Cours dipl., p. 898.

Thealr. Eu'op., Vol. XX, p. 578, Du MONIT

T. VilII )P. I, p. 318.
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,ordres qu'il en avoit recus, lui ouvrit les portes
et le recut daus la ville. Stenbock n'6chappa
paspoir cela a son sort. Etroitement resserr6
dans Tonningen , it fut oblige, par la famine, A
signer, le i6 mai 1713, iOldenswort, uneca-
pitulation par laquelle it se rendit prisOnnier
de guerre avee 1,OOO hommes qui lui res-
toient t.

II fut convenu qu'apres que les troupes sue- Capi.,' d'Oldettswort dix

doises auroient k6 6chang6es ou raneonnees, ,6 mi is.

.elles ne pourroient etre transportes quen
Suede, et i leurs d~pens; elles devoient meme
se procurer les vivres et les battimens n~ces-
saires pour le transport, et le roi de Dane-
mark deyoit donner des passe-pots L ces ba-
timens. Les chevaux, les armes et les drapea ix
restbrent aux vainqueurs. Le roi promit que
de toute 1'ann~e iiA'e bombarderoit pas Ton-
ningen. 1I fut permis aux Su~dois de dktruire,
a leur sortie, les tranch~es et les batteries ffites
par les Danois devant la place. Le roi de Dane-
mark trouva inoyen d'6uder', sous diff~rens
pr(textes, le depart des troupes suedoises 2.
Ainsi la Sudde, n'ayant pas de troupes pour
prot(ger ses provinces allemandes, fut oblig'e

Dtr MONT, Corps dipi., T. VIII, P. 1, p. 388.
Le comte de Stenbock fut transfe;6 h Copenhague.

Accus6 d'une correspondance illicite, il fat enferm6 ea.
1714 dans ]a citadelle de Frddrikshaya, oiL il mourut
le 23 f&vrier 1717.

XIII. 16
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de les abandonner a la merci de 'ennemi '.
Premier traWt

pour le queire d Le duc d Holstein-Gottorp fut envelQpp6", Stettin et Wis-I

..ar , o, dans la disgrace de la Suede, et enti~rerment
d~pouiI6 de ses 6tats,. i I'exception de ]a seule
plave de TO~nningen. L'administrateur, qui toit

v6que de Lubeck, le baron de Gcertz, son
principal ministre, et le comte de Welling,
concurent alors le projet de sauver quelques
debris des possessions suidoises en Allemagne,
en se jetant entre les bras du roi de Prusse,
Fr~d~ric-Guillaume Ier, qui venoit de monter
au trone. Dans 1'embarras oi ils se trouvoient,
manquant de troupes pour d~fendre la Pom-
ranie oii'les troupes saxonnes et russes se pr6-
paroient d'entrer, ils eurent recours, dit-on, h
ce remede extreme, parla haine qu'ils portoient
aux Russes, haine qui les aveugloit si fort sur
esinteretsde leur maitre, qu'ils auroientplut6t

vu passer la Pom~ranie sous la domination
prussienne, qu'un seul village sous le pouvoir
du tzar 2. Charles XII y consentit, et Fad-
ministrateur envoya A Berlin son ministre ,
M. de Bassewitz 3, pour proposer un arrange-
ment ce sujet. Fr~d~ric-Guillaurne Jer entra

Mimoires du comte de STENDOCK pour serpir a sa

justification. Francfort, 17i5.
2 OEuvres de FitiDiRIC II, publ. de son vipant, T. I,

p. 2 25.
5 BASSEWITZ, _eclaircissemens surplusieursfaits rela-

tifs au regne de Pierre-le- Grand ; dans BUSCHING, hist.
Magazin, Vol. IX, p. 289.
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volontiers dans les vues de ce ndgociateur,, se
flattant que par ce moyen la paix pourroit e'tre
maintenue dans cette privince voisine de ses
6tats. En consdquence il fut d'abord conclu,,
le , juin, A Hambourg, une convention entre
le duc de, Holstein et le comte de Welling.
Elle autorisa le premier h faire occuper, con-
jointement avec une puissance. neutrequ'on
ne nomma pas, les places -de Wismar et' de
Stettin, jusqu'au moment oix le roi de Sbude
auroit termin6 la guerre, ou rdtabli son arm~e
en Allemagne . -I , I , , -

Immddiatement apr~s, le 2'i,, . 1715, le coimte s-ond ttET, 1 0, 11pon r le .4questre

de Dohna, au nom de la Prusse, et le ministre deStoeTn tWi,-mar , (Lit 5 jaillet

ducal de Printz, sign~rent .1a cohvebtion de 171

Berlin, par laquelle i est statu6 que les places!
de Wismar et Stettin seront occupdes cha-.
cune par deux bataillonsde troupes prussiennes,
et par autant de troupes du Holstein; mais
comme le due n'a pas de'troupes dispobibles,
i doft rester dans chaque place deux batallons.
sudois qui pternti serment, au duc, et se-
ront dchangds dans deux mois par autant de
bataillons holsteinois. Les autres troupes sue-
doises se trouvant dans les deux places, en sor-
tiront, et Ie roi dePrusse promet de leur assurer
leur retraite h Stralsund et dans F'ile de Ruigen.
Les deux places doivent rester entre les mains
de la Prusse et du due pendant toute la durde

Tlzeatr. Europ., Vol. XX, p. 609.
IVt
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de la guerre. Les deux parties garantiront
Stralsund et Rfigen contre toute attaque enne-
mie. Le roi promet encore d'employer, de
concert avec la Gran.de-Bretagne, les Etats-
g-dn6raux et 1'dlecteur de Brunswick-Lune-
bourg, ses bons offices pour faire lever le siege
de,T6Zoningen, et faire restituer le due dans la
possession ,de ses tats '.

Cet arrangement resta sans execution, parce
que- le comte de Meyerfeld, gouverneur de
Steatin, ayant refus6 de laisser entrer des
troupes prussiennes dans cette place, sans un
orde exprs de Charles XlI,, Frdd6ric-Guil-
laume 1" se ddsista sur-le-champ de la con-
vention de Berlin, disant qu'il ne s'occuper-oit
plus que de la suIrete de ses propres dtats,
et prendroit,en consequence les airrangemens
nicessaires avec les allids: il avertit qu'il se,
regarderoitcomne, innocent de tous les torts
qui pourroient en rdsulter pour les intdr&ts de,
la Su~de.

Troi e.m .. Apres la capitulation d'Oldenswort, ii avoitVUtion pour Je...

.oqutrc ,,1, 6t$ convenu, le jilin 1715, 'i XVandsbeck ,
Ookle 1,l 5. .- 7 - a d b c

que chacun des allids., la IRussie, .le.Danemark
et le roi de Pologne, laisseroit une partie de,
sesitroupes sous le commandement du feld-
marebal saxou Flemming, pour s'ewparer de
File de lVigen et assidger, Stralsund.- La pre-

SDu MONT, T. VIII, PI, p. 392; Theatr. Eur.,

"Vol. XX, p. 6oi.
' Journal de Pierr4e-. Grand, p. 426.
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mitre partie de ce trait6 fut exdcut6e le 23 juil-
let. Stettin fut alors assidg6 par 24,000 Russes,
commandds par le gdndral Bauer et les princes
Repnin et Dolgorouki. ,Aprs une vigoureuse
d6fense, le gdndral Meyerfeld capitula, le
I septembre 1715, en acceptant les conditions
qui avoient 6t6 arretdes entre le roi de Prusse
et Fadministrateur de Holstein. Le roi de Po-
logne, qui craignoit que la clef de l'Oder ne
fit entre les mains des Russes, avoit achet6 le
consentement du prince Mentschikoff, gdn'ral
en chef de 'armde de Pierre, A cet arrange-
ment. I porta ce gdndral 4 signer, le 6 qoctobre

a Schwedt, d'accord avec le roi'de Po-
logne, une convention avec le roi de Prusse
aux conditions suivantes :

Les allies du Nord ddclarent qu'ils se sont
trouvds dans la ndcessit6 de se rendre maitres
de toutes les provinces suddoises en Allemagne,
et qu'ils ont commenc6 par 1ile de Ruigen et la
ville de Stettin. Adrt. i.

Le tzar ne prdtendant pas s'attribuer quelque
partie de ces provinces, il emet Stettin avec
son artillerie au roi de Prusse. 4rt. 2.

Le roi de Prusse se charge du sdquestre de
cette place, qn'il ne restituera a la Su~de qti'a
la paix future. Art. 5.

La'mene chose aura lieu t 1'6gard de Stral-
sund et de Wismar, soit que ces deux places se
rendent volontairement, soft qu'elles soient,
prises par les armes des allis du Nord. Art. 4.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



CHAPITRE LVII. GUERIRE DU NORPD.

Lorsque toutes lesplaces fortes de la Su&de
en Allemagne se trouveront ainsi entre les
mains du roi de Prusse, les atlids retireront
leurs troupes de la Pomdranie antdrieure, et
ne les y feront plus entrer pendant toute la
dure de la guerre. irt. 5.

Le roi de Prusse ne permettra pas que les
troupes sutdoises entreprennent, de.1a Pom6-
ranie antdrieure, quelques bostititds contre la
Pologne, la Saxe, et les duchds de Sleswick
et de Holstein. At. 6.

Le roi de Prusse observera dans la guerre dii
Nord la plus exacte neutralit6. -4rt. .7

Dans le cas o6 le roi de Subde, ddsapprou-
vant eet accord, en prit occasion pour exercer
ou faire exercer des hostilitds contre le roi de
Prusse, les allids prdteront i celui-ci aide et
assistance. 47rt. 8.

Pour que ce trait6 ne porte ombrage/ qui que
-ee soit, les parties contractantes feront con-
noftre leurs intentions / l'enipereur et h 'Em-
pire, A la France, ila Grande-Bretagne et aux
Etats-gdndraux. Art. 9.

Par deux articles stpards, i est'statu6, 1.0 que
le roi de Prusse n'occupera pas seulement la
ville de Stettin, mais qu'il oce6pera aussi tout
le district situ6 entre 'Oder eq la Peene, y
compris les villes de Demmin , Anclarii, et
Wolgast, sous la condition expresse que Fen-
gageinent de ne pas remettre Stettin h la Suede,
avant la paix, s'etendra sur tout ce district';
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2.o que le roi de Prusse remboursera au tzar et
au roi de Pologne la moiti6 des frais employds
au siege de Stettin, savdir la somme de 400,ooo
rixdalers; le tzar s'engage de procurer au roi
de Prusse, Ala paix, un entier dddommagement
de cette avance par lui faite '.

Par une convention particulibre, 'adminis-
trateur de Holstein -Gottorp s'engagea non
seulement a rembourser au roi de Pru§se les
40o,ooo rixdalers dont celui-ci venoit de se
charger, mais aussi de payer en sus 200,ooo rix-
dalers au roi de Pologne .,

Le lendernain de la convention de Schwedt,
le 7 octobre 1713, les troupes prussiennes pri-
rent possession de Stettin.

Charles XII et le roi de Danemark, le roi de
- Pologne et 'enpereur, 6toient 6galement m&-

contens de ce sdquestre :le roi de Subde, parce
qu'il voyoit bien qu'il perdroit la Pomdranie,
ou qu'il au&*t le roi de Prusse pour ennemi;
le roi de Danemark et le 'roi de Pologne
s'6tQient proposas, A la vdrit6, de ddpouiller
Charles XII de ses provinces: pleins de cet,
unique objet de leur vengeance, ils n'avoie-nt
point rdgl6 le partage de leur conqu~te, et ils.

Du Mo'rT, T. VIII', P. I, p. 407;
Cette convention particulire est cit~e dans uno

lettre da roi de Prusse adress~e, le 27 mars 1715, "k
1administrateur, et qui se trouve dans le Tlheatr. .Europ.,

-Vo1. XX, annie 1715, p. 3-2.
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voyoient avec envie que le sdquestre mit le roi
de Prusse en possession de la Pomdranie ;
moyennant quoi il retireroit tout le fruit de la
guerre, sans en avoir partag6 avec eux les ha-
sards. L'empereur, soutenant une guerre mal-
heureuse contre la France, voyoit avec chagrin
que FrUddric-Guillaume fit des aeguisitions,
quand i n'essuyoit que des pertes. Le roi de
Sudde crivit au roi de Prusse, le 20 mai 1714,
de Denotiko, qu'il protestoit contre la con-
duite de Welling, qu'il ne rembourseroit jamais
les 4oo,ooo rixdalers payds a ses ennemis, et
qu'il ne souscriroit de sa vie au sdquestre.

Malgr6 ce mrcontentement gndral, le roi
de Prusse 6toit en possession d'un pays qu'il
convoitoit: aucun de ses voisins n'osa l'y
-troubler I.

,,nede -o,- L'adininistrateur de Holstein-Gottorp avoit,t,,". esp(rl qu'- la faveur des conventions dont nous
venonsde parler, il sauveroit T64 ningen et les
6tats de son pupIlle. En effet, le coi de Prusse
s'intressa si vivement en faveur de ce prince,
qu'i1 assembla une arme prbs de LeDizen
pour donner force h son intervention ; mais le
Izar empecha l'effet de ces armemens, en faisant
dIificuhe de ratifier la convention de Schwedt,
et surtout 'art. 8. Les Danois continu~rent, en
consquence, le blocus de Tdnningen, dont le,

Minoires de Brandebourg, ou OEuvres de FRtoLL-
lwc llpublies de son vivant, Vol. I, p. 227.
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commanjant; nomm. Wolff, fut oblig6 de ca-
pituler, le 7 ftvrier 17 14, avec sa garnison,
rdduite, par la faim et la fatikue, h 700 hommes.
Les Danois s'oblig~rent "A conserver les fortifi-
cations dans N'dtat of ils les avoient trouvdes; As
ne mnanqubrent pas ensuite de prdtexte pour
ne pas observer cette condition. On se saisit
aussi, A T6nningen, des papiers qui prouvoient
Y'intelligence du duc de Holstein-Gottorp avec
les Suddbis. Fred6ric IV s'en servit pour pro-
noncer la rdunion t Ia couronne de Danemark
de la partie du duch6 de Sleswick, qui formoit
le patrimoine de ce prince: la maison de Got-
forp ne rentra me'me qu'au commencement de
l'ann6e 172L dans la possession de sa partie du
duch6 de Holstein.

Au mois de novembre 1715, 'empereur pro- " .
posa de nouveau la tenue d'un congrbs A Bruns-
wick, pour aviser, sous sa mddiation, aux
moyensder6Lablir la tranquillit6 en Allemagne.
Toutes les parties intdressdes acceptbrent la u-"
diation impriale; le seul roi de Subde la d6-
clina, sous prdtexte que ]a France, comme
garante de la paix de Westphalie et de celle
d'OlIva, lui ayant offert prdc6demment sa m6-
diation, il ne pouvoit accepter celle de l'empe-
reur sans le concours du roi de France; ac-
cord qui devenoit impossible, A cause de la
gnerre que ces deux monarques se faisoient
aiors '. Ndanmoins le congr~s eut lieu t Bruns-

' T/zeatr. Europ., Vol. XX, ann6e 1713, p. 638.
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wick; mais, comme les intdrets des puissances
s'ernbrouillkrent davantage de jour en jour, et
qu'il n'y parut pas de mibistre sudois, cette
asserable n'eut pas plus de rdsultat que celle
qui s'6toit tenue en 1712; et les ddputds qui y
avoient pris part, se sdpar~rent ds le mois de
mars 1714.

Le roi de Prusse ne cessoft de rdclamer ]a
restitution des frais qu'il avoit employes pour
soustraire Stettin au pouvoir des ennemis de
Cbarles X11. Apr~s la protestation de ce der-
nier, Fr~dric-Guillaume augmenta de 15oo
hommes la garnison qu'il avoit h. Stettin, pour
pouvoir imposer non seulement- h la bour-
geoisie, mais aussi aux troupes holsteinoises qui
s'y trouvoiemt.

1,,3 1716nPendant que toutes ces ndgociations occu-
Finlnde. poient les cabinets, le tzar Pierre avoit tra-

vailJ6 sans rel'che hi expulser les Suddois de la
Finlande. Au mois de juillet 1713. son amiral
Apraxin assidgea Helsingfors. Le gdnraI suddois
Lubecker brcda cette ville 'et se retira dans
l'intdrieur du pays, en abandonnant Abo aux
Russes. Son successeur, Armfeld, fut bhttu,
le 4 mars 3714, pros de Grand-Kyru, dans
l'Ostrobothnie, par le prince Michel Michai-
lowitsch Galitzin. Le 2-", la flotte russe, com-
mandee par l'arniral Apraxin, et h laquelle le
tzar lui-mme se trouvoit, ddfit 1'escadre sue-
doise de I'amiral Wattrang, aupr6s de Hang6",
sur les c6tes de la Finlande, pendant que 1&
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colonel Schouwaloff prit, le Nyslot en
Sawolaxie. Tou.te la Finlande fut alors 6vacude
par les Suedois, 1'exception de Cajaneforg;
et, le tzar en personne s'6tant empare des. les
Aland, la flotte suddoise se retira sur Stockholm
pour protdger cette ville, oii la consternatioi
tit au comble.

Le s6nat de Subde avoit envoy6 le comte
de Liewen en Turquie, pour solliciter le re- ,..''
tour de Cbarles XII. Les reprsentations de1714,

cet hoinme de bien, les avis qu'il donna, relative-
ment aux intrigues d'un parti puissant en Suede,
qui travailoit a assurer la succession h la priu-
cesse Ulrique-Elonore, sceur du roi, tandis que
le monarque la destinoit i son neveu, le due
de Holstein - Gottorp, fils de sa soeur alnde ;
enfin, la nouvelle de la mort de la reine Anne
et de I'avdnement de la maison de Brunswick
au trone d'Angleterre, deidrent enfin le roi
de Suede A mettre fin t son exil. Apr~s un
voyage p~nible et dangereux, fait, A cheval, et
avec unD diligence prodigieuse, A travers,la
Wallachie, la Transilvanie, la Hongrie et l'Au-
triche, par Vienne, Ratisbonne, Nurember'_,
Bamberg, Wfirzbourg , Hanau, Cassel, Bruns-
wick et Ghistrow, il arriva inopinrnent h Stral-
sund, le 22 novembre 1714, Seize jours aprbs
son ddpart de la Turquie. II avoit envoy, dans
son duch6 de Deux-Ponts le roi Stanislas, le
compagnon de son exil.
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Le rox de. Lars
elolrc s ,a... La premiere ddmarche de Charles XII fut
guo dunord. de demander au roi de Prusse la restitution

de Stettin et des autres places de la Pomranie.
Fr~dric-Guillaume, qui ne trouvoit pas son
compte h cette restitution, offrit au roi. de
Suede une avance de quelques millions de rix-
dalers, s'il vouloit consentir que Stettin restaht,
A titre de d6pot, entre ses mains, jusqu'A la
conclusion de la paix. Charles XII refusa cette
proposition ; mais il en fit faire d'autres i Ber-
lin par le landgrave de Hesse-Cassel, dont le
fils ain6 venoit d'6pouser la princesse Ulrique-
Eleonore. Le landgrave offrit de payer au roi
de Prusse ses avances en certains termes, Ai con-
dition que ]a ville de Stettin fAt sur-le-champ
occupde par des troupes hessoises. Fr6dric-
Guillaume soutint qu'un tel arrangement n'of-
friroit pas aux allies du Nord ]a garantie qui
avoit 6t6 leur but en remettant cette place entre
ses mains. It fit en* mme temps fortifier File
de Wollin et augmenter la garnison de Stettirn.
Charles XII, qui ddtestoit la longueur des ne-
gociations, fit seertement aborder 5 ooo Su-
dois qui s'empar~rent, le 22 avril 1715, de l'ile
d'Usedom, oi i n'y avoit qu'un petit nombre
de troupes prussiennes. Cette action fut le si-
gnal de la guerre. Frdric-Gnillaume Icr fit
d~sarmer, le 27, les troupes holsteinoises qui
se trouvoient h Stettin et Wollin, conforme-
meat ai la convention de Schwedt. En melme
temps 20,000 Prussiens se mirent en marche
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pour joindre les Danois et les Saxons, et for-
murent le si6ge de Stralsund.

La France voulantredonner quelque consid6- Versafles 4u

ration A la Subde 6puisde, conclut, h. Versailles, & 'Yxi

le 3 avril 1715, un trait6 d'alliance ddfensive
avec Charles XII. Ce trait6 contient: lo ga-
rantie de tousles dtats de part etd'autre, etsp6-
cialement de ceux que l'une et l'autre couronne
avoiept acquis depuis la paix de Westphalie;
2.) garantie des traitds de Westphalie, de Ni-
mbgue, de Ryswick, de Bade et de tous ceux
du Nord, dans lesquels le roi de France 6toit
intervenu ; 3-. promesse de la part de la France
d'employer ses bons offices pour faire rendre
au roi de Suede les places et pays dont it avoit
6t6 ddpouil en Allemagite, et de lui donner
Ai cet effet des secours; 4.o promesse, de la
part de la France, d'un subside de 15 o,ooo
rixdalers par trimestre, pendant la dur6e de
la guerre; 5.0 engagement, de 1a part da ro
de Subde, de secourir la France, si elle 6toit
attaque, par le moyeft d'une diversion ou par
un corps auxiliaire de 5ooo hommes d'infan-
terie et de 2700 chevaux ou de 8 vaisseaut
de guerre armes. L'alliancefut limite A trois
ans 1.

*Le 15 juin 1715, les troupes des allies se SigeetpriseA

rdunirent devant S'ralsund. Les rois de Dane-' St di.

mark- et de Prusse se trouvoient en personne
11 'oy. FLASSAN, Hitoira de la Jiplom.franp., T. 1V,

p. 387.
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A la t'le de l'arm6e combinee. Sous eux, le
]Danois 6loient comniand6s par le duc de Wfir-
temberg et le gtn6ra[ Scholten; les Prussiens,
par le prince Lopold d'Anhalt-Dessau; les
Saxons, par le feld-mar6chal comte d'Arniim
et par le conite de Wackerbart. Stralsund 6toit
prot6g6e par une flotte su6doise qui pouvoit
la ravitailler de vivres, de munitions et de
troupes. Un bon retranchement ]a couvroit du
seul c~t6 Oi elle fMt accessible, et Charles XII
campoit dans ce retranchement a la tate de
i ,ooo Su~dois.

Avant de pouvoir former en r~gle le siege
de cette ville; les allies eurent bien des diffi-
cultis i vaincre. Its firent attaquer 'escadre
su(doise par celle diu Danemark, qui, apres
un combat fort vif, 1'obligea A s'61oigner des
c tes de la Pomdranie. Les allies s'empar -
rent aussi, le o 2ou't,.de Wolgast et de l'ile
d'Usedom, et emport~rent, le 2 1, 'pde h ]a
main, le fort de Peenemfinde. Le 19 octobre,
les tranch~es furent ouver-tes. Dans la nuit da
4 novembre, le roi de Sude ftt forc6 dans
ses retranchemens devant Stralsund, et oblig6
de se retirer dans la ville. Pour pousser le siege
avec vigueur, il falloit encore que les allis
fussent maitres des iles de Ruigen et de Rudet4.
La premiere fut, attaque le 15 novembre et
ddfendue par le roi en personne : ,pr~s avoir
perdu 5ooo hommes, il fut oblig6 de rentrer
ia Stralsund avec le reste de la garnison. La
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reddition de Ruden fut une suite de cette vic-
toire.

Stralsund fut alors vivement battue, et les
allids s'empar~rent d'un ouvrage apres I'autre.
Charles XII voyoit approcher le moment oi
ii faudroit s'ensevelir sous les ruines de la viUle
ou l'abandonner i ses ennemis. Cette disgrce
lui paroissoit si grande, qu'elle dompta son opi-
niatretd. Ce prince malheureux fit aux allis
des propositions de paix. II leur offrit, par
le comte de Croissy, fr~re du marquis de
Torcy, et ministre de Louis XIV aupres de sa
personne -, de reconnoitre le roi de Pologne,
de donner satisfaction au Danemark, et de con-
sentir it ce que Stettin restat, t titre de dep6t,
entre les mains du roi de Prusse, pourvu qu'on
u'exigea't pas qu'il livratt Stralsund. Les allids
rejet~rent ces offres et se pr6parrent t aller A
F'assaut. II ne resta hi Charles XII d'autre parti
it prendre que de chercher son salut dans la
fuite. II s'embarqua, le 21 ddcembre, sur une
pe.tite nacelle dans laquelle il traversa, i ]a fa-
veur de la nuit, les glaces qui couvroient la
mer, et gagna un de ses vaisseaux qui le trans-

D'apr's M. de FLASSAN (I. c.), la ngociation de
M. de Croissy et la prise de Stralsund auroient 'tW ant6-
rieures au trait6 de Versailles du 3 avril 17 15 : nous de-
vons h cet 6crivain la connoissance de ce trait ; mais ii
est 6vident qu'il a confondu les dates, Stralsund s'6tant
rendu en d~cembre 1715 et non en 1714, commae il
I c dit
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porta Ai Trelleborg, sur la cte de ]a Sranie
Ainsi ce prince infortun, apres avoir rempli
tout le Nord du bruit de ses armes, rentra en
fugitif dans son royaume, d'ohi il 6toit sorti
quinze ans auparavant 'a la tkte d'une arnie
florissante; ii n'y rapporta que son courage
qu 'aucun'e adversit n'avait pu dbranler.

Immddiatemnent apr~s le depart du roi, de
Stralsund, le'gtnral Duker, auquel it en avoit
laissd le commandement, signa une capitula-
tion le-23 ddcembre 1715. La garnison ut pri-
sonni~re de guerre, except6 1ooo Suddois aux-
quels on permit de retourner dans leur patrie.
Les vainqueurs se partag~rent les ddpouilleg
suddoises. Le roi de Prusse conserva Stettin
avec la partie de la Pomranie suddoise qui est
situde entre 'Oder et la Peene; Stralsund,
1'i1, de Rfilgen, et tout cc qui est au-delh de la
Peene, fut abandonn6 au roi de-Danemark qui
s'y fit prater hommage.

Le ann-c.ac- Pendant que les principales forces des allids0&d " Vatliance

,, . rd. assidgeoient Stralsund, les Danois formrent le
blOcus de Wismar. L'electeur d'Hanovre, roi
d'Angleterre, prit part' ce si6ge. II avoit con-
clu, le 17 mai 1715, un premier traite a~ec
le roi de Danemark, auquel ii avoit prornis la
garantie du Sleswick, des subsides et quelques
regimens pour li aider h prendre Wismar;
ii avoit promis en mnme temps de ddclarer la
guerre a la Subde. Une seconde convention
entre ces princes fut signde le 26 juin. Par ce
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trait6, le roi de Danenark c~da h l'6lecteur,
pour une somme de 6 tonnes d'or et le pave-
ment de 277,000 rixdalers de contributions ar-
ri~r6es,les duchds de Bremen et deVerden, dont
il avoit fait la conquete en 17 .12 1. L'electeur
dtclara alors ]a guerre h la Suede, en pretex-
tant ses obligations comme directeur du cercle
de Basse-Saxe, qui lui imposoient le devoir d'y
maintenir ]a tranquillit6. La ville de Wismar
se soutint jusqu'au 19 avril 1716. Avec elle ls
Suddois perdirent leur derniere possession en
Allemagne.

L'alliance dirigde contre la Suede fut res-
serr~e par trois trait~s que le tzar conclut avec a. ....
les rois de Danemark, d'Angleterre et de Prusse.
Par le premier qui fut sign6, le 6 septembre,
au camp devant Stralsund, par le prince Wa-
sili Dolgorouki et les ministres du roi de Da-
nemark, le tzar promit A celui-ci quinze ba-
taillons d'infanterie et iooo dragons. Par le
second trait6, qui fut sign6 A Greiffswalde, le
28 octobre 1715, entre la Russie et la Grande-
Bretagne, on rdgla les opdrations de guerre
contre la Subde, et il fur convenu que, dans la
paix A faire avee cette puissance, les provinces
d'Ingrie, de Cardlie et d'Esthonie seroient c6-
dues hlaRussie, et lesduchds deBrbmen etdeVer-
den au roi d'Angleterre, 6lecteur d'Hanovre. Par
le troisi~me trait6 qui fut conclu A Saint-Pters-

Ces trait~s n'ont pas 6t6 publi~s,
Xiii. 17
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bourg le 5o octobre de la meme annde, le
tzar s'erigagea, envers le roi d Prusse, Ai l'assister
d'un corps de 15, bataillons et de 1 ooo dragonis
pour la guerre de Pomdranie .

Le tzar Pierre auroit ddsir6 que ]a ville de
Wismar f6t remise au duc de Mecklembourg:
il avoit espdr6 se mnager ainsi le moyen d'ac-
qudrir un jour lui-mme ce port, et d'tablir
par 1h sa domination sur la mer Baltique. Dans
cette vue i fit approcher un corps de ses trou-
pes; mais ce corps n'arriva qu'apres la red-
ditjin de la ville, et les allids refusrent d'y
ad ettre des Russes. La contraridt6 que Pierre-
le-irand 6prouva i cette occasion, Jut la pre-
miere cause du refroidissement qui se fit sentir
depuis entre les allis du Nord.

On ne connoit ces deux traitds que par l'Mdition al-

lemande du Journal de Pierre-le. Grand, publiie par
BACMFISTR , Vol. II, p. 5.
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Dissolution de la grande alliance et traite's de
Stockholm et de Nystad.

DEPUIS le depart de Charles XII pour la r,aPolo,... sort

Scandinavie, La guerre du Nord languit; la'i nrande al.

jalousie, qui a fait manquer phis d'une coali-
tion, souffla la discorde parmi les alliis, et
divers symptbmes permettoient d'esp~rer que
la paix arreteroit bientt 'effusion du sang.
Pierre Jer joua d&s-lors le premier rang dans
toutes les affaires du Nord. Ce prince se
convainquit de deux v~rit~s qui depuis re-
gkrent invariablement sa politique. II sentit
qu'apr s avoir humili6 la Suede, il n'6toit pas
de son intdret qu'elle tombatt sous la domination
du Danemark, et qu'il 6toit plus avantageux
pour ses projets de laisser subsister ces deux
6tats dans un 6tat de foiblesse r~ciproque qui
les rendroit moins redoutables. I1 se convain-
quit ensuite que rien n'etoit moins avantageux
a 'laRussie que la r~ussite du plan concu par
Auguste 11 pour usurper, en Pologne , le pou-
voir monarchique. L'anarchie qui, sous le norn
de libert6, d~soloit ce pays, etoit pr~cis~ment
l tat qui devoit le preparer h devenir la proie
facile de ses voisins.

Tels furent les principes qui dirig~rent ]a
poliLique du tzar. On en vit un exemple re-

17 *
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marquable en 1715. Quoique tous les diff-
rends, qui, pendant quelque temps, avoient
fait craindre une rupture entre la Porte-Otto-
mane et la rdpublique polonoise, eussent 6t6
arrangds en 1715, et que l'amnistie gdn rale
accordde hi tous les Polonois qui s'6toient reti-
rds en Turquie et rdtabli la tranquillite
intdrieure, ndanmoins Auguste trouva des pr6-
textes pour ne pas renvoyer les troupes saxon-
nes dans ses 6tats hr6ditaires. Ces troupes qui
6toient entretenues et nourries aux frais de la r6-
publique, paroissoient aux magnats l'instru-
ment par lequel on se proposoit de ddtruire
la libert6 polonoise. D'apr~s un usage qui avoit
sa source dans F'anarchie, 1'armde de la cou-
ronne conclut, le 1 o octobre i 715, a Gorzyca',
une conf~dration dans le but de forcer les
Saxons h 6vacuer le territoire de la rdpublique.
Les troupes de la Petite-Pologne sign~rent un
acte semblable, le 26 novembre, a Tarnogrod.
I1 y eut ds ce moment guerre ouverte entre
les troupes saxonnes et les Polonois. Le tzar
Pierre interposa sa mrdiation. Le 18 janvier
1716, il fut conclu, h Rawa, un trait6 que les
deux conf~drations refus~rent de ratifier. La
guerre continua alors. Enfin la dite de Var-
sovie proclama, le 3 novembre 1716, une paix
perpdtuelle. Le roi fut oblig6 (de faire sortir
de la Pologne toutes ses troupes saxonnes, t

Prononcez Gorjytza.
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l'exception de 12oo hommes destinds pour sa
garde, et de s'en-gager A n'y jamais faire entrer
des troupes dtrangbres, a ne jamais ddclarer une
guerre offensive sans une d6dibdration prdala-
ble de la diete. II promit encore de ne pas
s'absenter au-del de trois mois par an. Cette
paix affermit le roi Auguste sur le trone de
Pologne; mais elle le priva de toute influence
dans la guerre du Nord d laquelle i resta ds-
lors etranger.

Lannde 1716, la Norv&ge et la Scanie furent , to

le seul thdatre de la guerre. Charles XII ayant
rassembl6 une nouvelle armde, envahit, le 8
mars 1716, la Norv&ge, bloqqa Frederics-
bald et Fredericstad, et occupa, le 21 mars,
Christiania, la capitale. Aprbs avoir 6chou6,le
4 juillet, dans ]a tentative de surprendre Fre-
derikshall , il quitta, le 9 aou't, la Norvbge pour
marcher au secours de la Scanie, menacde
d'une invasion.

En effet, cette invasion avoit 6t6 concertde
entre le tzar et le roi de Danemark, h Altona,
o Pierre s'6toit arret6 en allant prendre les
eaux de Pyrmont. Ce monarque y employa
une flotte de 21 voiles, et une armde de
36,ooo hoinnmes, qu'il fit transporter, h travers
le Jutland et la Fionie., en Seelande. L'arrne
du roi de Danemark, destinde h cette expddi-
lion, 6toit de 22,000 hommes. I fournit 18 vais-
seaux de guerre, sous ]es ordres du grand-
amiral Gyldenl6w. Une escadre angloise et
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bollandoise, la premiere sous le commande-
ment de l'amiral Norris, arriva Copenhague
pour la soutenir. Le roi de Suede avoit irrit6
contre lui les puissances maritimes, en per-
mettant i ses armateurs de courir indistincte-
mnent sur tous les batimens qui am~neroient des
provisions i ses ennewis.

Le tzar ayant pris le cominandement en chef
de ]a flotte combinde, qui formoit une armde
navale de plus de 8o vaisseaux de guerre, et
tous les obstacles qui s'opposoient t ce qu'elle
ne mit en mer paroissant 6cartds, on satten-
doit d'un jour t l'autre A voir la Scanie envahie
par les allies, lorsque le tzar, aprbs avoir ex-
plor6 lui-m'me les c6tes de la Scanie, et les
prdparatifs de dd'ense des Snadois, convoqua,
le 1 2 septembre, ses ministres et g6ndraux pour
ddlibdrer sur la question de savoir si la descente
devoit etre ajournde ou non. Tous furent d'avis
que la saison trop avancde, le manque de vivres,
et d'autres raisons, ne permettoient pas d'ex6-
cuter lentreprise avant le printemps. Le roi de
Danemark qui, par cette r6solution du tzar, se
vit subitement dechu de l'espoir de reconqudrir
les provinces dont Charles X avoit ddpouill6 sa
monarcIic, fit vainement les ddmarches les
plus pressantes pour le faire changer d'avis. La
conduite du tzar, dans cette occasion, fut trbs-
6quivoque, et donna lieu h le soupconner de
projets contre l'inddpendance du Danemark. 11
demandoit, entre autres, qu'on lui remit deux
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portes de Copenhague, et qu'on assignat L
ses troupes des quartiers d'hiver en Sdelande.
Ces pretentions engag~rent Christian VI A exi-
ger que les troupes russes se retirassent : le tzar
en donna l'ordre A la fin d'octobre. Ainsi manqua
une expedition pour laquelle quatre grandes
puissances avoient fait des prdparatifs extraor-
dinaires, et dont l'Europe attendoit les rdsultats
les plus importans. Jamais la Su~de n'avoit 6t6
exposde A un danger aussi imminent. I1 est pro-
bable qu'apr~s avoir lui-meme reconnu les
lieux, le tzar ne jugea pas conforme h ses int6-
rats de faire rentrer le Danemark dans la pos-
session d'une province qui l'auroit rendu maitre
absolu du Sund'.

Voici commenrt Pierre-le-Grand rapporte cet v6-
nement:

c Pendant tous ces jours il y eat de fr6quentes mis-
sives entre les deux monarques, Ieurs g~ndraux et mi-
nistres. Dans les conf rences qui farent tenues, les
n6tres repr6sent rent 1impossil)itte d'exkcuter une si
grande entreprise dans une saison si avanc~e, Ct de faire
la descente malgr- l'arm~e nombreuse qui 6toiL 1i pour
s'y opposer. On ne pouvoit pas 1'effectuer t force ou-
verte; il falloit latenter tant6t ici, tant6t Bi; cequi de-
mandoit du temps. Si la descente rdussissoit, il falloit
commencer par livrer une bataille, et prendre ensuite
les deux places de Landskrona et de Malmoe. Les n6tres
demandoient aussi oh 1'on prendrot les quartiers d'hi-
ver, sitppos6 que les deux villes ne fussent pas si promp-
tement prises? Les Danois rpondoient qu'on se retran-
cheroit pros de Jlelsing6cr, et que les soldats feroient
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Cet dv6dernent augmenta considdrablement
la mdsintelligence entre les allids, dont les pre-
nijers sympt6mes s'ktoient manifestds i l'oeca-
sion du si6ge de Vismar.

des trous dans la terre pour s'y loger; mais, par ce
moyen, on risquoit de perdre plus de monde que par une
bataille. 11 s'ensuit que la chose 6toit impossible : aussi
dit-on aux Danois, de notre cot, qu'il falloit l'ajour-
ner au printemps, parce que dans la saison actuelle elle
6toit inexdcutable. Les Danois prirent fort mal ce refus,
et l'attriburent tres - indiscr~tement des intrigues
swidoises, tandis que tout le monde sait combien nous
nous aimions alors, les Su~dois et nous! I s'6leva en
eux un soupcon plus singulier encore, comme si nous
voulions attaquer Copenhague : c'est pourquoi ils gar-
iirent les remparts de troupes et firent des entailles
dans les parapets; on avoit donn6 sous main l'ordre Z
l'amiral Norris ( comme nous 'avous su indirectement)
d'attaquer nos vaisseaux de guerre et de transport, si
nous n'allions pas en Scanie : ii ne put executer cet
ordre, parce qu'il lui 6toit parvenu de la r~gence d'Ha-
noyre, et non du gouvernement anglois. Voici 1'origine
de ce tte intrigue : Le ministre d'Hanovre, Bernstorf,
Mecklenbourgeois, 6tant contraire aa mariage du due
de Mecklenbourg aver la fille du tzar, lorsqu'il le vit
avoir lieu, it irnagina cette m~chancet6, et d~s-lors it
fat toujours l'ennemi de la Russie. It faisoit de son
maitre tout ce qu'it vouloit; it avoit h la cour de Dane-
mark ses compatriotes qui, 6tant en majorit6 parmi les
ministres et les gtnraux, avec les Holsteinois, amis se-
crets des Su~dois, et avec le commissaire des guerres
Scholten qu'ils avoient corrompu, servirent d'instru-
mnent 4 ce m6chant homme pour faire retarder les pr6-
paratifs, jusqu'ix ce qu'il f~t trop tard pour en entre-
prendre, etc. )
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SECT .V. PAIX DE STOCKHOLM ET DE NYSTAD. 265

Les troupes russes, revenues de l'exp6dition
manqude en Scanie, ayant 6t6 envoydes dans le
duch6 de Mecklembourg pour assister le duc
contre la noblesse du pays, on accusa le tzar
de projets ambitieux qui compromettoient Fin-
ddpendance de l'Allemagne.

Depuis ce moment, nous allons voir se dis- Nor,....n

soudre successivement une ligue qui n'offrit aInd-Brc nge

plus de point de reunion, ds que chaque partie
contractante eut obtenu l'objet pour lequel elle
y 6toit entr@e. Le tzar tenta cependant de res-
serrer les liens de son alliance avec la Grande-
Bretagne. Se trouvant, au mois de Iuillet 1717,
A Amsterdam, ii y recut deux pldnipoten-
tiaires anglois, Norris etWithworth, qui luipro-
pos~rent la conclusion d'un trait de commerce.
Le tzar demanda alors qu'avant tout 'Angle-
terre lui garantit A perpdtuit6 1'ingrie, la Li-
vonie, 'Esthonie et la Cardlie, avec ]a ville de
Wibourg, et prit 1'engagenent de l'assister,
avee quinze vaisseaux de guerre, contre qui-
conque 1'attaqueroit dans ces provinces. Pour
prix d'une telle faveur, le tzar vouloit signer
avec la Grande-Bretagne un trait6 de comn-
merce, objet des vceux des Anglois; mais les
ministres britanniques ddclarbrent qu'ils n'a-
voient aucun pouvoir de signer un trait6 de
garantie'.

On connolt cette ngociation d'abord par le peu de
rooLs que le tzar en dit dans son journal, 6dition de BAC-
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TritAd'flml . N'ayant pas r~ussi dans cette tentative
d L76 'z t In5rn..... a ... Pierre I°r essaya de s'allier avecl a France;

mais it fut prdvenu dans ses ddmarches par le
roi de Prusse. Ce prince conclut, dans le cou-
rant de l'annde 17] 6, avec le regent, une al-
liance, qui est d'autant plus remarquable, qu'on
mit le plus grand soin ne pas en laisser trans-
pirer le secret.

Par l'art. 5 de ce trait6, la France garantit h
Frdd~ric-Guillaune Ier la possession de Stettin
et de ses d~pendances; et, en cas de trouble,
elle promit de lui donner un subside de
6oo,ooo 6cus. Elle lui garantit tous ses 6tats,
conformdment aux traitds de Westphalie, et le
roi de Prusse garantit 6galement lesktats acquis
A la France par les mones traitds. Le roi de
France promet, par l'a't. 7, de ne point atta-
quer 'Empire. On stipule r~ciproquement,
par l'art. 8, Ia garantie des trait6s d'Utrecht
et de Bade. Le roi de Prusse s'engage A faire
ses elorts pour empecher que 'Empire ne se
ddclare en aucun temps contre ]a France, et
ii se r~serve seulement les devoirs de prince
d'Empire , en cas de ddclaration de guerre.
Par les articles suivans, la France s'engage i
procurer, par ses bons offices, la satisfaction de

WEISTr, Vol. 1I, p. 69, et ensuite par la r~ponse que
lord Stanhope fit, le 22 f6vrier 1720, nn M~moire
pr~sent6 le 25 ddcembre 1719 par M. Wesselofski, rsi-
dent de Pierre I" Londres, que nous aurons occasion
4e citer plus bas.
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SECT. V. IrAx DE STOCKHOLM ET Dr NYSTAD. 267

la Prusse dans la paix du Nord, et un secret
inviolable devoit &tre gardd sur cette alliance,
qui dtoit limite et dix ans '.

Ce rapprochement intime avec la Prusse an-
noncoit un changement dans le systimefran-
cois, A 1'dgard du nord de I'Europe, notam-
ment a 1'gard de la Suede. II nous prdpare
I'alliance d'Amsterdam, de 1717, et sert i di-
minuer notre 6tonnement de voir la Suede
abandonnde par son plus ancien alli6.

Dans les malheurs qui accab!eren t Charles XI, o, J amodu Qat

il lui 6toit rest6 un fidble ami, un conseiller 111
z61 et 6clair6, le baron de Gcertz. Cet homme,
non moins c~lbre par ses intrigues que par sa
fin tragique qu'il n'avoit pas mritde, avoit k6
ministre du due de Holstein-Gottorp mais,
apr~s le retour de Charles XII, it avoit trouv6
moyen de gagner la confiance de ce prince. It
forma alors le plan de sauverla Suede, en ron-
pant la coalition qui s'6toit formde contre elle.
Sa preniere tentative fut tin voyage A Paris,
entrepris pour obtenirla m6diation deta France;
mais le due d'Orlans, regent, toi trop inti-
mement R6 avec la Grande-Bretagne, pour
qu'on p't espdrer de sa part quelque d6-
marche d&cisive en faveur de Charles XL. Le
'baron de Gcertz rdsolut alors de d6tacher le

Ce trait6 serolt encore inconnu sans ce qu'en a dit
M. de FLASSAN dans son Jist. de la Diplomatiefran-
coise, VoL 1. , p. 413.
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268 CHAPITRE LVII. UEIRRE D1U WORD.

tzar de l'aliance du Nord, de le gagner par Na
cession des provinces dont it s'6toit empar6, et
d'obtenir parson assistance un d6dommagement
aux ddpens des autres allis. II fit ses premieres
ouvertures au prince Kourakin, ambassadeur de
Pierre a la Haye; mais comme quelques liaisons
qu'il entretenoit en m~me temps avec les Jaco-
bites d'Angleterre, et que le gouvernement bri-
tannique avoit ddcouvertes et rendues publiques,
avolent paru compromettre le tzar qui 6toit
nomm6 dans les lettres de Gcrtz, Pierre, pour
ddmentir les bruits qu'on avoit r dpandus, con-
clut, Ai Amsterdam, le 4 aot 1717, une al-
liance avec Louis XV et Fr~dric-Guillaume;
elle fut signde par les ministres de ces pnis-
sances, M. de Chateauneuf, le comte Go-
loff/kin, le baron Schajiroff, le prince Kou-
rakin, et le baron de Kniphausen. On peut
]a regarder comme un acheminement A la paix,
puisque, par le troisi~me article secret de ce
trait6, le tzar et le roi de Prusse accept~rent la
mrdiation de la France pour rdtablir la paix
entre eux et le roi de Suede, et que ]a France
promit de ne prendre, aprbs l'expiration du
trait6 subsistant entre elile et la Suide, et qui
devoit expirer au mois d'avril 1718, aucun en-
gagement avec la Suede qui p'it 6tre contraire
A la Russie ou A la Prusse, et de ne lui accorder
aucun secours en troupes ou en argent I. Le
but du tzar, en concluant cette alliance, fut de

Du MoNT, T. V1II, P, 1, p. 490.
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faire changer le systtme politique de la France,
de la d~tacher de la Sude et de se mettre lui-
mme i la-place de celle-ci, A l'6gard de ses
rapports avec la France. En effet, on peut dire
que ce trait6 introduit la Russie dans le syst~me
g~n~ral de I'Europe, tandis qu'auparavant elle
avoit k6 concentr~e dans le syst~me du Nord.
En cons~quence, M. de Campredon rut envoy6
en Russie en qualit6 de ministre plhnipoten-
tiaire; il fut le premier agent diplomatique fixe
que la France y entretint _

Le baron de Goertz vit ensuite le tzar lui- Cnferencesd' A latr .. L i

meme au chateau de Loo, en Hollande. II V18,

profita des dispositions peu favorables aux al-
lies qu'il rematqua en ce monarqne, pour le
faire consentir t une ndgociation particuli~re.
On choisit pour lieu des conferences le village
de LU6f, dans Sundskdr, une des fles Aland.

L'histoire de ces n~gociations nous est con-
nue par les pi~ces officielles que BACMEISTER a
publi6es dans le troisi me volume de ses Ma-
teriaux pour l'histoire de Pierre I, comme
annexes2 du journal de ce monarque. Elles

FLASSAN, Vol. IV, p. 46o.
Qu'il nous soit permis de nous servir de ce mot

qu'on a commence, au eongr~s de Vienne, employer
comme synonyme de pices annexdes. C'est depuis cette
6poque aussi qu'on a nomm6 protocole un proes-ver-
bal, et qu'on a park de reviremens de possessions terri-
toriales. La langue franeoise doit ces trois termes au
eongrhs de Vienne, comme elle doit celui de sicqlari-
sations au eongr~s de Wes tphalie.
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sont tir~es de quatre volumes de man uscrits qui
se trouvent dans 1.a bibliothque de 'acaddmie
des sciences de Saint-Petersbourg', et se com-
posent des morceaux suivans:

1o. Le journal des ministres du tzar, depuis
le i jusq u au mai 1718.

20. Vingt-cinq extraits de ddpeches qui em-
brassent le temps qui s'est 6coul& entre le I mai
et le .7- Ces extraits sont fairs sur tine
centaine de rapports qui se trouvent dans les
wanuscrits de 'acad6mie.
5 . Le journal du 1 janvier jusq'au -2 oc-

tobre 1719.
.o. Quatre annexes; savoir: 1. r'instruction

donnde le 2-' 1718 au comte de Bruce, et si-
gnde de la main du tzar; 2o.un projet de trait6
entre la Su~de et la Russie, qui est accompa-
gn6 d'observations de la main mn-e du tzar;
3o. l'instruction donne au brigadier le Fort,
que le tzar envoya au mois d'avril 1719 auprds
de la reine Ulrique, avec le rdcit de sa mis-
sion; 4-. l'instruction donnde le ' juillet 1719
au baron d'Ostermiann pour son voyage AtStock-
holm.

A ces pices it faut joindre les suivantes,
qu'on trouve dans SCHMAUSS - :

10. Le memoire renis le 25 ddcembre 1719
au roi d'Angleterre par Wasseloffski, rdsident
du tzar h Londres.

Enleitung ziz der Staatswissenschaft, Vol. II,
p. 393 et suiv.
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2o. R-ponse des ministres de George I,

comme dlecteur d'Hanovre, du 91 janvier
1720.

3 . R~ponse des ministres de George I, roi

d'Angleterre, du 22 fdvrier 1720.
4o. Rapport ddtaiII6 de tout ce qui s'est

pass6 depuis 1715 dans la ndgociation pour les
affaires du Nord, servant de rdponse au ro-
moire de Wasseloffski.

50. AlMmoire de M. Bestouschef, rdsident
du tzar A Londres, remis le 17 octobre 1720
aux lords rdgens, en l'absence du roi.

Pierre I envoya au congrbs le gdndral-
feldzeugmneistre Jacques-Daniel, comte de
Bruce ', et le conseiller de chancellerie Henri-

Le comte de Bruce, qui s'est 6tabli sous Pierre I en
Russie, et dont nous avons vu le fils gouverneur de
Saint-Pdtersbourg sons Catherine II, 6toit d'une famille
d'Ecosse, qui a donn6 deux rols a ce pays, savoir Ro-
bert I (13o6-329) et David II (1329-137 ). Marge-

tie, scenr et hriti Jre de celui-ci, porta ]a couronne
d'Ecosse dans la famille des Stuarts. Robert II, premier
roi d'Ecosse de cette maison (1371-1390), 6toit son

ils. Les comtes de Bruce A'Ailesbury, dont 6toit le mi-
nistre de Pierre I, descendent d'un fr~re de Robert I,
que les Anglois ont fait d~capiter en 1317. Ces sei-
gneurs descendent, par les femmes, de ]a maison de
Tudor; Tbomas, 'lord Bruce, un des descendans d'E-
douard, frbre de Robert I, ayant 6pous6 Elisabeth
Seymour, qui comptoit parmi ses anc~tres Henri VII
Tudor.
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Jean-Frdddric, baron d'Ostermann . Plus tard,
en join 1719, if y envoya le conseiller intime
Paul Jwanowitsch Jagouschinski. Les pUni-
potentiaires suddois furent George-Henri, ba-
ron de Schlitz, dit Gertz, et le comte Charles
Gyllenborg, crdature de Gertz, et entikrement
ddpendant de lui.

Le plan de pacification que le baron de
Gcertz avoit concert6 avec le cardinal Albe-
roni, et auquel ce ministre avoit promis de
faire coopdrer le roi d'Espagne, 6toit vrai nent
romnanesque. LaSuide devoit cider au tzar la
Livonie, Y'Esthonie, l'Ingrie et la Cardlie ; mais
Pierre I lui rendroiL la Finlande. La paix d'Alt-
Rarstdaet devoit 6tre renouvelke; en cons6-
quence, Auguste II seroit de nouveau descendu
du trone de Pologne pour 1abandonner A Sta-
nislas Lesczinski. Le roi de Prusse auroit rendu
Stettin contre un 6quivalent qui toutefois ne

11 est nomm6 Andr6 dars le journal que nous avons
cit; mais son vrai nom 6toit Henri. Comme les Russes
n'ont en leur langue que les noms des saints de l 6glise
orientale, qui ne compte pas de Henri dans son marty-
rologe, ils traduisent ee nom par Andre. C'est par la
ranme raison qu'ils rendent Frederic par Fdodor, mot
qui proprement signifie Tbodore. La famille d'Oster-
mann s'est 6teinte avec celui qui a t6 vice-charicelier
sous Catherine, et qui a transmis son nor son neveu
Tolstoi. Celui-ci Ini a donn6 un nouveau lustre h la ba-
taille de Culin.
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seroit pas tomb h la charge de la Suede.
Pierre I devoit engager les ducs de Mecklem-
bourg ai cdder leurs 6tats h Charles XII contre
lune partie de la Pologne qu'on leur donneroit
en dddommagement. Le tzar devoit assister le
roi de Suede d'un corps de 2o,00o hommes pour
reprendre les duchds de Bremen et de Verden,
et souffrir que le roi de Danemark f-it forc6 t
rendre la partie de ]a Pom6ranie dont il s'6toit
mis en possession, et que le duc de Holstein
ffit rdtabli dans la plnitude de son patrimoine.
Charles XII devoit rdunir la Norv ge h sa mo-
narchie. Maitre de ce pays, il devoit envahir
l'Ecosse et l'Angleterre pour rdtablir le prdten-
dant sur le trcne de ses p~res. L'Espagne, que
la derni~re partie seulement de ce plan intdres-
soit, devoit payer des subsides au tzar et au roi
de Suede.1

Les instructions donndes par le tzar 'a ses
plnipotentiaires, 6toient bien plus moddrdes.
It demandoit pour lui-merme les quatre pro-
vinces dont la cession lui avoit 6t6 offerte ds
son entrevue avec le baron de Gcertz hi Ams-
terdam; mais, pour ce qui regarde les autres
puissances, il proposoit:

1.0 Qu'Auguste 1I fft reconnu roi de Po-
logne, et que la paix f6t rdtablie entre la rd-
publique et la Suede;

2.0 Que la ville de Stettin fott abandonnde
au roi de Prusse;

XI1l, 18
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274 CHAP. .LVII. GUERRE DU WORD.

5. Que le roi de Danemark fft compri,

dans la paix, h condition de rendre toutes les
conqu'tes qu'il avoit faites sur ]a Suede;

4.0 Que le roi d'Angleterre, comme dee-
teur d'Hanovre, fht compris dans lM paix, h
condition que dans l'espace de six mois il s'ar-
rangeat avec la Suede A des conditions 6quita-
bles.

Les confrrences s'ouvrirent le m mai : comme
les ministres russes n'avoient pas de secrdtaire
de lMgation, it fut convenu que les ministres
tiendroient eux-m~mes la plume; en gdndral,
on 6carta tout c6r~monial,

Cependant le baron de Goartz n'osa faire
connoitre son _plan ni aux ministres du tzar,
ni h ceux de Charles XII, ni A ce monarque
lui-m6mf. Pour porter Pierre Ier A assurer A
la Suede des inidemnit~s pour les cessions qu'on
devoit lui faire, ii falloit se montrer difficile
et rtcalcitrant; pour gagner Charles XII, it
6toit ndcessaire de flatter ses passions; pour
obtenir le consentement du cabinet de Stock-
holm, il falloit avoir 6puis6 tous les moyens
qui pouvoient engager la Russie A se relacher
de ses prdtentions. Le baron de Gcertz eut 4
luLter surtout contre les preventions des Su6-
dois. Etranger di la Suede, en sa qualit6 de
serviteur du duc de Holstein, ii inspiroit de
la mdfiance h la nation; ses ennemis nom-
breux le repr~sentoient comme un homnime
vendu a la Russie, et ne recherchant que son
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interet personnel et celui du due de Holstein,
son souverain. Beaucoup d'hommes kclairds,
en Suede, auroient mieux aini renoncer aux
possessions qne ]a paix de Westphalie avoit
assigndes A cette couronne en Allemagne, et
qui, depuis cette 6poque, lfavoient impliqude
dans toutes les guerres du continent, plutt que
de perdre les provinces situdes sur la mer Bal-
tique et si ndcessaires t la prospdrit6 de la
Suede.

Tel fut 1'embarras oii se trouvoit le baron
de Goertz h l'ouverture des nDgociations d'A-
land: il explique tout ce que sa conduite, pen-
dant ces ndgociations, offre en apparence de
bizarre.

Dans la seconde confdrence, qui eut lieu
le 2' mai, il demanda, comme condition pr6-
liminaire, la restitution de la Livonie et de
'Esthonie, que la Su~de regardoit comme ses

boulevards, surtout la derniere province, puis-
qu'en sortant de Reval, on pouvoit, d'un instant
A 'autre, envabir la Finlande. Les ministres
du tzar ne demandbrent pas-seulement la ces-
sion de ces deux provinces avec celle de i'n-
grie et de la Cardlie sur laquelle ii ne s'dlevoit
pas de difficult6; mais its ddclarbrent que leur
maitre vouloit encore conserver Wiborg, et
qu'ainsi la restitution de la Finlande pouvoit
etre le seul objet des ndgociations. Comme on
ne put pas se rapprocher dans ]a troisine
confdrence , le ii mai, on suspendit ds-lors ces

18*
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r6unions officielles, et l'on continua de traiter
dans des conversations particulibres.

Le baron de Gcertz n'ayant pu obtenir que
les p16nipotentiaires russe's se relAchassent de
leurs pr6tentions, au moins quant au port de
Reval, quitta, le juin, le lieu du congrbs, en
apparence pour soumettre A Charles XII l'ulti-
matur de ces ministres, qu'il s'6toit fait com-
muniquer dans une conf6rence qui fuL tenue ce
jour-lh pour la forme, mais en effet pour faire
agrder h ce prince le plan de pacification qu'il
avoit inagin6. It avoit r6ussi, par les refus qu'il
avoit oppos6s aux demandes de la Russie, d'ar-
racher du baron d'Ostermann l'aveu que si
Charles XII vouloit souscrire aux sacrifices de-
xnand~s par le tzar, celui-ci 6toit dispos6 A se
r6unir A lui pour lui procurer un 6quivalent, et
pour maintenir ainsi 1'Nquilibre de puissance
dans le nord de l'Europe. Cette promesse lui
6toit n6cessaire pour faire r6ussir son plan.

Les n6gociations d'Alandfurent interrompues
jusqu'au retour du baron de Gcertz, qui cut lieu
le -A juillet 1718. Ce n~gociateur fit entrevoir
alors aux Russes quelques parties de son plan;
mais avant de le leur d6voiler en entier, il fit
un second voyage A Stockholm. Ce fut le-

Saoit qu'il le leur remit en forme d'un projet
de traite, que ces ministres envoybrent par le
capitaine Roumanzoff au tzar, qui se trouvoit
port6e du lieu du congrbs, sur sa flotte, A
Asterlot. Le projet renfermoit 23 articles rela-
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tifs h la Russie, a laquele les quatre provinces
situ~es sur le golfe Bothnique 6,toient abandon-
nes, dix articles s~pards et juatre autres arti-
des intitulks recks d'exdcution. Le tzar ren-
voya ce projet, le --8°", apostillN de sa main, et
modifi6 en plusieurs points peu essentiels.

Voici le premier article sdpar6 : - S. M. le
roi de Suede ayant fait declaver qu'il a 6t
tellement offens6 par S. M. le roi Auguste,
qu'il ne peut ni ne veut faire de paix avec
lui qu'h moins qu'il ne renouvelle la renon-
ciation ai la couronne de Pologne, exprime
'dans le trait6 d'Alt-Ranstadt, et qu'en cons-
quence le roi Stanislas ne soit plac6 sur le
trone de Pologne et maintenu en la tranquille
possession d'icelui; comme, d'un autre c6t6,
S. M. le tzar a recu des nouvelles parfaitement
suires que le roi Auguste est non seulement mal
dispos6 envers sadite M., mais aussi qu'en op-
position directe de 1'alliaiice avec S. M. tza-
rienne, et au Imipris des grandes obligations
connues au monde entier, qu'il a envers S. M.
tzarienne, oil a cherch A conclure 1 une al-
liance offensive dirigde contre elle et son emr-
pire; comme enlin il est connu .L l'univers
entier 2 que le roi Auguste est intentionn&'

Le tzar mit en marge : Ajoutez - avec la couronne

We Suede.

A ces mots, Pierre I ajouta 1((1 faut reunir en un
seu trait ces points et le Tecbs d'ex~cution; ii faut y
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et s'efforce de rendre la couronne polonoise,
brdditaire dans sa maison dlectorale et de se
frayer ainsi, A lui et hi ses successeurs, la vole
de la souverainet6 en Pologne, et que LL.
dites MM., auxquelles ces tentatives ne sont
pas indifftrentes, ne peuvent se dispenser,
wais se croient obligdes de s'opposer i temps h
ce projet, et de veiller t ce que la rdpublique
polonoise soit maintenue dans ses droits et li-
bertds; S. M. tzarienne et S. M. Suddoise se
sont accorddes pour obtenir que le roi Auguste
se ddtache entierement de la couronne de Po-
logne, en renouvelantla renonciation ci-dessus,
et qu'ainsi le roi Stanislas soit replac6 sur le
trone de Pologne. La manibre d'exdcuter ce
plan, surtout dans le cas oii LL. MM. seroient
obligdcs d'y employer la force des armes, est
ddtailke dans le rechs d'exdcution. Mais avant
d'en venir IA, il sera conclu, de la part de la
Subde, sous la mddiation de S. M. tzarienne,
un arrangement amiable avec S. M. le roi Au-
guste. D'un autre cott, S. M. Suddoise et S. M.
tzarienne se concerteront pour engager sous
main ]a rdpublique polonoise accepter S. M,
le roi Stanislas. Pour y rdussir d'autant mieux,
i a 6t convenu, entre les deux parties con-

ajouter que S. M. tzarienne entrera en Pologne, en d6-
clarant que son intention est de faire partout la paix et
d'emp6cher la guerre, et qu'elle takehera sous main de
disposer la r~publique d'avance en faveur de $ta-
nislas. ai
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tractantes, qu'en montant sur le trine de Po-
logne, le roi Stanislas non seulement publiera
une amnistie gdndrale, mais maintiendra aussi
dans leurs charges tous les magnats polonois
qui, pendant un ddlai ddtermin6, reconnol-
tront S. M. et lui pr~teront serment de fid&lit
comme 1gitime roi de Pologne. De plus, S. M.
Suddoise promet de porter Sadite M. le roi
Stanislas de Pologne 4, confirmer pour sa per-
sonne avant de monter sur le tr6ne, et aprbs
cela en commun avec la rdpublique assemblke
en didte, et hi faire insdrer, selon l'usage, dansies
constitutions, tous les traits subsistant entre la
Russie et la couronne de Pologne, At 1'excep-
tion de ceux qui, h cause de cette dernibre
guerre et pendant sa durde, ont 60 conclus
contre S. IVJ. Su&doise et la couronne de Sude;
et, pour que 'entr6e des troupes russes en Po-
1 ogne ne porte pas ombrage aux Turcs, i a 6t6
convenu que, s'il est ndcessaire, on fera pour
cela une ddmarche commune aupres dela Porte-
Ottomane de la manibre qui sera jugde conve-
nable x. Au surplus, les deux hautes parties

Le tzar 6crivit en marge : a 1 faut expliquer ceci

avec plus de precision ; il faut dire que, dans tous les cas,
on fera une ddmarche aupres de la Porte pour lui dire
qu'on agit ainsi, afin qu'Auguste ne rende pas ]a cou-
ronne b6r6diLtaire et ne s'arroge la souverainet6. I1 faut
aussi dire, dans le trait6, que les &eux parties emploie-
rout leurs adh~rens taut pour rompre la dibte actuelle
que pour former une nouvelle conf~dration, 4 l'effet
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contractantes s'obligent et promettent que,
dans le cas oii it faudra se servir de la force des
armes pour 'ex6cution de cette affaire, elles
s'assisteront, conformrnient au recs d'ex6cu-
tion, de toutes leurs forces contre ceux qui
voudront y porter empe^&ement, et ne pose-
ront les armes cue lorsqu'elle aura 6t6 execu-
tee. ,

I1 est dit, dans le second article s~par6,
qu'une n~gociation pour la paix entre la Suede
et la Prusse sera entamde h L6f6 meme, sous
la mediation du tzar, et qu'on tatchera de con-
clure cette paix dans deux mois. En effet, le
baron de Mardefeld. ministre de Prusse, fut
envoy6 au congr,s, oii it n'arriva toutefois que
le 14 avril 1719.

Voici 'art. 3 Comme S. M. le roi de
Suhde est r~solu de passer en Allemagne avee
des forces consid~rables, au prochain prin-
temps ', pour reprendre Bremen et Verden, et'
pour obtenir une satisfaction convenable 2 du
roi d'Angleterre, comme 61ecteur de Bruns-
wick-Lunebourg, pour le dommage qu'il lui

d'empe'her que la couronne ne devienne h6r6ditaire
dans la maisou de Saxe. La prudence prescrit cela. )

1 Marginale du tzar: a Sans doute il faut s'en occu-

per avant I'affaire de la Pologne. )
Pierre I ajoute : ((Ce point reste ainsi convenu;

seulement il faut y'joindre quelques dispositions du
recbs d'exkcution, et placer, lo tout dans le trai4t par-
ticulier. ))
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a cause; et comme edit roi d'Angleterre, sans
aucun motif ni raison, et contrairement t la foi
des trait6s, a depuis quelque temps montr6 ht
S. M. tzarienne des sentimens hostiles dont
elle est en droit de se trouver offens6e, S. M.
tzarienne promet et s'engage qu'aussitft que
S. M. Su6doise sera entree en Allemagne avec
son arm6e, elle y r6unira un corps de 20,000

hommes de troupes r6gulikres, pour, sous le
commandement de S. M. Su6doise, agir en
commun contre les 6tats de 'd1ecteur de Bruns-
wick-Lunebourg, et de ne le rappeler que
lorsque S. M. Su6doise aura repris les deuxdits
duch6s de Brdmen et de Verden, et obtenu une
satisfaction convenable du roi d'Angleterre,
comme 61ecteur de Brunswick-Lunebourg, etc. ,

L'art. 5 porte ce qui suit : , S. M. tzarienne
a d6clar6 que, quoique les intrigues de ]a cour
d'Hanovre aient engag6 le roi de Danemark a
renoncer aux accords convenus avec S. M.,
et de 'abandonner entibrement, et qu'en con-
sequence S. M. tzarienue se voie A son tour
oblig6e de l'abandonner et de faire une paix s6-
par6e avec ]a couronne de Subde, n6anmoins
S. M. tzarienne ne veut employer directement
ses armes contre ledit roi de Danemark; mais
elle abandonne t S. M. Su6doise d'ex6cuter
ses projets contre lui par ses propres forces;
savoir, de le forcer A lui donner la satisfaction
convenable, A 6vacuer ]a partie par lui occu-
p6e de la Pom6ranie, et h restituer dans son an-
cien 6tat S. A. le duc r6gnanm de Holstein. Tou-
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tefois S. M. tzarienne a stipul6 que la satisfac-
tion A demander au Danemark ne pourra etre
prise qu'en Norv~ge, et consistera en un 6qui-
valent proportionnel. ))

On voit avec quel art le r6dacteur de ce pro-
jet sut flatter les preventions et jusqu'aux pas-
sions du tzar pour le rendre favorable Ai son
plan, dont la partie ostensible seulement y est
exprime; ce qu'il renfermoit de plus roma-
nesque, la transplantation de la maison de
Mecklembodirg en Pologne, et le r~tablisse-
ment des Stuarts sur le tr6ne de la Grande-
Bretagne, a 6t6 sans doute discut6 dans les con-
f6rences suivantes entre le baron de Gcertz et
les ministres du tzar. Les extraits de leurs d6-
pehies qui ont 6t6 publi6s, en parlent sous le
titre d'articies particuliers, dont As ne font pas
connGiItre le contenu. Cette partie secrbte 6toit
celle qui devoit surtout concilier i ce plan
'approbation de Charles XII. Dbs-lors le prin-
cipal but de l'activit6 du baron de Gwertz
tendoit hi s'assurer du consentement de ce
prince; mais i se vit contrari6 tant par l'opi-
nion des hommes les plus influens en Suide,
que par le baron de Miller, un des ministres
du roi. Pour aplanir toutes les difficult6s, il fit
plusieurs voyages; et, pour son malheur, i se
trouvoit h Stockholm lorsqu'on y apprit la
mort de Charles XII.

Mort do Char- Le roide Suede, dont toutes les vues se por-
log XIL • toient alors vers ]a conqu6te de la Norvbge,

qui devoit le ddommnrager des immenses pertes
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qu'il avoit faites sur la Baltique, fut tu6 le
. ro b718rau siegedeFrederichshall. Ce prince

termina sa carri~re bruyante A l'Age de trente-
six ans et demi. Dou6 d'un excellent jugement,
chaque fois qie la passion ne Faveugloit pas,
plein de droiture, attach. aux principes de ]a
religion, d'un caractbre ferme, d'un courage
allant jusqu'A I'audace, Charles XII ne fut
qu'un mauvais roi, parce que toutes les belles
qualiLts dont la nature avoit" orn6 son ame
6toient ternies par un vice qui le rendit le fleau
de F'humanit" : Charles XII fut un conqudrant.
II laissa la Suede appauvrie et d6peup1ke, son
commerce andanti, ses finances ruindes, 1'tat
ddpouil16 de ses plus belles provinces, tro-
phdes des vertus guerri~res de ses ancetres. Sa
mort ne fiut pleuree par personne; son nor est
presque devenu synonyme d'aventurier. On
croit qu 'il a 6t6 assassin6,

Aussit6t qu'on connut h Stockholm la mort du
roi, Ulrique-Elonore, sa sceur, qui lui succdda,
fit arreter le baron de Gcertz et tout ce qui tenoit

a maison de Holstein. On fit le procs ' ce
ministre : la haine dicta son jugemnent; i fut
ddcapit6. Un officier fut envoy6 h Lof6 pour
s'assurer de la personne du sieur Stambke,
conseiller du due de Gottorp, qui avoit fait au
congrbs les fonctions de secrdtaire d'ambassade
de Subde; mais ce fonctionnaire se rdfugia ai-
pres des ministres de Russie, qui le firent trans-
porter ai Abo et de 1M t Saint-Petersbourg.
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T ,oiti d'a- Quelques peines qu'on se ffit donn~es pourHiance die Vienno '
15 9. nvic cacher le secret de la n~gociation d'Aland, il

en avoit assez transpir6 pour dOnner de Fin-
qui~tude aut alli6s du Nord, qui d~jh s'6toient
procur6 la connoissance du trait6 d'Amsterdam
du 4 aOit 1717. En cons~quence, 1'emperynr
pour ses etats hereditaires, le roi d'Angleterre
comme 6lecteur d'Hanovre, et le roi de Po-
logne comme 61ecteur de Saxe, avoient con-
clu, le 5 janvier 1719, h Vienne, par leurs mi-
nistres le prince Eugine de Savoie et le conte
de Sinzendorff pour 'Autriche, M. de Saint-
Saphorin pour le Hanovre, et le comte de
Flemming pour la Saxe, un trait6 d'alliance
ayant pour objet la conservation de leurs 6tats
d'Allemagne et le pMaintien de la paix dans les
cercles oii ils sont situes. Art. i et 2.

Dans le cas oji, pendant la dur~e de 1'al-
liance, l'empereur seroit attaqu6 en Hongrie
par une des puissances du Nord, les autres al-
i~s lui preteront assistance; n~anmoins le roi

d'Angleterre ne sera pas oblig de faire mar-
cher des troupes en Hongrie; celles qu'il four-
nira seront employ~es 4i la defense des tats
hr6ditaires de la maison d'Autriche en Alle-
magne. Art. 6.

La protection du royaume de Pologne et le
maintien du roi Auguste sur son trone sont
aussi 1'objet de l'alliance.

Les troupes que le roi de Pologne fournira
seront principalement employ~es o empecher
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le passage des trodpes ennemies destinies ai agir
contre 'Empire germanique on contre les 6tats
des allies, y compris la Hongrie. Art. io.

L'art. ii d6termine les forces que chaque al-
Ri6 fournira; savoir: 'empereur, 8ooo hommes
A pied et autant de cavaliers; le roi d'Angle-
terre, electeur d'Hanovre, 2000 h cheval et
6ooo A pied, lorsqu'il s'agira de prot~ger les
6tats hdr~ditaires de 'Autriche, et 2ooo hommes
A chival avec 4ooo fantassins pourla ddfense de
la Saxe; le roi de Pologne, comme dlecteur,
2ooo hommes h cheval et 4ooo h pied, et,
comme roi de Pologne, 2ooo dragons avec
4ooo hommes ai pied de milice r~gle, et 4oo0
de cavaliers de milice nationale'

Aprbs la mort 4e Charles XII, le tzar en- Proift de pair

voya le comte de le Fort A Stockholm pour
complimenter la reine Ulrique-Elonore, et
pour l'inviter A continuer et accelhrer les ngo-
ciations d'Aland. Elle s'y montra disposde, et
envoya t L6f6 le baron de Liliensted en rem-
placement du baron de Goertz: mais, comme
les Su6dois ne pouvoient se rdsoudre A renon-
cer aux belles provinces dont on leur deman-
doit le sacrifice, et qu'ils se flattoient de trouver
de l'appui de la part de l'empereur, de la France
et de la Grande-Bretagn e, ces deux puissances
tant alors intifement li~es, on proposa de

Du MONT, T. VIII, P. II, p. ij SCHMAUSS, Corp.
jur. gent. acad., p. 1758.
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conclure la paix 'a un congres qui seroit tenu 'a
Brunswick, aux conditions suivantes :

.i. L'autorit6 royale sera imit~e entre les
mains d'Ulrique-E[6onore et des futurs rois de
Suede, et l'on rendra h la noblesse les biens qui
lui ont 6t6 enlev~s- par ]a chambre de r~union -.

no. Vu que les provinces d'Allemagne ont-
6t6 plus hi charge qu'At profit an royaume de
Suede, h ses privileges et i son repos, on en
disposera en faveur de ceux qui les tiennentP
afin d'engager par-lA les puissances allides t
s'employer efficacement pour faire rendre h ]a
couronne de Suede ]a Livonie et ]a Finlande,
sans lesquelles la Suede manqueroit de moyens
de subsistance et d'une barri re contre la
Russie.

30. Ainsi, 1'61ecteur d'Hanovre aura les du-
cb6s de Brbmen et de Verden; le roi de Dane-
mark, Stralsund avec son district jusqu'A la
Peene et I'ile de Riigen; le roi de Prusse, Stet-
tin et son district jusquA la Peene.

4-. Le duc de Holstein-Gottorp sera remis
en possession de tout ce que ses ancetres ont eu
avant la guerre, h condition qu'il ne r~tablisse
pas la forteresse de T6nningen ni aucune autre
en Holstein, et qu'il reconnoisse les droits
d'Ulrique-Elonore au trfne de Suede.

5-. Le roi de Pologne, dlefteur de Saxe,
aura les terres et revenus royaux du territoire

!/oy. p. 55.
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de Wismar et de 1'ile de Pole, avee une somme
d'un million et demi de rixdalers 't payer par
les rois de la Grande-Bretagne, de Danemark
et de Prusse.

6-. Le duch6 de Courlande sera mis A la
disposition de la rpublique de Pologne, ainsi
qu'il lui appartient.

70. La noblesse de Mecklembourg sera re-
mise dans ses anciens privil6ges et libert6s.

80. La ville de Rostock sera d6claree ville
libre et hans6atique.

90. La Livonie, la Finlande et toutes les con-
qu'tes que le tzar a faites sur les Su6dois, se-
ront rendues A la couronne de Subde, hormis
P6tersbourg, Cronschlot et Narva avec leurs
d6pendances, qui resteront au tzar, s'il accepte
le trait6; mais si l'on est oblig6 de continuer la
guerre contra lui, on lui enlkvera l'Ingrie et la
Car6lie, ainsi que Smolensk et Kieff; ces der-
nibres places seront rendues i la Pologne.

L00. I1 y aura alliance offensive et d6fensive
entre toutes les parties contractantes 1.

Se confiant h ce projet de pacification, le Ocam°.

gouvernement su~dois, que le tzar avoit it~ra-

tivement invit6 h conclure la paix, par le baron
d'Ostermann, qu'il envoya au mois d'avril 1719
a Stockholm, ronipit, le 24 septembre, Jes
conferences d'Aland et se rapprocha de la
France, qui lui offrit sa inidiation pour se ri-

F' oy. Dii MONT, T. VIII, P. 11, p. 8,
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concilier avec la Grande-Bretagne. En conse-
quence, par les ddmarches du r~sident de
France A Stockholm, M. de Campredon,, une
convention prdliminaire fut sign6e le li juil-
let avec le roi d'Angleterre comme decteur
de Brunswick- Lunebourg, et, le 1A. aodt,
avec 16 merme souverain comme roi de la
Grande - Bretagne, et le meme jour avec la
Prusse -. Le roi d'Angleterre proimit d'envoyer
une flotte dans la Baltique pour preserver la
Suede de linvasion dont les Russes la mena-
coient; mais le nouveau gouvernement tarda
de conclure ddfinitivement avec la Grande-
Bretagne et de s'assurer ainsi de 'assistance ef-
fective de la flotte de 'amiral Norris. Cette cir-
constance permit h Pierre I de r~aliser la me-
nace que le baron d'Ostermann avoit prof~rt~e
en son nom h Stockholm peu de temps avant
la rupture des n~gociations d'Aland. A ]a tate
de'plusieurs escadres de ses galres, l'amiral
Apraxin d~barqua, dans les mois de juin, juillet
et aoit, sur divers points des c tes suddoises,
d~vasta l'Ostrogothie, la Sudermanie, l'Upland
etla Gestricie, et r~panditla consternation jus-
qu'h Stockholm. Huit villes, 141 chalteaux, plus

' Les trait~s prdliminaires avec le roi d'Angleterre, en
sadouble qualit6 de roi et d'6lecteur, se trouvent darts
G. R. MODIEE Utdrag af de emellan H. K. JMIaj. och
*Cronan Swerige a ena och UfrikesMagter a andra Sidan,
sedan 1718, slutna zilliance-Tactater, etc. Stockh.,
1761, in-40., p. 11 et14.
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de i 5 6it villages ou fermes, -/ moulins, 16
magasins, 2 usines de cuivre et i4 de fer, avec
plusieurs vastes for6ts, furent brfil6s et d6truits,
et l'on einmena une grande quantit6 de bestiaux.
Le tzar publia un manifesLe pour justifier tant
d'horreurs'. Pendant cette exp6dition, it fit
offrir la paix aux Su6dois sous les conditions
suivantes : 'Esthonie, 'lngrie et la Carelie de-
voient lui 6tre c6d6es A perp6tuit6 et la Livonie
pour quarante ans; il vouloit rendre la Finlande.
Le gouyernement su6dois rejeta ces propo-.
sitions.

Au milieu des d~g~\ts que lesRusses causoient
en Subde, la n6gociation pour la paix d6finitive
entre ce pays et les rois de Prusse et de ]a
Grande-Bretagne, le dernier comine 61ecteur de
Brunswick, continuoit hi Stockholm sons la
m6diation de M. de Campredon. La terreur
qu'inspiroient les Russes jeta n6anmoins du
retard dans cette n6gociation ; mais la flotte
angloise s'6tant avance jusqu'ht Stockholm
pour prot6ger cette capitale, rien ne s'opposa
plus hi la signature de la paix d6finitive, qui ent
lieu le 20 novembre 17192.

Les signataires du trait6 6toient, de la part Pax e Siok-

de la Suede, les comtes Gustave CronhielM v, brc 7 qc1-

Charles- GustaveDucker, Gustave-A dam Taube, r i d'Aiigl ,err.

et Magnus-Jule de la Gardie, avec le baron

SMmoires de Nestesurannoy(RovssET), VO. IV, p. 276.
Du MONT, T. VIII, P. 11 p. 15i SCMA U S, C.j,

g. acad., p. j -94.
XI1. 19
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Nicolas de Ilcepken; et, de la part du roi-6lec-
teur, le baron ldolphe-Frddiric de Bassewitz.

La reine de Suede ebde h toute perpdtuit6
au roi de la Grande-Bretagne, comme 6lecteur
de Brunswick-Lunebourg, les duchds de Br&-
men et deVerden sur le meme pied qu'ils ont
k6 cds i la Suede par l'art. x du trait6 d'Os-
nabruck, avec tous les droits qui y sont atta-
chds, nomndment aver celui d'bypoth que sur
le village de Wildeshausen', et avee les fiefs
que la Suede tenoit de l'empereur et d# I'Em-
pire. Art. 3.

Les Etats et sujets des deux duchds seront
maintenus dans leurs libertds, biens, droits et
privileges, de la maniere qu'ils leur ont 6t6 as-
surds par ]a paix de Westphalie, comme aussi
dans le libre exercice de la confession d'Augs-
bourg. Art. 4.

Les alliances qui ont ci-devant subsist6 entre
le roi de la Grande-Bretagne, comme roi et
comme 6Iecteur, et la couronne de Suede, se-
ront renouveles, et le roi de la Grande-Bre-
tagne s'engage h payer A la Suede la somme
d'un million de rixdalers. Art. 8.

La paix de Westphalie, en tant qu'elle n'est
pas chang~e par le prdsent trait6, reste dans sa
force et vigueur. Art.;9.

Par des articles stpar~s, on convient de nom-
mer des comumissaires charges de la liquidation

" oy. p. 8 0
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de diverses pr~tentions r~ciproques. Par cette
liquidation, le roi d'Angleterre bonifiera Ai la
couronne de Suede les revenus qu'il a tir~s des
duch~s de Bremen et de Verden avant leur ces-
sion, iinsi que les effets militaires qu'il y avoit
saisis. II restituera h la noblesse et aux autres
propri~taires les revenus pereus de leurs terres
s questrees.

Les dispositions de la paix de Stockholm
furent complht~es par deux autres traitds qui
furent sign~s, Fun Stockholm, le janw'- 0

'autre i Hambourg, le 18 aot 17 29.

Le premier 6tablit entre les deux 6tats une Trrit6 Wafiaoe

alliance ayant pour objet la ddfense de leurs fvrier xtDO.

royaumes et la ]ibert de la navigation et du
commerce de ]a Baltique, de la mer du Nord et
de la Manche. Art. 4.

On s'assistera mutuellement d'un secours de
6ooo hommes. 4rt. 5 et 6.

Si ce secours n'6toit pas suffisant, on con-
viendroit d'un secours ou de subsides ult6rieurs.
.Art. j o.

Le roi de ]a Grande-Bretagne enverra , au
printemps prochain, une forte escadre dans
la mer Baltique; cette escadre, r~unie A la flotte
su~doise, s'opposera aux invasions du tzar, et
contribuera faire obtenir i la Su~de des con-
ditions de paix raisonnables. Art. i i.

Comme it importe A ]a religion protestante
et au commerce de ]a Suede et de la Grande-
Bretagne, de mn'me qu'A toute la chr~tient6,

39*
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que le tzar ne domine pas sur la mer Baltique, le
roi de la Grande-Bretagne non seulement don-
nera le secours promis parce traitd, mais il en-
gagera aussi ses alliks h secourir la Suede contre
le tzar, en cas que celui-ci ne voulfit pas se
preter hi signer une paix raisonnable, et h rendre
i la Suede ce qui lui est indispensable pour sa
suret6, et pour garantir la libert6 du commerce
de la mer Baltique .

Convention de La seconde convention a pour objet de con-Hambourq du 18
aot

7 
1 9 , firmer le rec~s dress6 par la commission norn-

me en vertu des articles sdpards de ]a paix de
Stockholm. Les commissaires furent, de la part
de la Subde, le comte 4xelReenstierna et Albert
Lindcreitiz; de la part du Hanovre, le baron
Henri de Grote et Engelbert-Jean de Barden-

.fleth. Le roi-dlecteur paya /i la Suede, pour
toutes ses prdtentions, une somme de 90,00o rix-
dalers, et 5,5oo rixdalersaux officiers civils su6-
dois qui avoient perdu leurs places, inddpen-
damrnent de 5,14.8 rixdalers dus au chancelier
Engelbrecbten 2.

hohn t. stok- Quoiqu'Auguste 1I n'efit pris part au trait6
ao Po de Vienne du 5 janvier 1719 qu'en sa qualit6

d'61ecteur de Saxe, on voit cependant, par Far-
ticle 1o, qu'on avoit le projet d'y faire entrer
la Pologne. La haine qu'on avoit voude dans
ce pays aux Sudois, s'eIoit beaucoup cahme
depuis leurs malheurs; elle avoit chang6 d'ob-

DuMONT, T. VIII, P. I,p. 18.
MART NS, Recueil, T. VIII, p, 19o.
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jet en se portant sur les troupes russes qui pro-
longeoient leur sdjour en Pologne. La prdsence
de ces dtrangers excitoit d'autant plus de m&-
contentement, que le bruit des ndgociations
d'Aland pouvoit faire craindre les projets am-.
bitieux du? tzar. Charles XII 6tant mort, le d6-
sir de se rdconcilier avec la Suede prdvalut sur
toutes les autres considerations. Le gdndral Po-
niatoffski fut envoy6 h Stockholm pour n6gocier
la paix. Des articles prdliminaires furent signds
le 7 janvier 1720. On convint d'une suspension
d'arnies jusqu'h la conclusion de la paix ddfi-
nitive. Chaque partie renonce A ses prdtentions;
mais, dans le casobi la Subde seroit obligde de
ceder quelques provinces, elle ne s'opposerapas
A ce que la Pologne en acqui~re quelque chose.
La paix d'Oliva est confirmde. La Su~de aidera
a maintenir l'inddpendance de la Pologne ;. en
consdquence, la reine ne reconnoitra d'autre
roi de Pologne qu'Auguste I[; ndanmoins Sta-
nislas Leszinski conservera, sa vie durante, le
titre royal, et Auguste t, i payera, tine fois pour
toutes, un million de rixdalers. Ces conditions
seront inddpendantes de la conclusion do la
paix entre ]a Sude et ses ennemis. Les deux
parties s'ac'orderont pour mettre des bornes
Ai ]a prdponddrance du tzar'.

La conclusion de cet armistice resta un se-
cret pour le tzar, qui n'auroit sans doute pas

ScwmAvss, Einleit, zur Staataw?, Vol. II, p. 492.
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rmanqu6 de s'en venger sur la Pologne alors
inondde de ses troupes. 1 lui fut plus difficile
de tdmoignerson m6conentement a ]a Grande-
Bretagne; ndanmoins i lui fit ,autant de mal
qu'il etoit en son pouvoir, en ordonnant
d'arreter les n6gocians anglois dans-ses 6tats, et
de sdquestrer leurs inarchandises.

1h,ox e ,o50. Le 'our mene de la signature de I'alliance deh, I-Ila 1 ffiricr

, nr la. Stockholm, le i fkvrier 1720, la paix fut aussi
signde Stockholm entre la Sude et la Prusse,
sous la mediation de Ja France et de la Grande-
Bretagne. Elle fur sign~e, de la part de la Suede,
par quatre d'entre les pldnipotentiaires qui
avoient .sign6 le trait6 du 20 novenibre 1719,
et h la place du cointe de Cronhielm, par le
cornte de Mejerfeld; le baron de Kniphausen

]a signa pour le roi de Prusse '. Ce trait6 ren-
terime les dispositions qu'on va lire.

La Sude c~de toute perpdtuit6 au roi de
Prusse la ville de Stettin, avec le district situ6
entre 'Oder et la Pene, les lies de Wollin et
d'Usddom, les embouc1hures de la Swine et du
Diepenau, le Frisch-Haff, et I'Oder jusqu'A Fen-
droit oh elle tonbe dans la Pene. Le roi de
Prusse jouira, dans les domaines c~ds, de tous
les droits qui appartenoient 4i la Suede en vertu
du trait4 d'Osnabruck. .4rt. 3.

Quant ai ]a voix et it la sdance 4 ia di~te
et dans les assembles du cercle, ii l'gard du

Du MONT, T. VIII, P. II1 p. 21; SCHMAUSS, Corp,
j. gent. ae., p. x813.
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ducb de Pomnranie, les choses en resteront
dans les termes du trait6 de Westphalie. Art. 4.

Les art. 5 et 6 iaintiennent les droits et pri-
vilkges des habitans des yilles et districts c~ds,
et nommdment de la noblesse.

Les biens, injustement enlevds en vertu de la
rdduction ', seront restituds. Zrt. 7.

Le roi de Prusse se charge, -par les art. 9 et
:o, des dettes des districts c~ds.

Par l'art. 12, il est arretL, pour IPavancement
du commerce entre les deux etats, que la PNene
qui leur servira de frontibre, restera commune,
et qu'il ne sera permis ni h Fun ni A l'autre d6-
tablir de nouveaux p6ages sur cette xivibre, ni
de rehausser les anciens, mais que toutes choses
resteront h cet 6gard sur le meme pied oii elles
ont 6t6 avant la guerre. Les sujets prussiens
auront le libre usage du port de Gruinschwart,
sans 6tre obligds d'y payer, ni h Ruden, aucun
impot, pourvu qu'ils payent i Volgast les
droits usit~s avant la guerre. La meme libert6
sera accordde aux suiets suddois de la Pom6-
ranie dans les ports, eaux et endroits cds.

It est permis h la poste de Sude en Porn&
ranie d'avoir une station franche A Anclam, ojt
elle iivrera les lettres, paquets et passagers ve-
nant des places s'uddoises, au commis de la
poste de Prusse, et en recevra de meme les
lettres et paquets qui y arriveront pour etre
transportds dans ]a Pomdranie suddoise Alrt. 16.

' Foy. p. i55.
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Le roi de Prusse s'engage, par 'art. 17, i
n'assister en aucune nanibre le 4zar, tant que
durera la guerre entre lui et la Subde, ni contre
cette puissance, ni contre les allids de cette
puissance.

Ce prince renouvellera au contraire les al-
liances qui ont subsist entre sa maison et la
Subde, comme aussi la garantie de ce qui sera
stipulk i l'avantage de la maison de Holstein-
Gottorp. De plus, i payera 5 ]a reine de
Subde, en trois termes, hiHambourg, la somme
de deux millions de rixdalers. Art. 18.

La Subde cbde encore au roi de Prusse les
villes de Damm et de Golnaw, situdes au-delt
de 1'0der, avec toutes leurs appartenances et
ddpendances '. Le roi de Prusse promet de son
c't6 d'employer ses bons offices pour procu-
rer une paix si're et 6quitable h la Sude de
la part de ses ennemis actuels. Art. i9.

La paix de XWestphalie restera dans toute
sa force et vigueur, en tant qu'elle n'est point
chang@e par le trait6 actuel, ni par celui de ]a
Subde avec le roi de la Grande-Bretagne, ni
par les traites qui se leront encore pour la paix
du Nord, de concert avec le roi de Prusse. La
partie de la Pomranie et Pile de Rfigen, qui
ont 6t6 occupdes par les troupes de Danemark,
seront rendues i la Suede, conformement a la
declaration que la cour de Copenhague en a
donnde. Le roi de Prusse retirera ses troupes
de ]a ville de Wismar , ds que la paix entre

" Voy. p. 81.
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le Dinemark et la Su~de sera r~tablie. Art. 20.

On demandera et on admettra la garantie de
l'empereur pour le pr~sen t trait6 de paix.Art. 21.

Par des articles s~par~s, signds le m~me jour
que le trait6 de paix, it fut convenu :

1.0 Que les deux souverains emploieroient
tons les moyens possibles pour que les adh6-
rens de la confession d'Augsboorg, de meme
que les r~forrnhs, jouissent, tant au-dedans qu'au
dehors de l'Etipire, des droits et libertes, qci
leur ont k6 accordds par les paix de West-
phalie et d'Oliva. , La religion protestante, y
est-il dit, 6tant opprime et perscut~e en plu-
sieurs endroits en dedans et hors de I'Empire,
contre les dispositions des trait~s de Vestpha-
lie et d'Oliva, de mani~re qu'elle court grand
risque d'6tre entibrement andantie en quelques
contrees, les deux souverains promettent d'em-
ployer tous les noyens possibles pour que les
adhdrens de la confession d'Augsbourg non
varide, dermnme queles rdform6s, soientrmain-
tenus sur le pied des trait~s de Westphalie et
d'Oliva, et d'autres, dans 1'exercice de leur
religion et dans la libert6 de conscience, non
seulement en Empire, mais dans tous les autres
endroits oif cette religion a 6t6 en vigueur,
et que.les 6vangeliques ou rdforms opprimes
soient rdtablis dans la possession et la jouis-
sance tranquille de leurs droits, privilges,
liberte de conscience et de refigion. ,,
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2.0 A 1'6gard des pays et endroits c6ds, le
roi de Prusse promet que, quand quelque af-
faire concernant les sujets de la confession
d'Augsbourg sera portee au consistoire prus-
sien, elle ne sera jugde que par des membres
de la confession d'Augsbourg.

Une ddclaration suddoise qu'on trouve i la
suite du trait6 de Stockholm, et qui est du
4 mars 1720, porte que la communion de ]a

PWene, stipulee par 'article 1, cessera aux
endroits oii les deux rives appartiennent a un
senl, et qu'elle ne s'entendra que de la seule
libert6 de la navigation. La jurisdiction sur
cette rivi re sera tellement partagde entre les
deux parties, que l'une 'exercera sur son c6t6
et 'autre sur l'autre.

co .... ion fie Un diffdrend qui subsistoit encore touchant
-,o les droits de douane, connus sous le nom de

Licent de Stettin, fut aussi termin6 sous la mn-
diation de la France et de 'Angleterre, par
une convention particulibre, signDe A Stock-
holm le 3 1 mai 1720 . II y est dit que le
Licent de Stettin appartiendra aiu roi de Prusse,
et que tous les vaisseaux, de quelque nation
qu'ils soient, allant a Stettin ou en reve-
nan t, payeront seulement Ai Wolgast 'ancienne
douane, appelde Fiirsten-Zoll. Mais quant aux
vaisseaux, de quelque nation qu'ils soient, qui
entreront de la mer dans les rivi6res de Pene,

' Du MoNT, T.VIII, P. II, p. 26.
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de Trebel et autr~s, sans tou6her 4 Stettin, ils
payeront A Wolgast, soit en allant, soit en
revenant, non sealement I'ancienne douane,
mais aussi le licent de Stettin.

La paix ]a plus difficile h conclure fut celle , olmx" ,s''.
entre ]a Subde et le Danemark. Christian IV S ".t6% a

avoit fait des conqu6tes; i 6toit maitre de Lile .....k.
de Ruigen, de Stralsund et d'une partie dela
Pornranie, ainsi que de Marstrand et du pays
de Bahus; 1'exemnple du Hanovre et de la Prusse
sembloit l'antoriser t garder ce qu'il poss~doit;
mais comme on ne voulut pas entiirement ex-
pulser les Sudois de l'Allernagne, le plus foible
de ses ennemis fut obig6 A renoncer a ses
avantages. Le roi de Danemark borna finale-
ment ses prdtentions a l'acquisition du district
de Babus, pourvu qu'on lui paya't la somme
d'un million de rixdalers, qu'on Lui'sacrifiat
le duc de Holstein, et que la Sunde garantit
au Danemark la possession do Sleswick dont
ce prince avoit k6 ddpouitlk. La dernikre diffi-
cult6 fut 6cart@e par les cours de Versailles et
de Londres. Leurs ninistres promirent qu'elles
se chargeroient de la garantie du Sleswick. En
consdquence la paik entre la Subde et le Da-
nemark fut signde, a Stockholm, le A juin 1720;
des articles explicatifs furent signds A Fr~d-
ricsborg le -juillet 172o. La ddclaration de
]a France, pour la garanie du Sleswick, est
du A juin; celle de la Grande-Bretagne, du 23
juillet.
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Les signataires de la paix furent, pour Ia
Subde, les comtes Gustave Cronhielir, Gus-
lave-Adanz Taube, Ilagnus-Jule de la Gardie,
Jean Liliensted et Andrd Legonsted, avec le
baron de Hfepken; pour le Danemarck, le g-
n6ral de Lcevencern. MM. de Campredon et Car-
teret furent les mddiateurs i. En voici les dis-
positions:

Paix perp6tuelle, amnistie gdndrale et en-
ti~re libert6 de commerce entre les deux 6tats.
Art. i a 3.

De part et d'autre, on renonce ht tous les
traitds, conventions ou alliances qui pourroient
etre contraires h la teneur du present trait6; et
1'une des puissances contractantes ne consentira
desormais 'a aucune alliance ou traite qui
pourroit causer du dommage ou du prejudice
A 'autre. Art. 4.

Le roi de Danemark s'engage 'a n'assister, ni
directement ni indirectement, le tzar contre
]a couronne de Su~de et ses allids, aussi long-
temps que la prdsente guerre durera, h ne
souffrir dans ses ports aucuns armateurs russes
destinds h troubler le commerce, ni donner
retraite A aucune prise faite par ces armateurs
sur quelque nation que ce soit, et, s'il arrivoit
que de telles prises entrassent dans ses ports, h
les faire restituer a leurs lgitimes proprietaires.

La Su~de ddclare qu'elle ne s'opposera point

Du MoNT, T. VIII, P. II, p. 2 9.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECT. V. PAIX DE ST OCKIIOLM ET D E DYSTA D. 301

ce qui sera stipul6 entre le Danemark et les
puissances mddiatrices au sujet do duch6 de
Sleswick. Elle promet de ne donner au duc de
Holstein -Gottorp aucun secours qui pourroit
prdjudicier A cette stipulation. Voici les propres
termes du trait6: ,, Comme S. A. S. le duc de
Sleswick-Holstein a 6t6 enveloppde dans la
guerre du Nord, et que 1'6troite liaison du sang
qui est entre Sadite Altesse et la couronne de
Sude', pourroit etre considrde comme un
obstacre i la decision de ce qui regarde le duch6
de Sleswick, S. M. Suddoise, pour elle et la
couronne de Suede, ddclare et promet par ces
prdsentes de ne s'opposc: direcLement ni indi-
rectement t ce qui sera stipul6 en faveur du roi
de Danemark, concernant ledit duch6 de Sles-
wick, par les deux puissances mdiatrices qui
ont concouru au present trait6, et de ne donner
aucune assistance de fait audit due contre le roi
de Danemark, pour l'inquidter au prejudice
des susdites stipulations. ,

Les stipulations dont it est question dans cet
article, se rapportent aux actes de garantie d6-
livrds par les puissances mddiatrices en faveur
do roi de Danemark, immddiatement aprs la
conclusion de la paix. C'est pour manager ]a
delicatesse de la Suede qu'on n'exigea point
son consentement formel i la cession do duch6
de Sleswick. I ne convenoit pas que cette puis-
sance sacrifia't expressdment les intdr~ts d'une
maison qui n'avoit 6t6 d~pouillke de ses
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dats que par une suite de son attachement h
Charles XII.

Le roi de Danemark restitue au roi et l ]a
couronne de Suede ]a partie de la Pomdranie
que ses armes avoient occupde, jusq1u' L la ri-
viire de P~ene, comrime aussi la ville et la for-
teresse de Stralsund, I'ile et la principautd de
Riigen, avec la ville de Marstrand dans le gou-
vernernent de Bahus. Art. 7"

La ville de Wismar est pareillement rendue
t la Suede. Art. 8.

En considdration de ces restitutions, la Sude
renonce A 1'exemption et franchise de pdage du
Sund et des deux Belts, dontles Suddois avoient
joui jusqu'alors en ve rtu des traits de paix an-
tdrieurs. Les vaisseaux suddois seront traitds
dordnavant de la mme mani~re que les Anglois,
les Hollandois et les nations A prdsent ou dans
]a suite les plus favorisdes '.

La Sudde promet en outre de payer au roi
de Danemark la somme de 6oo,ooo rixdalers
sur le pied de Leipzig de 169o. _Art. io.

Les archives de Stralsund, de Greilkwald et
de Wismar, avec la bibliotbhque et tous les
titres et papiers qui regardent le pays, seront
rendues la Suede. Art. ji.

Les diffdrends survenus au sujet des limites
de la Finnmarkie ou Laponie norvdgienne,

En vertu du rglement de A45, les nations les plus

favoris~es payent un pour cent des marchandises, et
les autres un et un quart pour cent.
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seront terminals par des commissaires qu'on
nommera de part et d'autre x.

La Suede continuera Aavoir un commissaire
A Helsing6er et un bureau de poste, qui re-
cevra directement et exp6diera de mrn¢e les
lettres concernant la Suede. I1 sera dgalement
permis au roi de Danemark d'avoir un com-
missaire A Helsingborg; et de faire passer ses
lettres, une fois la semaine, par la Subde;
comme la Subde, pour 'avenir, ne pourra faire
passer les siennes qu'une fois ]a semaine par le
Danemark. Le commissaire suddois soignera
'expddition des vaisseaux de sa nation, qui
passeront le Sund et les deux Belts. Art. 15.

Les conventions et traits de paix prdcddens
entre la Su~de et le Danemark sont confirrnis
en tant qu'ils ne sont pas contraires au prdsent
trait6. -4rt. t 6.

' Les limites de la Finnmarkie, et g6n,6ralement celles

entre les deux 6tats du c6t6 de la Norvege, ont t6 soi-
gneusement ddtermindes par une convention particu-
libre qui fut n6gocide et signe a Str6mstad, dans le
gouvernement de Bahus, le 2 octobre (nouveau style)
175 t. D'apr~sla ligne de ddmarcation qui y fut adoptde, le
territoire de Kautokeino et d'Afjowara a t& adjug6 a* ]a
Norvbge, et les Lapons d'Utziocki, de Torneo et d'Enarh
i la Subde. I[ y fut aussi convenu que toutes les prdten-
tions qu'un 6tat auroit contre L'autre pour raison des
terres et possessions situies hors des limites qui leur sont
respectivement assigndes, seroient a jamais andanties.
B&SCHWIG, Magazin, T. 11, p. 289; W.cK, Codexju-
ris gentium, T. II, p. 598. Voyage en Norvge et en
Laponie par L. ThE Bvcu, Paris, Gide fils, 18C,
T. II, p. 188.
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rve.,ion, de Par la convention explicative de Fr~drics-
, rd6ricsbo i rg

& 4 J ,-jaiI d bourg, du - juillet 1720, il est arr&t6:

1.0 Que, pour prevenir toutes contestations
les forteresses, pays, artillerie et magasins dont
le traite de paix ordonne la restitution, seront
rendus JIans l'tat oi its sont maintenant, et
non dans celui oii ils se trouvoient lors de la
reddition des places, ainsi qu'il est port6 par
les articles 7 et 1 1 du traite ;

2.0 Que les fortifications de la ville de Wismar,
ne seront jamais retablies, mais que cette ville
restera dans 'tat bOi elle est actuellement;

3. ° Que l'on cachetera toujours la valise de
la poste suddoise h HelsingoSer., ainsi que celle
de Danemark pour la Norvdge A Helsingborg;
it est express6ment defendu aux postilions de
part et d'autre d'avoir une seconde valise, de
prendre des lettres particuli~res de qui que ce
soit, et de sonner du cornet.

Ainsi I& roi de Danemark n'obtint, par cette
paix, pour tous les efforts qu'il avoit faits pen-
dant la guerre du Nord, que lamoiti6 du duch6
de Sleswick, dont le due de Holstein-Gottorp
resta ddpouillk, et ]a renonciation de la Suede
i la franchise du Sund. La partie ducale de
Sleswick se composoit de File d'Helgoland, des
bailliages de Gottorp, Apenrade, Schwabsled,
Hiitten, Tondernl, Lygumkloster, Husum, du
district d'Eidersted, des biens da chapitre de
Sleswick, de ]a moiti6 des lies de Sylt, Fohr et
Nordstrand. Le due de Holstcin-Gottorp pro-
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testa hautement contre cette spoliation; l'em--
pereur, dont il r~clama l'assistance, ordonna,
en sa qualit de seigneur suzerain du Holstein,
au roi deDanemark, de rkablir ce prince dans la
possession de ses terres d~pendan tesde l'Empire.
Le roi crut devoir y obtemp~rer; et, au corn-
mencement de 1721, le due rentra dans la pos-

session des bailliages de Kiel , Bordisholm,
Neumiinster, Cismar, Trittow, Reinbeck,
Tremsbiittel, Steinhorst et Nord-Ditmarse, avec
les villes d'Oldenbourg et de Neustadt et la
vogtey de Nordtorp. Kiel devint des-lorsle siege
de la rgence ducale '.

Apr&s tous ces trait&s, il restoit Ai la Suede Continuation ,e]a guarre outre la

son ennemi le plus formidable et le plus irr6- usioo, 6 .6ao.
conciliable. Quoique abandonn6 de ses allies,
Pierre I persista dans sa r6solution de ne faire Ia
paix avec la Suede qu'aux conditions qu'il lui
avoit dictes dans les conferences d'Aland, Loin
d'6tre intimid6 par I'apparition dans la mer Bal-
tique d'une flotte angloise qui se r~unit t celle
de la Suide, i fit sortir une escadre sous les
ordres du prince Galitzin : celui-ci defit, le 7
aofit 1720, une escadre su6doise aupr&s del'ile
de Granbamn, et s'empara de quatre fr6gates
ennemies qu'iI emmena en triomphe A Saint.

Geschichte des herzogl. Schtleswig-Holstein- Gottorf

Hofes unter der Regierung !Herz. Fridericks des I
und dessen Sohnes Herzogs Carl Friedrichs, p. 79.

XlII. 20
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Pdtersbourg, presque sous les yeux de l'amiral
Norris et de la flotte angloise1. 1

Pendant le cours de cette campagne, un
corps russe de 5ooo hommds s'embarqua hi
Wasa, en Finlande, sous les ordres du briga-
dier Mengden, et fit une descente dans la We-
strobothnie, oh it bru'la la ville d'Umda, et mit
tout a feu et t sang dans cette province et dans
la partie de la Laponie su6doise qui en d6pend 2.

En 1721, ]a flotte angloise couvrit Stock-
holm, mais elle ne put emptcher les Russes
d'envahir la Gestricie. Le lieutenant-gdnral
Lacy dvasta toutes les c6tes de la Norlande de-
puis Gefle jusqu'A Uma, dans une 6tendue de
240 lieues 3.

Congrs de Ny- Ces pertes, ainsi que la crainte du nouveau
Std. roi de Su_ de, Fr~dric Ier, de la maison de

Hesse-Cassel, que la Russie ne favorisa't les
pretenions du duc de Holstein au trone de
Sude, o6i il 6toit appel6 par les voeux d'une
grande partie de la nation, engagerent le ai-
nistare suddois hi rdclamer la noddiation de la

' BACMEISTER, Journal Peter des Grossen, Vol. II,

P. 174 et 185.

2 ls inceudierent deux chAteaux, 41 villages, 1026
fermes, 17 moulins, 1 13 magasins, 21 vaisseaux mar-
chands. BACM:ISTFr, 1. C., p. 172.

'Cette qnn~e les Russes d~truisiren t 4 villes (SWder-
bamn, Hiudwikswall, Sundswall et Hernbsaud), 5o
villages, 79 fermes renfermant 4159 maisons, 334 ma-
gasins. ]bid., p. 210.
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France, afin d'obtenir Ia paix. M. de Campre-
don, ministre de Louis XV h la cour de Subde,
se rendit a Saint-Ptersbourg pour preparer
les voies h une ndgociation. Nystad, ville de
la Finlande, fut choisie pour lieu du congrbs.
La Suede nomma pour ses plenipotentiaires
le comte Jean Liliensted et le baron Otton
Reinhold Strlmfeld; le tzar envoya le comte
Bruce et le conseilter priv6 Osterrnann.

L'ouverture du congrbs eut. lieu au com-
mencement du mois de mai 1721. Ce fut en
vain qu'on sollicita auprbs du tzar un armis-
tice pour le temps que dureroient les conf6,
rences; ses escadres continubrent h infester les
cotes de la Subde : i ne fut pas plus possible
d'obtenir qu'il se relachalt de la rigueur des
conditions qu'il avoit dictdes. I1 fallut que la
paix se fit, comme il l'avoit voulu. Elle fut
signde a Nystad, le 5oi,, 1721. En voici les
principales conditions '.

I1 y aura paix et amiti6 sincere entre lesx d , Nyslad.

deux tats; ils ne donneront aucun secours Fun
aux ennemis de 'autre, ni ne contracteront
aucune alliance qui soit contraire a cette paix.
Art. ,.

I1 y aura amnistie g~n~rale dont i n'y aura
d'exceptds que les Cosaques russes qui ont
pass6 au service du roi de Suede. Art. 2.

Du MONT, T. VIII , P. II, p. 36 i SCUHAUSS, C.j. g.

ac., p. 1847.
20
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Les hostilit~s cesseront tant par terre que
par mer dans trois semaines, ou plus t0t s'il est
possible, apres la signature de la paix. Jrt. 3.

La Suede cede h toute perpdtuit6 Ai la Russie,
laLivonie, 1Esthonie, l'Ingrie et une partie de
]a Cardlie, de mnme que le district du fief de
Wibourg spcifiU dans l'article du r6glement
des limites, avec les iles d'Oesel, de Dagoe,
de Moen, et toutes les autres lies depuis la
fronti~re de Courlande sur les cotes de Livo-
nie, Esthonie, Ingrie et du cbt6 oriental de
Reval, sur la mer qui va At Wibourg, vers le
midi et L'orient. Art. 4.

Le tzar restitue i la Sude le grand-duch6
de Finlande, except6 la partie qui en a k6 r6-
servde dans le rdglement des limites. En outre
le tzar s'engage t faire payer t la Subde la
somme de deux millions de rixdalers dans des
termes fixds. 41-t. 5. Le tzar paya ces deux mil-
lions, parce que, dans 'alliance contractde au
commencement de la guerre avec Auguste 11,
it avoit promis de rendre A la Pologne route
la Livonie, s'il pouvoit s'en rendre maitre. I
la garda ainsi comme une province achetde '.

La Sudde se rtserva la permission pour tou-
jours de faire acheter annuellement des grains h
Riga, Reval et Arensbourg pour la somme de
5o,ooo roubles, lesquels grains sortiront des-
dites places pour etre transportds en Subde,

' Voy. BsCHIG,Magazin, Vol. III, p. 188.
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sans payer aucun droit ni impt. Le tzar ex-
cepte seulement les anndes de disette et ofi
it seroit oblig6, pour des raisons trbs-graves,
de ddfendre la sortie des grains gdndralement
pour toutes les nations. Art. 6.

Le tzar promet aussi de ]a mani~re ]a plus
solennelle qu'il ne se me'lera point des af-
faires domestiques de la Subde, ni de la forme
de gouvernement qui a 6t6 tablie par les E tats
du royaume. Art. 7. Par cet article, la Russie ga-
rantit tacitement ce qu'on appelle en Subde
l'abolition de la souverainet6.

L'art. 8 ddtermine les limites du district de
Wibourg et de la Cardlie, telles qu'elles doi-
vent etre rdgles par des comnissaires. Elles
commenceront sur la c6te septentrionale du
golfe de Finlande, prbs de Wickolax, et
s'dtendront de li h une demi-lieue du rivage
de la mer jusque vis-h-vis de Willayoki, et
de l plus avant dans le pays. Les limites
dans la Laponie resteront sur le meme pied
qu'elles 6toient avant le commencement de la
guerre.

Les habitans de la Livonie, de l'Esthonie et
d'Oesel seront maintenus dans Y'enti~re jouis-
sance des privilges, coutumes et prdroga-
tives dont ils ont joui sous la domination de la
Suede. Art. 9.

La libert6 de conscience et l'exercice de la
religion e'vanglique leur seront pareillement
conserves avec les 6glises et 6coles, sur le pied
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qu'elles 6toient du temps de la dernibre r6-
gence du roi de Suede, a condition cependant
que l'on y puisse aussi exercer librement la
religion grecque. Art. 1o.

QuantI la rduction et At la liquidation qui se
firent du temps de la rdgence prdcdente du
roi de Suede, en Livonie, Esthonie et Oesel,
le tzar promet de faire rendre justice hi un cha-
cun, et de faire rentrer dans leurs biens ceux
qui en auront &6 injustement d6poss~ds.
A4rt, i ,

Le dernier historien de laLivonie observe que
cet article constate la gndrosit6 de Pierre ler,
car tr~s-certainement ]a disposition qu'il ren-
ferine n'avoit pas 6t6 exigfe par la Suede. Le
tzar, en prenant possession de ]a Livonie, avoit
promis d'abolir ce qu'on appeloit ]a reduction,
et it voulut tenir sa parole. Effectivement, la
commission qu'il institua apr~s la paix, rendit
plus de 4,ooo haaken '.

Les biens confisquds sur ceux de Livonie.
d'Esthonie et de 'ile d'Oesel qui ont tenu, pen-
dant ]a guerre, le parti du roi de Suede, leur
seront rendus en conformit6 de 'amnnistie. Ar-
ticle 12.

Le roi et la rdpublique de Pologne, comme
alli6s du tzar, so.nt compris dans cette paix. Le

Voy. De BRAY, Esaai critique sur l'Histoire de la

Livonie, Vol. II, P. I, p. 322 et 324. Nous venons do

voir cependant que la mrne chose avoit kt statue dan
le trait6 de paix entre la Suede et la Prusse. roy. p. 295.
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roi de Suede s'engage ht conclure, sous ]a m6-
diation du tzar, une paix durable avec la rdpu-
blique. Art. 15.

Les Suddois et les Russes jouiront rdcipro-
quement, quant au commerce, des memes pri-
vilkges et prdrogatives qu'on accorde aux plus
grands amis des deux 6tats. Art. 16 .

On viendra rdciproquement au secours des
vaisseaux naufragds, moyennant une rcon-
pense convenable, et on rendra fid~lement ce
qui aura 6t6 pouss6 h terre. 4rt. 18.

Les vaisseaux russes, en passant devant une
forteresse de Suede, la salueront de leur canon,
et la forteresse repondra au salut. Les vais-
seaux suddois observeront le mi~ne cdrdmo-
nial, en passant devant une forteresse du tzar,
et ils recevront les m~mes honneurs. En cas
que les vaisseaux des deux nations se rencon-
trent en mer ou .en quelque port, As se salue-
ront les uns les autres de M salve ordinaire.
grt. 19.

On convient de ne plus ddfrayer, comme
c'etoit 'usage jusqu'alors, les ministres qu'on
s'enverra rdciproquement. Art. 20.

De la part du roi de Suede on eomprend
dans le trait6 le roi de la Grande-Bretagne,

la reserve des griefs qu'il y a entre le tzar et
ce monarque, qu'on tachera de terminer. Ar-
ticle 21.

Parun article s~par6, leroi de Suiderenonce
aux titres des provinces cd~es h la Russie, et
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consent Ai accorder ces titres au tzar et a ses
successeurs.

le "... ,,e,- Pierre Jer dut cette paix glorieuse, qui 6ta-
rur de lssio, blit la pr~pond6rance de la Russie dans le

Nord, i F'habilet6 du baron d'Ostermann, son
ministre. I1 reconnut ce service par' une lettre
qu'il 6crivit hi ses plnipotentiaires t Nystad,
et o-h il leur dit que la paix n'auroit pas pu tre
plus favorable, quand i en auroit envoy6 lui-
mxme 1instrument pour le faire signer 1. Ce
fut t 1'occasion de cette pacification que le s6-
nat et le synode ddfer~rent au tzar I'6pithte
de grand, de pare de la patrie et d'empereur
de toutes les Russies. Apr~s s'en etre ddfendu
pendant quelque temps, Pierre Ior cdant aux
instances du sdnat accepta ces titres. L'inaugu-
ration de sa dignit6 impdriale fht clkbr~e con-
jointement avec la paix, le 22 octobre 1722.

La Prusse, les Etats-gndraux etla Sude fu rent
les premiers h reconnoitre le titre impdrial de
Russie. Les autres puissances suivirent succes-
sivement cet exemple : la Grande-Bretagne, la

Le baron d'Ostermann obtint, par une ruse, la ces-
sion de Wibourg, h laquelle il 6toit autoris6 a renoncer.
Voy. BiiscHING, Magazin, Vol. III, p. 1 88; Mmoires
de MANSTm, p. 74. Ce dernier dit qu'un ministre de
SuMe fut corrompu par un present de 8o,ooo roubles ;
reais il paroit qu'Ostermann acheta moins cher la tra-
bison des ministres de Fr6deric I, puisque BfiSCIING,

qui 6toit en g~n~ral trhs-bien inform6 , dit, 1. c., p. 412,

que des ioo,ooo ducats qu'on lui avoit remis pour cela
il n'en employa que lo,ooo.
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France, 1'empereur et 1'Empire, 1'Espagne et
]a rdpublique de Pologne furent les derniers t

donner h la Russie cette marque de condes-
eendance, en 1742, 1745, 1747, 1759 et 1764
La France et I'Espagne s'6toient fait ddlivrer des
r6versales portant que le nouveau titre ne chan-
geroit rien dans le cdrdmonial; mais lorsque
Catherine II monta au tr6ne, elle refusa d'en
signer; ndanmoins elle reconnut le principe par
une ddclaration spontande qu'elle publia le 21

novembre 1762. Les Russes voulurent se pre-
valoir d'une, lettre de 'empereur Maxinilien,
adressde au grand-duc Wasili Iwanowitsch,
pour prouver que, ds le quinzi~me sicle, leurs
souverainsavoient port6 le titre irnpdrial. L'exis-
tence ou l'authenticit6 du diplome auquel ils
se r6fdrirent est probkmatique; mais ce qui
ne 'estpas, c'est que le mot de tzar.a toujours
signifi6 en slavon un monarque 1ev6 en di-
gnit6 au-dessus des rois. Les husses le don-
noient aux souverains de Constantinople, tan-

dis qu'ils ddsignoient les rois occidentaux par
le mot de koroli.

Par la paix de Nystad la Suide fut rdconci- v'Ri o,t la

hide, au mois en apparence, avec le dernier Suede ct Ia

ennemi qui lui restoit. Ndanmoins la paix n'a-

voit pas 6t6 conclue avec 'decteur de Saxe,
roi de Pologne, puisque le trait6 pr liminaire
et secret de 1720 ' n'avoit pas k6 change
e0 trait6 de paix definitif.

Voy. p. 292.
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Les choses restbrent en cet 6tat jusqu'en
1729, oi, en vertu d'un arrangement convenu
entie les deux cours de Stockholm et de Var-
sovie, le roi de Subde adressa, le 9 mai, au
roi de Pologne, 6lecteur de Saxe, une lettre
portant qu'il y auroit dor6navant une paix
stable et permanente entre le roi de Subde,
d'une part, et le roi Auguste et ses successeurs

1'61ectorat de Saxe, de 'autre, et que cette
d6claration auroit la force d'un trait6 formel
entre les deux 6tats. Le roi de Pologne y r~pon-
dit par une lettre dat~e de Varsovie du 2 juin
1729'.

-I, la Po- La d~claration concernant la paix entre ]a
Snbclc et Iat jo.

Iogn.. Pologne et la Suede, ne fut donn~e A Varsovie

que le 7 octobre 1732. Elle porte qu'en cons6-
quence du d~cret de la di~te de 1726, tous les
changemens que les derniers troubles avoient
apports au trait6 de paix d'Oliva entre ]a
Suede et ]a Pologne, serolent annulls, et que
ce trait6 de paix reprendroit route sa force et
toute sa vigueur. I1 est ajout6 que-cette dcla-
ration auroit ]a force d'un trait6 solennel 2

Alliance de
sAoihoira d Aprs avoir pacifi6 le Nord, il nous reste A
VIars 17-4, enh-e
la Ps .... , faire connol tre les r~volutions qu'"prouva le
bubde. sort du due de Holstein-Gottorp. Abandonn6

des puissances qui avoient garanti le trait6 d'Al-

Supplgment at Corps diplomatique, T. 1I, p. 282.
LENGNICn, Geschi(hte der Lande Preussen, T. IX.

Beylagen, p. 77. Supplgment au Corps diplomatiqu ,
T. 11, p. 415.
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tona I, ce prince avoit rdclamr la protection
de Pierre I, et recherch la main d'Anne P&
trowna, fille ainde du tzar 2. Elle lui fut accor-

de, et Pierre s'adressa, en 1722, au s6naL du
royaume de Suede pour en obtenir la recon-
noissance des droits du duc h la couronne, en
cas de vacance du troine. I1 en obtint des pro-
messes, et pour son protdg6 le titre d'altesse
royale. Toutefois le sdnat se rdserva la libre
6lection. Le tzar s'adressa ensuite au roi de Da-
nemark et demanda la restauration du duc dans
sa part du Sleswick, et 1'inmunit6 du Sind
pour les vaisseaux russes. Les deux demandes
ayant 6t6 refusdes, Pierre-le-Grand conclut, le
24 mars 1724U, avec la Suede, pour douze ans,
I'alliance de Stockholm. Elle fut signde en son
nom par Bestouchqff) les sdnateurs Arwid
comte born, Charles comte Gyllenborg , Josie
baron Cederhielrn, Joachimi baron Duben et
Daniel Nicolas baron Hcepken, la sign~rent
pour la Sudde.

L,'objet apparent de ce trait6 est la d6fense
reciproque, pour laquelle la Suede fournira
8,ooo hommes t pied eL 2,000 cavaliers, ainsi
que 6 vaisseaux de ligne et 2 frigates ; la Russie,

" Voy. p. 146.

C'est a ce mariage que la maison de Holstein doit le
tr6ne de Russie qu'elle occupe. Ce fut le baron de Goertz
qui en fit faire, dbs 17 'ii, la premibre proposition h ]a
tour de Russie par le baron de Bassewitz. Voy. Mgmoires
de Bassewitz dans B1scHING, Magazin, Vol. IX, p. 298.
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12,000 hommes At pied, 4,ooo cavaliers, 9 vais-
seaux de ligne et 5 frdgates; mais le vdritable
but esttrahi par 'article secret, quistipule queles
deux puissances emploieront leurs bons offices
pour obtenir la restauration du duc de Hol-
stein-Gottorp; que si leurs bons offices et re-
prdsentations n'avoient pas un effet suffisant,
elles ddlibdreront confidentiellement entre elles
et avec d'autres puissances garantes, et exami-
neront de quelle m aniere cette affaire pourroit
s'entreprendre le mieux avec suret6, et comment
cette source de troubles infinis au Nord pourra
se tarirentirement '.

I1 est probable que le tzar auroit donnD
suite h ses projets en faveur du duc, son gendre
futur, si la mort n'6toit venu y mettre fin le
7 fdvrier 1725. Catherine Ire qui lui succdda,
suivit ses plans. Elle conclut le mariage
du due de Holstein avec la princesse Anne,
et refusa de se rdconcilier avec la Grande-Bre-
tagne, lorsque celle~ci eut ddclin6 la propo-
sition de prendre un engagement en faveur de
ce prince. Pendant que cette souveraine plai-
doit dans plusieurs cours d'Europe la cause du
due de Gottorp, elte renouvela aupr~s de celle
de Copenhague les demandes de Pierre-le-
Grand touchant la franchise du Sund et la res-
titution des 6tats du Sleswick. Enfin elle arma
une flotte qui sortit de ses ports dans le cours

SDu MONT, T. VIII, P. II, P. 76, oh la date est
fausse.
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de l'6t6 de 1725, et forea le Danemark hi se
mettre en 6tat de ddfense.

L'Europe 6toit alors A la veille de voir 6cla-
ter une guerre gdndrale. Deux alliances parta-
geoient les principales puissances ; L'une con-
clue A Vienne entre l'empereur et 'Espagne ;
I'autre A Hanbvre, entre la France, Ja Grande-
Bretagne etla Prussel. Chacune de ces ligues fai-
soit des ddmarches pour gagper des partisans.
Voulant se rendre favorables la Russie et la
Suede, 'empereur Charles VI accda hi l'al-
liance de Stockholm du 24 mars 1724, par un
trait6 qui fut sign6 A Vienne le 16 avril 1726,
et qui comprit nommdment l'article secret de
cette alliance, relatif aux intdrets du duc de
Holstein 2.

La Russie continuant ses prdparatifs de guerre,
le Danemarkrequit de la Grande-Bretagnel'as-
sistance qu'elle lui devoit d'apr s les traitds.
George Jenvoya dans la Baltique une flotte de -o
hL 5o voiles, qui arriva t Copenhague au com-

mencement de l'annde 1726, sous les ordres de
l'amiral Wager. La flotte danoise n'tant pas en-
core prete, 'amiral anglois cingla vers Stock-
holm pour dclarer au roi de Suede que 'objet
de sa mission 6toit de maintenir la paix du Nord,
et de couvrirles cbtes de la Sude contre toute
entreprise de la part de la Russie. Cette ddclara-

Foy. Vol. 1I, p. 2o et suiv.
Du MONT, T. VIII, P. II ,p. i3o.
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tion 6toit motivde par Y'opinion oii 'on 6toit
que la flotte russe, prate hi sortir des ports, avoit
plutot pour but de soutenirles partisans du duc
de Holstein dansl'assemblke des Etats de Sudde,
que d'envahir le Danernark. La flotte angloise
fit ensuite voile vers Reval, et prit poste au-
pros de F'ile de Nargen. Rdunie t la flotte da-
noise, elle resta dans cette station jusqu'au mois
d'octobre suivant, empchant ainsi la flotte
russe de sortir.

Vie .. 6o Cette conduite de la Grande-Bretagneindis-
ieet 'A,,trib,. posa fortement l'imperatrice Catherine, et la

ddcida a se liguer plus 6troitement avec 1'em-
pereur Charles VI par un trait6 que le prince
Eugne de Savoie et les comtes de Sinzendorf,
de Starhembergy, de JJrindischgrmtz et de Scehen-
born signrent ai Vienne le 6 aouit 1726, avec
M. de Lanezinski, ininistre de Catherine Ire

L'impdratrice accda formellement au traite
de Vienne du 3o avril 1725, ainsi que nous
'avons dit ailleurs 2. Ici nous parlerons princi-

palemnent de 'art. 12, par lequel l'empereur
promet de faire ce que le due de Holstein-Sles-
wick souhaite , et A quoi i esL engag6 comme
garant, en vertu du trait6 de Traventhal. ,, Et
comme il s'est fait, ajoute 'article, sur ce sujet
une convention particuli~re entre les parties
contractantes, elle sera tenue comime insur6e
dans le prdsent traite. ,,

fDu MONT, T. VIII) P. 11, p. a3.
"Vol. II, F. a.2
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Cette alliance fut suivie de pres par une autre Trait.1deSaint.xNtershourg do io
que Catherine conclut le 1o aoit 1726 5 Saint- ao 1796, entro

ha }-Iuss~.e et 14

Ptersbourg avec le roi de Prusse , et dont on"""",
ne connoit que l'article sdpar6 et secret par
lequel le roi de Prusse promet d'employer ses
bons offices partout oh i1 sera ndcessaire, pour
que le duc de Holstein parvienne au plus tot
possible h un accommodement raisonnable tou-
chant son patrimoine du Sleswick, usurp6 sur
lui par la couronne de Danemark; dans le cas
oh le due ne pourroit parvenir h son but par
des representations amiables, et qu'il soit oblig6
d'employer des moyens plus efficaces, le roi de
Prusse observera une exacte neutralit6, et ne
se ddclarera pas contre lui 1.

L'impdratrice ne reussit pas entrainer la Trait d. Stock-hoSblm til !z6 m-ars

Sude dars I'alliance de Vienne. Cette puis-172, ot ]aSuede, la France

sance entra au contraire dans l'alliance d'Ha- 1t. Gm do-Be-

novre par le traitd de Stockholm du 126 marstagnc.

17272 , et rassura ainsi la cour de Danemark
sur ses intentions pacifiques et sur sa fiddlit6 A
garder les traitds.

Cependant le roi de Danemark, pour se ga- T..i , dc-1 "1 . penhag -c d o 6

rantir de toute attaque de la part de la Russie, 727, cotIle Danewark, ]a

conclut une alliance ddfensive avec la France Fra..e et 1.
Grando-Bretagn.

et la Grande-Bretagne, en accddant it celle
d'Hanovre, par le traitd qui fut sign6 Ai Coper-

Dtr MONT, T. VIII, P. II, p. 135.
2Voy. Vol. II, P. 209; SCHAUSS, C. j. g. ac.

p. 2077.
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hague le 16 avril 1727 -. Dens le preambule de
cet acte il est dit que ( commeLL.MV.lesrois
de France et de Grande-Bretagne ont effective-
ment lieu de croire que les Moscovites et leurs
adhdrens pourront bien tot concerter les moyens
et se disposer A venir attaquer les 6tats de S. M.
le roi de Danemark, soit pour 6ter par la force
t S. M. Danoise le duch6 de Sleswick, soit pour
se prdparer les moyens d'ex6cuter d'autres
projets contraires A la tranquillit6 du Nord et
de ]a Basse-Saxe, etc., les deux souverains ont
jug6 ndcessaire de se mettre en dtat d'exdcuter
fidlement les garanties donndes contre toute
invasion et hostilit6 de la part de la tzarine. ,
Les articles suivans ddterminent les secours que
les deux puissances donneroient au roi de Da-
nemark, si le Sleswick 6toit attaqu 2.

Toutes les craintes du Danemark se dissip -
rent par suite de la rdvolution qui eut lieu h
Sainit-Pdtersbourgpeu de temps apr~s la mortde
Catherine Jre 3. Cette souveraine avoit nommd
par son testament le duc de Holstein et la du-
chesse, son 6pouse, membres du conseil de
r6gence, qui devoit gouverner l'empire pen-
dant la minorit6 de Pierre II; au cas que ce
jeune prince vint A mourir, la duchesse, comme

-oy. Vol. 1I, p. 2o8.
Du MONT, T. VIII, P. I, p, 144; SCH1ATAUSS,

C.j.g. ac., p. 2o8o.

Elle mourut le 17 mai 1727.
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fille ainee de Pierre-le-Grand, et ses enfans,
etoient d6elar~s hritiers de la couronne. Le
testament recommandoit 4 la r~gente et au
jeune monarque, d'une manikre partieulibre,
'affaire de [a restitution du due de Holstein.

Ces dispositions de l'imp~ratrice furent bien-
t6t renvers~es par le prince Mentehikoff, qui
trouva moyen de s'emparer seul des renes du
gouvernement. Les partisans de. la maison de
Holstein devinrent alors l'objet d'une persecu-
tion odieuse, etle due lui -meme essuya tant de
contrarits et d'humiliations qu'il prit le parti
de quitter un empire oiu ses deseendans 6toient
destines i r~gner. II alia se fixer h Kiel. La du-
chesse, son epouse, mourut en 1728, apr~s
avoir mis au monde un fils connu dans 'histoire
sous le nom de Pierre III.

Ce jeune prince auroit dA, en vertu dti tes-w
tament de Catherine Ire suceder, A Pierre II,
que la petite v~role emporta le 29 janvier 173o;
rnais le vice-chancelier Ostermann, qui gouver-
noit le s~nat, repr6senta q.u'iI 6toit A craindre
que la maison de Holstein, 6lev~e sur le trone
de Russie, n'engageat 'empire dans une guerre
avec le Danemark, pour faire valoir ses droits,
sur le Sleswick. Sous ce pr6texte, on donna
1'exclusion au prince h~r~ditaire de Holstein,
ainsi qu'A toute la ligne de Pierre Ier, et on
proclama imp~ratrice la princesse Anne, fille
d'Lwan Alexiewitschp frbre aln6 de Pierre-le-
Grand.

XII. 24
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ra'i
t6 

de Co- Cette revolution priva le duc de Holstein dep,nhiaguo doa 26

Mal 175%, cnile I
Ja sie , , ,Ia derni~re protection qui lui ft restee. La
uan.urk. nouvelle imnperatrice se lia 6troitement avec le

Danemark. Le 26 mai 1752, i fut conclu h Co-
penhague un trait6 entre I'empereur Charles VI,
'imp6ratrice Catherine et le roi de Danemark

Deux articles s~pards de ce trait6 portoient que,
pour pr~venir les troubles que les diff~rends du
Holstein pourroient susciter dans le Nord, on
engagera le duc de Holstein-Gottorp A renoncer
A ses pretentions sur le Sleswick, moyennant la
somme d'un million de rixdalers qui lui seroit
payee par le Danemark; que, si le duc n'ac-
ceptoit pas cette offre dans le terme de deux ans,
le roi de Danemark ne seroit plus tenu h rien
envers Jui, et que l'empereur et la Russie se
regarderoient comme d~gagis des promesses
qu'ils avoient faites i la .maison de Holstein 1.

Cette maison se garda bien d'accepter l'ofh-e
du Danemark; elle aima mieux attendre que
des circonstances plus favorables lui permissent
de faire valoir ses droits. Nous verrons au cha-
pitre LIX que ses esptrances ne furent pas
tromp~es.

Trt&'alnce L'amiti6 que les trait~s de 172o avoient r6-
de Stoekholm du

5 obo, tro4eo"tablie entre les deux couronnes du Nord, fut
D,0euark. resserr~e par 'alliance qui fut conclue h Stock-

holm le--4se-teT-re 1734, par les comtes .Arwid

FOy. BOUSSrT, SuppL., T. I1, P. II, p. 33i ; Rous-
,iv Recuc il, T. VII, p. 464 .
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Horn, Swen Lagerberg', Charles Gyllenborg et
Gustave Bonde, avec le baron Herrnan. Ce"-
dercreut et Joachim Neress, pour lao$uede; et
Christian Sehested pour le Danemark T.

Le trait de paik'de 172o y est renouvelk;
les deux puissances se promettent de n'en-
trer en, aucune'liaison qp puisse contrarier les
interets reciproques, et se garantisent leurs
possessions en Europe. ,4rt. j.

En cas d'attaquue, elles-s ssisteront rdcipfo-
quelient de 2,ooo hommes cheval et 6,ooo
pied, ainsi que de 6 vaisseaux de ligne avec
une frigate et un brclot, de maniere que celui
qui requiert l'assistance pourra demander une
assistance plus grande par mer ou par terre.
Dans ce cas, un vaisseau de 8o k 9 canons sera
regard6 comme l'equivalent de 1,ooo hommes
de cavalerie, et un vaisseau de 5o h 6o canons
de ,0ooo hommes d'infanterie. Art. 2-7.

Si ce secours ne suffit pas, ]a partie requise
le doublera. 4rt. 8.

Les art. 9-2o sont rdglementaires.
Par 'art. 21 , on convint d'instituer une corn-

mission pour rdgler les limites entre les deux
tats du cOtW de la Norvbge. Le traits de limite

n'a &6 conclu que le 2 octobre 1751 -.
L'art. 22 stipule la libert6 du commerce.
L'art. 23 maintient les alliances que les deux

MARTIENS, Recueil, T. VIII, p. 217.

WENCK, Cod.j. g. rec., T. I, p. 598, F'oy. ci-desOUS,
p. 3o3, n9te.

24 *
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324 CHAPITRE LVII. GTUERRE DU TORD.

parties avoient contractes avee d'autres puis-
sances.

La durde du trait6 est fixde A quinze ans.
.4rt. 25.

A ]a suite de ce trait6, i fut conclu, Ic 2 fe-
vrier 1755, une convention particuhire entre
les deux 6tats, relativement au passage rdci-
proque des postes '.

Iroy. MAprTEws, Recue il, T. VIII, p. 227.
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CHAPITRE LVIII.

Trait! de paix d'Abo, entre la Russie
et la Sude, du Z aodt 1743.

LEs traitds de Stockholm et de Nystad sem- ,ita i.,erierdo la Subde dep wa

bloient avoir r6tabli sur des fondemens so- 17o.

lides la tranquillit6 du Nord. Le Danemark,
dont le gouvernement sage et paternel s'occu-
poit exclusivement de tous les moyens d'assurer
et d'augmenter la prospdrit6 de ses peuples, a
joui sans interruption de la paix jusquh 1'6-
poque oii le projet de 'empereur Paul de re-
former le code maritime des Anglois l'enve-
loppa, malgr6 lui, dans une guerre avec cette
nation 1. La Suede suivit une autre politique;
elle ne pouvoit se consoler des pertes auxquelles
la paix de Nystad l'avoit condamne; et lors-
qu'elle vit une grande partie de 'Europe en-
gagde dans la guerre pour la succession d'Au-
triche, elle crut le moment favorable pour re-
prendre les armes et venger ses injures; mais
i est ndcessaire de prendre les choses d'un peu
plus haut.

La Suede, gouvernde despotiquement par
Charles XI et'son fils, s'6toit donnde, en .1720
]a plus vicieuse de toutes les formes de gouver-

I Foy. Vol. VI, p. 9o .
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526 CHAPITRE LVIII. TRAITA D'ABO DE 1745;
nement. Le pouvoir souverain 6toit entre les
mains d'un corps aristocratique h6r~ditaire; et
'autorit6 royale, protectrice de toute v'ritable
he.rt6, 61toit .presque aneantie. Le s&nat tyran-

nisoit 6galemment et le roi et la nation; il 6toit A
son tour 1'esclave de ses passions et le jouet
des factions. Les chefs des divers partis se ven-
doient aux puissances trangires, dont les uns
vouloient retenir la Sutide dans son ktat de foi-
blesse, et les autres [a faire agir dans leur in-
t6 pa~rtictulier 1.

Legcomte-s Arwid Horn et Gyllentorgftoient
a la tQte des deux factions; car nous ne parle-
rons pas d'un troisime partiqui se pr6tendoit
inddpendarit pour pouvoir se faire rechereher
par les deux autres, et peut-etre se -vendre h
tous les deux. La vieille noblesse, qui ne con-
noissoit rien de plus beau que ]a constitution
aristocratique qu'on avoit don06e A la Suede,
6toit attachde au comte Horn..Dans le parti de
Gyllenborg se trouvoient ]a plupart des jeunes
gentilshommes. Jusqu'ea 1754, ce parti avoit
agi dans les vues de la Russie, et celui de Horn
dans les intdrts de laFranee ; mais, A la dite de
cette annde, les deux partis changrent de bat-

Voy. R flexions sur la situation des 0'aires de la
Sugde avant la diete de i738 ; et Relation de ce qud
s'est pa~ss en Suede, a Ia dite de i738-tf39; dans Der
Grafen Roca FiR.D. zu LYNAR hinterassene Staats-
$chritre. Hamburg, 1793, ia-8.9, Vol. I.
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terie. La France ne pouvoite'tre dispos~e en fa-
veur de la forme de gouverernent qui avoit
pr~valu en Suede. Anciennement ce pays avoit
6t6 pour elle' un alli utile; mais-depuis 'abo-
lition de la souverainet, (c'est ais qu'on dfsi-
gnoit la revolution de 1720), la Suede 6toit
tombee -dans une nullit6 parfaite, parce que la
-moindre demarehe offensive exigeoit la convo-
cation des Itats du royauree. Ea cons~quence
]Ia Francefomnen toi la'haine des Su~dois conte
les Russes, afin de brouiller les deux cours et
d'allumer une guerre qui offroit le plus su'r
.Moyen de r6tablir t'autoriAt d-u roi. La Grande.
Bretagne, au contraire, d-6siroit le maintien de
laforme de gouvernement aristocratique, parce
qu'elle pen soit que cette forme ene pourrot 6tre
altdrde sans allumer une guerre dans le Nor&,
qui seroit prdjudiciable h son commerce, et la
lorceroit peut-6tre d'envoyer une floLte dans la
Baltique pour y rdtablir la tranquillit . Efin
le Danenark et la Russie croyoient voir une
plus grande garantie de la paix dans 1'existence
constitutionnelle d'un -sdnat qui, seul, pouVoiL
-diclarer ]a guerre, que dans la volont6 absolue
d'un monarque.II faut supposer qu'a l'6poque
dont nous parlons, ces gouvernemens igno-
roient ce que nous avons appris par une triste
experience; savoir, que rien n'est plus facile
que d'entrainer aux plus folles entreprises un
corps nombreux d~libdrant sur les affaires pu-
bliques.
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Le comte de Horn avoit triomph6 A la diete
de 1727, qui r6solut que la Suede acc~deroit
A 1alliance d'Hanovre. Sous le titre de pr~si-
dent de la chancellerie, ce seigneur 6toit A la
tote du niinist re; le s~nat, compos6 de ses
Cr6atures, 6toit l'instrument aveugie de sa vo-
1ont6. L'autorit&equ'il 'exerca, dut n6cessaire-
ment Iui attirer des-ennemis; leur nombre s'ac-
crut avec sa puissance ; et, en .17314, le conte
de Gyllenborg_, son adversaire, obtint assez
d'influence sur le comit6 secret de la diete,
'pour que, plac&dans I'alternative d'une alliance
avec la Grande-Bretagne ou avec la France, il se
dcidat pour Ia derniere. En consequence on,
conclut, le -R juin 1755, Stockholm, une con-
vention de subsides avec le comte de Cas-
t6ja, ambassadeur de la cour de Versailles. La
France promit de payer -a la Suede, pendant
trois ans, un subside annuel de 3oo,ooo 6cus
de banque de Hambourg; mais pour faire man-
quer 'effet du trait6, le cornte de Horn, qui
n'avoit pas encore quitt6 la direction des af-
faires, y glissa un article par lequel la Suede se
rdserva ses engagemens ant6rieurs '. On intri-
gua ensuite auprbs de M. de Bestoucheff, mi-
nistre de Russie, pour que, au nom de sa cour,
it insistait sur le renouvellement de I'alliance de

Ce traitO a w publi6 pour la premiere fois par M. de
AIARTENS, Recueil, T. VIII, p. 228. II est-6tonnant

que M. de FLASSAN n'en parle pas.
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1724 , qui devoit expirer en 1736.Le ministbre
suddois s'empressa de ddfdrer t cette demande,
et conclut, le 5 aouit 17552, une nouvelle al-
liance avec la Russie, malgr6 toutes les remon-
trances que la France fit pour 'empecher. Cette
cour ne voyant plus aucun objet d'utilit6 pour
elle dans le trait6 sign6 par M. de Castdja, re-
fusa de le ratifier; c'estce que le comte de-Horn
avoit prdvu.

Les ennemis de ce ministre employ~rent les
anndes suivantes hi rendre son administration
de plus en plus odieuse. Le comte de Gyllen-
borg, aide des conseils du baron de Hdpken,
et soutenu par l'argent de la France, recruta
des amis et des partisans. Ne pouvant, en sa qua-
Iit6 de sdnateur, exercer qu'une influence in-
directe sur la future assemble des E~tats, il s'allia
au g6ndral comte Lcevenbaupt, recomman-
dable par une grande droiture, et au comte
Tessin, intendant de la maison du roi, homme
dou6 des plus rares talens. Ce dernier fut noInme
mardchal de la dite qui s'assembla en 1738. Ce
choix prdsageoit la chute du comte de Horn,
Ot le triomphe du parti de Gyllenborg. Le co-
mit6 secret fut rempli d'honines de ce parti.
La constitution chargeoit le comit6, pendant
Ia session des Etats, de diriger les affaires 6tran-

1 Yoy. p. 315.

Voy. ROVSSET, Suppl., T. II P. II , p. 536. ROus-
sETr, Becueil, T. XI, p. 415.
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gres, et d'examiner la mani~re dont le sdnat
avoit administr6 le royaume pendant Y'inter-
valle kcoulk d'une diete h 'autre; ii avoit ainsi
r4eflement entre les mains le sort de Y'tat. -Le
comte Horn voyant son influence s'6vanouir,
prit le parti de la retraite, et 6vita par cette
condeseendance le sort de ses collbgues contre
lesquels it fut ordonn6 une eniquete, tant parce
qu'on leur reprochoit d'avoir fait manquer ]a
conclusion de I'alliance avec ]a France, que
pour diverses malversations dont on les accu-
soit.

Ce fat - la di te de 1758 que prirent nais-
sance les surnoms de Chapeaux et de Bonnets
(bonnets de nuit), par lesquels on distingua
depuis les deux factions qui se disputoient les
renes du gouvernement. Les partisans de Gyl-
lenborg qui regardoient la guerre avec la Rus-
sie et l'alliance avec la France, dont les sub-
sides devoient fournir le moyen de la faire,
commne ndcessaires pour rendre A la.Suede son
ancienne splendeur, s'bonorerent du premier
titre , et tkcb rent de fhUtrir par le second
leurs antagonistes essentiellement pacifiques.
La conquete de la Livonie 6toit le but des Cha-
peaux. Pour l'attcindre, it falloit s'assurer de la
neutralit6 du Danemark et de la Prusse, et se
tier a la Porte-Ottomane qui 6toit en guerre

avec la Russie. La mediation de Ia France 6toit
nDcessaire pour contenir les" uos, et rendre les
autves favorables a ine alliance avec la Suede.
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Les -Chapeaux nagociirent h la fois avec le
divan de Constantinople et avec 'ambassadeur
de Louis XV a Stockholm.

Ils avoient fait ddcrdter, par la dikte de 1734,
que le gouvernement concluroit avec la Porte
un trait6 de commerce, et qu'on rdglepoit en
Mnme temps une pretention que le grand-sei-
gneur formoit contre la Suede pour argent
pr,6t6 A Charles XII. Le trait6 de commerce
fut conclu, a Constan~inople, le to janvier 1737,
par le baron de Hdpken fils et M. Carleson ".
On convint en m'anetemps que, pour acquitter
la dette de Charles XII, la Suede enverroit en
Turquie un vaisseau de guerre de 70 canons
et 5o,ooo fusils. Les Bonnets et le ministre de
Russie s'efforcrent, a la dite de 1738, d'em-
pcher ]a ratification de cet acte ; mais le comit6
secret l'approuva, et envoya le major Mal-
colme-Sainclair A Constantinople pour ndgo-
cier un trait6 d'alliance et de subsides.

Le comte de Saint-Severini avoit rem plac6 ra tb, .sides do 8ok

le comte de Caste6a comme ambassadeur de hol d 7a....
ve11bre 1758-

France h Stockholm. I consentit A la confir-
mation du trait6 qui avoit 6te arr~t6 en 1755;
mais il exigea qu'on y fit une modification qui
etoit A la charge de la Suede ; l'alliance devoit
durer dix ann~es, tandis que d'apr s le pre-
mier trait6 elle n'auroit subsist6 que pendant
les trois anndes du payement du subside. Le

Foy. WNzcK, Cod.j.g. rec., Vol. I, p. 471,
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comit secret nomma , pour traiter avec le
comte de Saint-Severin, les sdnateurs comtes
drwid Horn, Magnus-Jule de la Gardie, Swern
Lagerberg, Charles Gyllenborg, et Gustave
Bonde. Le trait6 fut conclu le o novembre
1758

Les deux.parties contractantes s'engagbrent
n'entrer dans aucun trait6 ou renouvellement

de trait6, sous quelque nom que ce soit, avee
aicune puissance, que d'un commun accord,
et aprs! avoir examin6 conjointement ce qui
pourra le mieux convenir h leurs intdreits com-
muns. Art. 2.

L'alliance durera le terme de dix anndes.
Art. 5.

La France fournira ' la Suede, pendant trois
anndes consdcutives, un subside (annuel) de
5oo,ooo 6cus de banque de Hambeurg. 4rt. 4.

On conviendra des puissances qui pourront
tre admises au trait6. Art. 5 2.

' WENC, Cod. j.,g. rec., T. 11, p. i. M. de FLASSAN
le passe sous silence. :

2 Nous croyons devoir placeir ici" Vindication de la

suite des traits de subsides qui, post~rieurement i ran-
rde 1738, ont t6 conclus entre la France et la Suede.

Le 6 juin 1747., le trait6 de 1738 fut renouvelW pour
durer jnsqu'au 10 novembre 1758. Cette convention fut
signe Stockholm par le marquis Beaupoil de Lan-
mary, ambassadeur de France , et par les sdnateurs
Chares Ehrenpreus, Chares- Gustave Tessin, et Her-
man baron Cederereutz, le comte Frd. Piper, le chan-
celier de ]a cour Nolken, et ]a secrdtaire d'6tat Klin-
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II est probable que l'accession dont i est

question dans: cet article, regardoit le Dane-

kowstrwm. Voy. MAnryhNs, Recueil, Vol. VIII., p. 299.
Le subside fut augment4 par un nouveau traiL sign6
Stockholm le 17 janvier 1754. Comme ce trait6 n'a

&6 publi6 que dans l'ouvrage de M. Koca, intitul
Table des trait s, etc., nous linsdrons ici textuellement
avec l'article secret qui y appartient:

S. M. le roi de Suede et S. M. T.-Ch. persistant tou-
jours dans le ddsir rdciproque d'entretenir et affermir
les liaisons d'amiti6 qui de tout temps ont uni les deux
couronnes, et ayant regard6 la continuation du renoh-
vehement de la convention-de 1738 comme le moyer
le plus convenable de parvenir ce but salutaire, elles
ont jug6 propos, en conformit 6 du 36 article de ladite
convention, d'autoriser leurs commissaires respectifs;
savoir; de ]a part de S. M. Su6doise, S. E. M. le
comte -lntoine-Jean JVrangel, stnateur du roi et du
royaume, et chevalier commandeur des ordres de S M.,
S. E. M. le baron Alndrg-Jean de Hepken, sdnateur du
roi et du royaume, prdsident du colldge de la chancel-
lerie, et chevalier commandeur des .ordres du Roai;
S. E. M. le comte Claude Ekeblad, senateur du Roi
et du royaume, grand-mardchal de la cour, conseiller
du collge de la chancellerie, et chevalier commandeur
des ordres du roi ; comme aussi M. le baron Charles-
Otton Hamilton, chancelier de ]a cour, et chevalier
de l'ordre de Sainte-Anne; M. le baron Charle&-Ru-
denskiceld, secrttaire d'etat, chevalier de I'ordre de
l'Etoile du Nord, et secr6taire de tous les ordres du
roi, et M. Edouard Carleson , conseiller du collge
de la chancellerie et chevalier de 1'ordre de l'Etoile du
iNord ; et, de la part de S. M. T. Ch., S. Ex. M. Louis
de Cardevac, marquis d'Havrincour, ambassadeir ex-
traordinaire de S. M. T.-Clh., mardchal de ses camps et
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mark; le dessein de la France parolt avoir &6
de mettre la Suede et le Danemark dans ses

armies et gouverneur de la ville d'Hesdin; lesquels
6tant entr6s'en n~gociation sur ce sujet, et apr~s avoir
examin6 ]a susdite convention et P'acte de renouvelle-

ment qui en a &t* fait entre Leursdites MM. le !L--2i
b juil

1747, ainsi que les deux d~clarations qui 1'ont suivi,
sign6es par les ambassadeurs de S. M. T. Ch. les l mars
1748 et .3 juin 1749, pour diffirentes prolongations
des subsides qui, dans ]a susdite convention, u'6toient
donnis que pour trois ans, sont convenus du present
acte, par lequel ils ddclarent qu'ils renouvellent encore
et prolongent ]a susdite convention, de mgme qu'elle a
60 renouvel~e et prolongde par lacte sign6 le 6 juin
1747, pour le temps et espace de dix ann6es qui, a comp-

ter du .... 1758, date de 'expiration du susditacte
de renouvellement, finiront h pareil jour du mois de
novembre 1768; en sorte que ledit present acte de re-
nouvellement aura ]a mgme force et vigueur que si la
convention meme 6toit ins~r~e ici de mot a mot, dans
tous, ses articles, points et clauses, hors seulement Par-
ticle 1 concernant les subsides, sur lesquels on est con-
venu de part et d'autre de P'arrangement suivant: q ue
S. M, T. Ch., voulant donner h la couronne de Suede
de nouvelles preuves de son amiti6 et de l'int&r.t qu'elle
ne cesse de prendre 4 ses aVantages, promet et s'engage
noia seulement de lui fournir un subside annuel pendant
les dix ann~es que durera le present renouvellement,
mais encore de 1Wtendre aux deux derni~res annes du.
renouvellement prdc~dent, c'est-l-dire 1757 et 1758,
4qui, sans cela, auroieut dfi se passer sans avoir aucune
somme pr~tendre de S. M. T. Ch., au moyen de quoi
le subside actuel sera contintu. pendant douze annes
constcutives i qu'enfin, quant k somme dudit subside,
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intrets et d'ktablir dans le Nord un systme
conforme A ses vues dont elle pourroit se servir

elle sera annuellement Ia mgme que Sadite M. T. Ch.
paye actuellement a Ia Sude, c'est-h-dire de cent
trente-trois mille trois cent trente-trois 6cus un tiers
de banque, payable de six mois en six mois d'avance,
en 6cus de banque de Hambourg, h Hamhourg, dont le
premier payement commencera h courir da 12 juillet
1756, qui est le jour de 1'expiration du subside accord6
par Ia. ddclaration' du 23 juin 1749, et finira h pareil
jour de juillet 1768, avec ce~te clause cepeodant que,
quand les buit mille bommes de renfort qui sont en
Finlande n'y seront plus jugds ndcessaires, et que par
constquent I'engagemenL que S. M. T. Ch. a pris d'ac-
corder un secours extraordinaire de 5oo,ooo livres de
France, taut que la Sunde conserveroit en Finlande
ledit renfort en totalit6, viendra h cesser, le subside de
133,333 - 6cus de banque sera, dans ce cas et non au-
trement, portd h Ia somme de deux cent mille 6cas de
banque, et restera fixe en tout annuellement, et jusqu'a
la fin de Ia convention cejourd'hui renouvelte, h ladite
somme de 2oo,ooo 6cus de banque. Au reste, on est
convenu que les ratifications de LL. MM. Sudoise et
T. Ch. seront 6changdes a Stockholm en trois mois de
temps, ou plus t6t, si faire se peut.

En foi de qaoi nous avons, en vertu de nos pleins-
pouvoirs respectifs, sign6 le present acte de renouvelle-
ment, et y avons apposd les cachets de nos armes.

Fait h Stockholm, le 17 janvier 1754.

Lous n CARDEVAC, marquis d'HAVRINcoXUR;
A. J. WRANGEL, A. J. V. HEpEN , CLAUS

EKEBLAD, C. 0. HAMILTON, C. RUDEN-

SKI4RLD, EDUARID CARLESON.

rti'1 s p . Comme LL. MM. Su~doise et T. Cb.,
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dans 'occasion. Au reste, la Russie ne parut
point alarme de ce trait6; elle se flattoit sans

dans le trait6 renouvelk cejourd'hui, ont eu pour prin-
cipal but le -maintien de la paix du Nord et de la tran-
quillit6 g~n~rale qui en d6pend, elles sont convenueg
entre elles qu'au cas qu'il vint !L s'61ever quelques trou-
bles en Pologne, elles prendroient, conjointement avee
le roi de Prusse, les mesures qui seroient j uges les plus
nicessaires pour les pr6venir et les faire cesser, et pour
obvier h ce qu'aucune violence ne put y 6tre faite, i
quelque 6gard e t pour quelque cause que ce puisse 6tre,
sans n~anmoins que ces mesures puissent jamais entral-
ner dans une guerre offensive; mais si, contre toute at-
tente, S. M. Prussienne refusoit d'accder au present
article, il sera cens6 nul et de nulle valeur.

En foi de quoi nous avons, en vertu de nos pleins-
pou voirs respectifs, sign6 le present article, qui aura la
m~me force et sera ratifi6 en mdme temps que l'acte de
renouvellement ult~rieur de la convention de 1738, ce-
jourd'hui sign6, et y avons appos6 les cachets de nos
armes.

Fait 4 Stockholm, le 17 janvier 1754.
Louis DE CARDEVAC, marquis d'HAVRINcOUR;

A. J. WRANGEL, A. J. V. HWPKEN, CLAUS
EKEBLAD, C. 0. HAMILTON, C. RtUDEN-

SIKIaLD, EDUARD CARLESON.

A l'occasion de la guerre de sept ans, il fut conclu
trois conventions'entre ]a France et la Suede: la troi-
sime n'est toulefois qu'un acte d'accession du roi de
Suede au traits d'alliance du 3o d6cembre 1758, entre
la France et l'imp~ratrice-reine. Cet acte, qui est da
37 septembre 176o, se trouve dans WEN K, Cod.j. g.
rec., Vol. 111, p. 268. Les deux autres trait6s sont des
21 mars et 22 septembre 1757. Nous les avons insgr~s
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ENTRE LA RUSSIE E LA SUkDE. 557
doute que ]a France qui venoit de renoue'r
avec elle, se serviroit de son credit et de son

4lans cet oavrage.. T'oy. Vol. III, p. 128 et 163. Nous
"voyons, par un mmoire de la cour de France publid
par M. de FLASSAN, Hist. de la Dipl. franp., Vol. VI,
p. 572, que, depuis 1738 jusqu'en 1764, la France paya

l ]a Surde plus de 5o millions de livres, et qu' cette
,poqueelle lui devoit un arridr6 qui, par une convention
secrke du 4 septembre 1764, fut arbitr6 a 12 millions.
Par cette m~me convention, les engageimens contract&s
par le roi de France, et qui devoient finir au mois de
juillet 1768, furent prolongds de trois ans et deini. On
apprend, par ce mgme mmoire, qu'il fat conclu une
nouvelle convention en 1769, et que tous les arrdrages
devoient 6tre solds au 1er janvier 1772- Cette conven-
tion de L769 n'est pas plus connue que celle de 1764.

Ind6pendamment des trait6s de subside, ii y eut entre
la France et la Suede des trait&s de commerce. Une
cbnvention prgliminaire de commerce et de navigation,
conclue h 'Versailles le 5 avril 1741, et qa'on trouve
dansWEN c K, C. j. g. rec., Vol. li, p. 5, assure aux
sujets des deux 6tats la facult6 de naviguer dans les
ports respectifs et d'y n6gocier avec une entire libert6
sans payer d'autres droits que ceux auxquels les r~gni-
coles sont assnj~tis. Ce trait6 avoit 60 negocie par
MM. Arnelot et le comte de Tessin. It fut confirm6 et,
expliqu6 par une convention provisoire que le comte de
Vergennes et le baron de Stcl signrent, le 1 juillet
x,81, a Versailles, oh le roi de Suede se trouvoit alors.
On y accorda aux Francois, h perptuit6, un entrep6t
dans le port de Gothemrbourg. En change et par forme
de compensation, la France c~da h la Suede Pile de
Saint-Bartheiemy aux Indes occidentales. Foy. MARh-
TENS,, ecueil, T. II, p. 526. Le 19 du mgme mois, 1
fut conclu unpacte scret d'waizit.i et d'union entre les

XlII. 22
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538 CHAPITE LVlII. TRAITI D'ABO DE 1743,

influence pour calmer les esprits en Subde et
pour empecher une rupture.

ral de Con- It n'en fut pas de m'me de I'alliance avec ]a
719ebre . Porte-Ottomane, qui fut conclue, h Constanti-

nople, le 22 d6cembre 1739, sous la m6diation
du marquis de Villeneuve, ambassadeur de
France 1. Elle fut signde par les mmes mi-
nistres suddois qui avoient conclu le trait6 de
commerce de 1737. Quoique la Porte efAt fait,

deux souverains. Le trait6 de Westphalie en fut d6clar6
la base; les deux souverains Qe garantirent leurs etats en
Europe, et se promirent, en cas d'attaque, un secours
r6ciproque; savoir . la Sude , de 8 vaisseaux de ligne et
4 fregates; la France, de 12 vaisseaux de U;gne, 6 fr6-
gates et 12,ooo hommes d'infanterie. Dans le cas d'im-
possibilit6 de faire parvenir dans le pays de la puissance
requdrante le secours stipul6, la France s'eu rachhteroit
en payant 24,ooo. par mois pour chaque ooo hommes,
et une somme convenue pour chaque vaisseau; mais ]a
Suede estdispensde, dans le m6me cas, de donner de
Pargent. Inddpendamment de ce subside, le roi de
France- s'engagea hi fournir au roi de Suede un secours
extraordinaire de 6 millions de livres payables h raison
de oo,ooo livres par mois, dater dumois de juillet
1784. La durde du trait6 6toit fixde h cinq ans. Ce trait6
n'est connu que par 1'ouvrage de M. de FLASSAN.

L'abb LATGIER, daus son Histoire de la par'x de
BeIgurade, T. II, p. 118, dit que le trait6 fut sign6 I e 2o
jauvier 174o. Dans le merme ouvrage, p. 3 8 3 , il donne
le trait6 sous la date du 19 juillet 1740; mais c'est celle
de la ratification turque. M. de Wischmakoff, ministre
de Russie a Constantinople, avoit offert 40o bourses au.
reis-effendi pour emp~cber ]a ratification. Voy. ibid.,
p. 13o.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



3ENTRE LA RUSSIE ET LA SUADE. 339,
peu de mois auparavant, sa paix avec la Russie,
,:nianmoins Part. 2 du' trait6 dit expressdment
que l'all:ance est dirig-e contre cette puissance,
dans le cas o6 elle feroit quelique monvement
envers I'une des parties contractantes. La m6me-
chose est rdpktde dans plusieurs articles sui-
vans, et it est conventi que la Subde attaquera
la Russie aussitLt qu'elle aura t6 prdvenue
que celle-ci a attaqu6 la Porte-Ottomane, et
vice versa '.

La Russie et la Suede se prdparoient alors -
la guerre; mais ]a premiere, ddbarrassde des
Turcs par ]a paix de Belgrade, fit marcher
8o,ooo bommes sur les frontieres de la Fin-
lande. Le parti qui se trouvoit an timon des
affaires en Sde, se convainquit alors qu'il
falloit ajourner ses projets de conquetes. L'in-
pdratrice, de son cot6, assise sur un trone real
assur6, ddsiroit le maintien de la paix. Dans
ces conjonctures l'empereur et la France inter-
poserent leur mediation, et il 6toit question
d'un renouveltement de la paix de Nystad,
lorsque la mort de Charles VI et celle de'
'impdratrice Anne, qui eurent lieu dans le

minme mois, amenrent un nouveau systbre
de politique. II importoit A ]a France d'oe-

' WENcE, C.j.g. rec., Vol. 1, p. 5o. Le major Sin-
clair, qui avoit 6t6 le principal instrument de ce trait6,
fut ssassin6, i son retour,, dans la Silksie autrichienne.
On accusa les ministres de Russie d'avoir ordonni 'c

forfait.
22*
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cuper ]a Russie dans le Nord, afin de l'em-
p~eher de donner assistance A Marie-Thdrse
d'Autricbe qu'on se proposoit de ddpouiller de
sa succession paternelle. En consdquence le
ministre de France h Saint-PWtersbourg en-
eouragea I'erilreprise de la princesse Elisabeth,
fille de Pierre-le-Grand, qui travailloit i ren-
verser le gouvernement du leune Iwan et de
sa mare, la duchesse de Brunswick; tandis que
celui de la rnezne cour i Stockholm insinua
an parti des Chapeaux que le moment etoit
venu de reprendre les provinces perdlues par la
paix de iNystad.

La Sae a; Unediteextraordinaire, convoqude AStock-
darm la gttrr A
1, Rou~e .... bolm, ddclara la guerre t la Russie le 4 aout

1741. Le manifeste qI'on publia, reprocha i la
cour de Saint-Pdtersbourg de s'etre immisce,
contrairernent i Particle 8 de la paix de Nystad,
dans le gouvernement intrieur de la Su~de,
nomm6ment pour ce qui regardoit ]a succession
au trone, et d'avoir refus6 I'exportation des
grairis de la Livonie, stipulde par I'article 6 du
meme traitd; enfin 'exclusion de la princesse
Elisabeth et du due de Holstein-Gottorp du
tr6ne de Russie, et l'assassinat du major Sin-
clair, rev'tu~d'un caractbre diploi-atique de
la part de la Suede, servirent aussi de prdtexte
;h Ie ddclariation si brusque '.

Le parti dominant en Suede n'avoit pris au-
cune mesure pour soutenir la rdsolution cou-

Y 'oy. BiiscHNG, Magazin, Vol. XV.
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rageuse A laquelle il s'6toit porte, et le mouve-
ment qu'il avoit imprimd6A la nation. LaFinlande,
destine i etre le thda'tre de la guerre, n'avoit
ni troupes ni magasins; et le gdndral Lceven-
haupt, destinD A commander celles qu'on sepro-
posoit d'y envoyer, n'avoit d'autre merite que
de hair les Russes et d'6tre ddvou6 an parti qui
lui confia le salut de l'6tat. On se flattoit en vain
que la Porte-Ottomane feroit une puissante
diversion dans le midi de I'ernpire de Russie,
et on exagroit les ressources qu'on troutveroit
dans l'alliance de la France.

Le feld-mardchal Lacy, i la tate d'environ
10,000 Russes, se porta sur Wilmanstrand oii
il attaqua, le 3 septembre 1741, le corps du
g&dral M¥rangel, qui se montoit tout au plus
A 5ooo honimes. Les Suedois se d~fendirent
avec la plus grande bravoure, et il n'en 6chappa
que Too i ]a mort ou h la perte de la libert.
La ville de Wilmanstrand fut prise, l'6pee t la
main, par les Russes, immddiatement aprbs le
combat '.

La rdvolution qui eutlieu Saint-PMtersbourg
dans la nuit du 5 au 6 ddcembre 1741, et qui
mit la princesse ltisabeth sur le trbne de son
pere, parit un 6v6nement favorable 4 la Su~de.
La nouvelle impdratrice marqua des disposi-

1 Voy. MANSTEIN, Mgezoires hist. polit. et millt. sur

la Russie, p. 398. Cet officier'commandoit un r6gimeat
russe h l'affaire de Wilmaustrand.
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342 CflAPITRE rVm. TRAIT D'ABO DE 1743,

tions p~cifiques. 0n convint d'une suspension
d'armes, etles, barons Nolckenet Hdpken,aver
le comte de Gyllen borg, frrent envoy6s Saint-
Ptersbourg pour traiter de la paix.

Les Suedois qui se vantoient d'avoir con-
tribu6, par leur diversion, '1evation d'Eli-
sabeth Petrowna, demandbrent pour prix de ce
service la restitulion de tout ce qu'on leur
avoit enlev6 en Finlande, avec la ville de Wi-,
bourg et une partie de la Carelie; mais l'im-
p6ratrice qui tenoit hi honneur de ne rien c6der
de ce que son pbre avoit conquis, offrit sin-i
plement le r6tablissement de la paix de Nystad.
L'armistice ayant expir6 le 28 f6vrier 1742, la
guerre recommenca, et l'imp~ratrice publia,
le ,8 mars, un manifeste par lequel elle invita
les habitans de la Anlande h se soustraire hi la
domination su6doise pour former un 6tat in-
d6pendant.

Cam agnede La campagne de 1742 fut trbs-malheureusepour les Su6dois. Le g6n6ral Ldvenhaupt fit
les plus grandes fautes. Quoilue son armee ne
fft pas inf6rieure en nombre celle du feld-
mar6chal Lacy, il n'osa pas lui tenir tete. It
abandonna successivement les postes les plus.
avantageux et les mieux ddendus, pour se re-,
tirer h Helsingfors en-deeh de la rivi~re de
Kymmen6. Le inar6chal Lacy, qui le suivoit,
occupa le chemin d'Abo, et coupa par-la aux
Su6dois toute communication avec la terre,
ferme. Ils eurent encore pendant quelque temps
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la mer libre; mais enfin ]a flotte russe ayant
paru, et celle de Subde, qui ne se trouvoit pas
en 6tat d'agir, ayant pris le parti de la retraite,
l'amiral russe enferma F'arm6e su~doise du c&6
de ]a mer.

Ces mauvais succes causbrent la disgrAce du
comte de Lcevenhaupt et du g6n6ral de Bud-
denbrog. Ils furent arret6s par ordre du s6nat,
et conduits i Stockholm, ofi on leur fit leur
procs I. Le g6n6ral-major Bousquet, qui leg
remplaea dans le commandement, conclut,
le 4 septembre 1742 , avec les gen6raux russes,
une capitulation honteuse, par laquelle dix r6-
gimens finlandois furent d6sarm6s et renvoy6s
chez eux. Quant aux r6gimens su~dois, on leur
permit de retotirner en Suede, en abandonnant
aux Russes toute la Finlande . La malheu-
reuse issue de cette campagne r~pandit la cons-
ternation dans toute la Subde.

La dite s'6tant assembl6e pour d61ib6rer stir N, oo,.
la situation pr6sente des affaires, on pensa P°r Ia l
qu'un moyezi qui acc616reroit la pacification,
seroit de nommer h6ritier pr6somptif de lacou-
ronne un prince dont l'dtection ffit agr6able ht
la Russie.LCommne l'imp6ratrice Elisabeth mar-
quoit de l'int6r6t son neveu, Charles-Pierre-
Ulric, due de Holstein-Gottorp, les E tats d6
royaume lui dff6rbrent, le 4 novembre 1742, la

Us farent dcapits.
2 Mimoires de MAsTEiN, p. 479.
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succession au trone de Sukde; mais ]Elisabeth
avoit d'autres projets i 1'6gard de ce jeune
prince. Elle le ddclara, le 7 novembre, grand-
duc et h6ritier prdsomptif du trOne de Russie,
et i1 embrassa publiquement le rit grec.

traito'ii .... La Russie renoua i cette 6poque ses liaisonsd -CVonudu I

co , bre &,42. avec la Grande-Bretagne. Le baronnet Cyrille
JWych, ministre de la cour de Londres aupris de
l'impdratrice, conclut, le ii d6cembre 1742, a

Aloscou, une alliance dgfensive, qui fut signde,
de ]a part de la Russie, par le vice-chancelier
Bestoucheff- Rounin et le conseiller priv6
Charles de Brevern.

Le but de cette alliance est, d'aprks 'art. 3,
]a conservation de la paix gdndrale de l'Europe,
et surtout de celle du Nord pour laquelle les

deux parties contractantes s'entre-communi-
queront leurs ides et leurs conseils.

Si ]a Russie a besoin de 'assistance de la
Grande-Bretagne, celle-ci luienverra 12 vais-
seaux de guerre, portant 700 canons et 456o
bommes d'equipage. Si la Grande-Bretagne
est attaqude , la Russie lui enverra io,o0o horn-
mes h pied et 2ooo de cavalerie. Art. 4.

A la place de ce secours rdciproque, la partie
requdrante pourra demander le payement de
5oo,ooo roubles par an. Art. 5.

Les art. 6, 8, 10, 12 et 14 sont rdglemen-
taires. Par rart. 9 , ii est con ven u que le corps

1 WicN 0 C. j. g. rec., Vol. 1, p. 646.
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auxiliaire sera sous le commandement du chef
nomm6 par la partie requdrante. En vertu de
L'art. 15 , l'escadre fournie pat la Grande-Bre-
tagne pourra retourner, chaque annDe de la
guerre, aux ports britanniques, ds que la saison
.ne lui permettra plus de tenir la mer, pourvu
qu'elle ne quitte pas la mer Baltique avant le
commencement d'octobre, et qu'elle y revienne
au commencement de mai.

Le cas du trait6 d'alliance n'est pas 6tendu
aux guerres que la Russie pourra avoir avec la
Porte-Ottomane ou les peuples orientaux. Ar-
ticle 15.

Les troupes russes auxiliaires ne seront en-
voydes ni en Espagne, ni en Portugal, ni en
Italie. Art. 16.

On se concertera sur l'admission d'autres
puissances t I'alliance. .rt. 20.

La durde de 'alliance est limitde A quinze ans.
Art 21.

Par un premier article se'par6 on convient
d'inviter le roi de Pologne, en sa qualit6 d'dlec-
teur de Saxe, h accdder au traite.

Dans l'art. 2 sipardil est dit qu'on adressera
la m6me invitation au roi de Prusse et aux

tats-generaux.
Par un troisie'me article s'ard, le trait6 de

commerce, conclu, le 4 d6cembre 1734, entre
les deux puissances, est confirme.

Enfin, par le quatrime, le roi d'Angleterre
recommiot la digniti impdriale de la spuveraine
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de la Russie et de ses successeurs, i condition
que ce titre n'opbre aucun changement dans le
crdmonial.

Congrs d'Abo. La situation critique oa se trouvoient les
Suddois les porta jeter les yeux sur le Dane-
mark pour y chercher un monarque, et h s'oc-
cuper du projet de renouveler l'ancienne union
des trois royaumes du Nord. Christian VI
envoya le comte Berkentin comme ambas-
sadeur extraordinaire A Stockholm, pour pro-
poser l'61ection de son fils Frdd&ic. Le roi
nomma une ddputation charge de traiter avec
ce plhnipotentiaire des conditions de l'unioln.
Celui-ci offrit, au nom du Danemark, une al-
liance offensive et dMfensive, et 'envoi de 12
vaisseaux de ligne'et d'un corps de 12,000 horn-
mes prets a tre transporLs en Finlande. Dans
l'intervalle it s'dtoit ouvert un congr&s de pa-
cification h Abo. L'imp6ratrice de Russie y
avoit envoy6 le gdndral 4lexandre Rouman-
zoff et Pott de Litberas; la Suede, MM. de
Cedercreitiz et de Noicken. On ne put s'ac-:
corder sur les conditions, parce que les Russes
vouloient conserver la plus grande partie de
leurs conqutes. Enfin les pldnipotentiaires
suddois eurenL ordre de ddclarer que si la paix
n'dtoit pas signDe le 15 juin (vieux style), le
prince royal de Danemark seroit du successeur
au tr6ne de Sude.

", irniaoc La cour de Saint-PMtersbourg ne put qu'e1re
effrayde de cette menace. Elle se relalcha de
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la rigueur de ses premieres conditions, en of-
frant la restitution d'une grande partie de ses
conquetes, si les Suddois consentoient h d&-
fdrer la succession de leur tr6ne au prince
Adolphe-Freddric de Holstein-Gottorp, 6v-
que de Lubeck. II 6toit fils de cet 6veque de
Lubeck qui, tuteur, depuis 1702, de son neveu
Charles-Fr~dric, due de Holstein-Gottorp,
n'avoit pu emp~cher que son pupille ne f6t dd-
pouilld du Sleswick par le roi de Danemark.
Lui-mine 6toit tuteur de Charles-Pierre-Ulric
que l'impcratrice venoit de ddsigner comme
successeur au trone de Russie. Les pldnipo-
tentiaires suddois ayant adhdr6 A la proposition,
des ministres de l'impdratrice, il fut conclu,
le 1- juin 1743, A Abo, un trait6 de paix prdIi-
minaire. On y convint d'un armistice, pendant
lequel les tats de Suede ddclareroient le prince
Adolphe - Fr~dric successeur ati trone de
Sude. Apr'es cette dlection, la Russie restituera
Ai la Suedeles provinces qu'il r,'avoit pas 616 con-
venu qu'elle garderoit, ainsi que nous le dirons
en donnant le sommaire de la paix ddfinitive '.

L'61ection du protdg6 de ]a Russie 6prouva
quelque difficult6 de la part des Daldearliens,
qui entr&rent en, armes A Stockholm. I1 fallut
faire marcher contre eux des troupes, et it
y eut du sang r'pandu, aprts quoi l'diectiort
de l'dv&que de Lubeck eut lieu le 4 juillet 1743.

WNi. c',Cod. j. g. rec., Vol. II, p. 31.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



348 CIIAPITR, LVIII. TRAITt D'ABO DE 1743,

.P.i. d'A. Aussit~t qu'on en eut ]a nouvelle i Abo, on
s'occupa de la r6daction du trait6 de paix d6-
finitif, qui fut sign6 le N aou&t 1 743, aux condi-
tions suivantes '

II y aura paix inviolable et perp6tuelle entre
les deux 6tats. Ils ne donneront aucun secours
aux ennemis Fun de 1'autre, sous quel nom ou
prdtexte que ce puisse 6tre, et ne feront avec
eux aucune alliance qui soit contraire h cette
paix; s'il pouvoit y avoir des engagemens avec
d'autres puissances, ils les abandonneront et
quitteront. I1 y aura entre eux une alliance des
plus 6troites. Art. j. Par cette stipulation, la
Suede renonca tacitement h son alliance avec
la Porte-Ottomane.

Les art. 2 et 5 stipulent une amnistie et ces-
sation de toutes sortes d'bostilitds.

La Suede confirme A la Russie les cessions
qui lui ont 6L6 faites par les articles 4 et 8 de
la paix de Nystad; elle lui c~de de nouveau
routes les provinces, ies, pays et districts y
denommes , pour etre, h toute perpdtuit6,
unis i l'empire de Russie, sans que jamais ]a
Suede puisse y former aucune prtention. Ar-

ticle 4.
La Suede cde aussi h la Russie, i perp6-

tuit6, la province de KymrDnegord, dans le
grand-duch6 de Finlande, avec les villes et for-
teresses de Friedrichshamn et de Willman-

' WENcK, Cod.j. g. rec., Vol. I, p. 36.
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strand, de mme que la partie de ]a paroisse de
Pyttis situ~e i l'orient du bras de la rivire de
Kvmmen6, qui coule entre le Grand et le
Petit-Aberfors. Elle lui c~de galenent la ville
et fbrteresse de Nyslot, avec le territoire qui
lui est assign6; enfin tous les ports, places et
districts situ~s A1 'embouchure du Kymmen6,
de m~me que les iles qui sont au sud et h
l'ouest de cette rivi~re, pour etre incorpores
A jamais h l'empire de Russie. Art. 5.

La Russie restitue A la Suede les autres con-
quotes qu'elle avoit faites sur elle pendant la
guerre, tels que le grand-duch de Finlande,
y compris Abo et Bi~rneborg, et les provinces
d'Ostrobothnie, de Tawasthus et de Nyland,
ainsi que les iles d'Aland et la partie de la pa-
roisse de Pyttis qui est A 'ouest du dernier bras
du Kymmen6. Elle rend pareillement la partie
de la Cart1ie ou du fief de Kexholm, qui ap-
partenoit a la Suede en vertu du trait6 de
Nystad, et la province de Savolaxie, except6
la vilte et forteresse de Nyslot et ses fronti~res
r~gles par I'article suivant. grt. 6.

L'art. 7 d~termine exactement les limites des
deux eipires: la rivi~re de Kirunren6 s6parera
dor~navant les deux 6tats, depuis son embou-
chure dons la mer jusqu'h I'endroit oOi ce fleuve
touche les limites de Tawasthus; de 1I les an-
ciennes limites subsisteront entre la province
de Kymmenegord, c6de A la Russie, et les
provinces su~doises de Tawasthus et de Savo-
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laxie , jusqu'au point ob l'on tirera, vers le nord,
Duee nouvelle ligne de limite, qui embrassera
Nyslot t ine distance d'environ deux milfes
su~dois (pr~s de 5 lieues) de cette- place, et qui
prendra ensuite sa direction vers le sud-ouest,
pour joindre l'ancienne limite, 6tablie par ]a
paix de Nystad, entre les Cartlies russe et su&
doise.

Dans tous les pays cds on conservera Ia
religion 6vanglique, les 6glises et 6coles,
ainsi que tout ce qui en ddpend, sur le mine
pied que le tout a 6t6 sous le gouvernement de
Sude. It sera permis ndanmoins d'y introduire
aussi 1'exercice de la religion grecque. Art. 8.

Les habitans, nobles et roturiers, tant des
pays c~ds par le trait6 actuel que par celui
de Nystad, jouiront des memes droits et pri-
vilges dont its ont joui sous le gouvernement
de Suede. Chaque particulier sera conserv6
dans la possession de ses biens, terres et re-
venus, conform.ment aux articles ii et 12 du
trait6 de, Nystad, qui sont renouvelks et con-
firms. Art. 9 et 1o.

Les contributions en argent et en vivres, le
fourrage except6, cesseront enti~rement du mo-
ment de la signature de ce trait6. Les prison-
niers de guerre seront rendus, depart et d'autre,
sans payer aucune ranebn. Art. 11 et 12.

I1 sera libre au roi de Sulde de faire acheter
annuellement pour 5o,ooo roubles de gtairfs
dans les ports de la mer Baltique et du golfe de
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Finlande, moyennant que 'on prouve que c'est
pour son compte ou pour des sujeLs qu'il y aura
autoris6s, et de les transporter librement en
Suede sans payer aucun droit. Cependant ce
privitkge n'aura pas lieu dans les anndes stdriles,
ou lorsque, pour des raisons graves, la Russie
ddfendra ]a sortie des grains A toutes les na-
tions. Art. 5.

Les articles 14 it 9 rappellent les stipula-
tions du trait6 de Nystad, relatives h la tibert6
de commerce entre les deux nations, aux vais-
seaux natifragds, au salut des vaisseaux, au trai-
tementdes ambassadeurs, aux diffrends quisur-
viendroient entre les sujets des deux 6tats. Au
lieu de renouveler le trait6 de Nystad en ge-
ndral, on prdfdra d'en rappeler en ddtail pres-
que toutes les dispositions.

Tous ceux qui, 6tant coupables de trahison,
vol, meurtre et autres crimes, ou qui mlme,
sans atre criminels, auroient quitt6 la Russie
pour la Suede ou la Suede potrr ]a Russie, se-
ront rendus sans d6lai At la puissance qui les r&
clamera, avec femmes et enfans. 4rt. 20.

Cette clause a 6t6 exig6e par ]a Russie, oit
les paysans, se trouvant attaches it la glhbe et
dans 'tat de servage, peuvent ktre revendiques
par leurs seigneurs. On doit s'6tonner que les
pldnipotentiaires suddois, au lieu d'exprimer
simplement cette condition exigde par le vain-
quenr, aient stipulk une rdciprocite qui est d'au-
tant plus choquante, que les paysans suddois ne
sont pas seulementlibres et citoyens, mais qu'iLs

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



352 CITAPT!TRE ITYiI. TRAITE D'ABO DV 1745,

composent m~aie un ordre particulier dans les
Etats du royaume,

A rrangemnt L
.- S ,Iet La paix d'Abo fit i jamais perdre a la Suede

t........ k. l'espdance de recouvrer les provinces situdes
surle golfe de Finlande. Cette paix et 1'dlection
du prince Adolphe-Fred&ic de L-, Istein comme
successeur au tr,3ne, faillirent h impliquer les
Suddois dans une guerre avec-le Danemark.
Christian VI protesta contre 'dlection, et
se prepara h faire v'.oir, par les armes, les
droits de son fils. L'imnp6 ratrice offrit h la Suede
4oo,ooo roubles de subsides, 15 Naisseaux de
ligne, 6o galeres et une arme formidable;

0,000 hommes, sous les ordres du gdndral
Keith, se mirent en marche au mois d'octobre
pour se joindre aux Suddois.Le roi dela Grande-
Bretagne, par contre, fit mine de vouloir, en
sa qualit6 d'dlecteur, envoyer 20,000 bommes
au secours du Danemark. Apr~s plusieurs
pourparlers, on convint, le 24 frvrier 1744,
d'un arrangement. Par des ddclarations reci-
proques dchangdes entre les deux cours, le
prince royal de Danemark renonca a ses pre-
tentions au tr6ne de Sude. Le roi et les Etats
de Suede renouvelerent ]a paix de 720 et I'al-
liance de 1734, et promirent d'employer leurs
bons offices pour faire renoncer le prince suc-
cesseur de Suede A ses droiLts 6ventuels sur le
Sleswick '.

1 Foy. MOSER, Versuch des neuesten europ. V6llker-

rechts, T. VIII, p. 416.
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L'alliance entre la Russie et la Suede, ar- Ainc de

r'te par 'art. i de la paix d'Abo, fut effecti- u 2jif 1 74b5.

vernent conclue A Saint-Pktersbourg le 25 juin
11745. Le chancelier BestoucheuBRounin et le
vice-chancelier lMfchel comte FForonzoffla si-
gn~rent de la part de 1' imp~ratrice. Le .plni-
potentiaire suedois fut le baron Hermann de
Cedercreutz I.

La paix d'Abo est express~ment confirm6e
et renouvelke, et tout ce qui y seroit contraire
est de nouveau annull. .4rt. 1.

En cas d'hostilit&s commises contre l'une des
deux parties, la Russie assistera la Suede de
12,000 hommes A pied et 4, ooo h cheval, ainsi
que de 9 vaisseaux de ligne et 5 fr6gates. Le
secours que la Suede fournira en pareil cas a
la Russie, consistera en 8,ooo hommes hi pied,
o,ooo t cheval, 6 vaisseaux de ligne et 2 fr6-
gates. .drt. 5.

Les art. 6 d 20 reglent tout ce qui concerne
1'entretien, le commandement des troupes auxi-
iaires, etc.

Par lart. 21 , i Cut arrWte qu'on arrangeroit,
par une convention particulibre, tout ce qui
coneernoit le salut de mer.

La dur&e de 'alliance est fixde par 'art. 2,2
A douze ans.

WENCKI C.j.g. ree., Val. ii. p. 216.

XIII. 25
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Par un article s6par6, le droit de la Suede
d'exporter ann uellemen t de Russie pour 5o,o0o
roubles de grains, est dtendu, pendant la durde
de l'alliance, h d'autres 5o,ooo roubles; ]a Suede
pourra aussi exporter des ports de la Baltique
et du golfe de Finlande, Saint-Pdtersbourg
except6, pour ioo,ooo roubles de chanvre et
de liD.

11 existe un autre article secret de ce trait6,
article qui est entirement inconnu ; on sait
seulement qu'iI y est question des int6r~ts du
grand-duc de Russie, duc de Holstein-Gottorp,
et que la Suede y a contract6 des engagemens
en faveur de ce prince '.

Alliance do Deux partis se disputoient, a cette 6poque, leSt,-'_Wterbourg

.- o juin 2746. maniement des affaires dans le cabinet de Saint-

Tout ce que j'ai trouv6 dans les auteurs que j'ai
pu consulter, se r~duit h ceci. Le comte deLynar, mi-
nistre du Danemark h la cour de "Saint-P~tersbourg,
rendant compte, le 23 juin 1750, d'une conversation
qu'il avoit eue avec le chancelier comte Bestoucheff, qui
favorisoit la cour de Copenbague, rapporte que ee mi-
nistre lui dit ( qu'h la moindre apparence d'une froideur
en tre le Danemark et la Russie, ses ennemis caches re-
commenceroient a dresser leurs batteries; quela Suede,
charm~e peut-6tre de se procurer une entire suiret6 de
ce c6t6-ci, sacrifieroit le Danemark et se pr&eroit A
toutes sortes de mesures pr~judiciabies, a quoi 'article
secret qu'on avoit gliasg dans la dernibre alliance avec la
Sude , en faveur du grand-due f lui fourniroit une
bonne occasion. ) Foy. Des GR. zu LYNAR hinterlass.
Staatsschrifien2 Vol. 1, p. 274.
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Ptersbourg. Le grand-due 6toiLt I'ame de Fun,
dont le vice-chancelier Woronzoff~toit le chef
apparent; le chancelier Bestoucheff6toiL la tate
de I'autre. Le premier 6toit port6 pour le sys-
tbme suddois, parce que le grand-due esperoit
rentrer, avec l'assistance de la Suede, dans son
patrimoine, auquel la brillante perspective, que
la bienveillance de l'impdratrice Elisabeth avoit
ouverte t son ambition, ne put pas le faire re-
noncer. L'autre parti penchoit pour le Dane-
mark. Le chancelier emporta pendant quelque
temps la balance. II fut l'auteur d'une alliance
qui fut conclue avec le Danemark i Saint-Pe-
tersbourg; le o juin 1746. lla signa avec le
baron de Holstein, envoy6 du Danemark.
Comme ce trait6 ne se trouve inprimn que dans
le Recueil de M. KocH, nous le placons ici,
avec la convention ddclaratoire quiy appartient.

Renouvellement du traitd d alliance et de ga-
rantie entre la Bussie et le Danemark, signe'
a Saint-Pdtersbourg le iojuin 1746'.

,4u nom de la tr~s-sainte et indivisible TrinitM.

Savoir faisons a tous ceux 6 qui il appartiendra.
S. M. I. de toutes les Russies et S. M. le roi de Dane-
mark et de Norv~ge, apr~s avoir mfrement consi-
d6rd que, pour le r~tablissement et I'affermissement
de la tranquillit6 publique en Europe, il n'y avoit

Ce trait6 a W ratifi6 par l'imp~ratrice le 8 aoi't de
la m~me annie.
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rien de plus n~cessaire que de fixer le repos du Nord,
de mani~re qu'il ne put 6tre troubl6 de pr~s ni de
loin, et que, pour perfectionner cet ouvrage, et

donner plus de consistance it l'amiti6 et h la bonne
intelligence qui subsistent depuis long-temps entre
les illustres anc tres de Leurssusdites MM., il n'y
avoit pas de meilleur moyen, et mume pour la sfi-
ret6 de leurs royaumes et pays respectifs, que de

renouveler l'ancien trait6 d'alliance, sauf les chan-
gemens h faire suivant les circonstances prdsentes,
ainsi Leursdites MM. ont ordonn6 A leurs ministres
pldnipotentiaires ; savoir: S. M. I. de toutes les Rus-
sies, au sieur Alexis, cornte de Bestoucheff-Roumin,
son chancelier, conseiller intime, sdnateur et cheva-

lier de ses ordres de Saint-Andr6 et de Saint-Alexan-

dre-Neffsky, ainsi que de 'Aigle-Blanc; et S. M. le
roi d e Danemark,. au sieur Charles do Holstein, con-
seiller priv6 , chambellan, administrateur de Got-
torp, et son ambassadeur extraordinaire 4 la cour de

Russie, de renouveler et signer le trait6 suivant
d'amiti6 et de garantie.

A4rt. i. Les hauts contractans ddclarent que,
comme ce renouvellement de trait6 ne tend au preju-
dice ni a l'offense de qui que ce soit, et qu'il n'a pour
but que l'affermissement d'une constante et perp6-
tuelle amiti6 . ainsi leur intention est-elle de vivre en

bons et fiddles allies, de ne songer qu'aux avantages
de 'un et de rautre , d'appuyer leurs intdrts respec-
tifs, et d'dloigner de toutes leurs forces ce qui pour-
roit y porter prejudice.

Art. 2,. Et dans ,cette vue, pour entretenir con-
tinuellement une fid1e correspondance et veil-

ler soigneusemeat i leurs int4rts communs dans les
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circonstances dangereuses qui pourroient survenir,
ils ont pens6 qu'un seul ministre ne seroit pas suffi-
sant; et c'est ce qui leur a fait prendre la rdsolution
d'envoyer i tous ceux qu'ils entretiennent dans les
pays trangers, des instructions convenablcs h cc
sujet.

-Art. 3. Les hauts contractans promettent encore
d'ayancer, par tous moyens, leurs intdrgts respec-
tifs, et its s'obligent en outre de n'entrer avec aucune
autre puissance dans aucune alliance contraire au
prdsent trait6, et de ne rien entreprendre directe-
ment ou indirectement, de quelque mani~re que ce
soit, qui puisse porter le moindre prdjudice a leurs
royaumes et pays, et bien plus d'emp~cher de tout
leur pouvoir quiconque y voudroit portbr atteinte ;
en sorte que, pour plus grande assurance de ce que
dessus, is s'engagent et s'obligent de se garautir rd-
ciproquement tous les royaumes, principaute's,
comts, seigneuries, provinces, pays et dtats qu'ils
possbdent dans 'Europe, et tels qu'ils se trouveront
lors de la signature de ce prdsent trait6d comme aussi
tous leurs droits rdgalie ns, immunitds et privilges,
de la manibre la plus obligatoire que faire se peut,
et a se ddfendre et maintenir de tout leur pouvoir
contre tous et un chacun dans une possession cons-
tante et inaltdrable.

Art. 4. Comme S. A. I. le prince Pierre F6odoro-
witscb, grand-duc et h6ritier de tout l'empire de
Russie, a form6 des prdtentions connues de tout le
monde, en qualit6 de duc rdgnant de Ilolstein-Sles-

wick, sur le partage du duch6 de Sleswick, que le

roi de Danemark et de Norvbge a poss6dd jusqu'ici,

S. M. I. de toutes les Russies, en consideration de
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Sadite A. I. le grand-duc, son successeur et neveu
et de ses descendans miles, a except6, par 6gard
pour lesdiles prdtentions , formellement et nomm6-
ment, le duch6 de Sleswick de la garantie gdndrale
de toutes les possessions du roi de Danemark et de
Norv~ge; ddclare cependant et s'engage S. M. I. de
toutes les Russies, malgr6 cette exception , a donner
i S. M. le roi de Danemark et de Norv~ge toutes les
preuves les plus fortes de la droiture de ses inten-
tions pour confirmer la bonne intelligence et resser-
rer encore plus 6troitement les liens de I'amitiM qui
subsiste si heureusement entre les deux bauts con-
traclans et k employer enfin ses bons offices, de ]a
rnanibre la plus efficace, pour parvenir "i terminer,
le plus promptement qu'iI sera possible, par une
convention formelle, le diff6rend qui existe entre
S. M. Danoise et Sadite A. I. au sujet dudit partage
du duchd de Sleswick.

Art. 5. Aussit6t que, sous quelque prdtexte que ce
soit, l'une des parties comprises dans le prdsent
trait6 d'amitid et de garantie sera blessde dans ses
droits et prdrogatives, qu'elle sera attaqude par qui
que ce soit, dans les pays qu'elle possbde en Europe,
et qu'on lui ddclarera la guerre; les hauts contrac-
tans, en vertu de la garantie rdciproque stipul6e
dans les articles prdcddens, s'engagent, Pun envers
l'autre, t faire donner une entikre satisfaction A la
partie 6sde, ou qui se trouvera en danger, sur sa
simple rdquisition, et t employer d'abord ses bons
offices et les representations les plus vives auprbs de
1'agresseur: si cependant une pareille entremise dtoit
sans succbs, alors le requdrant recevra les secours
stipuls par la convention particulire qui vient
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d''tre renouvel6e; cc secours sera continua, et l'on
ne mettra point bas 'les armes, jusqu'I ce que la
partie 16sde soit satisfaite et indemnisde de toutes les
pertes et d6penses qu'on lui aura occasionnees.

Art. 6. H est aussi convenu que, si quelque puis-'
sance avoit intention de prendre part h ce trait6, ou
qu'elle y filt invitde par l'un ou 'autre des contrac-
tans, elle seroit recue des deux parts, et d'un commun
accord, a entrer en ndgociation sur ce sujet.

Art. . I1 y aura toujours entre les deux hauls

contractans une ferme amiti6 et une bonne intelli-
gence; et, comme it est d'usage dans les traitds d'al-
liance de fixer le temps de leur dure, les deux hauts
contractans sont tombds d'accord que ce trait6 d'al-
liance et de garantie dureroit quinze ans, i compter
du jour de la signature.

Art. 8. Ce trait6 d'alliance sera ratifi6 par les deux
bautes parties contractantes dans l'espace de trois
mois, ou plus t6t, si faire se peut; et les ratifications
en seront 6changdes ici , L Saint-Ptersbourg.

Art. 9. En foi de quoi ii a &6 expddi6 decepr6sent
trai[6 d'arniti6 et de garantie les exemplaires ndces-
saires, et de mrme teneur; et les m~mes ministres
pl6nipotentiaires des deux hauts contractans les ont
signds, munis de leurs cachets, et dchangds l'un aver
I'autre.

Fait Zk Saint-PMtersbourg le io juin i746.

ALEXIS, COMTE DE BESTOUCHEFF-ROUMIN.
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Convention ddclaratoire de l'article 5 du traite'
d'alliance et de garantie entre la Russie et le
Danernark, signde a" Saint - Pdtersbourg
le I O]uin 174.6.

Soit notoire tous iL qui il appartiendra: Dans le
cinquibme article du traitd d'amitid et de garantie
renouveld entre S. M. I. de toutes les Russies et S. M.
le roi de Danemark et de Norvge, les hauts con-
tractans, qui ont nomm4 pour leurs ministres pldni-
potentiaires; savoir: S. M. I. de toutes les Russies,
le comte A/ lexis Bestoucheff-Rounzin, son chan-
celier.; etc.; et S. M. le roi de Danemark et de
Norv~ge, le sieur Charles de Holstein, conseiller
priv6, etc., et son ambassadeur extraordinaire a la
cour de Russie, se sont engagds respectivement
qu'aussit6t que l'un d'eux seroit attaqu6 hostilernent
par qui que ce soit, et sous quelque prdtexte que ce
fft, dans ses pays situds en Europe, ou que la guerre
lui seroit ddclarde, 'autre, sur la simple rdquisition
de la partie l6s~e, voleroit A son secours sans balancer ;
mais comment et de quelle facon ce secours seroit
pr t6, c'est ce dont les ministres ci-dessusmentionnds
sont convenus de la mani~re suivante:

Art. i. Comme les hauts contractans sont dans la
sincere et ferme intention de se prater fidlement la
main dans toutes les conjonctures dangereuses qui
pourroient survenir, et de s'aider puissamment pour
dloigner tout ce qui seroit capable de porter dommage
et prdjudice a leurs royaumes et pays respectifs, its
sont convenus, pour mettre "i ex6cution tout ce qui
est stipul dans le susdit trait6 d'amiti6 et de garantie,
de se secourir et de s'aider fid-ement par mer et par
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terre, quatre mois #pr~s la requisition, avec les
forces mentionndes dans les deuxikme et troisime
a'ticles, et de continuer ce secours non seul eent
jusqu'i ce que la partie 16s6e soit h l'abri deAous
dangers, invasions ou troubles, mais encore de lui
faire rendre par l'agresseur une satisfaction conve-
riable pour les dommages ou prejudices soufferts.

Art. 2. En consdquence, l'un des contractans sera
obligd d'envoyer A 1'autre qui se trouvera en danger,
le secours suivant, aprbs 1'expiration desdits quatre
mois, la seule saison de I'hiver exceptde; savoir:
S. M. I. de toutes les Russies, sur la r6quisition de
S. M. le roi de Danemark, huit vaisseaux de ligne,
chacun de 6o jusqu'A' 7o canons, et quatre fr6gates,
chacune de 3o jusqu'% 4o canons, avec tout 1'6qui-
page convenable, consistant en gens de guerre, ma-
telots et munitions; et S. M. le roi de Danemark et de
Norvbge, sur la r6quisition de S. M. I. de toutes les
Russies, un pareil nombre de vaisseaux de ligne et
de frdgates, avec tout l'quipage ndcessaire, comme
gens de guerre, matelots et munitions: lesquels se-
cours seront employds sans exception, partout oi la
raison de guerre 'exigera, et suivant la volontd du
requdrant.

_Art. 3. Et au cas que S. M. le roi de Danemark et
de Norvbge se trouNAt dans des circonstances oi, au
lieu de vaisseaux el de frdgates, elle aimeroit mieux
un secoursde troupes de S. M.I. detoutes lesRussics,
pour lors Sadite M. 1. de toutes les Russies s'oblige h
envoyer par terre, et oU it sera jug6 a propos, un
corps de douze mille, hommes de troupes bien exer-
cues; savoir: neuf mille hommes d'infanterie, et
rois mille hommes de eavalerie, avee 'artillerie nr-
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cessaire, 6galement quatre mojs apr~s la rdquisition
(]a saison de 'hiver toujours except6e, comme peu
propre pour une pareille marche): mais S. M. le roi
de Janemark et de Norv ge se charge, comme re-

qurant, de procurer aux troupes un passage libre

sur territoire 6tranger;. et s'il se rencontroit quelque
obstacle qui empkcbt la marche d'un pareil corps de
troupes auxiliaires, alors S. M. I. de toutes les Rus-

sies se retrouveroit dans le cas de fournir ce secours
par mer. S'oblige pour lors S. M. I. de toutes les
Russies d'envoyer par mer sur des b'timens douze

mille hommes effectifs de ses troupes, et toutes d'in-
fanterie, 4 la rdquisition du roi de Danemark, ga-
lement dans le terme de quatre mois: S. M. le roi de

Danemark et de Norv ge se charge seulement de
faire transporter par mer , a ses propres frais, les-
dites troupes, aveel'artillerie, depuis Riga, ou quel-

que autre port de la Courlande. A 1'6gard de I'arran-

gement pour l'envoi des troupes, au lieu de vais-
seaux et de frigates, et de leur libre passage par

terre, ou dans un autre cas de leur transport par
mer, et de leur entretien, et m~me si l'on venoit a

s'en passer, il sera dress6 sur tout cela, pour plus

grande exactitude, dans le cours de cette annde, une
convention particulire, sous la dtnomination d'acte

d'jclaircissemens; et sans cet accord prdliminaire

l'on ne pourra pas faire la demande de ces troupes A
S. M. I. de toutes les Russies, encore moins lui pro-
poser de les envoyer.

Art. 4-. Cependant, avant d'effectuer ce qui est rdgI6

entre les deux hauts contractans pour les secours a

donner, il est r6serv6 la partie requise d'employer,

pendant le cours desdits quatre mois, tous les offices
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convenables auprbs de l'agresseur pour le detourner
de toutes bostilitds, invasions ou troubles, et le por-
ter h donner une juste satisfaction: si cette entre-
mise 6toit infructueuse, alors le secours auroit lieu
suivant la manibre prescrite.

Art. 5. II est stipuld que, malgr4 ce qui est con-
venu dans le deuxi~me article prdcddent entre les
hauts contractans, au sujet de 1'dquipement des
vaihseaux de ligne, de leur approvisionnement et de
leurentretien , lesdits vaisseaux seront recus et traitds
amiablement dans les ports de l'un ou de i'autre des
bauts contractans, et ii leur sera fourni tout ce dont
ils auront besoin. A l'dgard du prix, on ne leur de-
mandera que ce qui a coutime d'tre pay6 dans ls
ports respectifs de chacun des contractans. Sera 6ga-
lement permis auxdites parties contractantes de faire
rentrer, tous les ans, dans les ports de leur domina-
tion, lesdits vaisseaux et frdgates, aussitot que la
saison ne permettra plus de tenir la mer, avec cette
rdserve expresse que, dans toutes les occasions ou
cette alliance ddfensive aura lieu, les vaisseaux et
frdgates it fournir de la part de S. M. 1. de toutes les
Russies, ou de celle de S. M. le roi de Danemark et
de Norvbge, mettront a la mer, tous les ans, au com-
mencement du mois de mai, dans la Baltique, et s'en
retourneronten octobre: si cependant lesdits vaisseaux
et frdgates, aprs l'expiration du temps prescrit,

toient engag6s par le requdrant it demeurer pendant
les mois d'octobre et de novembre pour des op6ra-
tions de guerre, ou pour quelque autre raison, alors
il sera tenu de leur fournir la nourriture et les pro-
visions converables, sur le pied qu'ils les recoivent
de leur propre maitre, et la partie requise payera la
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solde de l'oflicier et de tout l'quipage qui se trou-
veront sur lesdits vaisseaux et frdgates.

Art. 6. S'il arrivoit que la partie requise, en
haine du secours pr6t6 en vaisseaux et frigates, ou
en troupes de terre, suivant les deuxi~me et troi-
sibme articles de cette prdsente convention, ftt atta-
qude elle-meme, il lui sera loisible de rappeler
pour sa propre siret6 ses forces de mer ou les
troupes. i lui sera libre aussi de 1'ex6cuter deux mois
aprbs en avoir informg le requ6rant d'une manikre
convenable. II est aussi arrk6 que si la par'tie re-
quise, dans le temps que la sommation lui sera faite,
se trouvoit elle-mgme engagde dans une guerre, et
qu'elle ftt dans une ndcessitd indispensable de rete-
nir, pour sa propre conservation et defense, le se-
cours de mer ou les troupes de terre qu'elle devroit
donner "t son allide en vertu de ce traitd , dans ce cas
ele seroit dispensde de fournir ledit secours aussi
long-temps que les conjonctures 'exigeroient.

Art. 7. Pour ce qui concerne le commandement,
l'administration de la justice et le libre exercice de
religion, il en sera us6 comme il a coutume d'6tre
pratiqu6 dans les autres alliances d6fensives, par
rapport au commandement des troupes de mer et de
terre de celui qui prate le secours. Cependant le chef
du requdrant et de son conseil de guerre admettra
celui qui aura ce commandement dans toutes les d-
tibdrations oji il s'agira de former quelques opdra-
tions de guerre, lui laissera la d6cision et l'admi-
nistration de la justice suivant les lois de guerre de
son maitre, et aura toutes sortes d'6gards pour le
libre exercice de religion; et, afin qu'il ne survienne
aucun, malentendu ou diff6rend au sujet du rang et
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du caract~re . le requdrant indiquera de bonne heure
quel chef il emploiera au commandement gindraI
sur la flotte ou dans 1'arm6e, afin que la partie re-
quise puisse proportionner le caractre de celui qui
commandera les vaisseaux de guerre ou les troupes
auxiliaires.

Art. 8. Comme, pour I'accomplissement de ]a
garantie, la 1partie requise est obligde, en vertu de
ce prdsent trait6, de ddclarer la guerre h 'agresseur,
cela ne doit s'entendre que pour les pays que les
hauts contractans possbdent en Europe; et, s'il arri-
volt que les secours spdcifi6s dans les deuxibme et
troisi-me articles de cette convention ne fussent point
suffi~ans pour repousser le danger ou procurer une
satisfaction convenable, le requdrant prendra avee
d'autres puissances des mesures ulrieures, au
moyen desquelles il s'assurera de plus grands se-
cours; bien entendu que ce sera A ses propres d6-
pens, en sorte qu'il s'ensuive contre I'agresseur une
ddclaration de guerre que l'on poussera vigoureuse-
sement, jusqu'I ce que la partie lsde recoive dudit
agresseur une .juste satisfaction pour les dommages
et prdjudices soufferts.

Art. 9. En outre, il est convenu et arretd for-
mellement que, si l'on en venoit A quelques bostili-
tds avec quelque puissance que ce f6t, aucune partie
ne pourroit A 1insu de l'autre entrer en n6 gociation,
soit pour un armistice, traitd de paix ou toute autre
convention, et qu'elles s'uniroient, au contraire,
pour traiter ensemble de leurs intdr6ts communs,
,et se procurer de concert une satisfaction et une s4-
ret6 convenables.
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Art. io. Les ratifications de la prgsente c6nven-

tion seront 6cbang6es ici, a Saint-PMtersbourg , de
part et d'autre, dans 1espace de trois mois, ou plus
16tP si faire se peut.

Art. i t. En foi de quoi il a 66 exp~di6 de cette
prgsente convention deux exemplaires de la meme
teneur, sign's par les ministres plnipotentiaires des
bauts contractans susmentionn~s, munis du cachet
de leurs armes et 6ehang6s 1'un avec 'autre.

Fait A* Saint-Ptersbourg le io juia 1746.

ALEXIS , comte de BESTOUCHEFF-ROUMIm.

Tel est le texte de l'alliance de Saint-PWters-

bourg, du lo juin 1746, et de la convention
ddclaratoire qui y appartient; mais on ne
connoit pas ces traitds en leur entier; deux ar-
ticles secrets qui leur appartiennent n'ont pas
encore 6t6 publids. Dans le second, la iRussie
-prend l'engagement de porter le prince succes-
seur de Suede A cder au Danemark ses droits
6ventuels aux duchds de Sleswick et de Holstein,
contre la cession d'Oldenbourg et de Delmen-
borst '.

L'existence de ce second article nous est r&v616e par
une d~p~che minist~rielle du comte de Lynar, adress~e,
le 21 mars 175o, au roi de Danemark. On ne sait abso-
lument rien du premier article secret, si ce n'est
qu'il existe, puisque 'autre est nomm6 dans cette d6-
p~che, deuxime article secret. Voy. LYNAR, 4 C. ,

V-ol. 1, P. 57.
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CHAPITRE LIX.

Traitds de Copenhague de 1767 et de
Tzarsko-Sdlo de 1773, relatifs '
l'change du Holstein.

LES traitds de Copenhague de 1767 et delntrodu.tio'..
Tzarsko-S61o de 1773 termin rent le diffdrend
relatif aux duchds de Sleswick et de Holstein,
qui, pendant plus d'un si~cle, avoit troubl le
nord de 'Europe. Nousavons vu' l'origine de
la disunion entre les deux branches de la mai-
son d'Oldenbourg, dont l'ainde r~gne depuis
1448 en Danemark, et qui, toutes les deux,
ont poss6d en commun, depuis 1459, les deux
duchds qui devinrent pour elles robjet de tant
de discorde. Nous avons vu la branche cadette
que, du lieu de sa residence, on nommoit
branche de Gottorp, profiter de ses liaisons
avec Charles X Gustave, roi de Suede, pour
se soustraire ht la ddpendance dans laquelle elle
se trouvoit, de la couronne de Danernark, pour
le duch6 de Sleswick 2. Nous l'avons vue
tour h tour- ddpouille d'une souverainet6 si
mal acquise, et rdtablie par la force ou les
menaces. La paix d'Altona de 1689 3, en sane-

Voy. Vol. XII, p. 246.
voy. Vol. NII, p. 249..

3 Foyez Vol. XII, p, 145.,
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tionnant un 6tat de choses auquel les rois de
Danemark ne pouvoient jamais se rdconcilier,
ne fit qu'ajourner la querelle A un moment plus
opportun. ERe prepara la grande guerre du
Nord, qui, aprds plusieurs vicissitudes, d6-
pouilla les dues de Holstein-Gottorp, non seu-
lement de la souverainet6 de leur moiti6 du
duch6 de Sleswick, mais de la possession meme
de ce pays, et les r~duisit A celle de leur part
du duch6 de Holstein, pays qui, comme fief
d'Empire, se trouvoit sous la suzerainet6 de
l'empereur et de I'Empire.

Abandonnde de ses protecteurs, la maison
de Holstein- Gottorp sembloit devoir perdre
tout espoir de rentrer dans son patrimoine,
lorsque, par une rdvolution impr~vue, il s'ou-
vrit pour elle une -nouvelle perspective plus bril-
lante. Charles-Pierre-Ulric, chef de cette rnai-
son, fut ddsign6, le 7 novembre 1742, succes-
seur au trfne de Russie, occup6 par sa tante,
l'imperatrice Elisabeth; et, le4 juillet de l'annde
suivante, Adolphe-Fr~dric, chef de labranche
cadette de cette lignde, qui, par suite d'une
convention existant entre cette maison et le
chapitre d'Eutin, possddoit presque hdrdditai-
rement 1'6vecb6 de Lubeck, fut appele A la
succession du trone de la Suede.

Le roi de Danemark ne put voir qu'avec ]a
plus vive inquidtude cette 616vation des cadets
de sa maison qu'il avoit ddpouills d'une grande
partie de leur heritage. I1 arma pour empdcher
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Ies Etats de Subde deddfdrer hI'un d'euxla suc
cession de leur trane. I1 ne rdussit pas dans
son projet; mais il obtint une d6claration par
laquelle le roi et les ]tats promirent de ne pas
accorder leur protection au prince-successeur
pour faire valoir ses droits envers le Dane-
mark, et d'employer meme leurs bons offices
pour l'y faire renoncer 1. Les droits de ce prince
n'6toient qu'6ventuels; ils ne devenoient rdels
que dans le cas oh le duc r6gnant de Holstein-
Gottorp, nomme grand-due de Russie, ne lais-
seroit pas de postdrit6 masculine.

Adolpbe-Fr~dric renonca effectivernent h Trit de Cd-S _penbague dti a5

ces droits par des prdliminaires qui furent si- l 173)0

gnds i Copenhague, le 7 aouXt '749, et con-
vertis en trait6 dIfinitif, le .25 avril 175o, par
les ministres danois, Louis de Holstein, comte
de Lethrabourg, et Christian-A4 uguste, comte
de Berkentin, et, au noa du roi et du prince-.
successeur de Suede, par le baron Otton Flem-
ming 2i Voici les conditions de ce trait6.

Le prince-successeur renonce, pour lui et ses
descendans ma'1es, en faveur du roi de Dane-
wark, hi tous ses droits et prdtentions sur la
partie ci-devant ducale du Sleswick. .rt. i.

En consideration de cette renonciation, le
roi de Danemark s'engage h bonifier au prince-
successeury Ai ses hdritiers et descendans maIes,

Foy. p. .362,
WENcK, C. 9. g. rec., Vol. i, p. 472.

X.If. 24
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070 CHAPITRE LIX. TRAITAS DE COPENHAGUE

dans le cas o& la succession de la partie ducate
du Holstein leur sera d~volue, une somme de
200,000 rixdalers courant du Danemark sur
les dettes de cette partie du Holstein; c'est-Ai-
dire que, dans ce cas, le duch6 de Sleswick se
chargera d'une somme de 230,000 rixdalers
A valoir sur les dettes diu Holstein. A4rticles
2 et 9. Moyennant cette stipulation, le roi de
Danemark assure au prince de Suede, pour le
cas exprim6, une rente perp~tuelle de io,ooo
rixdalers sur le Sleswick; mais il payera cette
rente, non au due lui-meme, mais h ses cr~an-
ciers. Par cet arrangement, le roi de Dane-
mark, successeur 6ventuel. dans la parde du-
vale du Holstein, s'assuroit que la somme
dont .il se chargeoit tourneroit riellement t l'a-
vantage de ce pays, dont les finances 6toient
dans le plus triste etat. I d~pendoit meme de
lui de r~duire h 6 Ou 7000 rixdalers la rente
de o,ooo, parce qu'il 6toit probable que les
m~mes cr~anciers auxquels le due payoit 5
pour iLoo d'int~ret, se contenteroient de 5, si
leur cr6ance 6toit transport6e t un gouverne-
ment aussi bien administr6 que le Danemark.

Le cas arrivant oii la succession de la partie
d ucale du Holstein sera d~votue au prince Adol-
phe-Frd6ric ou h ses h~ritiers et deseendans
Males, As cdent en toute propri~t6 au roi de
Danemark cette partie du duch6, de meme que
les droits exercis jusqu'a present par indivis
ou alternativement, en vertu des trait~s d'u-
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nion et de partage, a 1'gard des prdlats, de la
noblesse et des autres possesseurs des terres
communes, de meme que les droits sur la ville
et le chapitre de Hambourg. Art. 5 dit triti
et acte de cession du prince-successeur.

1 En 6change de cette cession 6ventuelle de
la partie ducale du Holstein, le roi de Dane-
mark cede, en toute propri6t6, au prince-sue-
cesseur, t ses heritiers et descendans mfles,
en cas que la succession de cette partie du Hol-
stein leur seroit d~volue, les comt~s d'Olden-
bourg et de Delmenhorst, pour leur tenir lieu
d'dquivalent, avec la sup6riorit6 territoriale sur
le bailliage et la seigneurie de Varel. 4rt. 4
et acte de cession du roi de Danernark.

Le prince-successeur et ses h6ritiers et des-
cendans males ne pourront disposer autrement
des corts d'Oldenbourg et de Delmenhorst,
qu'ils n'auroient pu faire t 1'6gaMd du duch6 de
Holstein. Au d~faut de lign~e male de ce prince,
]a succession des deux comt6s sera d6volue aux
princes, ses freres, ou t leurs descendans males
dans 1'ordre de primogeniture; rmais au cas
que ces princes refusassent de donner leur con-
sentement au pr~sent traite, ou que toute la
ligne ducale d'Eutin vint A manquer, le roi de
Danemark se r~serve le droit de r6version h 1'6-
gard des deux comts. Art. 5. Adolphe-Fr6-
deric avoit deux frires, Fr~d6ric-Auguste et
George-Louis. I1 r6signa, le a15 d~cembre
175o, en faveur du premier, son 6vecb6 d'Eu-

24*
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tin; le second fut par la suite administrateur
du duch6 de Holstein-Gottorp, au nom de son
cousin le grand-duc Paul Pelrowitsch.

Le cas arrivant que la succession du Holstein
soit ddvolue au prince-successeur de Subde
ou A ses descendans ma'les, on produira un 6tat
juste des revenus des deux pays, c'est-h-dire de
]a partie ducale du Holstein et des comtds d'Ol.
denbourg et de Delmenhorst, lesquels seront
compards et balancs les uns contre les autres;
et le produit servira t fixer la proportion de
1'6quivaletit. Art. 7.

Le roi de Danemark se charge du payement
de toutes les dettes de la partie ducale du Hol-
stein; elles entreront en ligne de compte pour
former 1'6quivalent, t raison de 5 pour ioo,
et par le transport de ces dettes on bonifiera le
surplus qui se trouvera dans le revenu" du
Holstein 6valu6 contre celui des deux cointes.
Les 200,oo rixdalers, stipulks pour la renon-
ciation au Sleswick, n'entreront pas dans ce cal-
cul; ils seront passes gratuitement au prince-suc-
cesseur, h ses hUritiers et descendans. Art. 9 et 1 o.

Au cas que les deux princes, frbres du prince-
successeur, ne donnassent pas leur consente-
mnent au present trait6, et que la succession
frodale dans la partie ducale du Holstein leur
fit ouverte ou h leurs h6ritiers et descendans
rafles, le tout rentrera dans son 6tat prcddent.
Le roi de Danemark reprendra les comtds d'OI-
denbourg et de Delrnenhorst moyennant la res-
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titution qu'iI fera au successeur d'alors, de Ia
partie ducale du Holstein; mais ce dernier in-
dernnisera le roi par rapport a toutes les dettes
transportees et payees ; et les amdliorations et
ddtcriorations seront bonifides mutuellement.
i/ri. 15.

Les libertds, privileges, us et coutumes dont
jouissoient ci-devant les sujets des pays c~ds,
sont confirmds. Art. 17.

Les pays qui sont l'objet de cette cession et
permutation, relevant immddiatement de 'Em-
pire, on demandera la confirmation de l'em-
pereur comme seigneur f6odal; et, quant aux
districts nommds pays de Stad et de Butjadin-
gen , on demandera le consentement de ]a
maison de Brunswick-Lunebourg, dont ils re-
lkvent en fiefs. A'rt. 21.

11 n'est nullement prdiudicie, par ce trait6,
ni h la possession actuelle du grand-due, ni
aux droits de ses hdritiers futurs, ni A la suc-
cession eventuelle des princes, frres du prince-
successeur ou de leurs deseendans. 4rt. 22.

Les actes de renonciation et de cession, qui
seront ddlivrds de part et d'autre, auront la
mere force que s'ils 6toient insdr~s dans ce
trait6 1. _4rt. 253.

L'acte de renonciation du prince-successeur de
Suede an duch6 de Sleswick, celi de cession du mrnio

prince de la partie ducale du Holstein, ainsi que sa
lettre de jussion aux tats de ce pays, sont dates do
Stockholm le 24 avril 175o, L'acte de cession du roi do
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Ce trait6 sera reconnu par la couronne de
Suede comme une sanction pragmatique, une
disposition perpdtuelle et fondamentale. I sera
regard6 comme tel par le prince-successeur,
ses h6ritiers et descendans males, aussi long-
temps qu'ils occuperont le trbne de Suede.
.drt. 24-,

N~gnviltions
ntreoane- Par ce trait6 le Danemark put espder dexnark et le gramd-

Auc P,,,o, voir un jour 6loignde de ses fronti~res, cette

maison de Gottorp, devenue un voisin trop re-
doutable depuis qu'elle 6toit appelke aux trones
de Russie et de Subde. Toutefois cet espoir

toit fort dloign6, le chef de cette maison se
trouvant dans la fleur de son age. II avoit
un puissant protecteur dans ]a personne de sa
tante, l'impdratrice Elisabeth, et nous avons
dit ' qu'elle avoit fait ins.drer dans le trait6 d'al-
liance conclu, le 25 juillet 1745, avec la Sude,
un article en faveur de son neveu; cette sou-
veraine 6toit dispos6e A 6pouser les int&rts de
a maison de Holstein avec autant de vivacit6
que Pierre-le-Grand et Cathdrine Ire l'avoient
fait, si le chancelier Bestoucheff, oppos6 -au
grand-duc, n'avoit fait prvaloir dans le cabinet
russe le syst~me danois, qui fut dtabli par l'al-
liance du Lo 'uin 1746. Toutefois ce ministre

Danemark, des comt6s d'Oldenbourg et de Delmen-
horst, et sa lettre de jussion aux Etats de ces cort~s
5ont dates de Fridfricshorg, le 5 fai 175o,

Voy. p. 354.
Voy. p. 355.
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n'exercoit pas sur une princesse livr~e A ses fa-
voris un empire assez absolu pour oser contra-
rier ouvertement 1'h6ritier pr~somptif de la
couronne des tzars, Pour m~nager ce prince,
il ins~ra dans le trait6 'article 4, qui parolt r6-
server les droits du grand-due, et ouvrir les
voles i une negociation. Par la mdme raison, oii
ajouta A l'alliance de 1746, avec l'Altriche, un
article secret qui, probablement, contenoit une
stipulation semblable '.

Frederic V, roi de Danemark, rsolut de
profiter des bonnes dispositions du cabinet
r-usse, pour terminer l'arrangement dont i est
question dans 'article 4 du trait6 d'alliance. Le
comte de Lynar fut charg6 de cette n6gocia-
tion. Ses instructions portoient d'offrir au grand-
due un 6change entre sa portion du duche
de Holstein et les comt&s d'Oldenbourg et
de Delmenhorst, et une somme d'argent, de
i,5oo,ooo a 2 millions de rixdalers pour sa
renonciation a ses pr~tentions au duch6 de Sles-
wick. On pr~tendoit que les deux pays qu'on
proposoit d'6changer 6toient A peu prbs du
meme rapport, les revenus de 1'un comme de
'autre s'6levant h 18o,ooo rixdalers; mais il y

avoit pourtant cette difference que la partie
ducale du Holstein 6toit tellement ob6r~e que

I Yoy. Vol. III, p. 398, et ROTSSET , Actes et Mi-

moires, T. XIX, p. 46o. HffiScHELMANN, Europ. Slaat&-
K,riegs- und JFriedens-Lexicon1 "Vol. II, p. 872.
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les intdrets absorboient la plus grande partie
des revenus, tandis que les comtds d'Olden-
bourg et de Delmenhorst, sagement adminis-
tres par le Danemark, se trouvoient dans un
6tat florissant. L'impdratrice Elisabeth auroit
vu avec plaisir cet arrangement qui attachoit
son neveu au pays qu'il dtoit destin6 At gou-
verner, et meLtoit fin aux embarras de ses
finances; mais elle 6toit trop indolente pour
presser le grand-duc d'y donner les mains. Le
chancetier qui dtoit dans les intvrts du Dane-
nark , n'osa pas se prononcer pour ne pas,
irriter le grand-due; mais les ministres de celui-
ci, que le comte de Lynar avoit corrompus,
liii conseilloient d'accepter l'dchange. Aprcs
bien des tergiversations causees par le caractLre
bizarre de ce prince., la ndgociation fut romn-
pue, le grand-due ne pouvart se rdsoudre 4
renoncer A son anticue patrimoine 14

' On a la suite des rapports minist~riels du comte de
Lynar, charg6 de cette n6gociation, depuis le 17 f6-
vrier 1750 jusqu'au 9 octobre 1751. C'est dan-s ces d6-
pkches qu'it est aussi question de ce projet attribnu ai ]a
gr'ande-duchesse, qui fut par la suite imp~ratrice sous
le nom de Catherine II; projet d'apr~s lequel Pierre 11I,
parvenu au tr6ne, devoit se mettre en possession dt&
Sleswick pour le ceder au prince d'Anhalt-Zerbstsouve
rain de Jever.LeroidePrusse devoity ajouter l'Ostfrisej
par contre, on lui permettroit de s'emparer tie la Prusse
polonoise. On devoit encore donner au prince les ducbg
4c Br~mea et de Verden, et former du tout un dixima
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La cour de Danemark, qui mettoit ]a plus AlaCon ac

haute importance i la rdussite de l'accommo-,7 1.
dement projet6, profita de ]a bonne intelli-
gence qui, au commencement de ]a guerre de
sept ans, regnoit entre les cabinets de Saint-
Pdtersbourg et de Versailles, pour engager
celui-ci At rendre le premier favorable A 1'&-
change projet6. II parolt que ce fit unique-
ment dans cette vue que la cour de Danemark
conclut, le 4 mai 1758, l'alliance de Copen-
hague avec la France, dont nous avons parl6
ailleurs 1. Le roi de France s'engagea, par 'ar-
ticle 5 de ce trait6', i faire tous ses efforts pour
procurer au roi de Danemark un accommode-
ment avec le grand-duc de Russie, et 1'dchange
gratuit de ce quail possddoit en Holstein contre
les comtds d'Oldenbourg et de Delnenhorst;
et, si ce prince se refusoit A cette proposition et t
tous lesmoyens employds pour laluifaire gouter,
le roi de France promet d'en procurer au Da-
nemark un dquivalent iuste et raisonnable. Un
article sdpar6 et secret dit que cet 6quivalent
ne pourra ^tre h la charge de la France, ni i
celle de l'imp6ratrice-reine. L'irnpdratrice de
Russie accda, le ,, mars ]76o, h cette con-
vention, en y ajoutant la clause que l'indeMnit6
hypotbtiquement promise au roi de Dane-
maik ne sera pas A la charge de la Russie.

klectorat pour la maison Ascanienne. Joy. LYNAR hin-
terl(tss. Staatsschrifften, Vol. I, p. 242-584.

Vol. I1, p. 54 et 192 o setrouvelaconvention.
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Cette accession avoit k6 facilitde par la dis-
grtce du chancelier Bestoucheff, qui avoit eu
lieu vers la fin de 1'annde 1757. Ce ministre
fut alors remplac6 par le comte Woronzoff.
On s'apereoit d6 ce changement de ministbre,
par la manire dont est rddig6 le premier ar-
ticle separ6 et secret de 1'alliance de Saint-Pe-
tersbourg, du 21 mars 176o, entre la Russie
et l'Autriche. On y rappelle les anciennes ga-
ranties accorddes par la Russie Ai la maison de
Holstein; on parle avee regret du trait6 de
Copenhague, du 26 mai 1732, auquel 'empe-
reur Charles VI avoit pris part, et qui renferme
des stipulations contraires aux anciens engage-
mens; mais l'imp6ratrice - reine d'Hongrie et
de Bohbme se d6clare d6gage'e de toutes les
obligations de ce trait6, parce que le roi de
Danemark ne I'a pas, exdcut6 ni. me'me reconnu
aprbs le ddc&s de Charles VI; en consequence,
elle promet c non seulement d'agir toujours do
concert avec l'impdratrice pour la conservation
des intdrets de la maison de Sleswick-Holstein,
mais aussi de garantir, le plus formellement
qu~il se peut, au pr6sent duc de Sleswick-
Holstein, et h ses h~rifiers mles, tous les ktats
dont il est en possession en Allemagne. Et, en
cas que la ndgociation Ai laquelle on travaille
actuellement, de la part de S. M. I. de toutes
les Russies et la cour royale de Danerhark,
sur les pr~tentions de la maison de Holstein,
qui ne sont pas encore dcid~es, n'ait pas le
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succes d6sir6, en sorte qu'il ne fht pas possible
de transiger avec la cour de Danemark ii
Famiable sur lesdites prdtentions, S. M. l'im-
pdratrice-reine se concertera alors plus particu-
li~rement avec S. M. l'imp&ratrice de toutes les
Russies, selon 'exigence des conjonctures, sur,
Jes engagemens ultdrieurs i prendre entre dies
pour terminer definitivement lesdites. preten-
tions, et 6tablir ainsi plus solidement la tran-
quillite dans le Nord '. ,,

Les ndgociations dont il est question dans
cet article continuirent jusqu'h la mort d'Ei-
sabeth; mais elles ne purent avoir de rdsutat,
parce que le grand-duc persista a demander,
non seulement la restitution du Sleswick, mais
aussi celle des revenus illgitimement pergus
depuis 1713. Cette circonstance engagea le roi
de Danemark i entretenir, depuis 1758, ine
armde considdrable dans les duchds pour pou-
voir, le cas 6chdant, les dfendre contre 'armde
russe qui, hi cette 6poque, se trouvoit en Prusse,
et qui pourroit recevoir 1'ordre de marcher,
dans la Chersonse.

L'imperatrice Elisabeth mourut le 5 janvier iomtin...

1762. Le grand-due, monte sur le trone sous d. 1762.

le nom, de Pierre III, s'occupa sur-le-champ du
projet qu'il avoit nourri depuis long-temps, de
reconqu6rir le Sleswick, Aussitot qu'il eut

V-oy. MARTENS, Recueil, T. X, p. 56. Nous avons
parI6 des autres conditions du, traitO au Vol. III, p- 77.
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conclu ]a paix avec la Prusse i, il se prdpara '
cette "expddition. En vain ses ministres le con-
jurerent-ils de n'entreprendre cette guerre que
lorsqu'il auroit affermi son trone que diverses
factions s'efforcoient d'6branler; en vain le roi
de Prusse, cet atmi sage, pour les conseils du-
quel il tdmoignoit en d'autres occasions tant de
ddfrence, chercha-t-il A arranger ce diffdrend,
en faisant tenir, depuis le 19 juillet, chez son
ministre, le comte de Finkenstein, des conf6-
rences entre les plhnipotentiaires danois, d'As-
sebourg et d'Ahlefeld, le plnipotentiaire russe
de Korf, et le ministre holsteinois de Saldern;
Pierre III ne voulut se rela'cher d'aucune de ses
demandes. I1 donna drdre au gdndral comte
de Roumanzoff de pdndtrer dans le Holstein
avec 4o,ooo hommes; lui-merme se proposoit
de se mettre hi la t'te de cette arm@e. Le roi
de Danemark, de son cOtM, avoit rduni une
armde de 7o,ooo bommes, dont il conka le
commandement au comte de Saint-Germain,
officier de rdputation, qui avoit quitt6 le service
de France. Cette arme 6toit mal disciplinde;
elle manquoit d'officiers supdrieurs expdri-
ment6s, d'ingiiieurs, d'artilleurs, de vivres et
de munitions de guerre. M. de Saint-Germain
trouva moyen de pourvoir a ses besoins les
plus pressans, en forqant la ville de Hambourg
a lui payer, hi titre d'emprunt, un million de

roy. Vol.III, p. 88.
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rixdalers. Pour 6loigner le th&atre de la guerre
des frontidres du Danemark, ii entra dans le
Mecklembourg, et 6tablit son quartier-g6n~ral
dans le village de Mecklembourg, ht une lieue
de Wismar. Une flotte danoise, de 20 vaisseaux
de ligne et de i t frigates, command~e par
'amiral Fortenay, parut dans le meme temps
A* la bautehr de Rostock.

L'Europe s'attendoit aux plus grands 6v~ne-
mens, lorsqu'on apprit que Pierre III ne r6-
gnoit plus : bient t apr~s on sut qu'il avoit cess6
d'exister. Catherine II rappela ses troupes du
dueb6 de Mecklembourg; l'arme danoise ren-
tra dans ses foyers, le congrs de Berlin fut
dissous, et il ne fut plus question que des
moyens de s'arranger amiablement avec le roi
de Danemark.

It fut conclu, le 28 f6vrier 1765, A Saint- Tra;h prov..sio el de COlwey.

P~tersbourg, une alliance entre la Russie et le hague do 767.

Danemark; on y convint d'arranger le diff rend
du Holstein par un trait6 provisionnel qui tou-
tefois n'auroit son execution que lorsque le
grand-duc Paul, fils de Pierre III et de Ca-
therine II, seroit parvenu a la majorit6. M. Fi-
losofof, envoy6 extraordinaire de l'imp6ratrice
t la cour de Copenhague, et M. de Salderz,

au nom du grand-due, furent charges de cette
n~gociation. Le roi de Danemark conf6ra ses
pleins-pouvoirs au baron Jean-E-artwig-Ernest
de Bernstorff, au chevalier Otton Thou, et h
M. Detlew de Beventlow. Le trai[6 provisionnel
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fut signe a Copenhague, le 1 avril 1767 ', aux
conditions suivantes:

L'imperatrice renonce, au nom de son fis,
i ]a portion ducale du duche de Sleswick,
occupde par le roi de Danemark, et s'engagej
non seulement i y faire renoncer ce prince,
mais encore tous les autres princes de la maison
de Holstein-Gottorp. Art. j.

En considdration de cette renonciation, le rol
de Danemark se charge des dettes de la maison
de Holstein-Gottorp, tant de celles faites ant6-
rieurement ii la restitution du duch6 de Holstein-
Gottorp en 1720, que de celles qui ont 6t6
contractes depuis cette 6poque; il s'engage
A les payer apr~s une liquidation prdalable,
les premieres dans vingt ans, et les autres dans
dix, h compter de la date des actes de renon-
ciation et de cession, que le g1rand-due ddlivrera
pour les duchds 44e Sleswick et de Holstein.
.rt.2a 5; 12 a 15, 21, 52.

Le roi de Danemark payera A la branche ca-
dette de Holstein-Gottorp, pour sa pretention i
des* arrrages d'apanages et de" fid~icommis
assign~s sur 'ile de Femern , la somme de
25o,ooo rixdalers, argent courant de Dane-
mark, dont le payemeut se fera, en termes
6gaux, dans I'espace de cinq ans, ai oompter
du jour de la ratification du present trait6,
Art. 6.

' MARTENIS, Recueil , T, I, p. i8o.
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Au cas que l'dveque de Lubeck actuel, h qui

le roi de Subde, son frbre, a transmis, par
acte ratifi6 a Stockholm le 8 octobre 175o,
tous ses droits et prdtentions de famille, re-
fusa't, en sa qualite de premier reprdsentant de
la branche cadette de Holstein-Gottorp, d'ad-
herer "A ce qui est rdglk dans 1'article prdcddent,
it se fera encore, avant la signature, s'il est pos-
sible, du pr6sent trait6, une liquidation des
susdits arrdrages, sans que le roi de Danemark
puisse etre tenu de payer au-delh de la somme
stipul6e. 4rt. 7.

Le roi renonce, au nom de son frbre le prince
Fredric - encore mineur, la coadjutorerie de
1'6vgchdde Lubeck, en faveur du prince Pierre-
Fr~dric-Guillaume, fils de l'6veque actuel, et
promet d'employer ses bons offices pour lui
faire obtenir cette coadjutorerie, et pour con-
server t jamais la possession de l'6vech', de
Lubeck A la branche cadette de Holstein-Got-
torp 2. Art. 8 et 9.

' Ce prince, n6 en 1753, avoit t6 61u coadjuteur de
I'6vech6 de Lubeck, le 4 octobre 1756, en conformit.
de F'art. 2 du trait6 de Glackstadt de 1667, avec oppo-
sition cependant de la part de l'6vgque Frdd6ric-Au-
guste, prince de Holstein-Gottorp, du grand-duc de
Russie et de l'empereur d'Allemagne.

2 On abolit, par cette clause, la disposition du trait6
de Gliickstadt, qui admettoit alternativement des princes
de la branche royale et ducale h l'6v~ch de Lubeck,
lors dc V'expiration de la convention de 1647.
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Le grand-due abandonnera, l'apoque de
sa majorit6, au roi de Danemark, au prince
Fr~dric, fr~re du roi, et aux descendansmes
de Fun et de l'autre, ses part et portion au duch6
de Holstein, tant celles dont il iouit sdpardment
que celles qu'il tient en commun, y compris les
droits de collation dans les chapitres de Luheck
et de Hambourg. En revanche, le roi de Da-
nemark cddera au grand-duc et i ses descen-
dans males, par forme d'dchange, les comtds
d'Oldenbourg et de Delnenhorst. II consentira,
Iorsqu'il en sera requis, a ce que ces comtds
soient transfdrds sur un des agnats du grand-
due et 6rigs en duch6. drt. 1o, 11, 27.

Le duch6 de Holstein, et tous ses habitans
indistinctement, prdlats, noblesse, villes, com-
munaut~s, corps de mdtiers, etc., etc., seront
maintenus dans leurs libertds, droits, privi-
l6ges et exemptions. On stipula en faveur de
l'universit6 de Kiel, de la caisse des veuves et
des orphelins nouvellement crd6e par l'imp-
ratrice, des officiers et pensionnaires actuels,
ainsi que des survivanciers. Art. 16 a 8.

Le roi de Danemark s'engage t payer, $A tous
les princes de la branche cadette de Gottorp,
un apanage annuel de 1 2,ooo rixdalers, a dater
du jour de la signature de ce traitd provisionnel
par l'impdratrice, jusqu'di celui de la tradition
des pays 6changds. Art. 1.

Les biens allodiaux de Stendorf, Lehnbahn,
AlMiehen-Nernsdorf, charges do fiddicomnmis
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en faveur de la branche cadette de Gottorp,
seront- conserv's aux descendans inMles du
prince-evequeJ au d~thUt desquels its passeront
aux descendans mles du prince George-Louis;
et ce ne sera qu'd l'enti~re extinction des males
des deux branches que ces biens sepont d~volus
aux femimes de ]a branche cadette, Art. 20.

Les cort~s d'Oldenbourg et de Delmenhorst
seront ddlivr~s au grand-due enierernent libres
de toutes dettes et prtentions. Art. 2 2.

Tout ce qui a t6 stipule par les art. i6, _i,
18 en faveur du duche de Holsteirn, des diff&
rens ordres et habitans du pays, est 6tendu
aux comtds d'Oldenbourg et de Delrnenhorst
autant que cela leur est applicable. Les hdritiers
allodjaux des anciens comtes d'Oldenbourg
possesseurs des seigneuries de Varel et de Knip'-

bausen, sont maintenus dans les concessions
qui leur ont k6 faites par pactes et conventions ,.
._4!ft. 253 a' 26.

Le roi de Danemark s'oblige de procurer 16
consentement de son firre, le princeFr'drici
ai 1'6cbange convenu des comt~s d'Oldenbourg
et de Delmenhorst Contre la portion ducale dti
Holstein, aussitot que ce prince sera parvenu ai
l'age de malorite. 4rt. 27.

Les comtts d'Oldenbourg et de Delmenhorst
prenant la place de la portion ducale du Hot-
stein, le mrme ordre de succession. qui a eu
lieu jusqu' present, dans la maison de Holstein-

JVoyez Vol. VIII, p. 296.

I'i 2
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Gottorp, h 1'6gard du Holstein, aura lieu aussi
at 1'dgard des deux comtds. Le grand-due, lui et

ses descendans, continueront a &tre envisages
comme chefs de la maison de Holstein-Got-
torp; et, au cas que le prince-6veque, ou
quelque autre des princes de la branche ca-
dette, refusalt son adhdsion au pr6sent trait6
d'kchange, it sera excla h jamais des avantages
stipuls en faveur de cette branche.'Art. 28.

Aussitot que le consentement du prince Fr6-
ddric de Danemark, celui du grand-duc et des
princes de ia branche cadette, sera intervenuI
les deux parties contractantes se concerteront
pour obtenir le consentement impdrial A l'&gard
des fiefs d'Empire, ainsi que celui de la naaison
deBrunswick-Lunebourg relativement au pays
de Stad et de Butjadin+gen. Art. 29.

Le roi de Danemark emploiera tous ses ef-

fortsipour obtenir 1'6rection des comtds d'O1-
denbourg et de Delmenhorst en duch6, et pour
faire revetir ce nouveau duch6 d'un suffrage
particulie r dans le coll6ge des princes, ou bien
y faire transfdrer l'ancien suffrage de Holstein-
Gottorp. Jrt. 30.

En compensation des pertes considdrables
que les troubles prdcddens ont causdes A la
branche cadette de Holstein-Gottorp, le roi de
Danemark s'engage A lui payer, dans I'espace
de cinq ans, t compter du jour de l'appro-
hation donnde au present trait6 par le grand-
due, la somme de 5o,ooo rixdalers, argent
courant de Danemark. .rt. 31.
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Les deux parties contractantes ratifieront ce

trait6 dans le terme de six mois, ou plus t6t, s'il
est possible. Ces ratifications seront 6changdes
A Copenhague. Art. 5)'.

La ratification de l'impdratrice de Russie Cut
donnde, a Moscou le '

°
se
P  et celle du roi de

Dane ark, Copenhague, le -U novembre 1767.
I1 r6gna depuis ce temps un accord intime
entre les deux cours de Pdtersbourg et de
Copenhague. Le i3 ddcembre j 76 9, elles a rrO-
tbrent une convention secrte relative aux af-
faires intdrieures de la Su~de. Ce trait6 n'est pas
connu.

A peine le grand-duc Paul P6trowitsch fut-il
parvenu h l'age de majorit6, qu'il agrda et ra-
tifia, comme chef de ]a maison de Holstein-
Gottorip, le trait6 provisionnel dans tous ses
points et articles. Le prince-vque de Lubeck
y ayant alors aussi donn6 son consentement en
sa qualit6 de premier reprdsentant de la branche
cadette de cette maison, on ne difira pas ]a
conclusion du trait6 ddfinitif.

Cette affaire fut traitde A Tzarsko-S6Io, cha-A
teau'de plaisance de l'impdratriceb entre M. de
Numsen, charg6 des pleins,-pouvoirs du roi de
Danemark, eL le comte Panin, nomm6 h cet
effet par le grand-duc, avec le conseiller priv6,
M. de Saldern.

Aux 34 articles don t est composd ce trait6, on en
ajouta six autres sdpards et secrets qui n'ont point 6W
publi~s.

25*
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Trda ,Wntif Le trait6 ddfinitif fut sign6 par les ministres
respectifs, 'a Tzarsko-S61o, le 1" , 7 7 3,'.11f't
ratifi par le roi de Danemark a Fridensborg,
le 2 juillet, et par le grand-due h Pterhoff, le
U, du rnene mois 177w-.
I1 a pour base et fondement le traite provi-

sionnel de 1767, dont togs les articles, a
quelques changernens pros, sont renouvels,
cOnfirnis, claircis.

Le grand-duc s'engage A signer et h faire ex-
p6dier son acte de renonciation au duch6 de
Sleswick, pour 'tre ddlivr6 avec les autres
pieces originales ddsign~es dant 'article 5 dti
prdsentL trait6. Art. i.

Les dettes dont le payernent, selon 'art. 4 da
trait6 provisionnel, devoit se faire dans vingt
ans, seront acquittees dans dix, ht compter du
1i janvier 1774. Art. 2.

Quant A la somme de 5oo,ooo rixdalers, sti-
pulke en faveur de la branche cadette de Hol-
stein-Gottorp, aucun des princes de cette
branche n'y pourra participer, a moins qu'it

/ n'ait ddlivr6 au prdalable les actes de renon-
ciation exig6s. Art. 5.

Le prince Fr aric de Danernark resignera
incessamment la coadirtorerie de Lubeck en
faveur du prince Pierre-Frdric-Guillaurne,
fiis de l'veque actuel, et le roi de Datewark

1On trouve ce trait6 en langue allemande dans IAR-

TENs, Recueil e4 traites, T. 1, p. 315.
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ne negligera rien pour faire tomber sur ce
prince la nouvelle 6lection qui aura lieu en-
core avant la tradition du duch6 de Holstein.
Art. 4.

La tradition des pays 6chang6s s'effecLuera
pendant le cours de 'ann6e 1773, quatre mois,
s'il est possible, aprs la ratification du pr6sent
trait6. Le grand-due fera exp6dier, outre l'acte
de ratification du trait6 provisionnel et celui
de renonciation au duch6 de Sleswick, un
acte solennel de cession relatif au duch6 de
Holstein, ainsi que des lettres de jussion adres-
sees aux sujets de ce pays. De son c6t6, le roi
de Danemark fera expedier un acte de cession
et de renonciation touchant les cornt's d'Ol-
denbourg et de Delmenhorst, avec des lettres
de jussion pour les sujets de ces comt6s.
L'6change rdciproque de toutes ces pibces ori-
ginales se fera lors de la tradition effective des
pays 6chang6s. Art. 5.

Ind~pendamment du fid6icommis dont il est
parI6 dans 'article 2o du trait provisionnel,
celui qui a 6t6 6rig depuis en faveur de la
branche cadette de Holstein-Gottorp, par la
tradition des biens de Koselau, Lubberstorf,
Kuhhoff, Sebent, Kremstorf, Bollbrugge et
Sievershagen, sera 6galement maintenu ; et ces
biens, de ninme que ceux de l'autre fid6icom-
mis, seront exemptds de toute contribution ter-
ritoriale. 4rt. 9.
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Les dettes dont les comtds d'Oldenbourg et
de Delmenhorst se trouveroient chargas, seront
acquittdes par le roi deDanemark dans 1'espace
de quatre mois, et avant la tradition effective
de ces comtds. _Art. io.

Le consentement du prince Fr~dric de Da-
nemark a toute cette negociation et l 'change
des comtds d'Oldenbourg et de Delmenhorst,
de mene que les actes de renonciation, de
cession, et de consentement des trois princes
cadets de la maison de Holstein-Gottorp, seront
mdnagds pour le temps de ]a ratification du
prdsent trait6, ou au plus tard dans trois mois.
.Irt. .1.

Le gpand-duc ddclare son intention de des.
tiner les deux comts d'Oldenbourg et de
Delmenhorst lui edds, pour servir d'6tablis-
sement 't la branche cadette de Holstein-Got-
torp. Art. 12.

Les parties contractantes se chargent rdci-
proquement de la garantie, tant de 1'dchange
convenu que du transport des deux comtds i la
branche cadette de Gottorp, et s'engagent i

requdrir aussi la garantie de l'impdratrice,
Art. 3 .

Le grand-duc est dkclar6 chef perpdtuel de
la maison de Holstein-Gottorp, et le roi promet
de coopdrer en tout temps avec lui pour avancer
le lustre de cette maison. Ils demanderont con-
jointement le consentement de 'empereur, tant
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A 'gard de 1'6change que' de la cession des
conits d'Oldenbourg et de Delmenhorst, en
faveur de la branche cadette de Gottorp. Its
se rduniront pareillement pour obtenir 1'6rec-
tion desdits comtds en duch6, et pour faire
assurer au nouveau duch un suffrage princier
h la diete; au ddfaut de quoi le suffrage actuel
de Holstein - Gottorp sera transfr6 sur les
comts d'Oldenbourg et-de Delmenhorst. Enfin
ils agiront aussi de conceft pour obtenir le con-
sentement fdodal de la maison de Brunswick-
Lunebourg, toucbant les pays de Stad et de
Butiadingen. Art. 14 et 15.

Les negociations relatives aux objets ddtailks
dans les deux articles prdcdens seront com-
mencdes i la cour impdriale , ainsi qu'aux
autres cours, immdiatement apr~s la ratifi-
cation du present trait6. 4rt. 16.

i.,es archives et les titres du duch6 de Hol-
stein, ainsi que ceux des comtes d'Oldenbourg
et de Delmenhorst, serot ddlivrds fidlement
de part et d'autre lors de la tradition des pays
6changs. On en excepte cependant les pa-
piers qui concernent plus particuli~rement la
personne du prince. Art. 18.

L'6cbange des ratifications du prdsent trait6
aura lieu / P~tersbourg dans deux mois, ou
plus tot s'il se peut. Le grand-duc nommera
alors pour son commissaire le conseiller priv6
de Saldern ; et le roi de Danemark nommera,
de son c6dL, le comte de Reventlow, afin de
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rneLtre h exdcition, par le moyen de ces corn-
rnissaires, tonis les articles du trait6, et de pro-
cdder A la tradition effective des pays 6changds.
.Art'. 19.

A ]a suite de ce trait6, le grand-duc transporta,
par un acle sign6 i Phterhoff, le ' juillet 1773 1,
lendemain de la ratification du trait6 ddfinitif,
les conhtes d'Oldenbourg et de Delmenhorst
sur l'6v~que de Liibeck, premier repr6sentant
de la branche cadetfe de Gottorp, et sur les
descendans de ce prince. II est stipul6 dans cet
acte que le meIme ordre de succession et do
primogdniture qu'il a obtenu jusq'A prdsent,
dans le duch6 de Holstein, aura lieu aussi h

' M. de MARTENS donne cet acte de cession, en- neuf
prtides, au Vol. III, p. 253 dc son Recaeil, et, p. 26o,

1'acte d'acceptation de l'v~que de Lfibeck. Le m6me
6crivain donne au Vol. 1, p, 33o, en une traduation
fraucoise, les lettres-patentes du grand--duc adress6es h
5es anciens sujetsdu ducik6 de Holbtein, le-' mai 1773,
Cette date, antdrieure non seulement 4 celle de la rati-
fication de Pdtei-hoff, mais m6me a celle du trait6 de
Fzarskosels, est 6videmment fautive. La piice donnde
par M. de MARTENS, p. 332 du mgme volume, sous le
titre d'Acte de cession du corot6 d'Oldenbourg et de
Delmenhorst, devroit 6tre intitulke : Lettres-patentes
Ou grand-duc adressdes aux habitans des comt6s d'O1-
denbourg et de Delmenhorst, le L9- juillet 1775. Enfin,
on trouve dans le m6rue volume, p. 334, aussi dans
pne version francoise, les let tres-patentes adress6es par
je roi de Danemark, le 16 mai 1773, aux ci-devant su-
)Lets 0. grand,duc en 1Io1stei4.
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rlgard des deux comtds '. Un apanage de
6ooo rixdalers est assur6 h chaque prince apa-
nag- dans la ligne collatdrale; mais quant aux
deux princes, actuellement en vie, Guillaume-
Auguste et Pierre- Frvdric-Louis, fits de
George-Louis et neveux du prince- 6veque,
its percevront, chacun sa vie durante, des com-
tds d'Oldenbourg et de Delmenhorst, un apa-
nage de 20,000 rixdalers. II n'est permis ni
au prince-6veque, comme premier acqudreur,
Di aucun de ses descendans et successeurs,
d'hypothquer les deux comtds, ni de les char-
ger de dettes bypothdcaires, ni de les demem-
brer ou ddtdriorer sans le consen temen L expr~s
du grand-duc et de sa descendance, ainsi que
des autres agnats 2

.

L'6v~que de LUibeck fut mis en possession
des comtds d'Oldenbourg et de Delmenhorst
le 14 decembre 1773. L'6change, ainsi que
le transport des deux comtds sur le prince-
6veque, furent confirms, le 27 ddceMbre
1774, par 1'empereur, et ces contds furent 6ri-

' On est surpris de ne trouver aucune clause dans cet
acte pour la reversion des deux comt~s h la branche
ain6e de Holstein-Gottorp , en cas d'extinction de la
branche cadette.

2 Le prince Guillaume-Auguste mourut en 1774 sans

laisser de postdrit6. Son fr're, le prince Pierre-Frd6-
ric-Louis, succ6da, le 8 juillet 1785, dans l'Nvch de
Liibeck, h son oncle Fred6ric-Auguste, premier duc
d'Oldenbourg. II est administrateur du duch6 d'Olden-

bourg pour son cousin , Pierre-Fr6d6ric-Guillaume, fits
de Fr~dric-Auguste
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g~s par lui, le 29 d~cembre suivant, en duch6
et fiefmasculin du tr6rne.

Enfin le suffrage de Holstein-Gottorp fut
transf~re sur le nouveau duch6 par une reso-
lution de la di~te approuv~e par l'empereur
Ic lo juin 1778 I.

L'6change du Holstein et la cession des
comt~s d'Oldenbourg et de Delmenhorst en
faveur de '6veque de Lubeck , s'6tant faits
sans la participation du roi de Suede, ce prince
qui pr&c~doit l'6veque dans l'ordre de succes-
sion au duch6 de Holstein, y forma 6pposition,
tant A la cour imp6riale qu'aupr~s de ]a di~te
de Ratisbonne. L'empereur, par d6cret du 27

d~cembre.1 7 74, r~serva les droits de la bran-
che de Suede 2.

Ta-Le 1dr aoLet 1773, l'impdratrice de RussieHasnce de, Saint-

a.6,ebon, 7 et le roi de Danemark conclurent, i Saint-
aofit 1775. PItersbourg une alliance perp~tuelle et secrete,

suivie d'une convention s~par~e relative aux
alfaires de ]a Suede. Ces deux traits sont en-
velopp~s des myst~res de ]a politique; mais
nous verrons bientot qu'ils entrain~rent, en
1788, le Danemark dans la guerre que Gus-
tave Il fit ii la Russie.

' FABRI, neue europceische Staats-Carzley, T. LI,
p. 52. 57.

2 Ibiclem , p. 62. R Euss, teutche Staats-Canzley,

T. XiI, p. 405.

FIN DU TREIZItME VOLUME.
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CORRECTIONS

POUR LES VOLUMES XII ET XIII.

Vol. XII, p. 70. Le recks des limites entre ]a Russie

et la Norv ge, au sujet des fron-
ti~res de ]a Laponie, ne fut pas
sign6 le 8 octobre 16oi. MWILLIR,

dans Samml. russ, Geschichte,
Vol. V, dit que, le 18 octobre
i6oi, il arriva h Moscou trois mi-
nistres danois qui obtinrent que

le tzar envoyAt, le 13 juin 16o2,

en Laponie, une commission com-
posde du prince F~dor PTtrowitsch
Barhtinski , du prince Dmitri
Oxakoff Belskoi et du Diak (se-
cr(taire) Iwan Maximoff, et char-
gde de determiner les limites.
MuLLER ne parle pas, du r~sultat
de leur travail.

p. 74, 1. 9 d'en - bas. lempto , lisez
lemptie. "

p. 75, 1. 5. Teusin, lisez Si~r~d.
82, 1. 4. 2o octobre 1666, lisez 2o

novembre 16t6.

2o5, 1. .. Hubert, lisez Huybert.
n22, 1. 9 d'en-bas: Hovenbec; lisez

Hoverbecke.
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396 CORRECTIONS

-Vol. XII, p. 277, 1. 3 d'en-bas: Camin, lisezGreif-
fenhagen. -

287. De Pomission, dans le trait6 de Co-
penhague du 22 mai 166o, de
'article 4 cle la paix de Ros-

kild, iA ne s'ensuit pas que ]a
Suede renonca l'immunit6

des droits du Sund; cette im-
munit6, ddclarde par P'article 4
de la paix de Roskild, Mtoit un
droit dont la Suede avoit Lou-
jours joui , ainsi que nous
1'avons dit. Elle ne le tenoit
done pas de la paix de Ros-
kild. Elle y a reuonc6 par
la paix de Stockholm de 1720;

royez Volume XIII, p. 302.
Vol. XIII, p. 7, 1. 7. janvier, lisez L

39, 1. 19. Le 25 octobre, lisez le 28.
41, 1. derni~re : Neu -Brandebourg,

lisez Berlin.

62 1. 18. Le 5 mars, lisez le 5 mai.
69, I. 21. Pernemfinde, lisez Peene-

mnnde.

1. .23. Dommin, lisez Dammin.
70, 1. 4. Kcerbitz, lisez Corbitz.
85, 1. 9. OErnsted, lisez Ohrensted.

90, 1. i3. Jeven, lise-z Jever.
92, I. io. Ornsted, lisez Ohrensted.
97, 1. 4 d'en-bas : Durawno, lises

Zurawno.
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POUR LES VOLUMES XII ET XII.

Vol. XIII, p. 162,

192,

195,

201,

2o6,

21.3,

21(9,

220,

348.
t

1. dernibre: p. 43 9, lisez 44o.
1. dernibre : T. VIII, P. I, p. ,

lisez T. Vii , P. I,
p. 17'1.

1. io, Phingrsten , iisez Pfing-
sten.

1. 15. Phingsten, lisei Pfingsten.

1. 8. Wolkowic, lisez Wolk-
witz.

1. 17. Eresfer, hisez Errestfer.

1. 16. Solkwa, lisez Zolkieff.
]. x i. Le Babriec , lisez ]a Bo-

bruia.
1. 12. Golowtschu, lisez Golow-

tschin.
1. 3. - aoit, lisez - aokt.
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